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Chapitre premier

ORGANISATION DE LA SESSION

1. La Commission du droit international, créée en
application de la résolution 174 (II) adoptée par
l'Assemblée générale le 21 novembre 1947, a, confor-
mément à son statut joint en annexe à ladite résolution
et modifié ultérieurement, tenu sa trente-quatrième ses-
sion à son siège permanent, l'Office des Nations Unies à
Genève, du 3 mai au 23 juillet 1982. La session a été
ouverte par le Président de la trente-troisième session,
M. Doudou Thiam.

2. Le présent rapport rend compte des travaux accom-
plis par la Commission durant cette session. Le chapi-
tre II, qui porte sur la question des traités conclus entre
Etats et organisations internationales ou entre deux ou
plusieurs organisations internationales, contient un
exposé des travaux de la Commission sur le sujet, ainsi
que le texte des 81 projets d'articles et de l'annexe qui
constituent l'ensemble du projet d'articles sur le droit
des traités entre Etats et organisations internationales
ou entre organisations internationales et des commen-
taires y relatifs que la Commission a définitivement
approuvés. Le chapitre III, sur la responsabilité des
Etats, et le chapitre IV, sur la responsabilité internatio-
nale pour les conséquences préjudiciables découlant
d'activités qui ne sont pas interdites par le droit interna-
tional, contiennent un exposé des travaux de la Com-
mission sur chacun de ces sujets à sa présente session. Le
chapitre V, sur l'immunité juridictionnelle des Etats et
de leurs biens, expose les travaux de la Commission sur
le sujet et contient le texte des cinq articles et de leur
commentaire, adoptés à titre provisoire par la Commis-
sion à sa trente-quatrième session. Le chapitre VI, sur le
statut du courrier diplomatique et de la valise diplomati-
que non accompagnée par un courrier diplomatique,
contient un exposé des travaux de la Commission sur le
sujet à sa présente session. Enfin, le chapitre VII porte
sur le droit relatif aux utilisations des cours d'eau inter-
nationaux à des fins autres que la navigation, sur le pro-
jet de code des crimes contre la paix et la sécurité de
l'humanité et sur le programme et les méthodes de tra-
vail de la Commission, ainsi que sur un certain nombre
de questions administratives et autres.

A. — Composition de la Commission

3. Par sa résolution 36/39 du 18 novembre 1981,
l'Assemblée générale a décidé, notamment, de modifier
les articles 2 et 9 du statut de la CDI afin de porter le
nombre des membres de la Commission de 25 à 34. A sa
69e séance plénière, le 23 novembre 1981, l'Assemblée
générale a élu trente-quatre membres de la Commission
pour une période de cinq ans, à compter du 1er janvier

1982. La Commission est composée des membres sui-
vants :

Le chef Richard Osuolale A. AKINJIDE (Nigeria);
M. Riyadh Mahmoud Sami AL-QAYSI (Iraq);
M. Mikuin Leliel BALANÇA (Zaïre);
M. Julio BARBOZA (Argentine);
M. Boutros BOUTROS GHALI (Egypte);
M. Carlos CALERO RODRIGUES (Brésil);
M. Jorge CASTANEDA (Mexique);
M. Leonardo DIAZ GONZALEZ (Venezuela);
M, Khalafalla EL RASHEED MOHAMED

AHMED (Soudan);
M. Jens EVENSEN (Norvège);
M. Constantin FLITAN (Roumanie);
M. Laurel B. FRANCIS (Jamaïque);
M. Jorge E. ILLUECA (Panama);
M. Andréas J. JACOVIDES (Chypre);
M. S. P. JAGOTA (Inde);
M. Abdul G. KOROMA (Sierra Leone);
M. José Manuel LACLETA MUNOZ (Espagne);
M. Ahmed MAHIOU (Algérie);
M. Chafic MALEK (Liban);
M. Stephen C. McCAFFREY (Etats-Unis d'Amé-

rique);
M. Zhengyu NI (Chine);
M. Frank X. NJENGA (Kenya);
M. Motoo OGISO (Japon);
M. Nikolaï A. OUCHAKOV (Union des Répu-

bliques socialistes soviétiques);
M. Syed Sharifuddin PIRZADA (Pakistan);
M. Robert Q. QUENTIN-BAXTER (Nouvelle-

Zélande);
M. Edilbert RAZAFINDRALAMBO (Madagascar);
M. Paul REUTER (France);
M. Willem RIPHAGEN (Pays-Bas);
Sir Ian SINCLAIR (Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande du Nord);
M. Constantin A. STAVROPOULOS (Grèce);
M. Sompong SUCHARITKUL (Thaïlande);
M. Doudou THIAM (Sénégal);
M. Alexander YANKOV (Bulgarie).

4. A sa 1701e séance, le 6 mai 1982, la Commission a
élu M. Ahmed Mahiou (Algérie) au siège laissé vacant
par la démission de M. Mohammed Bedjaoui, élu mem-
bre de la CIJ.

B. — Bureau

5. A sa 1698e séance, le 3 mai 1982, la Commission a
élu le Bureau suivant :
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Président : M. Paul Reuter;
Premier vice-président : M. Leonardo Di'az Gonzalez;
Deuxième vice-président : M. Constantin Flitan;
Président du Comité de rédaction : M. Sompong

Sucharitkul;
Rapporteur : M. Frank X. Njenga.

6. A la présente session de la Commission, le Bureau
élargi était composé des membres du Bureau, d'anciens
présidents de la Commission et des rapporteurs spé-
ciaux. Il était présidé par le Président en exercice de la
Commission. A sa 1706e séance, le 13 mai 1982, la
Commission, sur recommandation du Bureau élargi, a
constitué pour la session un groupe de planification
chargé d'examiner les questions concernant l'organisa-
tion des travaux de la Commission, son programme et
ses méthodes de travail, et de faire rapport à ce sujet au
Bureau élargi. Le Groupe de planification se composait
des membres suivants : M. Leonardo Diaz Gonzalez
(président), M. Jorge Castaneda, M. Andréas J. Jaco-
vides, M. S. P. Jagota, M. Abdul G. Koroma, M. Niko-
laï A. Ouchakov, sir Ian Sinclair, M. Constantin A.
Stavropoulos et M. Doudou Thiam.

C. — Comité de rédaction

7. A sa 1704e séance, le 11 mai 1982, la Commission a
nommé un Comité de rédaction composé des membres
suivants : M. Sompong Sucharitkul (président), le chef
Richard Osuolale A. Akinjide, M. Riyadh Mahmoud
Sami Al-Qaysi, M. Julio Barboza, M. Carlos Calero
Rodrigues, M. Khalafalla El Rasheed Mohamed
Ahmed, M. Constantin Flitan, M. José Manuel Lacleta
Munoz, M. Stephen C. McCaffrey, M. Zhengyu Ni,
M. Nikolaï A. Ouchakov, M. Robert Q. Quentin-
Baxter et M. Edilbert Razafindralambo. M. Frank
X. Njenga a participé aussi aux travaux du Comité en
qualité de rapporteur de la Commission. Les membres
de la Commission qui n'étaient pas membres du Comité
ont été invités à assister à ces réunions et plusieurs
d'entre eux y ont participé.

D. — Groupe de travail sur le projet de code des crimes
contre la paix et la sécurité de l'humanité

8. A sa 1745e séance, le 14 juillet 1982, la Commission
a décidé de créer un groupe de travail chargé d'examiner
le sujet « Projet de code des crimes contre la paix et la
sécurité de l'humanité », présidé par le Rapporteur spé-
cial désigné pour le sujet, M. Doudou Thiam'. Le
Groupe de travail se composait des membres suivants :
M. Mikuin Leliel Balanda, M. Boutros Boutros Ghali,
M. Jens Evensen, M. Laurel B. Francis, M. Jorge
E. Illueca, M. Ahmed Mahiou, M. Chafic Malek,
M. Frank X. Njenga, M. Motoo Ogiso, M. Syed Shari-
fuddin Pirzada, M. Willem Riphagen et M. Alexander
Yankov.

Voir ci-dessous chap. VII, sect. B.

E. — Secrétariat

9. M. Erik Suy, secrétaire général adjoint, conseiller
juridique, a représenté le Secrétaire général à la session
et a fait, à l'ouverture de la session, une déclaration qui
a été distribuée comme document de la Commission
(A/CN.4/L.340), conformément à une décision prise
par la Commission à sa 1700e séance. M. Valentin
A. Romanov, directeur de la Division de la codification
du Bureau des affaires juridiques, a rempli les fonctions
de secrétaire de la Commission et a représenté le Secré-
taire général en l'absence du Conseiller juridique.
M. Eduardo Valencia-Ospina, juriste hors classe, a
rempli les fonctions de secrétaire adjoint de la Commis-
sion et M. Andronico O. Adede, juriste hors classe,
M. Larry D. Johnson et Mlle Mahnoush Arsanjani,
juristes, celles de sous-secrétaires.

F. — Ordre du jour

10. A sa 1698e séance, le 3 mai 1982, la Commission a
adopté l'ordre du jour ci-après pour sa trente-quatrième
session :

1. Nomination à des sièges devenus vacants après élection (ar-
ticle 11 du statut).

2. Question des traités conclus entre Etats et organisations inter-
nationales ou entre deux ou plusieurs organisations interna-
tionales.

3. Responsabilité des Etats.
4. Responsabilité internationale pour les conséquences préjudicia-

bles découlant d'activités qui ne sont pas interdites par le droit
international.

5. Droit relatif aux utilisations des cours d'eau internationaux à
des fins autres que la navigation.

6. Immunités juridictionnelles des Etats et de leurs biens.
7. Statut du courrier diplomatique et de la valise diplomatique

non accompagnée par un courrier diplomatique.
8. Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de

l'humanité (paragraphes 1 et 2 de la résolution 36/106 de
l'Assemblée générale, en date du 10 décembre 1981).

9. Relations entre les Etats et les organisations internationales
(deuxième partie du sujet).

10. Programme et méthodes de travail de la Commission, y
compris la question de la documentation.

11. Coopération avec d'autres organismes.
12. Date et lieu de la trente-cinquième session.
13. Questions diverses.

11. La Commission a examiné tous les points de son
ordre du jour à l'exception du point 9 (Relations entre
les Etats et les organisations internationales [deuxième
partie du sujet]). Durant la session, elle a tenu
cinquante-cinq séances publiques (de la 1698e à la 1752e

séance) et deux séances privées. En outre, le Comité de
rédaction a tenu vingt-trois séances, le Bureau élargi de
la Commission quatre séances, le Groupe de planifica-
tion deux séances, et le Groupe de travail sur le projet de
code des crimes contre la paix et la sécurité de l'huma-
nité, une séance.



Chapitre II

QUESTION DES TRAITÉS CONCLUS ENTRE ÉTATS ET ORGANISATIONS INTERNATIONALES
OU ENTRE DEUX OU PLUSIEURS ORGANISATIONS INTERNATIONALES

A. — Introduction

1. APERÇU HISTORIQUE DES TRAVAUX

DE LA COMMISSION

12. Au cours de l'élaboration, de 1950 à 1966, du pro-
jet d'articles sur le droit des traités, la CDI a examiné à
plusieurs reprises la question de savoir si le projet devait
s'appliquer non seulement aux traités entre Etats mais
aussi aux traités conclus par d'autres entités, et notam-
ment par des organisations internationales2. La solution
finalement retenue fut de limiter l'étude entreprise aux
seuls traités entre Etats.» En conséquence, la Commis-
sion inséra dans le projet définitif3 un article 1er ainsi
conçu : « Les présents articles se réfèrent aux traités
conclus entre Etats. » Le projet d'articles fut transmis4

par la suite comme proposition de base à la Conférence
des Nations Unies sur le droit des traités, qui, après
s'être réunie à Vienne en 1968 et 1969, adopta, le 23 mai
1969, la Convention de Vienne sur le droit des traités5.
L'article 1er du projet de la Commission devint
l'article 1er de la Convention, avec le libellé suivant :
« La présente convention s'applique aux traités entre
Etats ». Cependant, outre les dispositions de
l'article 1er, la Conférence adopta la résolution sui-
vante :

Résolution relative à l'article premier de la Convention de Vienne
sur le droit des traités

La Conférence des Nations Unies sur le droit des traités,

Rappelant que l'Assemblée générale des Nations Unies, par sa réso-
lution 2166 (XXI), en date du 5 décembre 1966, a soumis à la Confé-
rence le projet d'articles figurant au chapitre II du rapport de la Com-
mission du droit international sur les travaux de sa dix-huitième ses-
sion,

Notant que le projet d'articles de la Commission ne concerne que les
traités conclus entre Etats,

Reconnaissant l'importance de la question des traités conclus entre
des Etats et des organisations internationales ou entre deux ou plu-
sieurs organisations internationales,

2 Voir le premier rapport du Rapporteur spécial {Annuaire... 1972,
vol. II, p. 187, doc. A/CN.4/258), ainsi que l'historique de la ques-
tion contenu dans le document de travail présenté par le Secrétaire
général à la vingt-troisième session de la Commission (A/CN.4/L. 161
et Add.l et 2).

1 Annuaire... 1966, vol. II, p. 193 doc. A/6309/Rev.l, deuxième
partie, chap. II.

4 Cette transmission fut faite par le Secrétaire général en application
du paragraphe 7 de la résolution 2166 (XXI) de l'Assemblée générale,
du S décembre 1966.

1 Ci-après dénommée « Convention de Vienne ». La Convention de
Vienne est entrée en vigueur le 27 janvier 1980.

Sachant que les organisations internationales ont des pratiques
diverses à cet égard, et

Souhaitant que la vaste expérience des organisations internationales
dans ce domaine soit utilisée au mieux,

Recommande à l'Assemblée générale des Nations Unies de renvoyer
à la Commission du droit international pour étude, en consultation
avec les principales organisations internationales, la question des trai-
tés conclus entre des Etats et des organisations internationales ou entre
deux ou plusieurs organisations internationales6.

13. Après avoir examiné la résolution précitée,
l'Assemblée générale y consacra le paragraphe 5 de sa
résolution 2501 (XXIV), du 12 novembre 1969, par
lequel elle

Recommande à la Commission du droit international d'étudier, en
consultation avec les principales organisations internationaleSj selon
qu'elle le jugera approprié compte tenu de sa pratique, la question des
traités conclus entre les Etats et les organisations internationales ou
entre deux ou plusieurs organisations internationales, en tant que
question importante.

14. A sa vingt-deuxième session, en 1970, la CDI déci-
dait d'inscrire à son programme général la question
visée au paragraphe 5 de la résolution 2501 (XXIV) de
l'Assemblée générale et établissait, pour une étude préli-
minaire, une sous-commission de treize membres7. La
Sous-Commission déposa deux rapports, le premier8 à
la vingt-deuxième session de la Commission et le
second9 à la vingt-troisième. Sur la base du second rap-
port, la CDI nomma en 1971 M. Paul Reuter rappor-
teur spécial pour la question des traités conclus entre
Etats et organisations internationales ou entre deux ou
plusieurs organisations internationales10. Elle confirma
en outre une décision prise en 1970 par laquelle elle avait
prié le Secrétaire général d'établir plusieurs documents,
et notamment un exposé de la pratique de l'ONU et des
principales organisations internationales en la matière,
« étant entendu que le Secrétaire général échelonnerait
et sélectionnerait, en consultation avec le Rapporteur
spécial, les études qu'exige la préparation de ces docu-
ments [...] »".

6 Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur le
droit des traités, Documents de la Conférence (publication des
Nations Unies, numéro de vente : F.70.V.S), p. 307.

7 Voir Annuaire... 1970, vol. II, p. 331, doc. A/8010/Rev.l,
chap. V, par. 89.

1 Ibid.
'Annuaire... 1971, vol. II (lre partie), p. 368 à 370, doc.

A/8410/Rev.l, chap. IV, annexe.
10 Ibid., p. 368, doc. A/8410/Rev.l, chap. IV, par. 118.
" Ibid.
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15. Pour faciliter la mise en œuvre de cette dernière
décision, le Rapporteur spécial adressa, par l'intermé-
diaire du Secrétaire général, un questionnaire aux prin-
cipales organisations internationales en vue d'obtenir
des renseignements sur leur pratique en la matière12. De
son côté, le Secrétariat avait établi de 1970 à 1974 les
documents suivants :

a) Un document de travail comprenant une courte
bibliographie, un historique de la question et une liste
préliminaire des traités en cause publiés dans le Recueil
des Traités des Nations Unies13;

b) Une bibliographie sélective14; et
c) Une étude sur les possibilités ouvertes à l'ONU de

participer à des accords internationaux pour le compte
d'un territoire15.

16. Entre-temps, par les résolutions 2634 (XXV) du 12
novembre 1970 et 2780 (XXVI) du 3 décembre 1971,
l'Assemblée générale recommandait à la Commission de
poursuivre l'examen de la question des traités conclus
entre Etats et organisations internationales ou entre
deux ou plusieurs organisations internationales. Elle
avait par la suite renouvelé cette recommandation dans
les résolutions 2926 (XXVII) du 28 novembre 1972 et
3071 (XXVIII) du 30 novembre 1973.

17. A la vingt-quatrième session de la Commission, en
1972, le Rapporteur spécial présenta son premier rap-
port sur la question dont il avait été chargé16. Ce rapport
contenait un historique des débats que la Commission
et, après elle, la Conférence des Nations Unies sur le
droit des traités avaient consacrés, lors de leur examen
du droit des traités, à la question des traités des organi-
sations internationales. A la lumière de cet historique, le
rapport procédait à un examen préliminaire de plusieurs
problèmes essentiels, comme celui de la forme dans
laquelle les organisations internationales expriment leur
consentement à être liées par un traité, leur capacité de
conclure des traités, la question de la représentation, les
effets des traités conclus par des ofganisations interna-
tionales et la signification de la réserve relative à « toute
règle pertinente de l'organisation », qui figure à
l'article 5 de la Convention de Vienne.

18. En 1973, le Rapporteur spécial soumit à la Com-
mission à sa vingt-cinquième session un deuxième
rapport17, qui complétait le premier à la lumière, notam-
ment, des informations substantielles que les organisa-
tions internationales avaient fait parvenir entre-temps
en réponse au questionnaire qui leur avait été adressé18.

19. Les deux premiers rapports de M. Reuter furent
discutés par la CDI à sa vingt-cinquième session. Les

opinions exprimées par les membres à leur sujet sont
reflétées dans le rapport de la Commission sur les tra-
vaux de cette session19.

20. De 1974 à 1980, le Rapporteur spécial présenta ses
troisième et neuvième rapports contenant le texte des
articles proposés20. Ces rapports furent examinés par la
Commission à ses vingt-sixième, vingt-septième et vingt-
neuvième à trente-deuxième sessions. Sur la base de cet
examen et des rapports du Comité de rédaction, la Com-
mission, à sa trente-deuxième session, terminait l'adop-
tion, en première lecture, d'un projet d'articles sur les
traités conclus entre Etats et organisations internationa-
les ou entre organisations internationales21.

21. Au cours de cette période, l'Assemblée générale
avait recommandé à la CDI de poursuivre la prépara-
tion d'un projet d'articles sur les traités conclus entre
des Etats et des organisations internationales ou entre
des organisations internationales [résolutions 3315
(XXIX) du 14 décembre 1974 et 3495 (XXX) du
15 décembre 1975]; d'en poursuivre l'élaboration en
priorité (résolutions 31/97 du 15 décembre 1976 et
32/151 du 19 décembre 1977); de poursuivre cette élabo-
ration en vue d'achever dès que possible l'examen en
première lecture du projet d'articles (résolution 33/139
du 19 décembre 1978); et de poursuivre l'élaboration de
ce projet d'articles en vue d'en achever la première lec-
ture à sa trente-deuxième session (résolution 34/141 du
17 décembre 1979).

22. A sa trente et unième session, en 1979, la Commis-
sion parvint à la conclusion qu'il convenait de solliciter,
avant l'adoption en première lecture de l'ensemble du
projet, des observations et commentaires sur les articles
qu'elle avait déjà examinés jusque-là (art. 1 à 4, 6 à 19,
19 bis, 19 ter, 20, 20 bis, 21 à 23, 23 bis, 24, 24 bis, 25,
25 bis, 26 à 36, 36 bis et 37 à 60). Cette procédure,
considéra-t-elle, lui permettrait d'entreprendre sans trop
tarder la deuxième lecture du texte. Conformément aux
articles 16 et 21 de son statut, les articles en question
furent donc communiqués aux gouvernements pour
qu'ils fassent connaître leurs observations et commen-
taires. En outre, l'Assemblée générale lui ayant recom-
mandé, au paragraphe 5 de sa résolution 2501 (XXIV)
du 12 novembre 1969, d'étudier le sujet « en consulta-
tion avec les principales organisations internationales,
selon qu'elle le jugera approprié compte tenu de sa pra-
tique », la Commission décida de communiquer égale-
ment le texte de ces articles auxdites organisations, pour

11 Voir Annuaire... 1973, vol. II, p. 91, doc. A/CN.4/271, annexe.
1S A/CN.4/L.161 et Add.l et 2.
14 Annuaire... 1974, vol. II (2e partie), p. 3 et suiv., doc.

A/CN.4/277.
1J Ibid., p. 7 et suiv., doc. A/CN.4/281.
"Annuaire... 1972, vol. II, p. 187, doc. A/CN.4/258.
17 Annuaire... 1973, vol. II, p. 73, doc. A/CN.4/271.
11 Ibid., p. 91, doc. A/CN.4/271, annexe.

11 Ibid., p. 228 et 229, doc. A/9010/Rev.l, chap. V, par. 127 à 133.
"Annuaire... 1974, vol. II (1™ partie), p. 139, doc. A/CN.4/279

(troisième rapport); Annuaire... 1975, vol. II, p. 27, doc.
A/CN.4/285 (quatrième rapport); Annuaire... 1976, vol. II
(1" partie), p. 145, doc. A/CN.4/290 et Add.l (cinquième rapport);
Annuaire... 1977, vol. II (1™ partie), p. 127, doc. A/CN.4/298
(sixième rapport); Annuaire... 1978, vol. II (lre partie), p. 243, doc.
A/CN.4/312 (septième rapport); Annuaire... 1979, vol. II (1™ partie),
p. 133, doc. A/CN.4/319 (huitième rapport); et Annuaire... 1980,
vol. II (lre partie), p. 129, doc. A/CN.4/327 (neuvième rapport).

11 Pour le texte de ces articles, voir Annuaire... 1980, vol. II
(2e partie), p. 63 et suiv.
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observations et commentaires". Il avait été indiqué à
l'époque qu'une fois achevée la première lecture du pro-
jet la Commission solliciterait les observations et com-
mentaires des Etats Membres et de ces organisations
internationales sur les articles restants qu'elle aurait
adoptés, en leur fixant une date limite pour faire parve-
nir ces observations et commentaires.

23. Compte tenu de ce qui précède, la Commission, à
sa trente-deuxième session en 1980, décida de prier le
Secrétaire général d'inviter à nouveau les gouverne-
ments et les organisations internationales en question à
présenter leurs observations et commentaires sur les
articles du projet relatif aux traités conclus entre Etats et
organisations internationales ou entre organisations
internationales qui leur avaient été communiqués précé-
demment, en leur demandant de les lui faire parvenir
jusqu'au 1er février 1981.

24. En outre, conformément aux articles 16 et 21 de
son statut, la Commission décida de communiquer aux
gouvernements et aux organisations internationales con-
cernées, par l'intermédiaire du Secrétaire général, le
texte des articles 61 à 80 et de l'annexe adoptés en pre-
mière lecture à cette session en leur demandant d'adres-
ser leurs observations et commentaires au Secrétaire
général avant le 1er février 1982.

25. Cette façon de procéder devait, pensait-on, laisser
aux gouvernements et aux organisations le temps de pré-
parer leurs observations et commentaires sur tous les
articles du projet et, d'autre part, permettre à la Com-
mission de commencer à examiner le projet en deuxième
lecture sans trop tarder, sur la base des rapports que le
Rapporteur spécial aurait établis et à la lumière des
observations et commentaires que les gouvernements et
les organisations internationales auraient fait parvenir.

26. Par sa résolution 35/163 du 15 décembre 1980,
l'Assemblée générale recommandait à la CDI d'enta-
mer, lors de sa trente-troisième session et en tenant
compte des observations écrites des gouvernements et
des vues exprimées lors des'débats à l'Assemblée géné-
rale, la deuxième lecture du projet d'articles sur les trai-
tés conclus entre Etats et organisations internationales
ou entre organisations internationales.

27. Comme suite à cette recommandation, la Commis-
sion entama, à sa trente-troisième session, en 1981, cette
deuxième lecture du projet d'articles sur la base du
dixième rapport23 présenté par le Rapporteur spécial. Ce
rapport contenait des observations générales et un exa-
men des articles 1 à 41 du projet d'articles adoptés en
première lecture, à la lumière des observations et com-
mentaires écrits reçus en réponse à l'invitation visée ci-
dessus aux paragraphes 22 et 23, ainsi que des vues

exprimées lors des débats à l'Assemblée générale24. La
Commission était également saisie du texte des observa-
tions et commentaires écrits soumis par les gouverne-
ments et les principales organisations internationales23.
Enfin, la Commission était saisie d'une note d'un mem-
bre indiquant les dispositions du « Projet de convention
sur le droit de la mer (texte officieux) »26 et de l'Accord
portant création du Fonds commun pour les produits de
base27.

28. Après examen du dixième rapport du Rapporteur
spécial et renvoi des articles 1 à 41 au Comité de rédac-
tion, la Commission adopta en deuxième lecture, à sa
trente-troisième session, le texte des articles 1, 2 (par. 1,
al. a, b et b bis, b ter, c, c bis, d, e, f, g, i et y, et par. 2),
et 3 à 26, sur la base du rapport du Comité de
rédaction28.

29. Le texte des articles 1 à 26 du projet d'articles sur
les traités conclus entre Etats et organisations interna-
tionales ou entre organisations internationales et les
commentaires y relatifs, tels qu'ils ont été finalement
adoptés à la trente-troisième session, sont reproduits
dans le rapport de la Commission sur les travaux de
cette session29 pour l'information de l'Assemblée géné-
rale. La Commission s'était réservé alors la possibilité,
une fois achevée la deuxième lecture de l'ensemble du
projet d'articles, d'y apporter des modifications mineu-
res d'ordre rédactionnel, si des considérations de clarté
et de logique l'exigeaient.

30. Pour pouvoir mener à bien la deuxième lecture du
projet d'articles dans les meilleurs délais, la Commis-
sion, à cette même session, décida de rappeler aux gou-
vernements et aux principales organisations internatio-
nales, par l'intermédiaire du Secrétaire général, son
invitation (voir ci-dessus par. 24) à présenter au Secré-
taire général, avant le 1er février 1982, leurs commentai-
res et observations sur les articles 61 à 80 et sur l'annexe

22 Selon la pratique de la Commission concernant ses travaux sur le
sujet, les organisations en question étaient l'ONU et les organisations
intergouvernementales qui sont invitées à envoyer des observateurs
aux conférences de codification de l'ONU.

11 Annuaire... 1981, vol. II (1™ partie), p. 45, doc. A/CN.4/341 et
Add.l.

24 Voir « Résumé thématique, établi par le Secrétariat, des débats
de la Sixième Commission sur le rapport de la CDI durant la trente-
quatrième session de l'Assemblée générale » (A/CN.4/L.311); et
« Résumé thématique, établi par le Secrétariat, des débats de la
Sixième Commission sur le rapport de la CDI durant la trente-
cinquième session de l'Assemblée générale » (A/CN.4/L.326); ainsi
que les rapports de la Sixième Commission aux sessions antérieures de
l'Assemblée générale : 1974 — Documents officiels de l'Assemblée
générale, vingt-neuvième session, Annexes, point 87 de l'ordre du
jour, doc. A/9897; 1975 — ibid., trentième session, Annexes, point
108 de l'ordre du jour, doc. A/10393; 1976 — ibid., trente et
wiième session, Annexes, point 106 de l'ordre du jour, doc.
A/31/370; 1977 — ibid., trente-deuxième session, Annexes, point 112
de l'ordre du jour, doc. A/32/433; 1978 — ibid., trente-troisième ses-
sion, Annexes, point 114 de l'ordre du jour, doc. A/33/419; 1979 —
ibid., trente-quatrième session, Annexes, point 108 de l'ordre du jour,
doc. A/34/785.

" Voir Annuaire... 1981, vol. II (2e partie), annexe II.
" A/CONF.62/WP.10/Rev.3 et Corr.l, 3, 6, 7 et 8.
" TD/IPC/CF/CONF/25 (publication des Nations Unies, numéro

de vente: F.81.II.D.8).
21 Faute de temps, le Comité de rédaction n'avait pas été en mesure

d'examiner, entre autres, les autres articles de ce sujet qui lui avaient
été renvoyés au cours de la trente-troisième session de la Commission.
Voir Annuaire... 1981, vol. II (2e partie), p. 7, par. 12.

29 Ibid., p. 121 et suiv.



12 Rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa trente-quatrième session

du projet d'articles relatif aux traités conclus entre Etats
et organisations internationales ou entre organisations
internationales, tels qu'ils avaient été adoptés en pre-
mière lecture par la Commission en 1980.

31. Par sa résolution 36/114 du 10 décembre 1981,
l'Assemblée générale recommandait que la CDI, tenant
compte des observations écrites des gouvernements ainsi
que des vues exprimées lors des débats à l'Assemblée
générale, achève à sa trente-quatrième session la
deuxième lecture du projet d'articles sur les traités con-
clus entre Etats et organisations internationales ou entre
organisations internationales, adopté à ses vingt-
sixième, vingt-septième et de sa vingt-neuvième à trente-
deuxième sessions, en tenant compte également des
observations écrites des principales organisations inter-
nationales.

32. En conséquence, la Commission a achevé, à sa
présente session, la deuxième lecture du projet d'articles
en question sur la base du onzième rapport (A/
CN.4/353)30 présenté par le Rapporteur spécial. Dans
son rapport, le Rapporteur spécial a soumis à nouveau à
la Commission les articles 27 à 41 qu'elle avait déjà exa-
minés à sa trente-troisième session sur la base du
dixième rapport du Rapporteur spécial, mais que le
Comité de rédaction n'avait pas été en mesure d'exami-
ner faute de temps31. En outre, le onzième rapport con-
tenait un examen des articles restants — articles 42 à 80
— et de l'annexe, tels qu'ils avaient été adoptés en pre-
mière lecture, à la lumière des observations et commen-
taires écrits reçus en réponse à l'invitation visée ci-
dessus aux paragraphes 22, 23, 24 et 30, ainsi que des
vues exprimées lors des débats à la Sixième Commission
de l'Assemblée générale32. La Commission était égale-
ment saisie des observations et commentaires écrits sou-
mis par les gouvernements et les principales organisa-
tions internationales en réponse à l'invitation visée
ci-dessus aux paragraphes 22, 23, 24 et 3033.

33. La Commission a examiné le onzième rapport du
Rapporteur spécial de sa 1699e à sa 1707e séance, du 4
au 14 mai 1982, et de sa 1718e à 1728e séance, du 2 au
16 juin 1982, et a renvoyé les articles 27 à 80 ainsi que
l'annexe au Comité de rédaction. Elle a également ren-
voyé au Comité de rédaction l'alinéa h du paragraphe 1
de l'article 2, l'article S et un nouveau paragraphe de
l'article 20. A ses 1740e et 1741e séances, les 6 et 7 juillet
1982, la Commission a examiné le rapport du Comité de

30 Reproduit dans Annuaire... 1982, vol. II (1" partie).
31 On se rappellera que dans son rapport sur les travaux de sa trente-

troisième session, la Commission avait indiqué que le Comité de
rédaction restait saisi de ces articles et les examinerait au cours de la
trente-quatrième session, mais elle avait également précisé qu'elle
pourrait, à cette même session, en décider autrement (Annuaire...
1981, vol. II [2e partie], p. 7, par. 12).

32 Voir ci-dessus note 24 et « Résumé thématique, établi par le
Secrétariat, des débats de la Sixième Commission sur le rapport de la
CDI durant la trente-sixième session de l'Assemblée générale »
(A/CN.4/L.339).

33 Annuaire... 1981, vol. II (2e partie), annexe II, et documents
A/CN.4/350etAdd.là 6 et Add.6/Corr.l, et Add.7à 11, reproduits
en annexe au présent volume.

rédaction contenant le texte des articles qui lui avaient
été renvoyés, ainsi que les modifications apportées en
conséquence à l'alinéa c bis du paragraphe 1 de
l'article 2 et au paragraphe 4 de l'article 7, qui avaient
été précédemment adoptés par la Commission à sa
trente-troisième session. Sur la base de ce rapport, la
Commission, à la 1740e séance, a adopté le texte des
articles 2 (par. 1, al. c bis et h), 5, 7 (par. 4), 20 (par. 3),
27 à 36, 36 bis et 37 à 80 ainsi que celui de l'annexe. En
outre, conformément à sa pratique habituelle et ainsi
qu'elle l'avait précisé dans le rapport sur sa trente-
troisième session (v. ci-dessus par. 29), la Commission,
par souci de clarté et de logique, a approuvé des modifi-
cations mineures d'ordre rédactionnel apportées à cer-
tains articles qui avaient été définitivement adoptés à sa
précédente session. Enfin, la Commission, sur la recom-
mandation du Comité de rédaction, a adopté le titre à
donner à l'ensemble du projet d'articles en question.
A sa 1750e séance le 21 juillet 1982, la Commission a
adopté le texte définitif de l'ensemble de son projet
d'articles sur le droit des traités conclus entre Etats et
organisations internationales ou entre organisations
internationales. Conformément à son statut, elle soumet
ce texte définitif à l'Assemblée générale, accompagné
d'une recommandation (v. ci-dessous par. 56 à 61).

2. REMARQUES D'ORDRE GÉNÉRAL RELATIVES
AU PROJET D'ARTICLES

a) Forme du projet

34. Comme pour les autres travaux entrepris dans le
passé par la CDI, la forme retenue pour la codification
entreprise a été celle d'un projet d'articles, susceptible
de constituer le moment venu la substance d'une con-
vention. La forme d'un projet d'articles, par la rigueur
qu'elle impose dans la préparation et la rédaction du
projet, a été considérée comme la plus indiquée pour
traiter des questions relatives aux traités entre Etats et
organisations internationales ou entre organisations
internationales. A sa présente session, la Commission a
estimé que le projet d'articles sur le droit des traités
entre Etats et organisations internationales ou entre
organisations internationales devrait servir de document
de base pour la conclusion d'une convention et elle a
adopté une recommandation en ce sens, conformément
à son statut (v. ci-dessous par. 56 à 61).

b) Rapports avec la Convention de Vienne

35. Ce travail de codification présente, si on le com-
pare à d'autres, des caractères très particuliers en raison
des rapports très étroits que le projet entretient avec la
Convention de Vienne.

36. Historiquement, les dispositions qui constituent le
projet d'articles auraient trouvé leur place dans la Con-
vention de Vienne si la Conférence des Nations Unies
sur le droit des traités n'avait pas décidé de s'en tenir au
droit des traités entre Etats. La nouvelle étape de la
codification du droit des traités que représente l'élabo-
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ration d'un projet d'articles sur le droit des traités con-
clus entre Etats et organisations internationales ou entre
organisations internationales ne peut donc être détachée
de cette œuvre fondamentale qu'est la Convention de
Vienne.

37. Cette dernière a fourni le cadre général du projet.
Cela veut dire d'abord que le projet examine les mêmes
questions que celles qui ont constitué la substance de la
Convention de Vienne. La Commission n'a pas eu de
meilleur guide que de reprendre un à un le texte de cha-
cun des articles de cette convention et d'examiner quel-
les modifications de forme ou de fond appelle l'élabora-
tion d'un article similaire traitant du même problème
lorsqu'il s'agit de traités conclus entre Etats et organisa-
tions internationales ou entre organisations internatio-
nales.

38. Cette tâche, telle que la CDI l'a conçue, devait sui-
vre des directives très souples. En examinant les trans-
formations que doit subir un article de la Convention de
Vienne pour prendre la forme d'un article applicable
aux traités entre Etats et organisations internationales,
la Commission a vu s'offrir à elle la possibilité d'élabo-
rer une disposition contenant, par rapport à la Conven-
tion de Vienne, des compléments ou des perfectionne-
ments qui seraient éventuellement applicables également
aux traités entre Etats — par exemple en ce qui concerne
une définition des traités conclus par écrit ou les consé-
quences de la connexité entre un traité et d'autres traités
ou accords. En pareil cas, la Commission, en principe,
n'a pas retenu cette possibilité et n'a pas tenté de donner
sur certains points au projet d'articles la structure d'un
texte différent de celui de la Convention de Vienne. Il
n'en est pas de même lorsque la matière envisagée, c'est-
à-dire les traités entre Etats et organisations internatio-
nales ou entre organisations internationales, impose des
dispositions originales répondant à des problèmes ou à
des situations qu'ignorent les traités entre Etats.

39. Ces considérations n'épuisent malheureusement
pas les difficultés soulevées par les rapports entre le pro-
jet d'articles et la Convention de Vienne. En effet, l'éla-
boration d'un projet d'articles dont il est recommandé
qu'il serve de base pour une convention pose, en ce qui
concerne ses rapports futurs avec la Convention de
Vienne, certains autres problèmes.

40. Le traité est basé par essence sur l'égalité des par-
ties contractantes, et cette remarque fondamentale con-
duirait à assimiler autant que possible la situation con-
ventionnelle des organisations internationales à celle des
Etats. La Commission a fait largement droit à ce prin-
cipe en décidant d'une manière générale de suivre autant
que possible les articles de la Convention de Vienne sur
les traités entre Etats pour les traités entre Etats et orga-
nisations internationales, et pour les traités entre organi-
sations internationales. La multiplication des conven-
tions auxquelles participent des organisations interna-
tionales est d'ailleurs un témoignage de l'utilité que le
traité présente autant pour les organisations internatio-
nales que pour les Etats.

41. Cependant, même en la limitant au domaine du
droit des traités, l'assimilation des organisations inter-
nationales aux Etats devient assez rapidement inexacte.
En effet, alors que tous les Etats sont égaux au regard
du droit international, les organisations internationales
sont le résultat d'un acte de volonté des Etats, acte qui
modèle leur figure juridique en conférant à chacune
d'elles des caractères individuels fortement marqués qui
limitent sa ressemblance avec toute autre organisation
internationale. Structure composée, l'organisation reste
unie par des liens étroits avec les Etats qui en sont mem-
bres; elle s'en « détache », certes, par l'analyse qui dis-
tingue en elle une personnalité distincte, mais elle reste
encore unie d'une manière étroite aux Etats qui la com-
posent. Dotée d'une compétence plus limitée que celle
d'un Etat, et souvent définie peu clairement (surtout en
matière de relations extérieures), l'organisation interna-
tionale, pour les traités auxquels elle est partie, oblige
parfois à un réaménagement de certaines des règles
posées pour les traités entre Etats.

42. La source de bien des problèmes de fond qui se
sont posés au cours de l'examen de ce sujet réside dans
la contradiction qui risque d'apparaître entre le consen-
sualisme à base d'égalité entre les parties contractantes
et les différences qui existent entre les Etats et les organi-
sations internationales. Ayant, comme la Convention de
Vienne elle-même, souvent pour objet d'élaborer des
règles supplétives, donnant des solutions à défaut d'un
accord des parties, le projet d'articles doit élaborer des
règles générales pour des situations qui risquent de pré-
senter des variations plus grandes que celles qui n'inté-
ressent que des Etats. En effet, les organisations inter-
nationales diffèrent non seulement des Etats, mais
encore entre elles. La figure juridique de chaque organi-
sation, ses fonctions, ses pouvoirs et sa structure chan-
gent d'une organisation à une autre ; il en est surtout
ainsi de sa compétence en matière de conclusion de trai-
tés : la règle énoncée à l'article 6 du projets en rappelant
cette vérité fondamentale, marque nettement la diffé-
rence qui sépare les organisations internationales et les
Etats. Par ailleurs, si le nombre et la variété des accords
internationaux auxquels une ou plusieurs organisations
internationales sont parties ont continué à se dévelop-
per, sur certaines questions essentielles — telles que la
participation des organisations internationales à des
traités multilatéraux ouverts et la formulation de réser-
ves par les organisations internationales — la pratique
internationale reste limitée.

43. Cela ne veut pas dire qu'il faille prendre une posi-
tion systématiquement négative au sujet du statut des
organisations internationales au regard du droit des trai-
tés, ni qu'il faille en ignorer les problèmes. La Commis-
sion a cherché au contraire une position équilibrée en
écartant pour les organisations certaines facilités que la
Convention de Vienne accorde aux Etats, et en précisant
pour les organisations certaines règles dont la flexibilité
n'était de mise que pour les Etats. Toutefois, elle a
maintenu au bénéfice des organisations internationales
les règles générales du consensualisme chaque fois que
cela ne présentait pas d'inconvénients et semblait corres-
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pondre à certaines tendances qui apparaissent dans le
monde contemporain.

44. La Commission s'est donc efforcée dès le départ
de tenir un juste équilibre, respectueux de la réalité,
entre d'une part l'égalité entre Etats et organisations
internationales qui doit l'emporter dans tous les articles
qui ne sont que l'expression des principes généraux du
consensualisme, et d'autre part une nécessaire différen-
ciation qui doit marquer non seulement la substance de
certains articles mais même le vocabulaire34. Outre les
améliorations rédactionnelles que l'on examinera plus
loin, la deuxième lecture du projet d'articles a permis de
résoudre des oppositions et de dissiper des doutes et des
réserves qui provenaient de la difficulté de faire leur
part exacte à des considérations à la fois légitimes mais
opposées. En résolvant des difficultés qui subsistaient
sur certains articles fondamentaux (art. 7, par. 4, et art.
36 bis, 45, 65 notamment), la Commission peut présen-
ter un projet d'articles qui, à l'exception de l'article 66
consacré à la solution des différends, a fait l'unanimité
de ses membres.

c) Approche méthodologique

45. Dès lors que la Commission voulait, comme il est
indiqué plus haut, élaborer un texte qui pourrait éven-
tuellement être celui d'une convention, elle se trouvait
placée devant un choix : elle pouvait élaborer soit un
projet complètement autonome en la forme de la Con-
vention de Vienne, soit un projet en relation plus ou
moins étroite sur le plan formel avec cette convention.
La Commission a choisi la première option, c'est-à-dire
celle d'un projet formellement autonome par rapport à
la Convention de Vienne. Le projet d'articles, tel qu'il
se présente aujourd'hui, est complètement autonome en
la forme de la Convention de Vienne, c'est-à-dire qu'il
en est indépendant sous deux aspects qu'il faut soigneu-
sement distinguer.

46. En premier lieu, le projet d'articles est autonome
par rapport à la Convention de Vienne en ce sens que
l'ensemble de son texte constitue un tout complet, sus-
ceptible de recevoir une forme qui lui fera produire des
effets de droit indépendamment des effets de droit pro-
duits par la Convention de Vienne. Si, comme il est
recommandé, le projet d'articles devient une conven-
tion, celle-ci liera d'autres parties que les parties à la
Convention de Vienne, elle produira ses effets quels que
soient les avatars de la Convention de Vienne. Le projet
d'articles est rédigé de telle manière qu'il est destiné,
dans sa rédaction actuelle, à rester totalement indépen-
dant de la Convention de Vienne. Si le projet d'articles
devenait une convention, il y aurait des Etats qui
seraient simultanément parties aux deux conventions.
Dans cette perspective, il y aurait peut-être à résoudre
quelques problèmes auxquels la Commission faisait

brièvement allusion dans son rapport sur les travaux de
sa vingt-sixième session :

[...] Le projet doit être rédigé et constitué de telle manière qu'il
forme un ensemble autonome par rapport à la Convention de Vienne;
devenu plus tard à son tour une convention, il pourra entrer en
vigueur a l'égard de parties qui ne seraient pas parties à la Convention
de Vienne — ce qui pourrait éventuellement être le cas, il ne faut pas
l'oublier, de toutes les organisations internationales. On aurait pu
songer toutefois à harmoniser à l'avance avec la Convention de
Vienne la terminologie du projet d'articles et sa rédaction de manière à
permettre de constituer un tout homogène avec cette convention. La
CD1 n'a pas renoncé définitivement à cette dernière formule et n'a pas
exclu l'éventualité d'une révision ultérieure de l'ensemble du projet
d'articles visant à réaliser, à l'intention des Etats qui seraient parties à
la Convention de Vienne et à la convention pouvant naître du projet,
l'ensemble le plus homogène possible, notamment sur le plan de la ter-
minologie. [...]33

47. En second lieu, le projet d'articles est autonome en
ce sens qu'il énonce complètement les règles qu'il pro-
pose, sans renvoyer au texte des articles de la Conven-
tion de Vienne, même lorsque ces règles sont formulées
en termes identiques à ceux de la Convention de Vienne.

48. A un certain moment, le sentiment a été exprimé
qu'il serait souhaitable d'alléger au maximum un projet
d'articles qui apparaissait comme une annexe tardive de
la Convention de Vienne et dont la philosophie générale
était de consacrer l'idée fort simple que les principes
incorporés dans cette convention sont également vala-
bles pour les traités auxquels des organisations interna-
tionales sont parties. Il a été préconisé de réviser
l'approche méthodologique suivie jusque-là et suggéré
de combiner les projets d'articles avec les dispositions
pertinentes de la Convention de Vienne de manière à
simplifier le texte proposé, notamment en multipliant
les « renvois » aux articles de la Convention de Vienne.
Si la Commission avait adopté cette dernière méthode,
on aurait pu en généraliser l'application à un nombre
considérable d'articles du projet qui ne diffèrent de la
Convention de Vienne que par la mention des organisa-
tions internationales qui apparaissent comme parties
dans les traités auxquels se rapporte le projet d'articles.
Malgré les simplifications rédactionnelles qu'aurait
apportées une telle méthode, la CDI ne l'a pas suivie
pour plusieurs raisons. Tout d'abord, l'élaboration
d'un texte complet, sans « renvoi » à la Convention de
Vienne, avait un intérêt de clarté indiscutable et permet-
tait de mesurer le parallélisme avec la Convention de
Vienne. Ensuite, la CDI a évité jusqu'ici toutes les for-
mules de « renvoi »; il suffit de placer à cet égard côte à
côte la Convention de Vienne de 1961 sur les relations
diplomatiques, la Convention de Vienne de 1963 sur les
relations consulaires, la Convention de 1969 sur les mis-
sions spéciales et la Convention de Vienne de 1975 sur la
représentation des Etats dans leurs relations avec les
organisations internationales de caractère universel36

pour constater, alors que les occasions de se référer d'un
texte à un autre ne manquaient pas, que l'on n'y décou-

-4 Ainsi, pour des actes juridiques ayant même nature, même effet
et même objet, la Commission a employé un vocabulaire différent sui-
vant que ces actes émanaient d'Etats ou d'organisations internationa-
les; par exemple « pleins pouvoirs » et « pouvoirs » (art. 7) ou bien
« ratification » et « acte de confirmation formelle » (art. 14).

33 Annuaire... 1974, vol. II (1« partie), p. 304, doc. A/9610/Rev.l,
chap. IV, par. 141.

36 Dénommée ci-après « Convention sur la représentation des
Etats ».
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vre pas un seul « renvoi ». Au surplus, un tel « renvoi »
était susceptible de faire naître certains problèmes juri-
diques : chaque convention peut compter comme par-
ties des cercles d'Etats différents; or, des Etats qui ne
sont pas parties à la Convention à laquelle il est fait
« renvoi » seraient-ils tenus par l'interprétation donnée
par les Etats parties à cette dernière ? Le « renvoi » à
une convention doit-il être entendu comme s'appliquant
au texte de celle-ci tel qu'il existe au moment du « ren-
voi » ou aussi éventuellement à son texte modifié ?

49. Il a aussi été jugé utile d'examiner une autre
approche méthodologique possible, qui n'avait pas été
proposée mais n'en méritait pas moins de retenir l'atten-
tion. Elle visait à resserrer sur un plan formel les liens
qui unissent le projet d'articles à la Convention de
Vienne et consistait à considérer le projet d'articles
comme constituant, au sens technique du terme, une
proposition d'amendement de la Convention de Vienne.
Cette hypothèse ne pouvait être retenue par la Commis-
sion pour plusieurs raisons. La plus simple est que la
Convention de Vienne n'ayant pas posé de règles spécia-
les pour sa révision, ce seraient les règles de son article
40 qui s'appliqueraient et la révision serait décidée dans
son principe et dans sa substance par les seuls Etats con-
tractants. Tout Etat contractant peut, bien entendu,
prendre l'initiative d'une révision sur la base qu'il
estime opportune, mais la CD! est étrangère à un tel
mécanisme et elle ne pouvait orienter ses travaux en ce
sens. De plus, revenant au point de départ, il faut garder
présent à l'esprit que le projet d'articles est articulé de
manière à convenir à la solution finale qui sera décidée
par l'Assemblée générale, quelle qu'elle soit : il n'était
pas possible à la CDI de faire de sa seule autorité un
choix qui ne conviendrait qu'à une hypothèse aussi par-
ticulière que celle d'un amendement à la Convention de
Vienne. H faut ajouter, au surplus, que l'incorporation
du projet d'articles, par voie d'amendement, à la Con-
vention de Vienne conduirait à définir dans des condi-
tions difficiles le rôle des organisations internationales
dans la préparation du texte et le mécanisme par lequel
elles accepteraient d'être liées par les dispositions les
concernant. Par ailleurs, l'insertion dans la Convention
de Vienne de la substance du projet d'articles présente-
rait quelques difficultés rédactionnelles sur lesquelles il
n'est pas nécessaire d'insister.

50. La Commission a élaboré un projet d'articles com-
plet, appelé à rester juridiquement indépendant de la
Convention de Vienne. Ce texte recevra sa force juridi-
que de son incorporation soit dans une convention
comme il est recommandé, soit dans un autre instru-
ment, selon ce que l'Assemblée générale décidera.
Même s'il est très souhaitable d'alléger le texte du projet
d'articles, cela peut-être fait, au moins jusqu'à un cer-
tain point, par d'autres voies que des références à la
Convention de Vienne.

51. A mesure que les travaux de la Commission ont
progressé, des voix se sont élevées pour dire que la
rédaction adoptée en première lecture était trop lourde
et trop complexe. En fait, presque toutes ces critiques

adressées aux projets d'articles mettaient en cause une
double position de principe, qui était à l'origine du
caractère de certains articles :

Selon la première, il y a entre un Etat et une organi-
sation internationale une différence suffisante
pour interdire dans certains cas de les soumettre à
une disposition unique;

Selon la seconde, il faut distinguer et soumettre à des
dispositions différentes les traités entre Etats et
organisations internationales et les traités entre
organisations internationales.

îl n'est en effet pas douteux que c'étaient ces deux prin-
cipes qui étaient à l'origine des lourdeurs de forme que
l'on relevait facilement dans le projet d'articles tel qu'il
avait été adopté en première lecture.

52. Pendant toute la deuxième lecture du projet d'arti-
cles, à la trente-troisième session et à sa présente session,
la Commission s'est demandé s'il était possible, dans les
cas concrets, de combiner certains articles qui traitaient
du même sujet ainsi que divers éléments du texte d'un
même article, comme cela avait été suggéré dans certai-
nes des observations écrites reçues et dans les dixième et
onzième rapports du Rapporteur spécial. Chaque fois
que les caractéristiques des catégories de traités visées lui
semblaient le justifier, la Commission a décidé de pré-
server les distinctions établies dans le texte des articles
adoptés en première lecture afin d'en assurer la clarté et
la précision et, par conséquent, de faciliter l'application
et l'interprétation des règles contenues dans ces articles.
En revanche, lorsqu'elle estimait que les répétitions ou
les distinctions ne s'imposaient pas. la Commission a
simplifié le texte dans la mesure du possible en fondant
deux paragraphes en un seul applicable à tous les traités
visés par le présent projet (c'est ce qu'elle a fait dans le
cas des articles 13, 15, 18, 34, 42 et 47). Il s'est égale-
ment révélé possible dans quelques cas de réunir deux
paragraphes visant la même catégorie de traités en un
seul (art. 35 et 36). En outre, la Commission a9 dans cer-
tains cas, regroupé deux articles en un seul article sim-
plifié (art. 19 et 19 bis, 20 et 20 bis, 23 et 23 bis, 24 et
24 bis et 25 et 25 bis). Dans un cas, l'article 19 ter, qui
avait été adopté en première lecture, a été supprimé à la
suite de son réexamen en deuxième lecture.

53. D'une manière générale, la Commission s'est
efforcée de rester très sensible à la qualité de la rédac-
tion et de l'alléger dans toute la mesure où cela n'entraî-
nait ni ambiguïté, ni modification d'une position de
fond que la Commission entendait confirmer. Au cours
de la deuxième lecture, des modifications rédactionnel-
les mineures ont parfois été apportées au texte des arti-
cles adoptés en première lecture, dans le souci de simpli-
fier ou de clarifier le texte de ces articles, sans sacrifier
l'indispensable précision, et d'uniformiser la présenta-
tion et la terminologie.

54. Conformément à la conception générale des rap-
ports que le projet d'articles doit naturellement entrete-
nir avec la Convention de Vienne, il a été décidé de sui-
vre autant que possible le même ordre que celui de cette
convention, en permettant ainsi une comparaison cons-
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tante entre les articles du projet et les articles correspon-
dants de cette convention. A cette fin, on a adopté pour
le projet une numérotation des articles identique à celle
de la Convention de Vienne. Pour les dispositions du
projet qui ne correspondent pas à une disposition de la
Convention de Vienne, on a utilisé des numéros bis ou
ter, de manière à ne pas rompre la correspondance entre
la Convention et le présent projet d'articles.

55. Enfin, la Commission voudrait indiquer qu'elle
estime que ses travaux sur le droit des traités entre Etats
et organisations internationales ou entre organisations
internationales relèvent à la fois de la codification et du
développement progressif du droit international, au
sens où l'article 15 de son statut définit ces notions. Les
articles qu'elle a formulés contiennent aussi bien des élé-
ments de développement progressif du droit que des élé-
ments de codification et, comme dans le cas de plusieurs
projets antérieurs, il est difficile de dire de quelle catégo-
rie relève chaque disposition.

B. — Recommandation de la Commission

56. L'article 23 du statut de la Commission prévoit
que celle-ci peut adresser à l'Assemblée générale une
recommandation concernant la suite qu'il conviendrait
de donner aux travaux qu'elle a entrepris et terminés sur
un sujet déterminé. Cette recommandation ne peut
prendre en considération que les données d'ordre juridi-
que qui relèvent de la compétence de la Commission.
C'est à l'Assemblée générale seule qu'il appartient non
seulement d'apprécier d'une manière définitive ces don-
nées, mais de prendre en considération toutes les autres
données qui l'aideront à arrêter sa décision finale.

57. Sous le bénéfice de cette importante réserve, la
Commission a décidé, à sa 1728e séance, le 16 juin 1982,
de recommander à l'Assemblée générale la solution sus-
ceptible de conférer aux articles projetés la plus haute
autorité juridique possible, c'est-à-dire conformément
au paragraphe 1, ad. d, de l'article 23 du statut de la
Commission :

De convoquer une conférence pour conclure une convention.

58. La raison essentielle de cette détermination réside
dans la situation actuelle de la codification en ce qui
concerne tant le droit des traités que le droit des organi-
sations internationales. Conformément aux décisions
arrêtées par l'Assemblée générale, le droit des traités a
déjà fait l'objet de deux conventions, celle du 23 mai
1969 sur le droit des traités et celle du 23 août 1978 sur
la succession d'Etats en matière de traités; il semble
donc logique qu'une troisième convention vienne com-
pléter la construction d'ensemble élaborée par les
Nations Unies. Cette conclusion est d'autant plus justi-
fiée que les articles en cause ont essentiellement pour
objet d'étendre aux traités auxquels une ou plusieurs
organisations internationales sont parties les règles
posées par la Convention de Vienne pour les traités aux-
quels seuls les Etats sont parties. Mais si l'on considère
les articles projetés non seulement comme relevant
d'une manière générale du « droit des traités », mais

comme constituant une partie de ce que l'on peut appe-
ler « le droit des organisations internationales », la
même conclusion en découle, car les travaux que la
Commission a poursuivis dans ce domaine ont déjà été
consacrés par la Convention sur la représentation des
Etats du 14 mars 1975.

59. Il est donc dans la ligne des décisions déjà prises
par l'Assemblée générale de donner au projet d'articles
à l'examen la forme d'une convention générale.

60. L'élaboration et l'adoption d'une convention sur
les traités auxquels des organisations internationales
sont parties n'ont en l'espèce de sens que si les règles que
cette convention énonce peuvent devenir obligatoires
pour des organisations internationales. Dès l'origine la
Commission a envisagé certains aspects de cette
question37. Il est possible que la Conférence décide
d'ouvrir la future convention à la participation des
organisations internationales sur un pied d'égalité avec
les Etats. Mais d'autres solutions peuvent être envisa-
gées et la pratique internationale a déjà eu recours à
d'autres mécanismes; les organisations internationales
pourraient se voir reconnaître un statut différent de
celui des Etats et la future convention pourrait ne pas
donner aux organisations internationales la qualité de
« parties à la Convention » tout en permettant aux
organisations de s'obliger en ce qui concerne les règles
prévues par la Convention; des solutions en ce sens ont
été prévues par la Convention du 21 novembre 1947 sur
les privilèges et immunités des institutions spécialisées38,
l'Accord du 22 avril 1968 sur le sauvetage des astronau-
tes, le retour des astronautes et la restitution des objets
lancés dans l'espace extra-atmosphérique39, ou par la
Convention du 29 mars 1972 sur la responsabilité inter-
nationale pour les dommages causés par des objets spa-
tiaux40; ces traités permettent d'offrir à des organisa-
tions internationales la possibilité de se lier par les règles
d'un traité sans devenir parties à ce traité. Les possibili-
tés techniques de résoudre le problème posé existent
donc et ce sera d'abord à l'Assemblée générale puis à la
conférence qu'il incombera d'adopter une solution en
fonction de toutes les considérations qu'il appartient
seulement aux représentants des gouvernements respon-
sables d'apprécier. A la lumière des considérations pré-
cédentes, il est difficile de concevoir que ces organisa-
tions ne soient pas associées d'une manière ou d'une
autre à l'élaboration de cette convention. La convoca-
tion d'une conférence posera donc la question de la par-
ticipation des organisations internationales à cette con-
férence, et il appartiendra à l'Assemblée générale de se
prononcer.

61. A part la question de la participation à la future
convention, une conférence n'aurait à résoudre, en
dehors de l'examen des règles de fond énoncées dans le

37 Annuaire... 1972, vol. II, p. 208, doc. A/CN.4/258, par. 64
et suiv.

11 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 33, p. 261.
39 Ibid., vol. 672, p. 119.
" Nations Unies, Annuaire juridique, 1971 (numéro de vente :

F.73.V.1), p. 117.
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projet d'articles, que les problèmes attachés normale-
ment aux clauses finales. A ce sujet il reste seulement à
souligner que si la Commission a traité dans le projet
d'articles la question du règlement des différends qu'elle
n'a pas toujours traitée dans ses projets d'articles41,
c'est avant tout parce que, dans la Convention de
Vienne de 1969, la question du règlement de certains dif-
férends (que la Commission n'avait pas traitée dans son
projet d'articles) avait été étroitement liée par la Confé-
rence à des questions de fond. La Commission a estimé
que puisqu'elle suivait d'aussi près que possible les solu-
tions adoptées en 1969, elle devait faire l'effort de tenter
d'adapter les solutions arrêtées pour les traités entre
Etats aux traités auxquels une ou plusieurs organisa-
tions internationales sont parties.

C. — Résolution adoptée par la Commission

62. A sa 1750e séance, le 21 juillet 1982, la Commis-
sion, après avoir adopté le texte des articles sur le droit
des traités entre Etats et organisations internationales
ou entre organisations internationales, a adopté à l'una-
nimité la résolution suivante :

La Commission du droit international,
Ayant adopté \& projet d'articles sur le droit des traités entre Etats et

organisations internationales ou entre organisations internationales,
Tient à exprimer au Rapporteur spécial, M. Paul Reuter, sa pro-

fonde appréciation pour la contribution inestimable qu'au cours de
toutes ces années il a apportée à l'élaboration du sujet par son inlassa-
ble dévouement et son travail incessant, qui ont permis à la Commis-
sion de mener à bien cette importante tâche.

D. — Projet d'articles sur le droit des traités
entre Etats et organisations internationales

ou entre organisations internationales
63. Le texte des articles 1 à 80 et de l'annexe du projet
d'articles sur le droit des traités entre Etats et organisa-
tions internationales ou entre organisations internatio-
nales, ainsi que les commentaires y relatifs, adoptés par
la Commission à ses trente-troisième et trente-quatrième
sessions, est reproduit ci-après.

PARTIE I

INTRODUCTION

Article premier. — Portée des présents articles

Les présents articles s'appliquent :
a) aux traités entre un ou plusieurs Etats et une ou

plusieurs organisations internationales, et
b) aux traités entre des organisations internationales.

41 Par exemple, faute de temps la Commission n'a pas proposé de
dispositions relatives à la solution des différends dans son projet
d'articles sur la succession d'Etats en matière de traités, mais elle
l'avait fait en ce qui concernait le projet relatif à la représentation des
Etats dans les relations avec les organisations internationales de carac-
tère universel. Voir Annuaire... 1974, vol. II (1™ partie), p. 177 à 178,
doc. A/9610/Rev.l, chap. II, par. 79 à 81; et Annuaire... 1971,
vol. II (Impartie), p. 352 à 354, doc. A/8410/Rev.l, chap. II,
sect. D., art. 82.

Commentaire

Le titre du projet d'articles a été modifié en deuxième
lecture pour être aligné de plus près sur celui de la Con-
vention de Vienne : on a précisé que la codification por-
tait sur le droit des traités auxquels des organisations
internationales sont parties. Les titres de la partie I et de
l'article 1er sont substantiellement les mêmes que dans la
Convention de Vienne. La description de la portée du
projet est énoncée dans le corps même de l'article 1er

d'une manière plus précise que dans le titre, afin d'éviter
toute ambiguïté. Par ailleurs, on a présenté en deux ali-
néas distincts les deux catégories de traités en cause
parce que, dans le régime des traités auxquels s'applique
le projet d'articles, cette distinction s'imposera parfois.
La distinction entre les alinéas a et b ne méconnaît pas le
fait que de nombreux articles du projet sont formulés en
termes généraux et se réfèrent à un « traité », tel qu'il
est défini à l'alinéa a du paragraphe 1 de l'article 2,
sans distinguer entre les deux types de traités.

Article 2. — Expressions employées

1. Aux fins des présents articles :
a) L'expression « traité » s'entend d'un accord inter-

national régi par le droit international et conclu par écrit
i) entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs

organisations internationales; ou
ii) entre des organisations internationales,

que cet accord soit consigné dans un instrument unique
ou dans deux ou plusieurs instruments connexes, et
quelle que soit sa dénomination particulière;

b) L'expression « ratification » s'entend de l'acte
international ainsi dénommé par lequel un Etat établit
sur le plan international son consentement à être lié par
un traité;

b bis) L'expression « acte de confirmation formelle »
s'entend d'un acte international correspondant a celui
de la ratification par un Etat et par lequel une organisa-
tion internationale établit sur le plan international son
consentement à être liée par un traité;

b ter) Les expressions « acceptation », « approba-
tion » et « adhésion » s'entendent, selon le cas, de l'acte
international ainsi dénommé par lequel un Etat ou une
organisation internationale établit sur le plan internatio-
nal son consentement à être lié par un traité;

c) L'expression « pleins pouvoirs » s'entend d'un
document émanant de l'autorité compétente d'un Etat
et désignant une ou plusieurs personnes pour représen-
ter l'Etat pour la négociation, l'adoption ou l'authenti-
fication du texte d'un traité, pour exprimer le consente-
ment de l'Etat à être lié par un traité ou pour accomplir
tout autre acte à l'égard du traité;

c bis) L'expression « pouvoirs » s'entend d'un docu-
ment émanant de l'organe compétent d'une organisa-
tion internationale et désignant une ou plusieurs per-
sonnes pour représenter l'organisation pour la négocia-
tion, l'adoption ou l'authentification du texte d'un
traité, pour exprimer le consentement de l'organisation
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d) L'expression « réserve » s'entend d'une déclara-
tion unil&térale, quel que soit son libellé ou sa désigna-
tion, fuite par un Etat ou par une organisation interna-
tionale à le signature, à la ratification, à l'acte de confir-
mation formelle, à l'acceptation ou à l'approbation
d'un traité ou à l'adhésion à celui-ci, par laquelle cet
Etat ©u cette organisation vise à exclure ou à modifier
l'effet juridique de certaines dispositions du traité dans
leur application à cet Etat ou à cette organisation;

e) L'expression « Etat ayant participé à la négocia-
tion » et l'expression « organisation ayant participé à la
négociation » s'entendent respectivement

ii) d'une organisation Internationale,
ayant participé à l'élaboration et à S'adoption du texte
du traité;

f) L'expression « Etat contractant » et l'expression
« organisation contractante » s'entendent respeetîve-

I) d'un
ii) d'une org

ayant consenti à être lié par le traité, que le traité soit
entré en vigueur ou non;

g) L'expression « partie » s'entend d'un Etat ou
d'une organisation internationale qui a consenti à être
lié psr le truite et à l'égard duquel le traité est en

h) L'expression « Etat tiers » et l'expression « orga-
nisation tierce » s'entendent respectivement

i) d'un Etat,
ii) d'une organisation internationale,

qui n'est pas partie au traité;
0 L'expression « organisation internationale » s'en-

tend d'une organisation intergouvemementale;
j) L'expression « règles de l'organisation » s'entend

notamment des actes constitutifs de l'organisation, de
ses décisions et résolutions pertinentes et de la pratique
bien établie de l'organisation.

2. Les dispositions du paragraphe 1 concernant les
expressions employées dans les présents articles ne pré-
judicient pas à l'emploi de ces expressions ni au sens qui
peut leur être donné dans le droit interne d'un Etat ou
dans les règles d'une organisation internationale.

Commentaire

1) L'alinéa a du paragraphe 1, définissant le terme
« traité », suit la disposition correspondante de la Con-
vention de Vienne, en tenant compte de l'article 1er du
projet. H n'a été ajouté aucune précision complémen-
taire au texte de la Convention.

2) La définition de l'expression « traité » apporte un
élément fondamental en spécifiant qu'il s'agit d'un
accord « régi par le droit international ». On a suggéré
qu'il conviendrait d'introduire une autre distinction sui-
vant qu'un Etat lié par un accord à une organisation

internationale est ou non membre de cette organisation.
La Commission reconnaît volontiers que le fait que sont
parties au même traité une organisation et tous ou cer-
tains de ses Etats membres soulève des problèmes parti-
culiers, notamment en ce qui concerne des questions tel-
les que les réserves, ou en ce qui concerne les effets des
traités à l'égard des Etats tiers ou des organisations tier-
ces, mais le projet d'articles ne peut avoir pour objet de
prendre en charge d'une manière exhaustive tous les
problèmes et on peut remarquer aussi que si cette dis-
tinction présente un intérêt en ce qui concerne les orga-
nisations régionales, elle perd une partie de sa portée en
ce qui concerne les organisations universelles. Aussi la
Commission l'a, non sans regret, laissée de côté, sauf
pour les questions particulièrement importantes traitées
plus loin à propos de l'article 36 bis.

3) L'idée mentionnée plus haut est intéressante dans
la mesure où elle permettrait d'examiner si certains
accords présentent par rapport à une organisation inter-
nationale un caractère « interne », c'est-à-dire sont sou-
mis à des règles particulières propres à une organisation
déterminée. Le Rapporteur spécial avait interrogé sur ce
point diverses organisations internationales sans obtenir
des indications très convaincantes42. Mais le projet
d'articles, en se référant aux accords « régis par le droit
international », a établi un critère simple et clair. Il ne
rentre pas dans l'objet du projet d'articles de dire si des
accords conclus entre organisations internationales,
entre Etats et organisations internationales, ou même
entre organes d'une même organisation internationale,
peuvent être régis par un autre système que le droit
international général, qu'il s'agisse du droit propre à
une organisation, d'un droit national déterminé, ou
même, pour certains, des principes généraux du droit.
Etant admis que cette possibilité existe, suivant les cas,
dans certaines limites, les présents articles n'ont pas
pour objet d'indiquer selon quels critères on peut déter-
miner qu'un accord entre organisations internationales
ou entre Etats et organisations internationales n'est pas
régi par le droit international général. En effet, c'est là
une question qui, dans les limites de la capacité de cha-
que Etat et de chaque organisation, dépend essentielle-
ment de la volonté des parties et doit être décidée cas par
cas.

4) Ce qui est certain, c'est que des accords qui portent
sur des questions administratives et financières se multi-
plient considérablement dans les relations entre Etats et
organisations ou entre organisations, qu'ils sont conclus
suivant des procédures souvent simplifiées et que la pra-
tique peut hésiter parfois sur la question de savoir à quel
système juridique ils sont soumis. Si ces accords sont
conclus par des organisations auxquelles est déjà recon-
nue la capacité de s'engager sur le plan du droit interna-
tional et s'ils ne se trouvent pas placés par leur objet et
leurs conditions d'exécution dans un système juridique
particulier (celui d'un Etat ou celui d'une organisation
déterminée), il serait à présumer que les parties à cet

" Voir le deuxième rapport du Rapporteur spécial, Annuaire...
1973, vol. II, p. 87, doc. A/CN.4/271, par. 83 à 87.
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accord ont voulu qu'il soit régi par le droit international
général43. C'est à la lumière de la pratique qu'il faut
trancher ces cas dont la solution ne relève pas de l'objet
du projet d'articles.

5) Le texte des alinéas b et b ter du paragraphe 1
reprend la définition des termes en question donnée à
l'alinéa b du paragraphe 1 de l'article 2 de la Conven-
tion de Vienne pour ce qui est de l'établissement par un
Etat de son consentement à être lié par un traité. L'ali-
néa b ter du paragraphe i applique également la défini-
tion de la Convention de Vienne concernant l'« accepta-
tion », P« approbation » et i'« adhésion » à l'établisse-
ment par une organisation internationale de son consen-
tement à être liée par un traité.

6) Toutefois, l'emploi du terme « ratification » pour
désigner un moyen d'établir le consentement d'une
organisation internationale à être liée par un traité a
donné lieu à un long débat au sein de la Commission
dans le contexte de l'examen de l'article 11 relatif aux
modes d'expression du consentement à être liée par un
traité**.

7) Pour mieux poser les éléments du problème, il con-
vient de rappeler qu'il ne s'agit pas du sens qui peut être
donné aux expressions en question dans le droit interne
d'un Etat ou dans les règles d'une organisation interna-
tionale (art. 2, par. 2). Il ne s'agit donc pas de savoir si
une organisation internationale peut dans sa constitu-
tion ou même dans sa pratique employer le terme « rati-
fication » pour désigner un certain mode d'établir son
consentement à être liée par un traité. En fait, les orga-
nisations internationales n'emploient pas cette termino-

" En ce qui concerne l'application d'un accord, voir ci-dessous le
commentaire de l'article 27. Ii convient aussi d'appeler l'attention sur
les accords qualifiés d'« interservices » sur la nature juridique des-
quels se manifeste quelquefois une certaine hésitation. Ce qui semble
certain, c'est que certains accords importants conclus entre des organi-
sations internationales ne peuvent être soumis ni au droit national
d'un Etat ni aux règles d'une des organisations parties à cas accords et
relèvent par conséquent du droit international public général. On en
indiquera l'exemple suivant. La Caisse commune des pensions du per-
sonnel des Nations Unies est un organe subsidiaire de l'ONU créé par
la résolution 248 (III) de l'Assemblée générale, du 7 décembre 1948
(plusieurs fois modifiée); son principal organe est un Comité mixte
(art. 5 des statuts, ÎJSPB/G.4/Rev.lO]); en vertu de l'article 13 des
statuts :

« Sous réserve de l'assentiment de l'Assemblée générale, le
Comité mixte peut approuver des accords avec des gouvernements
membres d'une organisation affiliée et avec des organisations inter-
gouvernementales en vue d'assurer aux participants la continuité de
leurs droits à pension entre lesdits gouvernements ou organisations
et la Caisse. »

De tels accords ont été conclus sur la base de cet article avec plusieurs
Etats (Canada, RSS de Biélorussie, RSS d'Ukraine et URSS) et orga-
nisations intergouvernementales (Communautés européennes, Agence
spatiale européenne, AELE, BIRD, FMI, OCDE et Centre européen
pour les prévisions météorologiques à moyen terme). Pour les textes
de ces accords, voir Documents officiels de l'Assemblée générale, Sup-
plément n° 9, trente-deuxième session (A/32/9/Add.l); ibid., trente-
troisième session (A/33/9/Add.l); ibid., trente-quatrième session
(A/34/9/Add.l); ibid., trente-cinquième session (A/35/9/Add.l).
L'accord ne devient définitif que par la « souscription » de l'Assem-
blée générale (voir par exemple la résolution 3S/21S A, sect. IV, du 17
décembre 1980).

44 Voir ci-dessous le commentaire de l'article 11.

logie, sauf dans des cas exceptionnels, qui semblent être
des anomalies45. Mais il est évident que le projet d'arti-
cles ne prétend pas interdire à une organisation interna-
tionale l'emploi d'un vocabulaire déterminé dans son
ordre juridique propre.

8) En revanche, le projet d'articles emploie, comme la
Convention de Vienne, une terminologie reçue « sur le
plan international » (art. 2, par. 1, al. b de la Conven-
tion). A cet égard, il a semblé à la Commission que le
terme « ratification » était réservé aux Etatss car il vise
toujours, selon une longue tradition historique, un acte
émanant des organes les plus élevés de l'Etat, générale-
ment le chef d'Etat, auxquels ne correspond aucun
organe analogue des organisations internationales.

9) Cependant, si l'on considère non plus les organes
dont émane la ratification, mais son mécanisme techni-
que, on constate qu'elle s'analyse en une confirmation
définitive d'une volonté de se lier. Un tel mécanisme
peut être parfois nécessaire dans le cas des organisations
internationales, et il n'y a aucune raison de lui refuser
une place dans les modes d'établir leur consentement à
être liées par un traité. Toutefois, aucune dénomination
généralement reçue sur un plan international ne désigne
actuellement un tel mécanisme quand il s'agit d'une
organisation internationale. Faute d'une expression
reçue, la Commission s'est bornée à décrire ce méca-
nisme par la formule « un acte de confirmation for-
melle », comme l'indique l'alinéa b bis du para-
graphe L Ainsi, avec une terminologie différente, les
organisations internationales peuvent, quand c'est
nécessaire, établir sur un plan international leur consen-
tement à être liées par un traité par un procédé symétri-
que à celui des Etats.

10) Al'alinéa c du paragraphe i, l'expression « pleins
pouvoirs » est réservée aux documents produits par les
représentants des Etats et, à Valinéa c bis du para-
graphe I, le terme « pouvoirs » aux documents produits
par les représentants des organisations internationales.
La Commission n'ignore pas combien, dans la pratique,
la terminologie est fluctuante (et la Convention sur la
représentation des Etats en donne un exemple dans ses
articles 12 et 44), mais il lui a semblé que ia terminologie
qu'elle propose marquait une distinction qui mérite
d'être retenue. Il a semblé peu indiqué d'employer
l'expression « pleins pouvoirs » pour une organisation
dont la capacité de s'engager internationalement n'est
jamais sans limites.

11) La Commission a estimé en première lecture que le
verbe « exprimer », appliqué dans ce contexte (« expri-
mer le consentement [...] à être lié par un traité ») au
représentant d'une organisation internationale, pourrait
présenter une certaine ambiguïté; ce terme pourrait être
entendu dans certains cas comme laissant au représen-
tant d'une organisation internationale le pouvoir de
déterminer lui-même, en tant que représentant, si
l'organisation doit ou non être liée par un traité. Pour

43 Voir Annuaire... 1975, vol. II, p. 35, doc. A/CN.4/285, com-
mentaire de l'article 11, par. 4, et note 31.
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éviter une telle ambiguïté dans des cas de ce genre, le
verbe « communiquer » a été employé au lieu du verbe
« exprimer ». En seconde lecture la Commission avait
d'abord maintenu l'expression « communiquer le con-
sentement de l'organisation à être liée par un traité »,
mais elle a renoncé à employer le terme « communi-
quer » et l'a remplacé par celui d'« exprimer » qui vaut
déjà pour le consentement des Etats. Les raisons de cette
modification sont expliquées plus loin dans le commen-
taire de l'article 7 (par. 11 à 14).

12) En dehors des modifications exigées par l'incorpo-
ration des organisations internationales au texte46, Vali-
néa d du paragraphe 1, consacré au terme « réserve »,
suit la disposition correspondante de la Convention de
Vienne et n'appelle pas de commentaires particuliers.

13) On se souviendra que la définition du terme
« réserve » de l'alinéa d du paragraphe 1 qui figurait
dans le texte adopté en première lecture avait été adop-
tée par la Commission en 1974 avant l'examen des arti-
cles 11 et 19. La Commission avait alors décidé, sans
attendre, d'adopter provisoirement le texte figurant
dans le projet adopté en première lecture, qui compre-
nait le membre de phrase « faite par un Etat ou par une
organisation internationale quand ils signent un traité
ou consentent [par un moyen convenul à être liés par un
traité ». La Commission avait en effet estimé que ce
texte offrait l'avantage d'être plus simple que la disposi-
tion correspondante de la Convention de Vienne et avait
renvoyé à plus tard la question de savoir si les termes
« ratification », « acceptation », « approbation » et
« adhésion » pourraient être également employés à pro-
pos d'actes par lesquels une organisation exprime son
consentement à être liée par un traité. La Commission
avait néanmoins souligné que le libellé ainsi adopté était
provisoire, et elle avait placé l'expression « par un
moyen convenu » entre crochets pour indiquer son
intention d'examiner plus tard si cette expression était
adéquate47.

14) Ayant adopté l'article 11 et l'alinéa b bis du para-
graphe 1 de l'article 2 qui établit qu'un « acte de confir-
mation formelle » pour les organisations internationales
équivaut à la ratification pour les Etats, la Commission
a estimé, en deuxième lecture, qu'il n'y avait aucune rai-
son de maintenir le texte adopté en première lecture et
de ne pas revenir à un texte qui pourrait suivre mainte-
nant de plus près celui de la définition correspondante
donnée dans la Convention de Vienne.

15) L'alinéa e du paragraphe 1 définit les expressions
« Etat ayant participé à la négociation » et « organisa-
tion ayant participé à la négociation ». Il suit la disposi-
tion correspondante de la Convention de Vienne, en
tenant toutefois compte de l'article 1er du projet.
Comme le terme « traité » vise ici une catégorie d'actes
conventionnels différente de celle qui est comprise sous

le même terme dans la Convention, il n'y a pas lieu de
prendre en considération, dans la rédaction, le fait que
les organisations internationales jouent parfois un rôle
particulier dans la négociation des traités entre Etats, en
participant par leurs organes à l'élaboration, et parfois
même à l'établissement du texte de certains traités.

16) L'alinéa f du paragraphe 1 suit aussi la disposition
correspondante de la Convention de Vienne, en tenant
compte de l'article 1er du projet.

17) La définition donnée à l'alinéa g du paragraphe 1
suit exactement, sauf adjonction des mots « ou d'une
organisation internationale », le texte de la Convention
de Vienne. Elle laisse donc de côté certains problèmes
propres aux organisations internationales. Mais il faut
entendre ici les termes « être lié par le traité » dans leur
sens le plus précis, c'est-à-dire être lié par le traité lui-
même, comme acte juridique, et non pas seulement
« être lié par les règles du traité ». En effet, il peut arri-
ver qu'une organisation soit liée par des règles juridi-
ques contenues dans un traité sans être partie à ce traité,
soit que ces règles aient par rapport à l'organisation un
caractère coutumier, soit que l'organisation se soit enga-
gée par voie de déclaration unilatérale (si l'on admet
cette possibilité)48, soit que l'organisation ait conclu
avec les parties à un traité X un traité collatéral en vertu
duquel elle s'engage à respecter les règles contenues dans
le traité X, sans pour autant devenir partie à ce traité.
Au surplus, il doit être entendu que la définition relati-
vement simple donnée ci-dessus ne saurait couvrir le cas
des organisations internationales qui, à l'occasion de
l'élaboration du texte d'un traité, prêtent leur assistance
technique à sa préparation, sans être jamais destinées à
y devenir parties.

18) La définition donnée à l'alinéa h du paragraphe 1
se borne à étendre aux organisations tierces la définition
donnée par la Convention de Vienne pour les Etats tiers.

19) L'alinéa i du paragraphe 1 donne de l'expression
« organisation internationale » une définition identique
à celle de la Convention de Vienne. Cette définition doit
être entendue dans le sens que lui donne la pratique, à
savoir celui d'une organisation formée à titre principal
d'Etats et, à titre exceptionnel, d'une ou deux organisa-
tions internationales49, et comprenant éventuellement
des membres associés qui ne sont pas encore des Etats,
ou peuvent même être d'autres organisations internatio-
nales. On a pu évoquer à ce sujet les situations particu-
lières que sont celles de l'ONU au sein de l'UIT, de la
Communauté économique européenne au sein du
GATT ou d'autres organismes internationaux, ou même
de l'ONU agissant, par l'intermédiaire du Conseil pour
la Namibie, au nom de cette dernière au sein de l'OMS

" Ainsi que des légères modifications d'ordre rédactionnel ne con-
cernant que le texte français.

47 Annuaire... 1974, vol. II (lre partie), p. 307, doc. A/9610/Rev.l,
chap. IV, sect. B, commentaire de l'article 2, par. 4.

41 Voir les exemples donnés ci-dessus p. 16, par. 60.
49 Cette conception peut être comparée à celle adoptée au

paragraphe 2 de l'article 9 ci-dessous en ce qui concerne l'adoption du
texte d'un traité à une conférence internationale. Voir aussi ci-dessous
le commentaire de l'article S.
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depuis que la Namibie est devenue membre associé de
cette organisation30.

20) II convient toutefois de souligner que l'adoption,
pour l'expression « organisation internationale », d'une
définition identique à celle qui a été retenue pour la
Convention de Vienne entraîne des conséquences beau-
coup plus sensibles dans le présent projet que dans cette
convention.

21) Le projet d'articles, par cette définition très sou-
ple, n'entend pas préjuger du régime auquel peuvent
être soumises dans chaque organisation des entités qui,
dans le cadre de l'organisation et suivant les règles en
vigueur dans celle-ci, bénéficient d'une certaine autono-
mie (organes subsidiaires ou rattachés). On a également
évité de préjuger de l'étendue de la capacité juridique
nécessaire pour qu'une entité soit considérée comme une
organisation internationale au sens du présent projet.
En effet, le projet d'articles n'a pas pour objet principal
de régler le statut des organisations internationales,
mais le régime des traités auxquels une ou plusieurs
organisations internationales sont parties. Le projet est
destiné à s'appliquer à de tels traités quel que soit par
ailleurs le statut des organisations intéressées.

22) Une autre conséquence extrêmement importante
de la définition proposée doit être mise en lumière. Le
projet est destiné à s'appliquer aux traités auxquels sont
parties des organisations internationales, que celles-ci
aient un objet plus ou moins général ou plus ou moins
spécial, qu'elles aient une vocation universelle ou régio-
nale, et que leur accès soit relativement ouvert ou
fermé : il vise à s'appliquer aux traités de l'ensemble des
organisations internationales.

23) La Commission s'est toutefois demandé s'il ne
conviendrait pas de préciser la notion d'organisation
internationale par autre chose que son caractère « inter-
gouvernemental ». A l'occasion de l'examen de l'article
en deuxième lecture, plusieurs gouvernements ont égale-
ment suggéré de définir l'expression « organisation
internationale » par d'autres indications que ce carac-
tère intergouvernemental51. Après avoir réexaminé cette
question, la Commission a maintenu sa définition anté-
rieure, empruntée à la Convention de Vienne, car elle est
suffisante aux fins du projet d'articles. En effet, ou bien
une organisation intergouvemementale a la capacité
suffisante pour conclure au moins un traité et les règles
énoncées dans le projet sont appelées à s'appliquer à
elle, ou bien elle n'a pas cette capacité, en dépit de sa
dénomination, et il est inutile de spécifier que le projet
d'articles ne s'applique pas à elle.

24) La disposition figurant à / 'alinéa j du paragraphe 1
est nouvelle par rapport à la Convention de Vienne.
Etant donné que le présent projet d'articles contient plu-
sieurs références aux règles d'une organisation interna-
tionale, on a jugé utile de donner une définition de
l'expression « règles de l'organisation ». On s'est référé
notamment à celle qui venait d'être donnée à
l'article 1er, par. 1, al. 34, de la Convention sur la
représentation des Etats. C'est dans ces conditions que
la Commission a adopté le présent alinéa qui reproduit
exactement la définition donnée par cette convention.

25) Toutefois, une question qui a retenu longuement
l'attention de la Commission est celle des termes qui se
réfèrent au droit propre de l'organisation, à ce droit
que, lorsqu'il s'agit d'un Etat, on appelle le « droit
interne » de l'Etat et que la Commission a appelé « les
règles » de l'organisation internationale. Elle a finale-
ment maintenu les termes de sa définition. Il aurait été
difficile de se référer au « droit interne » d'une organi-
sation, parce que si ce droit a un aspect interne, par
d'autres côtés, il a un aspect international. Quant à la
définition, elle se devait de mentionner « les actes cons-
titutifs de l'organisation »; elle devait également men-
tionner les actes posés par l'organisation elle-même;
toutefois, la terminologie qui désigne ces actes varie
selon les organisations; pour les désigner par une for-
mule générale on aurait pu employer une expression
abstraite théorique. La Commission a préféré procéder
d'une manière descriptive en mentionnant les « déci-
sions » et les « résolutions »; l'adverbe « notamment »
montre qu'il ne s'agit que d'exemples et que d'autres
actes peuvent être la source de « règles de l'organisa-
tion ». Quant à l'adjectif « pertinentes » il a pour effet
d'attirer l'attention sur le fait que toutes les « déci-
sions » et les « résolutions » n'engendrent pas des règles
mais seulement celles qui sont pertinentes à cet effet.
Enfin, référence a été faite à la pratique bien établie. Ce
point a suscité à nouveau des observations de gouverne-
ments et d'organisations internationales". La plupart
des organisations internationales connaissent en effet au
bout de quelques années une pratique qui fait partie
intégrante des règles de l'organisation". Mais la men-
tion ici faite n'entend nullement affirmer que la prati-
que tient dans toutes les organisations une place identi-
que; bien au contraire chaque organisation présente à
cet égard ses caractères propres. De même, en exigeant
une pratique « bien établie » on entend seulement écar-
ter une pratique hésitante ou discutée, mais sans préten-
dre immobiliser la pratique à un moment quelconque de
l'histoire de l'organisation. Les organisations, au
moment des Conférences des Nations Unies sur le droit
des traités (1969) et sur la représentation des Etats dans

30 A propos des situations dans lesquelles une organisation est ame-
née à agir au titre particulier d'un territoire, voir l'étude du Secréta-
riat, « Possibilités ouvertes à l'Organisation des Nations Unies de par-
ticiper à des accords internationaux pour le compte d'un territoire »
{Annuaire... 1974, vol. II [2e partie], p. 7, doc. A/CN.4/281).

11 Voir « Résumé thématique... » (A/CN.4/L.311), par. 171; et
Annuaire... 1981, vol. II (2e partie), p. 191, annexe II, sect. A.10,
sous-sect. IV, par. 1.

52 Voir p. ex. Annuaire... 1981, vol. II (2e partie), p. 191, annexe II,
sect. A. 10, sous-sect. IV, par. 2.

53 Ainsi en a jugé la CIJ à propos de la portée de l'abstention des
membres permanents du Conseil de sécurité dans les votes au sein de
cet organe, Conséquences juridiques pour les Etats de la présence con-
tinue de l'Afrique du Sud en Namibie (Sud-Ouest africain) nonobstant
la résolution 276 (1970) du Conseil de sécurité, avis consultatif du 21
juin 1971, C.I.J. Recueil 1971, p. 22, par. 22.
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leurs relations avec les organisations internationales
(1975), ont insisté sur cet aspect".

26) Le paragraphe 2 de l'article 2 étend au cas des
organisations internationales les dispositions du
paragraphe 2 de l'article 2 de la Convention de Vienne,
modifiées compte tenu de l'adoption de l'expression
« règles de l'organisation », selon l'explication donnée
plus haut.

Article 3. — Accords internationaux n 'entrant pas
dans le cadre des présents articles

Le fait que les présents articles ne s'appliquent
i) ni aux accords internationaux auxquels sont par-

ties un ou plusieurs Etats, une ou plusieurs orga-
nisations internationales et un ou plusieurs sujets
du droit international autres que des Etats ou des
organisations;

ii) ni aux accords internationaux auxquels sont par-
ties une ou plusieurs organisations internationales
et un ou plusieurs sujets du droit international
autres que des Etats ou des organisations;

iii) ni aux accords internationaux non écrits entre un
ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organisa-
dons internationales, ou entre des organisations
internationales;

ne porte pas atteinte
a) à la valeur juridique de tels accords;
b) à l'application à ces accords de toutes règles énon-

cées dans les présents articles auxquelles ils seraient sou-
mis en vertu du droit international indépendamment des
présents articles;

c) à l'application des présents articles aux relations
entre Etats et organisations internationales ou aux rela-
tions entre organisations, lorsque lesdites relations sont
régies par des accords internationaux auxquels sont éga-
lement parties d'autres sujets du droit international.

Commentaire

1) La nécessité de sauvegarder, par une disposition
analogue à l'article 3 de la Convention de Vienne, la
situation au regard du droit international de certains
accords internationaux n'entrant pas dans le cadre des
présents articles n'est guère discutable. Il suffira pour
s'en convaincre de rappeler que ce n'est point une chose
extraordinaire que soient conclus des accords internatio-
naux entre une organisation internationale et une entité
autre que des Etats ou des organisations internationales.
On pourrait mentionner ici (si l'on refuse à la Cité du
Vatican les caractères d'un Etat) les accords conclus
entre le Saint-Siège et des organisations internationales.
De même, il n'est guère douteux que des accords conclus
entre le Comité international de la Croix-Rouge et une
organisation internationale (comme ceux qui ont été
conclus en application du Programme alimentaire mon-
dial avec la Communauté économique européenne) sont

14 Voir Annuaire... 1972, vol. II, p. 203 et 204, doc. A/CN.4/258,
par. 51.

bien régis par le droit international. Le développement
du droit humanitaire mondial et son extension au béné-
fice d'entités qui ne sont pas encore constituées en un
Etat multiplieront des exemples de ce genre, et l'on
verra même apparaître des accords entre une ou plu-
sieurs organisations internationales, un ou plusieurs
Etats et une ou plusieurs entités qui ne sont pas des Etats
ni des organisations internationales.

2) D'un autre côté, il n'est pas nécessaire d'insister
longuement sur la fréquence et l'importance des accords
non écrits entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs
organisations internationales. On peut douter en effet
que constituent des accords écrits les accords résultant
d'une offre faite par un Etat et acceptée par une organi-
sation internationale au cours d'une réunion dont il sera
seulement dressé un compte rendu sommaire. On doit
également tenir compte du fait que beaucoup d'accords
entre organisations sont, par exemple, consignés dans
des procès-verbaux de conférences ou de commissions
de coordination. Enfin, le développement des télécom-
munications conduit nécessairement, dans des domaines
variés (qui vont du maintien de la paix aux interventions
sur les marchés économiques), à la multiplication
d'accords internationaux non écrits — cela est tellement
vrai que des voix se sont élevées contre un recours estimé
parfois abusif à de tels accords. Mais même si cette
observation peut apparaître dans certains cas comme jus-
tifiée, elle ne saurait porter atteinte à la nécessité de con-
clure de tels accords. C'est à chaque organisation, sui-
vant la règle posée à l'article 6, d'organiser le régime des
accords non écrits de manière qu'aucun organe ne
dépasse les limites des compétences qui lui sont assi-
gnées par les règles pertinentes de l'organisation.

3) II a donc semblé à la Commission que certains
accords devaient bénéficier de dispositions analogues à
celles qui figurent aux alinéas a, b et c de l'article 3 de la
Convention de Vienne. Le texte de ces alinéas a été
retenu pour l'article 3 du projet d'articles, seul l'ali-
néa c étant l'objet, par rapport à la Convention de
Vienne, d'une modification allant de soi et imposée par
la différence de portée de cette convention et du projet
d'articles.

4) En revanche, un problème pouvait naître de la défi-
nition des accords bénéficiant des règles énoncées aux
alinéas a, b et c. La CDI a estimé qu'elle devait, dans un
souci de clarté, énumérer ces accords, et elle a écarté des
formules globales, d'une rédaction plus simple, mais
moins précise; elle a donc énuméré par catégories dis-
tinctes ces accords aux alinéas i, ii et iii — les catégories
i et ii, comme l'implique le sens général du terme
« accord », comprennent tant les accords écrits que les
accords non écrits.

5) En considérant les trois catégories visées aux alinéas
i, ii et iii, on constatera que la Commission a écarté les
accords entre Etats, écrits ou non, ainsi que les accords
entre des entités autres que des Etats ou des organisa-
tions internationales, écrits ou non. Il lui a semblé, en
effet, qu'il n'était pas nécessaire de rappeler, après la
Convention de Vienne, que les accords entre Etats,
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quelle que soit leur forme, étaient soumis au droit inter-
national. Quant aux accords entre des entités autres que
des Etats ou des organisations internationales, ils sem-
blent former un ensemble trop hétéroclite pour consti-
tuer une catégorie générale, dont les traits seraient
encore impossibles à dégager d'une pratique internatio-
nale pour le moment très mince.

6) En deuxième lecture, après avoir examiné des rédac-
tions plus brèves de cet article, la Commission a décidé
de maintenir pour des raisons de clarté la rédaction
actuelle en dépit de sa lourdeur. Elle a décidé de rempla-
cer l'expression « une ou plusieurs entités autres que des
Etats ou des organisations internationales » par celle
« un ou plusieurs sujets du droit international autres
que des Etats ou des organisations ». L'expression
« sujet du droit international » est employée par la Con-
vention de Vienne où elle s'applique notamment aux
organisations internationales. En première lecture, la
Commission avait évité ce terme pour écarter toute dis-
cussion sur la question de savoir s'il y a actuellement des
sujets du droit international autres que des Etats ou des
organisations internationales. Mais, en deuxième lec-
ture, il est apparu que le terme « entité » était trop
vague et pouvait recouvrir toute personne de droit privé
et notamment des associations ou des sociétés et qu'une
telle extension pouvait soulever des difficultés de toute
nature. La référence à des sujets du droit international
est, à l'heure actuelle, beaucoup plus étroite et le champ
de discussions qu'elle ouvre très limité.

Article 4. — Non-rétroactivité des présents articles

Sans préjudice de l'application de toutes règles énon-
cées dans les présents articles auxquelles les traités entre
un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations
internationales ou entre des organisations internationa-
les seraient soumis en vertu du droit international indé-
pendamment des présents articles, les présents articles
s'appliquent uniquement à de tels traités conclus après
l'entrée en vigueur des présents articles à l'égard de ces
Etats et de ces organisations.

Commentaire

Sauf la mention des traités qui sont l'objet du présent
projet d'articles, ce texte est conforme à celui de l'arti-
cle 4 de la Convention de Vienne. En se référant à
« l'entrée en vigueur » à l'égard d'Etats et d'organisa-
tions internationales déterminés, le projet d'articles
implique qu'un traité sera conclu pour assurer la force
obligatoire des articles. La Commission a présenté dans
son rapport une recommandation à l'Assemblée géné-
rale en ce sens"; mais comme elle l'a souligné, elle
n'entend nullement procéder à une anticipation de la
décision que l'Assemblée générale prendra sur ce point.
Si celle-ci prend une décision dans un autre sens, il suf-
fira de modifier la teneur de l'article 4. En revanche,
comme la Commission l'a déjà indiqué, même si
l'Assemblée générale décide de confier le projet d'arti-

cles à une conférence chargée d'élaborer un traité, cela
n'implique pas nécessairement que les organisations
internationales deviendront « parties » à ce traité, les
règles du traité pouvant entrer en vigueur à leur égard
sans qu'elles acquièrent la qualité de parties.

Article 5. — Traités constitutifs
d'organisations internationales et traités

adoptés au sein d'une organisation internationale

Les présents articles s'appliquent à tout traité qui est
l'acte constitutif d'une organisation internationale et à
tout traité adopté au sein d'une organisation internatio-
nale, sous réserve de toute règle pertinente de l'organisa-
tion.

Commentaire

1) Lors de sa première lecture du projet d'articles, la
Commission avait adopté le point de vue du Rapporteur
spécial selon lequel il n'était pas nécessaire de prévoir
une disposition symétrique à celle de l'article 5 de la
Convention de Vienne.

2) En réexaminant à nouveau cette question, la Com-
mission a estimé qu'une telle disposition n'était peut-
être pas inutile, bien que sa portée concrète réponde
encore à des hypothèses plutôt exceptionnelles; elle a
donc adopté un projet d'article 5 qui suit exactement le
texte de l'article 5 de la Convention de Vienne. Toute-
fois, il convient de préciser et d'apprécier les différences
qui résultent du sens différent dans les deux textes du
terme « traité ».

3) En premier lieu, le projet d'article 5 conduit à envi-
sager l'hypothèse d'une application du projet d'articles
à l'acte constitutif d'une organisation auquel une autre
organisation serait également partie. Ce cas semble pour
le moment rare sinon inconnu, si l'on met à part les sta-
tuts particuliers dont une organisation peut bénéficier
au sein d'une autre organisation comme membre
associés36. Mais il n'y a pas de raison de ne pas envisager
cette hypothèse à l'avenir. ïl y a d'ailleurs dès à présent
des accords portant sur des produits de base qui admet-
tent comme membres certaines organisations possédant
des caractéristiques particulières57. Toutefois, il n'a pas
semblé nécessaire à la Commission d'en tirer la consé-
quence qu'il conviendrait de modifier en fonction de ce
cas la définition de l'expression «organisation interna-
tionale »; en effet, il ne s'agira toujours que d'une orga-
nisation essentiellement intergouvernementale admet-

" Voir ci-dessus p. 16, par. 56 à 61.

56 Voir ci-dessus le commentaire de l'article 2, par. 19.
57 Voir Accord international de 1971 sur le blé (Nations Unies,

Recueil des Traités, vol. 800, p. 45); Accord international de 1975 sur
le cacao (Conférence des Nations Unies sur le cacao, 1975 [publication
des Nations Unies, numéro de vente : F.76.II.D.9]); Accord interna-
tional de 1976 sur le café (publication de l'Organisation internationale
du café, Londres, 1976); Accord international de 1977 sur le sucre
(Conférence des Nations Unies sur le sucre, 1977 [publication des
Nations Unies, numéro de vente : F.78.II.D.17]); Accord internatio-
nal de 1979 sur le caoutchouc naturel (publication des Nations Unies,
numéro de vente : F.80.II.D.5 et rectificatif); Accord international de
1979 sur l'huile d'olive (publication des Nations Unies, numéro de
vente : F.80.II.D.1); Sixième Accord international sur l'étain [1981]
(publication des Nations Unies, numéro de vente : F.82.II.D. 16).
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tant de surcroît une ou deux autres organisations inter-
nationales comme membres58. La Commission n'a pas
envisagé l'hypothèse d'une organisation internationale
dont tous les membres seraient des organisations inter-
nationales. Un membre de la Commission a cependant
considéré que, pour le moment, on aurait pu se conten-
ter d'envisager à l'article 5 l'hypothèse exposée au para-
graphe 4 ci-après.

4) En second lieu, l'article 5 est l'application du projet
d'articles aux traités adoptés au sein d'organisations
internationales. Cette situation se trouve réalisée princi-
palement lorsqu'un traité est adopté par une organisa-
tion internationale dont une autre organisation interna-
tionale est membre. Mais on peut concevoir aussi
qu'une organisation internationale dont tous les mem-
bres sont des Etats adopte un traité destiné à être conclu
par des organisations internationales ou par une ou plu-
sieurs organisations internationales et un ou plusieurs
Etats. En effet, l'article 5, en visant « l'adoption d'un
traité », semble se référer à l'adoption du texte d'un
traité et l'on peut imaginer que le texte d'un traité soit
adopté par exemple au sein de l'Assemblée générale des
Nations Unies, même si certaines organisations sont
invitées par la suite à y devenir parties.

PARTIE II

CONCLUSION ET ENTRÉE EN VIGUEUR
DES TRAITÉS

SECTION 1. — CONCLUSION DES TRAITÉS

Article 6. — Capacité des organisations
internationales de conclure des traités

La capacité d'une organisation internationale de con-
clure des traités est régie par les règles pertinentes de
cette organisation.

Commentaire

1) Lorsque la Commission a abordé la question d'un
article consacré à la capacité des organisations interna-
tionales de conclure des traités, les avis de ses membres,
en la matière, étaient partagés. Des opinions diverses et
nuancées ont été exprimées à ce sujet : on peut, en les
simplifiant un peu, les ramener à deux tendances géné-
rales. Selon la première, un tel article est d'une utilité
douteuse, ou au moins il doit se ramener à énoncer que
la capacité d'une organisation de conclure des traités ne
dépend que des règles de l'organisation. Selon la
seconde tendance, cet article doit avoir, au minimum,
pour objet de rappeler que c'est le droit international
qui pose le principe de cette capacité; de là découle, au
moins pour certains membres de la Commission, qu'en
matière de traités la capacité des organisations interna-
tionales est la règle de droit commun, qui ne cède que
devant des dispositions restrictives expresses des chartes
constitutives.

SB La situation est comparable à celle qu'envisage l'article 9 à pro-
pos des « conférences internationales d'Etats ».

2) La formule finalement retenue par la Commission
pour l'article 6 est le résultat d'un compromis basé
essentiellement sur la constatation que cet article ne doit
nullement être considéré comme ayant pour objet ou
pour effet de décider de la question du statut des organi-
sations internationales en droit international. Cette
question demeure réservée, et la rédaction proposée est
compatible tant avec une conception aux termes de
laquelle le droit international général est le fondement
de la capacité des organisations internationales qu'avec
une conception contraire. L'objet de l'article 6 est sim-
plement de poser une règle relative au droit des traités;
l'article indique, aux seules fins du régime des traités
auxquels des organisations internationales sont parties,
selon quelles règles leur capacité de conclure des traités
doit être appréciée.

3) L'article 6 étant ainsi placé dans son cadre, il n'en
conserve pas moins une grande importance. Il consacre
le fait que chaque organisation présente une physiono-
mie juridique qui lui est propre et qui se traduit notam-
ment par une capacité individualisée, pour chaque orga-
nisation, de conclure des traités internationaux. L'arti-
cle met donc en œuvre la notion fondamentale de
« règles d'une organisation internationale » déjà posée
au paragraphe 2 de l'article 2 du projet. L'adjonction
dans l'article 6 de l'adjectif « pertinentes » à l'expres-
sion « règles de l'organisation » s'explique simplement
par le fait que le paragraphe 2 de l'article 2 vise Y ensem-
ble des « règles d'une organisation » alors que
l'article 6 ne concerne qu'une partie de ces règles, à
savoir celles qui sont pertinentes pour résoudre la ques-
tion de sa capacité.

4) II est normal que l'on s'interroge sur la nature et les
caractères des « règles pertinentes » au regard de la
capacité d'une organisation; et l'on pourrait être tenté
de répondre à cette question en termes généraux, notam-
ment en ce qui concerne le rôle de la pratique. Ce serait
manifestement une erreur, contre laquelle le texte du
projet d'article 6 met en garde en précisant que « la
capacité d'une organisation internationale de conclure
des traités est régie par les règles pertinentes de cette
organisation ».

5) En effet, il faut bien comprendre que la question de
savoir dans quelle mesure la pratique peut jouer un rôle
créateur, en ce qui concerne notamment la capacité des
organisations internationales de conclure des traités,
n'est pas susceptible de recevoir une réponse uniforme
pour toutes les organisations internationales. C'est en
effet une question qui dépend elle aussi des « règles de
l'organisation ». Elle dépend même de la partie la plus
élevée de ces règles : celle qui constitue en quelque sorte
le droit constitutionnel de l'organisation et qui régit
notamment les sources des règles de l'organisation. En
principe, on pourrait concevoir une organisation qui,
adoptant un cadre juridique rigide, exclurait la pratique
comme source des règles de l'organisation. Mais, même
sans aller jusque-là, on est bien obligé de reconnaître
que les organisations internationales présentent de l'une
à l'autre de grandes différences quant au rôle et à la
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forme que prend la pratique, notamment en ce qui con-
cerne leur capacité de conclure des accords internatio-
naux. Rien n'est plus normal : il est impossible de com-
parer la place qu'a tenue à cet égard la pratique dans
une organisation comme l'ONU, qui doit dans tous les
domaines faire face à des problèmes fondamentaux
pour l'avenir de l'ensemble de l'humanité, et une orga-
nisation technique assurant une modeste activité opéra-
tionnelle dans un secteur délimité. C'est pour ces raisons
que la pratique en tant que telle n'a pas à être expressé-
ment mentionnée dans le corps de l'article 6 : c'est dans
et par les « règles de l'organisation », telles qu'elles sont
définies à l'alinéa j du paragraphe 1 de l'article 2, que
la pratique trouve sa place dans le développement de
chaque organisation, et cette place varie d'une organisa-
tion à une autre.

6) Ces considérations doivent permettre d'éclaircir un
autre point qui a préoccupé vivement les organisations
internationales dans d'autres domaines59, mais qui ne
peut donner lieu à aucun malentendu en ce qui concerne
le présent projet d'articles. Il ne saurait être question, en
ce qui concerne les matières (dont la capacité de con-
clure des traités) qui relèvent des règles de chaque orga-
nisation, de figer ces règles au moment où la codifica-
tion entreprise deviendrait opposable à chaque organi-
sation. En réservant la pratique de chaque organisation
dans la mesure où celle-ci l'admet elle-même, ce n'est
pas de la pratique établie au moment de l'entrée en
vigueur de la codification dont il est fait réserve, mais de
la faculté même de modifier ou de compléter par la pra-
tique les règles de l'organisation, dans la mesure même
où celles-ci le permettent. Ainsi l'article 6, sans imposer
aux organisations la contrainte d'une règle uniforme
pour laquelle elles ne sont point faites, consacre pour
elles le droit d'avoir chacune sa figure juridique propre.

7) Finalement, d'un point de vue formel on aurait pu
concevoir que, dans un premier paragraphe, l'article 6
énonce à nouveau la règle de l'article 6 de la Convention
de Vienne : « Tout Etat a la capacité de conclure des
traités ». Mais il a semblé que ce rappel était inutile et
que tout l'intérêt de l'article 6 pouvait être concentré sur
le cas des organisations internationales.

Article 7. — Pleins pouvoirs et pouvoirs

1. Une personne est considérée comme représentant
un Etat pour l'adoption ou I'authentification du texte
d'un traité ou pour exprimer le consentement de l'Etat à
être lié par un traité

a) si elle produit des pleins pouvoirs appropriés; ou
b) s'il ressort de la pratique ou d'autres circonstances

que cette personne est considérée comme représentant
l'Etat à ces fins sans présentation de pleins pouvoirs.

2. En vertu de leurs fonctions et sans avoir à pro-
duire de pleins pouvoirs, sont considérés comme repré-
sentant leur Etat :

" Voir Annuaire... 1972, vol. II, p. 203 et 204, doc. A/CN.4/258,
par. 51.

a) les chefs d'Etat, les chefs de gouvernement et les
ministres des affaires étrangères, pour tous les actes
relatifs à la conclusion d'un traité entre un ou plusieurs
Etats et une ou plusieurs organisations internationales;

b) les chefs de délégation des Etats à une conférence
internationale d'Etats à laquelle participent des organi-
sations internationales, pour l'adoption du texte d'un
traité entre des Etats et des organisations internatio-
nales;

c) les chefs de délégation des Etats auprès d'un
organe d'une organisation internationale, pour l'adop-
tion du texte d'un traité au sein de cette organisation;

d) les chefs de missions permanentes auprès d'une
organisation internationale, pour l'adoption du texte
d'un traité entre les Etats accréditants et cette organisa-
tion;

é) les chefs de missions permanentes auprès d'une
organisation internationale, pour la signature ou la
signature ad référendum d'un traité entre les Etats
accréditants et cette organisation, s'il ressort de la prati-
que ou d'autres circonstances que ces chefs de missions
permanentes sont considérés comme représentant leurs
Etats à ces fins sans présentation de pleins pouvoirs.

3. Une personne est considérée comme représentant
une organisation internationale pour l'adoption ou
I'authentification du texte d'un traité

a) si elle produit des pouvoirs appropriés; ou
b) s'il ressort de la pratique ou d'autres circonstances

que cette personne est considérée comme représentant
l'organisation à ces fins sans présentation de pouvoirs.

4. Une personne est considérée comme représentant
une organisation internationale pour exprimer le con-
sentement de cette organisation à être liée par un traité

a) si elle produit des pouvoirs appropriés; ou
b) s'il ressort de la pratique des organes compétents

de l'organisation ou d'autres circonstances que cette
personne est considérée comme représentant l'organisa-
tion à cette fin sans présentation de pouvoirs.

Commentaire

1) Cet article du projet traite en ses deux premiers
paragraphes des représentants des Etats et en ses deux
derniers des représentants des organisations internatio-
nales. Dans le premier cas sont implicitement visés seu-
lement les traités entre un ou plusieurs Etats et une ou
plusieurs organisations internationales; dans le second
cas sont visés les traités au sens du paragraphe 1, al. a,
de l'article 2 du projet, c'est-à-dire à la fois les traités
entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organisa-
tions internationales et les traités entre plusieurs organi-
sations internationales.

2) Pour les représentants des Etats, on a suivi dans ses
lignes générales l'article 7 de la Convention de Vienne :
en principe ceux-ci sont appelés à présenter des « pleins
pouvoirs » appropriés pour l'adoption, I'authentifica-
tion du texte d'un traité entre un ou plusieurs Etats et
une ou plusieurs organisations internationales ou pour
exprimer le consentement de l'Etat à être lié par un tel
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traité. Toutefois, cette règle comporte des exceptions.
En premier lieu, comme dans la Convention de Vienne,
la pratique ou d'autres circonstances peuvent conduire à
considérer, malgré l'absence de présentation de pleins
pouvoirs, une personne comme représentant un Etat.

3) En second lieu, comme dans la Convention de
Vienne, certaines personnes sont, en vertu de leurs fonc-
tions, considérées comme représentant un Etat. La liste
de ces personnes donnée par la Convention de Vienne a
dû être partiellement modifiée. Sont maintenus sans
changement les chefs d'Etat et les ministres des affaires
étrangères (par. 2, al. a); mais pour les autres représen-
tants, certaines modifications ont été introduites. Tout
d'abord, l'alinéa b du paragraphe 2 de l'article 7 de la
Convention de Vienne, visant « les chefs de mission
diplomatique, pour l'adoption du texte d'un traité entre
l'Etat accréditant et l'Etat accréditaire », devait dispa-
raître, faute d'objet dans le présent article du projet. On
a dû d'autre part tenir compte à la fois de certains pro-
grès opérés, par rapport à la Convention de Vienne, par
la Convention sur la représentation des Etats et des limi-
tes, tenant à leurs fonctions, de certains représentants
des Etats.

4) On a ainsi, dans Valinéa b du paragraphe 2 du pré-
sent article, traité d'une manière symétrique à celle de
l'alinéa c du paragraphe 2 de l'article 7 de la Conven-
tion de Vienne le cas des conférences internationales, en
substituant toutefois à l'expression « les représentants
accrédités des Etats à une conférence internationale »,
employée dans la Convention de Vienne, l'expression,
plus précise, « les chefs de délégation des Etats à une
conférence internationale » qui est inspirée de l'article
44 de la Convention sur la représentation des Etats. En
spécifiant, sur le modèle de l'article 9, que le cas envi-
sagé est celui d'une conférence « d'Etats à laquelle par-
ticipent des organisations », on a encore ajouté à la pré-
cision de cet alinéa.

5) On a traité à Valinéa c du paragraphe 2 du cas des
chefs de délégation des Etats auprès d'un organe d'une
organisation internationale, en limitant leur compétence
à adopter le texte d'un traité sans produire de pleins
pouvoirs au seul cas d'un traité conclu entre un ou plu-
sieurs Etats et Y organisation dont relève l'organe auprès
duquel ils sont délégués. En effet, leurs fonctions ne
dépassent pas le cadre de cette organisation.

6) Enfin, en ce qui concerne les missions auprès des
organisations internationales, on a non seulement aban-
donné la terminologie de la Convention de Vienne (« les
représentants accrédités des Etats [...] auprès d'une
organisation internationale ») pour celle de la Conven-
tion sur la représentation des Etats (« le chef de mis-
sion »), mais on s'est inspiré, pour les alinéas d et e du
paragraphe 2, des paragraphes 1 et 2 de l'article 12 de
cette dernière convention qui constituent l'expression de
la règle la plus récente rédigée par des représentants
d'Etats en la matière. Les chefs de mission permanente
auprès d'une organisation internationale sont, de plein
droit en vertu de leurs fonctions, compétents pour
l'adoption du texte d'un traité entre des Etats accrédi-

tants et l'organisation. Ils peuvent également être com-
pétents mais seulement en vertu de la pratique ou
d'autres circonstances pour la signature ou pour la
signature ad référendum du texte d'un traité entre des
Etats accréditants et cette organisation.

7) La question des représentants des organisations
internationales soulève des questions nouvelles, et
d'abord une question de principe. Est-il normal de poser
la règle que le représentant d'une organisation est
astreint, comme celui d'un Etat, à établir par un docu-
ment approprié qu'il a compétence pour représenter une
organisation déterminée aux fins d'accomplir certains
actes relatifs à la conclusion d'un traité (adoption et
authentification du texte, consentement à être lié par un
traité, etc.) ? La Commission a répondu affirmative-
ment à cette question, car il n'y a aucune raison, bien au
contraire, de ne pas soumettre les organisations interna-
tionales à un principe déjà fermement et généralement
établi pour le cas des traités entre Etats. Il est certes
exact que dans la pratique des organisations internatio-
nales on ne recourt pas habituellement à cet effet à des
documents formels. Les traités conclus actuellement par
des organisations internationales sont dans une large
mesure des traités bilatéraux ou restreints à un très petit
nombre de parties; ils sont précédés par des échanges de
correspondance qui déterminent généralement sans
doute possible l'identité des personnes physiques appe-
lées à poser, au nom de l'organisation, certains actes
relatifs à la procédure de conclusion (au sens large) d'un
traité. Dans d'autres cas, il existe dans les organisations
un chef hiérarchique suprême des fonctionnaires de
l'organisation (« le plus haut fonctionnaire de l'organi-
sation », au sens du paragraphe 3 de l'article 85 de la
Convention sur la représentation des Etats), que l'on
considère en général dans la pratique, avec ses adjoints
immédiats, comme représentant l'organisation sans
autre preuve documentaire.

8) Mais ces faits ne sauraient faire méconnaître que,
dès que les organisations présentent une structure insti-
tutionnelle plus complexe, le recours à des documents
formels aux fins sus-indiquées s'impose. Par ailleurs, le
projet d'articles envisage la possibilité, si les Etats y con-
sentent, d'un accès des organisations internationales à
des traités élaborés dans une conférence internationale
comprenant principalement des Etats (art. 9), et il sem-
ble tout à fait normal que dans de tels cas les organisa-
tions soient soumises aux mêmes règles que les Etats. Ce
qui reste vrai, c'est qu'il est nécessaire de donner le plus
de souplesse possible à l'obligation de principe imposée
aux organisations internationales et de permettre une
pratique, acceptée par tous les intéressés, qui consiste à
recourir à tous les accommodements souhaitables; c'est
ce que l'on a fait par les alinéas b des paragraphes 3
et 4, dans des termes qui transposent au cas des repré-
sentants des organisations internationales la règle
admise pour les représentants des Etats. En revanche, il
n'a pas semblé possible à la Commission d'établir une
liste de cas dans lesquels, à raison de ses fonctions au
sein d'une organisation internationale, une personne
serait dispensée de plein droit d'apporter la preuve
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documentaire de sa compétence pour représenter une
organisation pour un acte relatif à la conclusion (au sens
large) d'un traité. En effet, sous peine de complications
inextricables, le présent projet d'articles doit, à la diffé-
rence de la Convention sur la représentation des Etats,
s'appliquer à toutes les organisations, et les organisa-
tions internationales prises dans leur ensemble présen-
tent des différences de structure telles que l'on ne peut
poser à leur sujet de règles générales.

9) D'autres considérations renforcent ce point de vue.
Comme on l'a laissé entendre, aucune organisation n'a,
en matière de conclusion de traités internationaux, une
compétence comparable à celle d'un Etat : toute organi-
sation a une capacité limitée, comme il résulte de
Y article 6 du projet. Une terminologie appropriée
assure le maintien de ces différences et il est précisé, plus
que pour les Etats, que la compétence des représentants
des organisations internationales est limitée. Ainsi,
comme il a été indiqué dans le commentaire relatif à
l'article 2, l'alinéa c du paragraphe 1 de cet article éta-
blit que l'expression « pleins pouvoirs » est réservée aux
documents produits par les représentants d'Etats, et
l'alinéa c bis du même paragraphe que le terme « pou-
voirs » est réservé aux documents produits par les repré-
sentants d'organisations internationales.

10) De plus, en ce qui concerne les représentants des
organisations internationales, il a semblé nécessaire à la
Commission de distinguer l'adoption ou l'authentifica-
tion du texte d'un traité, d'une part, et le consentement
à être lié par un traité, d'autre part; les deux hypothèses
font respectivement l'objet des paragraphes 3 et 4 du
présent article. Concernant l'adoption ou l'authentifica-
tion du texte d'un traité, il est proposé une formule qui
correspond à celle qui résulte de l'alinéa a du
paragraphe 1 pour les représentants des Etats. Toute-
fois, en ce qui concerne le consentement à être lié par un
traité, la Convention de Vienne et le paragraphe 1 du
présent article prévoient le cas où « une personne est
considérée comme représentant un Etat [...] pour expri-
mer le consentement de l'Etat à être lié par un tel
traité ». Peut-on introduire la même disposition en ce
qui concerne le consentement des organisations interna-
tionales à être liées par un traité ?

11) La réponse semblait en général devoir être affir-
mative. Cependant, comme on l'a dit précédemment,
dans la pratique, les représentants des organisations
sont rarement munis de pouvoirs; souvent le représen-
tant de l'organisation n'est autre que le chef du secréta-
riat de cette organisation et il n'est pas possible de con-
cevoir qu'il se délivre à lui-même des pouvoirs. Dès lors
l'exception prévue pour les représentants des Etats à la
règle de la production des pouvoirs et se référant à la
pratique ou à d'autres circonstances conduisant à consi-
dérer une personne comme représentant un Etat sans
production de pouvoirs prenait pour les organisations
une très grande importance. La crainte a été exprimée,
au sein de la Commission et en dehors, que les représen-
tants des organisations qui sont le plus souvent des
membres des secrétariats internationaux fassent état

d'un consentement qui n'a jamais été formulé par les
organes compétents de l'organisation. Pour éviter cet
inconvénient, la Commission, en première lecture, avait
opéré un changement par rapport à la terminologie
employée pour les Etats. Alors que le représentant d'un
Etat « exprime » le consentement d'un Etat à être lié
par un traité, celui d'une organisation se borne à « com-
muniquer » ce consentement, l'emploi de ce terme sug-
gérant que ce consentement a été donné par un autre
organe que l'organe qui en fait état. La Commission a
maintenu, en deuxième lecture, le texte approuvé à sa
trente-troisième session.

12) Cependant cette solution présentait de sérieux
inconvénients qui avaient été signalés, notamment par
des organisations internationales. Si « communiquer »
doit toujours être pris dans le sens de « transmettre »,
son emploi ne correspond pas toujours à la réalité, car
dans bien des cas ce consentement est bien élaboré au
niveau de l'organe qui assure la représentation. Si
« communiquer » veut dire selon le cas « transmettre »
ou « élaborer », son emploi n'apporte pas les garanties
recherchées. Au surplus l'emploi de ce terme dans un
sens ambigu ne correspond guère à l'usage; une confu-
sion va ainsi apparaître dans le langage du projet d'arti-
cles. En effet, l'article 67 emploie le terme « communi-
cation », dans le sens normal de « transmission ».

13) Lors de la deuxième lecture des articles 27 et sui-
vants, la Commission a décidé, à sa trente-quatrième
session, d'employer le même vocabulaire pour les repré-
sentants de l'organisation que pour ceux des Etats et a
donc remplacé le terme « communiquer » par celui
d'« exprimer » non seulement dans l'article 7, par. 4,
mais aussi dans l'article 2, par. 1, al. c bis, et
l'article 47; l'article 67 reste sans changement. Dans le
texte du projet d'articles, le verbe « exprimer » recou-
vre, selon le cas et indifféremment, l'hypothèse d'un
consentement rendu public par qui l'a élaboré juridique-
ment et l'hypothèse d'un consentement rendu public par
un autre (organe compétent quel qu'il soit) qui l'a éla-
boré juridiquement.

14) Par ailleurs, la Commission a apporté au texte du
paragraphe 4 un léger changement qui tient compte, et
d'une manière plus satisfaisante que le recours au terme
« communiquer », des préoccupations qui ont été à
l'origine de l'emploi du terme « communiquer ». La
Commission, au lieu de se référer dans le paragraphe à
la « pratique » sans la qualifier, a précisé dans le texte
final qu'il devait s'agir de « la pratique des organes
compétents de l'organisation ». Ainsi est levée une
ambiguïté. C'est un fait que, dans les traités constitutifs
de beaucoup d'organisations parmi les plus importan-
tes, aucune disposition ne précise à quel organe appar-
tient la compétence pour engager l'organisation. En
fait, la « pratique » y a pourvu, par des solutions nuan-
cées qui admettent que dans beaucoup de cas le chef du
secrétariat de l'organisation (quel que soit son titre) est
compétent pour exprimer le consentement de l'organisa-
tion sans avoir à en référer à un autre organe. Cette
solution découle des nécessités de la vie internationale.
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Mais si l'on recherche comment cette pratique s'est éta-
blie, il faut reconnaître qu'au début cette compétence
n'était pas « établie » et elle n'a pas été « établie » par
les seules initiatives du chef du secrétariat, mais tout
autant par l'attitude prise par tous les autres organes qui
auraient eu des titres à revendiquer cette compétence et
ne l'ont pas fait. Par leur conduite ils ont accepté que
cette pratique se développe, s'établisse et devienne ainsi
une « règle de l'organisation ». C'est l'acquiescement
de ces organes qui constitue la pratique. Si plus tard un
nouveau développement des compétences appartenant
au chef du secrétariat devient utile, il ne sera pas suffi-
sant que celui-ci exerce en fait cette compétence, les
autres organes de l'organisation pouvant discuter cette
solution et chercher à la soumettre à des conditions et à
des limites; s'ils ne le font pas, ce sera leur acceptation,
même tacite, qui aura permis à la pratique d'acquérir
une valeur juridique.

15) Bien que cette suggestion ait été reprise dans cer-
taines observations60, la Commission n'a pas estimé
qu'il était possible de prévoir que le « chef exécutif »
(« executive head ») d'une organisation possédait,
comme les chefs d'Etat, les chefs de gouvernement ou
les ministres des affaires étrangères pour les Etats, un
droit général de représenter une organisation aux fins de
la conclusion d'un traité. Il est certain qu'on ne se déli-
vre pas de « pouvoirs » à soi-même et qu'en fait il existe
dans les organisations une personne appelée à donner
aux autres des « pouvoirs » sans s'en donner à elle-
même61. Mais il faut maintenir fermement le principe
que chaque organisation possède une structure propre,
fortement individualisée et détermine selon ses règles
propres quels sont la qualité, le statut et la dénomina-
tion de la personne appelée à la représenter sans pou-
voirs et à délivrer quand cela est nécessaire des pouvoirs
aux autres.

Article 8. — Confirmation ultérieure d'un acte
accompli sans autorisation

Un acte relatif à la conclusion d'un traité accompli
par une personne qui ne peut, en vertu de l'article 7, être
considérée comme autorisée à représenter un Etat ou
une organisation internationale à cette fin est sans effet
juridique, à moins qu'il ne soit confirmé ultérieurement
par cet Etat ou cette organisation.

Commentaire

Cet article ne comporte, par rapport à l'article corres-
pondant de la Convention de Vienne, que des modifica-
tions nécessitées par l'objet propre du présent texte.

Article 9. — Adoption du texte

1. L'adoption du texte d'un traité s'effectue par le
consentement de tous les Etats et de toutes les organisa-
tions internationales ou, selon le cas, de toutes les orga-

60 Annuaire... 1981, vol. II (2e partie), p. 187, annexe II, sect. A.3,
par. 7.

61 Ibid., p. 200, sect. B.l, sous-sect. II, par. 2.

nisations participant à son élaboration, sauf dans les cas
prévus au paragraphe 2.

2. L'adoption du texte d'un traité entre des Etats et
des organisations internationales à une conférence inter-
nationale d'Etats à laquelle participent des organisa-
tions s'effectue à la majorité des deux tiers des Etats et
des organisations présents et votants, à moins que ceux-
ci ne décident, à la même majorité, d'appliquer une
règle différente.

Commentaire

1) L'article correspondant de la Convention de Vienne
établit une règle : l'adoption du texte du traité à l'unani-
mité de tous les Etats participant à son élaboration, et
une exception pour l'adoption du texte du traité à une
« conférence internationale » — mais sans définir
autrement ce qu'est une « conférence internationale ».
Toutefois, le sentiment commun a toujours été que ce
terme visait une conférence relativement ouverte et
générale et à laquelle les Etats participaient sans que le
consentement final à être lié par le traité de l'un ou de
plusieurs d'entre eux apparaisse, à l'égard des autres
Etats, comme une condition de la mise en vigueur du
traité.

2) Le présent article présente un certain nombre
d'aspects particuliers qui tiennent au caractère propre
des organisations internationales. Tout d'abord,
l'article 9 de la Convention de Vienne vise, dans son
paragraphe 1, à propos du traité « tous les Etats partici-
pant à son élaboration » — sans définir autrement cette
expression, dont la portée est assez claire quand seuls
sont en cause des Etats. Quand des organisations sont
en cause, il ne faut considérer comme « organisations »
participant à l'élaboration du texte que les organisations
qui participent à l'élaboration sur le même pied que les
Etats, en excluant le cas de l'organisation qui se borne-
rait dans l'élaboration du texte à jouer un rôle de prépa-
ration ou de conseil.

3) En examinant quelle pouvait être dans le développe-
ment de la communauté internationale la place des orga-
nisations internationales, la Commission a dû résoudre
la question de savoir si l'on pouvait concevoir une con-
férence qui ne réunirait que des organisations interna-
tionales. L'hypothèse, pour être exceptionnelle, ne sau-
rait être exclue, et l'on pourrait imaginer, par exemple,
que, par la voie d'une conférence internationale, des
organisations internationales cherchent à résoudre cer-
tains problèmes, ou au moins à harmoniser certaines
solutions concernant la fonction publique internatio-
nale. Mais il a semblé que, même dans une hypothèse de
ce genre, chaque organisation présente des caractères
tellement spécifiques par rapport aux autres organisa-
tions qu'il serait peu indiqué d'étendre à une telle « con-
férence » la règle du paragraphe 2 de l'article 9. Dans
l'article proposé ci-dessus, une « conférence » qui ne
réunirait que des organisations internationales tombe-
rait, en ce qui concerne l'adoption du texte d'un traité,
sous le coup du paragraphe 1 : le texte devrait être
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adopté par tous les participants, à moins que, du con-
sentement de tous, une autre règle ne soit établie.

4) La seule hypothèse concrète qui appelle l'applica-
tion d'une règle symétrique à celle du paragraphe 2 de
l'article 9 de la Convention de Vienne est celle d'une
« conférence » entre Etats au sens de cette convention,
à laquelle participeraient en outre une ou plusieurs orga-
nisations internationales en vue de l'adoption du texte
d'un traité entre ces Etats et cette ou ces organisations
internationales. Dans cette hypothèse, il semblerait rai-
sonnable de présumer le maintien de l'application de la
règle de la majorité des deux tiers stipulée dans le texte
de la Convention de Vienne en appliquant la règle de la
majorité des deux tiers à l'ensemble des participants,
Etats et organisations internationales. Tel est l'objet du
paragraphe 2 du présent article. Faute d'une telle dispo-
sition, si des Etats réunis en conférence décidaient
d'inviter une ou deux organisations internationales à
participer à la conférence sur le même pied que des
Etats, la règle posée par le paragraphe 2 de l'article 9 de
la Convention de Vienne serait inapplicable, et l'on en
serait réduit à employer une règle de consentement una-
nime, peut-être pour l'adoption du texte d'un traité, et
en tout cas pour l'adoption de la règle suivant laquelle
le texte du traité serait adopté. En proposant le
paragraphe 2 du présent article, la Commission n'a pas
entendu recommander la participation d'une ou de plu-
sieurs organisations internationales à l'élaboration d'un
traité au sein d'une conférence internationale : c'est là
une question qui doit être examinée cas par cas et qui
relève des Etats. Elle a simplement voulu prévoir cette
éventualité. Dans certains cas tout au moins, des unions
douanières ou économiques peuvent être amenées en
tant que telles à participer à l'élaboration de certaines
conventions dans des conférences internationales. Il
n'était pas non plus dans l'intention de la Commission
que les dispositions du paragraphe 2 soient interprétées
comme limitant l'autonomie des conférences internatio-
nales lorsqu'elles adoptent leur règlement intérieur —
lequel peut prévoir une règle différente pour l'adoption
du texte d'un traité — ou lorsqu'elles comblent une
lacune de leur règlement intérieur à cet égard.

5) En deuxième lecture, sans porter atteinte à aucune
disposition substantielle, la Commission a modifié la
rédaction de l'article 9 en la rendant plus explicite. Il est
rappelé au paragraphe 1 qu'il s'agit de « l'adoption du
texte d'un traité » (comme dans l'article 9 de la Conven-
tion de Vienne). D'autre part, on a précisé la qualité des
« participants » à l'élaboration du texte d'un traité en
distinguant les deux catégories de traités qui sont l'objet
du projet d'articles :

L'adoption du texte d'un traité s'effectue par le consentement de
tous les Etats et de toutes les organisations internationales ou, selon le
cas, de toutes les organisations participant à son élaboration [...].

Article 10. — Authentification du texte

1. Le texte d'un traité entre un ou plusieurs Etats et
une ou plusieurs organisations internationales est arrêté
comme authentique et définitif

a) suivant la procédure établie dans ce texte ou con-
venue par les Etats et par les organisations participant à
l'élaboration du traité; ou

b) à défaut d'une telle procédure, par la signature, la
signature ad référendum ou le paraphe, par les représen-
tants de ces Etats et de ces organisations, du texte du
traité ou de l'acte final d'une conférence dans lequel le
texte est consigné.

2. Le texte d'un traité entre des organisations inter-
nationales est arrêté comme authentique et définitif

à) suivant la procédure établie dans ce texte ou con-
venue par les organisations participant à son élabora-
tion; ou

b) à défaut d'une telle procédure, par la signature, la
signature ad référendum ou le paraphe, par les représen-
tants de ces organisations, du texte du traité ou de l'acte
final d'une conférence dans lequel le texte est consigné.

Commentaire

Cet article du projet ne comporte, par rapport au
texte correspondant de la Convention de Vienne, que
des modifications de présentation, correspondant aux
deux variétés particulières de traités auxquelles il est
consacré. La brève allusion, à la fin du paragraphe 2, à
une conférence ne réunissant que des organisations
internationales doit être entendue comme visant une
hypothèse exceptionnelle, ainsi qu'on l'a établi à propos
de l'article 962.

Article 11. — Modes d'expression du consentement
à être lié par un traité

1. Le consentement d'un Etat à être lié par un traité
peut être exprimé par la signature, l'échange d'instru-
ments constituant un traité, la ratification, l'accepta-
tion, l'approbation ou l'adhésion, ou par tout autre
moyen convenu.

2. Le consentement d'une organisation internatio-
nale à être liée par un traité peut être exprimé par la
signature, l'échange d'instruments constituant un traité,
un acte de confirmation formelle, l'acceptation,
l'approbation ou l'adhésion, ou par tout autre moyen
convenu.

Commentaire

1) Le paragraphe 1 de cet article reproduit, pour le
consentement des Etats à être liés par un traité, qui est
implicitement entre un ou plusieurs Etats et une ou plu-
sieurs organisations internationales, la liste des diffé-
rents modes d'expression du consentement donnée à
l'article 11 de la Convention de Vienne pour les traités
entre Etats.

2) Une détermination de la liste des différents modes
d'établissement du consentement d'une organisation
internationale à être liée par un traité auquel elle entend
devenir partie est plus délicate. Il n'y a aucune difficulté
à admettre pour les organisations internationales la

" Voir ci-dessus le commentaire de l'article 9, par. 3.
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signature, l'échange d'instruments constituant un traité,
l'acceptation, l'approbation ou l'adhésion. La Commis-
sion a également estimé que l'on pouvait admettre pour
les organisations internationales le même principe que
pour les Etats et ajouter à cette liste « tout autre moyen
convenu ». Cette formule, qui a été adoptée à la Confé-
rence des Nations Unies sur le droit des traités, a une
portée considérable, car elle introduit une extrême sou-
plesse dans les modes d'expression du consentement à
être lié par un traité. Cette liberté laissée aux Etats, et
qu'il est proposé d'étendre aux organisations internatio-
nales, porte également sur la terminologie, puisque la
Convention de Vienne énumère, mais ne définit pas, les
modes d'expression du consentement à être lié par un
traité. Mais la pratique a démontré que l'expansion con-
sidérable des engagements conventionnels requérait
cette souplesse, et il n'y a aucune raison d'en refuser le
bénéfice aux organisations internationales.

3) L'article 11 reflète la décision, expliquée ci-dessus
dans le commentaire relatif à l'article 2, de réserver aux
Etats le terme « ratification » comme mode d'expres-
sion du consentement à être lié par un traité, et
d'employer une nouvelle expression, « acte de confir-
mation formelle », pour désigner le mode analogue
d'expression, par une organisation internationale, du
consentement à être liée par un traité63.

4) Au cours de la deuxième lecture de cet article à la
trente-troisième session de la Commission, celle-ci a
abouti à la conclusion qu'il n'y avait pas de raisons con-
vaincantes de maintenir la distinction qui avait été faite,
dans le texte adopté en première lecture, entre le consen-
tement « exprimé » d'un Etat à être lié par un traité et
celui d'une organisation internationale, qui était « éta-
bli ». La terminologie adoptée en deuxième lecture est
maintenant uniforme à cet égard. Cette modification
apparaît également dans les articles qui suivent.

Article 12. — Expression, par la signature,
du consentement à être lié par un traité

1. Le consentement d'un Etat à être lié par un traité
s'exprime par la signature du représentant de cet Etat

a) lorsque le traité prévoit que la signature aura cet
effet;

b) lorsqu'il est par ailleurs établi que les Etats et les
organisations ayant participé à la négociation étaient
convenus que la signature aurait cet effet; ou

c) lorsque l'intention de l'Etat de donner cet effet à la
signature ressort des pleins pouvoirs de son représentant
ou a été exprimée au cours de la négociation.

2. Le consentement d'une organisation internatio-
nale à être liée par un traité s'exprime par la signature
du représentant de cette organisation

à) lorsque le traité prévoit que la signature aura cet
effet;

b) lorsqu'il est par ailleurs établi que les Etats et les
organisations ou, selon le cas, les organisations ayant

63 Voir ci-dessus art. 2, par. 1, al. b et b bis.

participé à la négociation étaient convenus que la signa-
ture aurait cet effet; ou

c) lorsque l'intention de l'organisation de donner cet
effet à la signature ressort des pouvoirs de son représen-
tant ou a été exprimée au cours de la négociation.

3. Aux fins des paragraphes 1 et 2,
a) le paraphe du texte vaut signature lorsqu'il est éta-

bli que les Etats et les organisations ou, selon le cas, les
organisations ayant participé à la négociation en étaient
ainsi convenus;

b) la signature ad référendum d'un traité par le repré-
sentant d'un Etat ou d'une organisation internationale,
si elle est confirmée par cet Etat ou cette organisation,
vaut signature définitive du traité.

Commentaire

1) L'article 12 correspond à l'article 12 de la Conven-
tion de Vienne et prévoit essentiellement le même régime
pour les Etats et les organisations internationales. On a
jugé opportun de maintenir des paragraphes distincts
pour les Etats et les organisations en raison de la distinc-
tion importante entre « pleins pouvoirs » (alinéa c du
paragraphe 1) et « pouvoirs » (alinéa c du para-
graphe 2).

2) L'autre distinction qui a été faite au stade de la pre-
mière lecture impliquait que l'on refusait aux organisa-
tions internationales la faculté mentionnée pour les
Etats à l'alinéa b du paragraphe 1. La Commission a
abouti à la conclusion qu'il n'y avait aucune raison vala-
ble pour que le consentement d'une organisation inter-
nationale à être liée par un traité ne puisse pas être
exprimé par une signature lorsque, en l'absence d'une
disposition pertinente dans le traité, il est établi que les
Etats et les organisations ou, selon le cas, les organisa-
tions ayant participé à la négociation étaient convenus
que la signature aurait cet effet. A ce propos, on peut
souligner que l'emploi de l'expression « organisation
ayant participé à la négociation » doit être interprété
compte tenu du fait que le consentement d'une organi-
sation à être liée par une signature ne peut être donné
que conformément aux règles pertinentes de l'organisa-
tion.

3) Enfin, la Commission a décidé en deuxième lecture
de remplacer l'expression ambiguë « participants à la
négociation » par une formule plus précise inspirée du
texte de l'article correspondant de la Convention de
Vienne : « les Etats et les organisations ou, selon le cas,
les organisations ayant participé à la négociation ».

Article 13. — Expression,
par l'échange d'instruments constituant un traité,

du consentement à être lié par un traité

Le consentement des Etats et des organisations inter-
nationales ou, selon le cas, des organisations à être liés
par un traité constitué par les instruments échangés
entre eux s'exprime par cet échange

a) lorsque les instruments prévoient que leur échange
aura cet effet; ou
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b) lorsqu'il est par ailleurs établi que ces Etats et ces
organisations ou, selon le cas, ces organisations étaient
convenus que l'échange des instruments aurait cet effet.

Commentaire

1) Cet article ne comporte par rapport à l'article 13 de
la Convention de Vienne que les changements nécessités
par l'objet propre du projet d'articles. La rédaction de
ce projet rappelle, bien que cette hypothèse soit devenue
aujourd'hui assez rare, que le mécanisme de l'échange
d'instruments constituant un traité peut jouer aussi
pour des traités comptant plus de deux parties contrac-
tantes.

2) Le texte adopté en première lecture comprenait
deux paragraphes, dont l'un était consacré aux traités
entre un ou plusieurs Etats ou une ou plusieurs organi-
sations internationales et l'autre aux traités entre orga-
nisations internationales. A la deuxième lecture, il a été
décidé de simplifier l'article en réunissant les deux para-
graphes en un seul applicable aux deux catégories de
traités.

Article 14. — Expression, par la ratification, un acte de
confirmation formelle, Inacceptation ou Vapproba-
tion, du consentement à être lié par un traité

1. Le consentement d'un Etat à être lié par un traité
s'exprime par la ratification

a) lorsque le traité prévoit que ce consentement
s'exprime par la ratification;

b) lorsqu'il est par ailleurs établi que les Etats et les
organisations ayant participé à la négociation étaient
convenus que la ratification serait requise;

c) lorsque le représentant de cet Etat a signé le traité
sous réserve de ratification; ou

d) lorsque l'intention de cet Etat de signer le traité
sous réserve de ratification ressort des pleins pouvoirs
de son représentant ou a été exprimée au cours de la
négociation.

2. Le consentement d'une organisation internatio-
nale à être liée par un traité s'exprime par un acte de
confirmation formelle

a) lorsque le traité prévoit que ce consentement
s'exprime par un acte de confirmation formelle;

b) lorsqu'il est par ailleurs établi que les Etats et les
organisations ou, selon le cas, les organisations ayant
participé à la négociation étaient convenus qu'un acte de
confirmation formelle serait requis;

c) lorsque le représentant de cette organisation a
signé le traité sous réserve d'un acte de confirmation
formelle; ou

d) lorsque l'intention de cette organisation de signer
le traité sous réserve d'un acte de confirmation formelle
ressort des pouvoirs de son représentant ou a été expri-
mée au cours de la négociation.

3. Le consentement d'un Etat ou d'une organisation
internationale à être lié par un traité s'exprime par
l'acceptation ou l'approbation dans des conditions ana-

logues à celles qui s'appliquent à la ratification ou, selon
le cas, à un acte de confirmation formelle.

Commentaire

1) Cet article du projet traite séparément dans son
paragraphe 1 du consentement de l'Etat, dans le cas des
traités, qui est implicite entre un ou plusieurs Etats et
une ou plusieurs organisations internationales, et dans
son paragraphe 2 du consentement d'une organisation
internationale dans le cas d'un traité au sens de l'ali-
néa a du paragraphe 1 de l'article 2, c'est-à-dire d'un
traité entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs
organisations internationales ou d'un traité entre plu-
sieurs organisations internationales. ïl n'appelle pas
d'observations en ce qui concerne la question de
l'emploi, dans le cas des organisations internationales,
de l'expression « un acte de confirmation formelle »,
qui a déjà été traité64; on notera seulement que le titre de
cet article souligne que l'expression retenue (« un acte
de confirmation formelle ») est une expression verbale
décrivant une opération qui jusqu'à présent n'a pas été
désignée dans la pratique internationale par un terme
généralement reçu.

2) A sa trente-troisième session, la Commission a
maintenu pour l'essentiel le texte adopté en première
lecture, sous réserve de quelques modifications de forme
qui ont été expliquées65 à propos d'autres articles.

Article 15. — Expression, par Vadhésion,
du consentement à être lié par un traité

Le consentement d'un Etat ou d'une organisation
internationale à être lié par un traité s'exprime par
l'adhésion

a) lorsque le traité prévoit que ce consentement peut
être exprimé par cet Etat ou cette organisation par voie
d'adhésion;

b) lorsqu'il est par ailleurs établi que les Etats et les
organisations ou, selon le cas, les organisations ayant
participé à la négociation étaient convenus que ce con-
sentement pourrait être exprimé par cet Etat ou cette
organisation par voie d'adhésion; ou

c) lorsque toutes les parties sont convenues ultérieu-
rement que ce consentement pourrait être exprimé par
cet Etat ou cette organisation par voie d'adhésion.

Commentaire

L'article 15 du présent projet correspond aux disposi-
tions de l'article 15 de la Convention de Vienne, et sa
forme actuelle est le résultat d'un effort visant à simpli-
fier le texte adopté en première lecture en réunissant en
un seul les deux paragraphes consacrés, dans le texte
précédent, aux deux catégories de traités visées par le
projet d'articles. Comme la même règle s'applique à ces
deux catégories de traités, ceux-ci ne sont pas désignés

" Voir ci-dessus le commentaire de l'article 2, par. 8 et 9.
65 Voir ci-dessus le commentaire de l'article 11, par. 4, et le com-

mentaire de l'article 12, par. 3.
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dans le nouveau texte simplifié. Un des membres de la
Commission s'est abstenu lors de l'adoption du texte
unifié; à son sens, il n'était pas possible d'envisager,
dans le cas d'un traité conclu uniquement entre organi-
sations internationales, l'adhésion ultérieure d'Etats à
ce traité. Par ailleurs, le présent projet ne devrait pas
viser une telle situation du moment que la Convention
de Vienne n'avait pas prévu le cas correspondant de
l'adhésion d'organisations internationales à des traités
conclus uniquement entre Etats. Le texte de l'article 15
tel qu'il a été adopté en deuxième lecture comporte des
modifications analogues à celles qui ont été apportées à
d'autres articles66.

Article 16. — Echange ou dépôt des instruments
de ratification, de confirmation formelle,

d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion

1. A moins que le traité n'en dispose autrement, les
instruments de ratification, les instruments relatifs à un
acte de confirmation formelle ou les instruments
d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion établissent
le consentement d'un Etat ou d'une organisation inter-
nationale à être lié par un traité entre un ou plusieurs
Etats et une ou plusieurs organisations internationales
au moment

a) de leur échange entre les Etats contractants et les
organisations contractantes;

b) de leur dépôt auprès du dépositaire; ou
c) de leur notification aux Etats contractants et aux

organisations contractantes ou au dépositaire, s'il en est
ainsi convenu.

2. A moins que le traité n'en dispose autrement, les
instruments relatifs à un acte de confirmation formelle
ou les instruments d'acceptation, d'approbation ou
d'adhésion établissent le consentement d'une organisa-
tion internationale à être liée par un traité entre des
organisations internationales au moment

a) de leur échange entre les organisations contrac-
tantes;

b) de leur dépôt auprès du dépositaire; ou
c) de leur notification aux organisations contractan-

tes ou au dépositaire, s'il en est ainsi convenu.

Commentaire

Cet article du projet suit les dispositions de l'article 16
de la Convention de Vienne, en distinguant en deux
paragraphes les deux catégories de traités visées. Pour
les actes de confirmation formelle, les instruments qui
en établissent l'existence ont été dénommés, dans les tex-
tes adoptés en première et en deuxième lecture, « instru-
ments d'un acte de confirmation formelle ». Pour éviter
cette tournure grammaticale bizarre, cette expression a
été remplacée, à la présente session, par l'expression
« instruments relatifs à un acte de confirmation for-
melle »; cette formule est en harmonie avec l'expression
« acte de confirmation formelle » figurant dans les
articles 2 (par. 1, al. b bis), 11 et i4, puisque ces termes

66 Ibid.

permettent d'éviter toute confusion avec la confirma-
tion visée à l'article 8 et que par ailleurs, comme on l'a
déjà exposé67, ils tendent non pas à dénommer, mais à
décrire l'opération visée.

Article 17. — Consentement à être lié
par une partie d'un traité et choix
entre des dispositions différentes

1. Sans préjudice des articles 19 à 23, le consente-
ment d'un Etat ou d'une organisation internationale à
être lié par une partie d'un traité entre un ou plusieurs
Etats et une ou plusieurs organisations internationales
ne produit effet que si le traité le permet ou si les autres
Etats contractants et les organisations contractantes ou,
selon le cas, les autres organisations contractantes et les
Etats contractants y consentent.

2. Sans préjudice des articles 19 à 23, le consente-
ment d'une organisation internationale à être liée par
une partie d'un traité entre des organisations internatio-
nales ne produit effet que si le traité le permet ou si les
autres organisations contractantes y consentent.

3. Le consentement d'un Etat ou d'une organisation
internationale à être lié par un traité entre un ou plu-
sieurs Etats et une ou plusieurs organisations internatio-
nales qui permet de choisir entre des dispositions diffé-
rentes ne produit effet que si les dispositions sur lesquel-
les il porte sont clairement indiquées.

4. Le consentement d'une organisation internatio-
nale à être liée par un traité entre des organisations
internationales qui permet de choisir entre des disposi-
tions différentes ne produit effet que si les dispositions
sur lesquelles il porte sont clairement indiquées.

Commentaire

Cet article traite en quatre paragraphes des deux ques-
tions distinctes qui font l'objet de l'article 17 de la Con-
vention de Vienne, en considérant séparément les deux
catégories de traités qui sont l'objet du présent projet
d'articles.

Article 18. — Obligation de ne pas priver un traité
de son objet et de son but

avant son entrée en vigueur

Un Etat ou une organisation internationale doit s'abs-
tenir d'actes qui priveraient un traité de son objet et de
son but

a) lorsque cet Etat ou cette organisation a signé le
traité ou a échangé les instruments constituant le traité
sous réserve de ratification, d'un acte de confirmation
formelle, d'acceptation ou d'approbation, tant que cet
Etat ou cette organisation n'a pas manifesté son inten-
tion de ne pas devenir partie au traité; ou

b) lorsque cet Etat ou cette organisation a exprimé
son consentement à être lié par le traité, dans la période
qui précède l'entrée en vigueur du traité et à condition
que celle-ci ne soit pas indûment retardée.

67 Voir ci-dessus le commentaire de l'article 2, par. 9.
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Commentaire

Cet article suit le principe posé par l'article 18 de la
Convention de Vienne. Comme dans le cas des articles
13 et 15 et pour des raisons analogues de simplification,
le texte de cet article, tel qu'il apparaît à la suite d'une
deuxième lecture à la trente-troisième session, est le
résultat de la réunion en un seul des deux paragraphes
que comportait le texte initial. En conséquence, ses dis-
positions visent « un traité », au sens de l'alinéa a du
paragraphe 1 de l'article 2, sans faire de distinction
selon la catégorie de traité dont il s'agit.

SECTION 2. — RÉSERVES

Commentaire généra/ de la section 2

1) Même pour les traités entre Etats, la question des
réserves a toujours été une question difficile et contro-
versée, et même les dispositions de la Convention de
Vienne n'ont peut-être pas mis fin à toutes les
difficultés68. En ce qui concerne les traités auxquels des
organisations internationales sont parties, les débats à la
Commission ont été difficiles en première lecture69; le
texte finalement adopté sur la base d'un compromis n'a
pas été adopté à l'unanimité au sein de celle-ci70. La
question avait été longuement débattue devant la
Sixième Commission, et des positions éloignées les unes
des autres avaient été exposées en 19777); on y était
revenu incidemment en 1978 et 197972. Les observations
écrites présentées par un certain nombre de gouverne-
ments et d'organisations internationales73 reviennent sur
cette question.

2) Avant d'examiner quelles étaient les voies ouvertes
en deuxième lecture à la Commission, il convient d'exa-
miner si on ne peut tout de même pas recueillir quelques
indications de la pratique, en dépit de la constatation
communément admise que la pratique fait défaut. En

68 Voir P.-H. Imbert, Les réserves aux traités multilatéraux. Evolu-
tion du droit et de la pratique depuis l'avis consultatif donné par la
Cour internationale de Justice le 28 mai 1951, Paris, Pédone, 1979;
et id., « La question des réserves dans la décision arbitrale du 30 juin
1977 relative à la délimitation du plateau continental entre la Républi-
que française et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord », Annuaire français de droit international, 1978, Paris,
vol. XXIV, p. 29.

" Voir Annuaire... 1975, vol. I, p. 260 à 273, 1348E à 1350e séance,
et Annuaire... 1977, vol. I, p. 70 à 104, 1429e à 1435e séance.

7D Un membre de la Commission ne s'était pas rallié à la solution de
compromis adoptée et avait proposé un autre texte (A/CN.4/L.253)
[voir Annuaire... 1977, vol. II (2e partie), p. 109 et 110, note 464, et
p. 113 et 114, note 478].

" Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-
deuxième session, Annexes, point 112 de l'ordre du jour, doc.
A/32/433, par. 169 à 177. Si certains représentants ont appuyé le
compromis présenté par la CDI {ibid., par. 170), d'autres ont
demandé un système plus strict dans le sens de celui qui est visé à la
note précédente (ibid., par. 171); d'autres encore ont demandé un
système plus libéral {ibid., par. 172).

72 Ibid., trente-troisième session, Annexes, point 114 de l'ordre du
jour, doc. A/33/419, par. 228; et « Résumé thématique... »
(A/CN.4/L.311), par. 175 et 176.

73 Voir Annuaire... 1981, vol. II (2e partie), annexe II.

effet, cette constatation n'est pas tout à fait exacte; il
existe un certain nombre de cas où ces questions se sont
posées. Certes, la valeur probante de ces cas est discuta-
ble : s'agissait-il dans les exemples que l'on va citer de
véritables réserves, de véritables objections ou même de
véritables organisations internationales ? On peut en
discuter, mais il semble cependant difficile de prétendre
que les problèmes des réserves sont tout à fait ignorés de
la pratique.

3) Un intéressant avis juridique avait été adressé sous
forme d'aide-mémoire au représentant permanent d'un
Etat membre par le Secrétaire général de l'ONU sur la
« capacité juridique des institutions spécialisées en ce
qui concerne les réserves à la Convention sur les privilè-
ges et immunités des. institutions spécialisées »7\ adop-
tée par l'Assemblée générale des Nations Unies le
21 novembre 194775. Les Etats, en devenant parties à
cette convention, ont parfois formulé des réserves et
plusieurs institutions spécialisées « ont fait objection à
la réserve »; à la suite de diverses interventions, quatre
Etats qui avaient ainsi formulé des réserves ont retiré
celles-ci. C'est sur le plan des objections à des réserves
que ces précédents peuvent être invoqués. Selon l'avis
juridique du Secrétaire général :

[...] La pratique [...] a établi [...] le droit d'exiger qu'une réserve
incompatible avec les objectifs de la Convention et qui peut avoir pour
conséquence de modifier unilatéralement les privilèges et immunités
appartenant à ladite institution ne peut entrer en vigueur sans le con-
sentement de cette institution'6.

Comme cas d'objection d'une organisation internatio-
nale à une réserve formulée par un Etat, l'exemple de la
Convention de 1947 peut se discuter parce que les insti-
tutions spécialisées ne sont généralement pas considé-
rées comme « parties » à cette convention77. Mais même
si on leur refuse cette qualité, il existe manifestement un
lien conventionnel entre chacune d'entre elles et chaque
Etat partie à la Convention et c'est au titre de ce lien
conventionnel que l'objection est faite78.

4) Un cas analogue s'est présenté un peu plus tard,
mettant en cause des réserves, non seulement à la Con-
vention de 1947, mais à la Convention sur les privilèges
et immunités des Nations Unies, approuvée par
l'Assemblée générale des Nations Unies le 13 février

7< Nations Unies, Annuaire juridique, 1964 (numéro de vente :
66.V.4), p. 276 et suiv.

75 Résolution 179 (II) de l'Assemblée générale. Pour le texte de la
Convention, voir Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 33, p. 261.

76 Nations Unies, Annuaire juridique, 1964..., p. 277, par. 6.
77 L'avis juridique déclare :
« [...] les clauses et l'exécution de la Convention présentent pour
chaque institution spécialisée le même intérêt juridique que pour un
Etat partie, la question de savoir si chaque institution peut ou non
être qualifiée, d'un point de vue strictement juridique, départie à la
Convention mise à part » (ibid., par. 5).

Voir aussi le rapport du Secrétaire général intitulé « Pratique suivie
par les dépositaires au sujet des réserves » (Annuaire... 1965, vol. II,
p. 109, doc. A/5687, par. 23 à 25).

78 Voir l'opinion exprimée par le Rapporteur spécial dans son pre-
mier rapport : Annuaire... 1972, vol. II, p. 212, doc. A/CN.4/258,
note 181.
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194679. Le Secrétaire général de l'ONU, dans une lettre
adressée à un représentant permanent d'un Etat
Membre80, a réagi encore plus directement à la position
d'un Etat qui avait manifesté son intention d'adhérer à
cette convention avec certaines réserves. Sans que le
terme « objection » soit employé, le Secrétaire général
indiqua que certaines réserves sont contraires à la
Charte des Nations Unies et exerça une forte pression
pour que la réserve soit retirée en signalant qu'il devrait
saisir l'Assemblée générale de la question si, malgré son
objection, la réserve était maintenue, et qu'il fallait
envisager un accord complémentaire « aménageant »
les dispositions de la Convention conformément à la
section 36 de celle-ci. Ce précédent a d'autant plus
d'intérêt que la Convention ne contient aucune disposi-
tion sur les réserves et les objections aux réserves et que
les Etats parties ont fait d'assez nombreuses réserves81.

5) Plusieurs précédents concernent la Communauté
économique européenne, dont un au moins est particu-
lièrement intéressant. La Communauté est partie à plu-
sieurs conventions multilatérales, dans des conditions
généralement bien spécifiées. Certaines de ces conven-
tions interdisent les réserves, ou spécifient d'une
manière limitative les réserves autorisées; d'autres sont
muettes82. La Communauté a déjà fait des réserves
autorisées par de telles conventions83. Un cas particulier
mérite quelque attention et concerne la Convention
douanière relative au transport international de mar-
chandises sous le couvert de carnets TIR (Convention
TÏR), conclue à Genève le 14 novembre 197584. Cette
convention prévoit que les unions douanières ou écono-
miques pourront devenir parties à la Convention en
même temps que tous leurs Etats membres ou après que

79 Résolution 22 (I) de l'Assemblée générale. Pour le texte de la
Convention, voir Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 15.

80 Annuaire juridique, 1965 (numéro de vente : F.67.V.3), p. 249 et
suiv.

81 Voir Nations Unies, Traités multilatéraux pour lesquels le Secré-
taire général exerce les fonctions de dépositaire — Etat, au 31 décem-
bre 1979, des signatures, ratifications, adhésions, etc. (numéro de
vente : F.80.V. 10), p. 35 et suiv.

82 Des exemples d'interdiction ont déjà été donnés dans le rapport
de la Commission sur sa vingt-neuvième session {Annuaire... 1977,
vol. II [2e partie], p. 109, notes 458 à 462). On peut citer également la
Convention sur la conservation des espèces migratrices appartenant à
la faune sauvage, signée à Bonn le 23 juin 1979, qui, à l'article Ier,
par. 1, al. k, admet « toute organisation d'intégration économique
régionale » comme partie; l'article XIV limite le droit de faire des
réserves mais spécifie que les réserves autorisées sont ouvertes « à tout
Etat ou toute organisation d'intégration économique régionale »
[International Protection of the Environment, Treaties and Related
Documents, B. Rùster, B. Simma et M. Bock, éd., Dobbs Ferry
(N.Y.), Oceana Publications, 1981, vol. XXIII, p. 14 et 24]. L'URSS
s'est opposée à la mention de telles organisations et n'est pas devenue
Etat contractant.

83 La Convention internationale pour la simplification et l'harmoni-
sation des régimes douaniers, faite à Kyoto, le 18 mai 1973, autorise
certaines réserves, et la CEE, qui est partie à cette convention, a, à
plusieurs reprises, accepté des « annexes » en utilisant la faculté de
formuler des réserves (Journal officiel des Communautés européen-
nes, Luxembourg, 18e année, n" L 100, 21 avril 1975, p. 1; ibid.,
21e année, n° L 160, 17 juin 1978, p. 13; et ibid., 23e année, n° L 100,
17 avril 1980, p. 27).

14 ECE/TRANS/17.

ceux-ci seront devenus parties; elle n'autorise les réser-
ves qu'à un seul article, relatif au règlement obligatoire
des différends. La Bulgarie et la République démocrati-
que allemande ont fait chacune une déclaration aux ter-
mes de laquelle :

[...] la possibilité prévue au paragraphe 3 de l'article 52 pour des
unions douanières ou économiques de devenir parties contractantes à
la Convention n'entraîne pour la Bulgarie [la République démocrati-
que allemande] aucune obligation à l'égard desdites unions85.

Les Etats membres de la Communauté (qui étaient neuf
à l'époque), ainsi que la Communauté, ont formulé en
commun une objection aux termes de laquelle :

[...] De par son contenu, la déclaration faite par la Bulgarie [la
République démocratique allemande] au sujet de l'article 52,
paragraphe 3, offre toutes les apparences d'une réserve à cette disposi-
tion, alors qu'une telle réserve est expressément interdite par la Con-
vention.

La Communauté et ses Etats membres estiment, par conséquent,
que cette déclaration ne saurait en aucun cas leur être opposable et ils
la considèrent dépourvue de tout effet86.

Il ne s'agit pas de discuter ni même d'examiner les pro-
blèmes juridiques soulevés par ce précédent. Il montre
simplement que des organisations internationales (où à
tout le moins des organisations qui présentent certaines
analogies avec des organisations internationales) peu-
vent être appelées à connaître de questions relatives aux
réserves à un moment où l'on n'admettrait peut-être pas
d'une manière unanime, même en ce qui concerne les
rapports entre Etats, que les règles de la Convention de
Vienne sont devenues des règles coutumières du droit
international. On peut simplement relever que ces précé-
dents, notamment celui concernant la Convention de
1947 sur les privilèges et immunités des institutions spé-
cialisées et la Convention de 1946 sur les privilèges et
immunités des Nations Unies, montrent que la formula-
tion de ce qui peut être considéré comme des réserves ou
des objections par des organisations internationales
n'est pas une institution inconnue de nos jours.

6) A sa trente-troisième session la Commission a pro-
cédé à nouveau à un examen général des articles relatifs
aux réserves adoptés en première lecture. D'une part, la
difficulté du sujet, d'autre part les divergences apparues
au sein de la Commission lors de la première lecture
ainsi que les observations orales et écrites des gouverne-
ments l'invitaient à accorder une attention particulière à
ce sujet.

7) En dehors des sérieux problèmes rédactionnels qui
se posaient à elle, la Commission a consacré un long
débat au problème de fond qui concerne la question de
la formulation des réserves (art. 19 de la Convention de
Vienne). En effet, il lui est apparu bien clairement que
c'était cette question qui soulevait le plus de difficultés
et que, pour lui apporter une réponse, il fallait à la fois
choisir une solution de principe et admettre à celle-ci des
exceptions.

8) En ce qui concerne le principe, on peut ou bien éten-
dre aux organisations la liberté de formuler des réserves
posées pour les Etats par l'article 19 de la Convention de

83 Nations Unies, Traités multilatéraux..., p. 336 et 337.
" Ibid., p. 337.



Traités conclus entre Etats et organisations internationales ou entre deux ou plusieurs organisations internationales 35

Vienne ou bien au contraire poser pour les organisations
la règle générale de l'interdiction des réserves. Dans
l'une et dans l'autre solution des exceptions appropriées
permettent d'en atténuer les conséquences.

9) En première lecture, la Commission avait tenté
d'établir un compromis entre deux tendances qui
s'étaient manifestées en son sein, favorables l'une au
principe de liberté, l'autre au principe d'interdiction.
Elle avait ainsi retenu le principe de liberté pour les trai-
tés entre organisations internationales et pour les réser-
ves formulées par les Etats, mais institué un régime tan-
tôt de liberté tantôt d'interdiction pour les réserves for-
mulées par une organisation internationale à un traité
entre Etats et organisations internationales.

10) Cette solution n'avait pas entraîné l'adhésion de
tous les membres de la Commission et un membre avait
proposé une série cohérente d'articles basée sur le prin-
cipe de l'interdiction87.

11) De nombreuses observations ont été présentées au
sujet des articles adoptés en première lecture. On a
notamment souligné que les distinctions faites par la
Commission ne se justifiaient pas logiquement et
qu'elles mettaient en œuvre des critères qui manquaient
de clarté. Par ailleurs, pour étendre la solution de com-
promis adoptée pour la formulation des réserves par les
articles 19 et 19 bis, la Commission avait consacré un
article 19 ter, sans analogue dans la Convention de
Vienne, à la formulation des objections aux réserves, et
l'on a pu soutenir que les règles qu'il énonçait étaient
inutiles, compliquées et peu claires.

12) Enfin, la Commission avait proposé dans les arti-
cles 19, 19 bis et 19 ter une description des traités pris en
considération qui impliquait que ces articles et, par con-
séquent, la formulation des réserves ne s'appliquaient
qu'aux traités multilatéraux. Or, s'il est certain que les
réserves n'ont leur pleine signification que pour les trai-
tés multilatéraux, on a pu faire observer que la pratique
n'ignorait pas les réserves aux traités bilatéraux, que la
matière était l'objet de controverses et que la Conven-
tion de Vienne avait adopté une rédaction prudente sans
prendre position.

13) Après avoir mûrement examiné à nouveau le pro-
blème, la Commission a réalisé en son sein un consensus
et s'est ralliée à une solution plus simple que celle qu'elle
avait adoptée en première lecture, assimilant, aux fins
de la formulation des réserves, les organisations interna-
tionales aux Etats.

14) Ainsi donc les règles énoncées par l'article 19 de la
Convention de Vienne se trouvent, étendues aux réserves
formulées tant par des Etats que par des organisations
internationales dans le cas des traités entre Etats et orga-
nisations internationales ou des traités entre organisa-
tions internationales. Le principe de la liberté de formu-
lation des réserves posé pour les Etats vaut pour les
organisations internationales conformément au vœu
exprimé par celles-ci et, semble-t-il, conformément à

"7 A/CN.4/L.253 (voir ci-dessus note 70).

certaines indications de la pratique; les limites à cette
liberté énoncées par les alinéas a, b et c de l'article 19 de
la Convention de Vienne pour les Etats s'appliquent en
termes identiques aux organisations internationales.

15) Cette modification de fond par rapport aux solu-
tions arrêtées en première lecture par la Commission
conduit à des simplifications rédactionnelles considéra-
bles. Il n'est en effet plus nécessaire de faire une distinc-
tion de principe entre les traités entre Etats et organisa-
tions internationales et les traités entre organisations
internationales; on peut même parfois éviter de distin-
guer le cas des Etats et celui des organisations interna-
tionales. Les articles 19 et 19 bis adoptés en première
lecture ont été ramenés à un seul, le nouvel article 19;
l'article 19 ter adopté en première lecture et qui diffé-
renciait le régime de la formulation des objections aux
réserves selon que l'objection émanait d'une organisa-
tion ou d'un Etat et selon qu'il s'agissait d'un traité
entre les organisations internationales ou d'un traité
entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organisa-
tions internationales a été supprimé puisqu'il était
devenu sans objet. Il a été par ailleurs possible soit
comme conséquence directe de la modification de la
solution adoptée en ce qui concerne la formulation des
réserves, soit par une simplification purement rédac-
tionnelle d'alléger sensiblement le texte des autres arti-
cles relatifs aux réserves et notamment de ramener à un
seul article les articles 20 et 20 bis, ainsi que les articles
23 et 23 bis.

Article 19. — Formulation des réserves

1. Un Etat, au moment de signer, de ratifier,
d'accepter, d'approuver un traité ou d'y adhérer, peut
formuler une réserve, à moins

a) que la réserve ne soit interdite par le traité ou qu'il
ne soit par ailleurs établi que les Etats et les organisa-
tions ayant participé à la négociation étaient convenus
que la réserve était interdite;

b) que 9e traité ne dispose que seules des réserves
déterminées, parmi lesquelles ne figure pas la réserve en
question, peuvent être faites; ou

c) que, dans les cas autres que ceux visés aux alinéas a
et b, la réserve ne soit incompatible avec l'objet et le but
du traité.

2. Une organisation internationale, au moment de
signer, de confirmer formellement, d'accepter, d'ap-
prouver un traité ou d'y adhérer, peut formuler une
réserve, à moins

a) que la réserve ne soit interdite par le traité ou qu'il
ne soit par ailleurs établi que les Etats et les organisa-
tions ou, selon le cas, les organisations ayant participé à
la négociation étaient convenus que la réserve était inter-
dite;

b) que le traité ne dispose que seules des réserves
déterminées, parmi lesquelles ne figure pas la réserve en
question, peuvent être faites; ou

c) que, dans les cas autres que ceux visés aux alinéas a
et b, la réserve ne soit incompatible avec l'objet et le but
du traité.
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Commentaire

L'article 19 remplace les articles 19 et 19 bis adoptés
en première lecture. Ce n'est que pour des raisons de
clarté que l'on a maintenu deux paragraphes distincts
pour le cas des Etats et pour celui des organisations
internationales puisque les règles prévues pour ces deux
cas sont substantiellement les mêmes. Le paragraphe 1
concernant les Etats diffère de l'article 19 de la Conven-
tion de Vienne seulement en ce qu'il mentionne à la fois
les « Etats et les organisations ayant participé à la négo-
ciation » dans son alinéa a; le paragraphe 2 concernant
les organisations internationales parle de « confirmer
formellement », au lieu de « ratifier », et distingue dans
l'alinéa a les deux cas des traités entre Etats et organisa-
tions internationales et des traités entre organisations
internationales.

Article 20. — Acceptation des réserves
et objections aux réserves

1. Une réserve expressément autorisée par un traité
n'a pas à être ultérieurement acceptée par les Etats con-
tractants et par les organisations contractantes ou, selon
le cas, par les organisations contractantes, à moins que
le traité ne le prévoie.

2. Lorsqu'il ressort de l'objet et du but d'un traité
que l'application du traité dans son intégralité entre tou-
tes les parties est une condition essentielle du consente-
ment de chacune d'elles à être liée par le traité, une
réserve doit être acceptée par toutes les parties.

3. Lorsqu'un traité est un acte constitutif d'une
organisation internationale et à moins qu'il n'en dispose
autrement, une réserve exige l'acceptation de l'organe
compétent de cette organisation.

4. Dans les cas autres que ceux visés aux paragra-
phes précédents et à moins que le traité n'en dispose
autrement,

a) l'acceptation d'une réserve par un Etat contractant
ou par une organisation contractante fait de l'Etat ou de
l'organisation internationale auteur de la réserve une
partie au traité par rapport à l'Etat ou à l'organisation
ayant accepté la réserve si le traité est en vigueur ou
lorsqu'il entre en vigueur pour l'auteur de la réserve et
l'Etat ou l'organisation qui a accepté la réserve;

b) l'objection faite à une réserve par un Etat contrac-
tant ou par une organisation contractante n'empêche
pas le traité d'entrer en vigueur entre l'Etat ou l'organi-
sation internationale qui a formulé l'objection et l'Etat
ou l'organisation auteur de la réserve, à moins que
l'intention contraire n'ait été nettement exprimée par
l'Etat ou par l'organisation qui a formulé l'objection;

c) un acte exprimant le consentement d'un Etat ou
d'une organisation internationale à être lié par le traité
et contenant une réserve prend effet dès qu'au moins un
autre Etat contractant ou une organisation contractante
ou, selon le cas, une autre organisation contractante ou
un Etat contractant a accepté la réserve.

5. Aux fins des paragraphes 2 et 4 et à moins que le
traité n'en dispose autrement, une réserve est réputée

avoir été acceptée par un Etat si ce dernier n'a pas for-
mulé d'objection à la réserve soit à l'expiration des
douze mois qui suivent la date à laquelle il en a reçu
notification, soit à la date à laquelle il a exprimé son
consentement à être lié par le traité, si celle-ci est posté-
rieure.

Commentaire

1) L'article 20, comme il a été indiqué plus haut,
résulte de la fusion en un seul article des articles 20 et
20 bis adoptés en première lecture; comme dans la Con-
vention de Vienne il aborde le problème de l'acceptation
des réserves et des objections aux réserves directement
sans que dans les articles précédents on ait traité d'une
manière ou d'une autre la question de la « formula-
tion » des objections; il n'en était pas ainsi dans les arti-
cles adoptés en première lecture puisqu'un article 19 ter,
maintenant éliminé, était consacré à cette question.

2) Si l'on compare l'article 20 dans sa forme actuelle et
l'article 20 de la Convention de Vienne, on relève deux
différences de fond88 qui appellent quelques observa-
tions et des différences de rédaction qu'il suffit de men-
tionner. Ces dernières portent sur la mention, au para-
graphe 4, alinéas a et b, de l'organisation internationale
à côté de celle de l'Etat et, aux paragraphes 1 et 4, ali-
néa c, sur la distinction du cas des traités entre Etats et
organisations internationales et du cas des traités entre
organisations internationales.

3) Jusqu'à la deuxième lecture du projet d'articles, la
Commission n'avait pas adopté de texte symétrique à
l'article 5 de la Convention de Vienne et, par consé-
quent, l'article 20 ne comportait pas de disposition
symétrique à celle du paragraphe 3 de la Convention de
Vienne. L'adoption d'un article 5 fait tomber sous le
coup des présents articles les chartes constitutives des
organisations internationales dont au moins un membre
serait une autre organisation internationale; il devient
donc nécessaire d'insérer un paragraphe 3 qui reproduit
textuellement la disposition correspondante de la Con-
vention de Vienne; on sait toutefois que le sens du terme
« traité » n'est pas le même dans le projet d'articles que
dans la Convention de Vienne.

Ba II existe une autre différence de fond, déjà adoptée en première
lecture et sur laquelle la Commission a jugé inutile de revenir, c'est
l'élimination, au paragraphe 2, de toute référence au petit nombre
d'Etats ayant participé à la négociation qui ne peut guère être transpo-
sée ni à des traités entre organisations ni à des traités entre Etats et
organisations internationales. L'article 20, par. 2, de la Convention
de Vienne a pour objet de soumettre à un régime particulier les traités
pour lesquels « l'application du traité dans son intégralité entre toutes
les parties est une condition essentielle du consentement de chacune
d'elles à être liée par le traité ». Selon ce texte, deux indices du carac-
tère de ce consentement sont retenus : le nombre restreint d'Etats
ayant participé à la négociation, et l'objet et le but du traité; le
deuxième indice est parfaitement valable pour les traités entre organi-
sations internationales ou entre Etats et organisations internationales,
mais le premier ne l'est pas et a donc été éliminé. En effet, l'apprécia-
tion du caractère restreint d'une participation à une négociation ne
peut être opérée selon la même mesure pour des traités entre Etats et
pour des traités entre organisations internationales ou entre Etats et
organisations internationales, puisque ces dernières réunissent déjà en
leur sein une pluralité d'Etats.
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4) La deuxième observation qui touche au fond porte
sur le paragraphe 5 de l'article 20. Cette disposition
concerne les effets du silence gardé pendant un certain
temps (douze mois) à l'égard d'une réserve formulée par
un Etat contractant. En l'état du texte proposé en
deuxième lecture, ce paragraphe est identique au texte
du paragraphe 5 de l'article 20 de la Convention de
Vienne, et prévoit que :

[...] une réserve est réputée avoir été acceptée par un Etat si ce der-
nier n'a pas formulé d'objection à la réserve soit à l'expiration des
douze mois qui suivent la date à laquelle il en a reçu notification, soit à
la date à laquelle il a exprimé son consentement à être lié par le traité,
si celle-ci est postérieure.

La règle énoncée s'applique donc aux réserves formulées
tant par une organisation internationale que par un
Etat; mais le nouveau paragraphe 5 ne formule aucune
règle en ce qui concerne l'acceptation d'une réserve par
une organisation internationale du fait de l'absence
d'indication de sa part pendant un certain temps. Le
même paragraphe 4 adopté en première lecture assimi-
lait sur ce point la situation des organisations internatio-
nales à celle des Etats.

5) Ce n'est qu'après un long débat que la majorité des
membres de la Commission a accepté ce changement.
Plusieurs observations orales et écrites s'étaient élevées
contre l'assimilation, sous cet aspect, des organisations
internationales aux Etats. On avait fait valoir que ce
paragraphe établissait en réalité une « acceptation
tacite >> des réserves et que :

[...] Tout acte d'une organisation internationale concernant un
traité auquel elle est partie devrait être exprimé clairement et sans
ambiguïté par un acte de son organe compétent89.

On observait également que le délai de douze mois était
trop court, pour pouvoir poser une règle d'acceptation
tacite, puisque dans certains cas l'organe compétent
d'une organisation internationale pour l'acceptation
d'une réserve ne tenait pas toujours une session
annuelle. On aurait donc pu envisager d'allonger au
bénéfice des organisations internationales le délai de
douze mois. A l'opposé on a observé que l'expiration du
délai de douze mois agit moins comme une acceptation
tacite que comme la prescription d'un droit et que l'on
ne peut instituer au profit des organisations le privilège
de maintenir d'une manière prolongée une situation
d'incertitude sur la substance des engagements conven-
tionnels. Au surplus, on a fait observer que les considé-
rations constitutionnelles propres à une organisation ne
sauraient en tout cas être prises en considération lorsque
celle-ci exprimait son consentement à être liée par un
traité postérieurement à la formulation d'une réserve
par l'un de ses partenaires. En effet, les organes compé-
tents de l'organisation étaient avertis de la réserve
lorsqu'ils ont pris la décision d'engager l'organisation,
et le silence gardé par eux est volontaire.

6) Finalement la Commission, sans repousser de ce
fait le principe que, même en matière conventionnelle,
des engagements peuvent naître pour une organisation

de ses comportements90, a gardé le silence dans le
paragraphe 5 de l'article 20 sur les problèmes soulevés
par l'absence prolongée d'objection d'une organisation
internationale à une réserve formulée par un de ses par-
tenaires. Elle a pensé que la pratique trouverait sans
trop de peine des remèdes à la prolongation d'une situa-
tion dont les inconvénients ne devraient pas être
exagérés91.

Article 21. — Effets juridiques des réserves
et des objections aux réserves

1. Une réserve établie à l'égard d'une autre partie
conformément aux articles 19, 20 et 23

a) modifie pour l'Etat ou pour l'organisation inter-
nationale auteur de la réserve dans ses relations avec
cette autre partie les dispositions du traité sur lesquelles
porte la réserve, dans la mesure prévue par cette réserve;
et

b) modifie ces dispositions dans la même mesure
pour cette autre partie dans ses relations avec l'Etat ou
avec l'organisation internationale auteur de la réserve.

2. La réserve ne modifie pas les dispositions du
traité pour les autres parties au traité dans leurs rapports
inter se.

3. Lorsqu'un Etat ou une organisation internatio-
nale qui a formulé une objection à une réserve ne s'est
pas opposé à l'entrée en vigueur du traité entre lui-même
ou elle-même et l'Etat ou l'organisation auteur de la
réserve, les dispositions sur lesquelles porte la réserve ne
s'appliquent pas entre l'auteur de la réserve et l'Etat ou
l'organisation qui a formulé l'objection, dans la mesure
prévue par la réserve.

Article 22. — Retrait des réserves
et des objections aux réserves

1. A moins que le traité n'en dispose autrement, une
réserve peut à tout moment être retirée sans que le con-
sentement de l'Etat ou de l'organisation internationale
qui a accepté la réserve soit nécessaire pour son retrait.

2. A moins que le traité n'en dispose autrement, une
objection à une réserve peut à tout moment être retirée.

3. A moins que le traité n'en dispose ou qu'il n'en
soit convenu autrement,

a) le retrait d'une réserve ne prend effet à l'égard
d'un autre Etat contractant ou d'une organisation con-
tractante ou, selon le cas, d'une autre organisation con-
tractante ou d'un Etat contractant que lorsque cet Etat
ou cette organisation en a reçu notification;

b) le retrait d'une objection à une réserve ne prend
effet que lorsque l'Etat ou l'organisation internationale
qui a formulé la réserve a reçu notification de ce retrait.

"Annuaire... 1981, vol. II (2e partie), p. 197, annexe II,
sect. A. 14, par. 2.

90 Cette question a été examinée de nouveau à propos de l'article 45.
" C'est surtout dans le cas visé au paragraphe 2 de l'article 20 que la

prolongation des incertitudes concernant l'acceptation des réserves
présente des inconvénients, puisqu'elle retarde la mise en vigueur du
traité.
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Article 23. — Procédure relative aux réserves

1. La réserve, l'acceptation expresse d'une réserve et
l'objection à une réserve doivent être formulées par écrit
et communiquées aux Etats contractants et aux organi-
sations contractantes et aux autres Etats et autres orga-
nisations internationales ayant qualité pour devenir par-
ties au traité.

2. Lorsqu'elle est formulée lors de la signature du
traité sous réserve de ratification, d'un acte de confir-
mation formelle, d'acceptation ou d'approbation, une
réserve doit être confirmée formellement par l'Etat ou
par l'organisation internationale qui en est l'auteur, au
moment où il exprime son consentement à être lié par le
traité. En pareil cas, la réserve sera réputée avoir été
faite à la date à laquelle elle a été confirmée.

3. Une acceptation expresse d'une réserve ou d'une
objection faite à une réserve, si elles sont antérieures à la
confirmation de cette dernière, n'ont pas besoin d'être
elles-mêmes confirmées.

4. Le retrait d'une réserve ou d'une objection à une
réserve doit être formulé par écrit.

Commentaire des articles 21, 22 et 23

Ces trois articles ne comportent, par rapport au texte
adopté en première lecture, que des modifications
rédactionnelles qui ont toutes été adoptées de manière à
alléger le texte; l'article 22 ne comporte plus que trois
paragraphes au lieu de quatre et l'article 23 résulte dans
sa nouvelle rédaction de la fusion des articles 23 et
23 bis adoptés en première lecture. Les nouveaux textes
sont ainsi très proches des dispositions symétriques de la
Convention de Vienne dont ils ne diffèrent que pour la
mention de l'organisation internationale en plus de celle
de l'Etat (art. 21, par. 1, al. a et b, et par. 3; art. 22,
par. 1 et par. 3, al. b; art. 23, par. 1 et par. 2) ou par la
distinction des traités entre Etats et organisations inter-
nationales et traités entre organisations internationales
(art. 22, par. 3, al. a).

SECTION 3. — ENTRÉE EN VIGUEUR DES TRAITÉS

ET APPLICATION À TITRE PROVISOIRE

Article 24. — Entrée en vigueur

1. Un traité entre en vigueur suivant les modalités et
à la date fixée par ses dispositions ou par un accord
entre les Etats et les organisations ou, selon le cas, entre
les organisations ayant participé à la négociation.

2. A défaut de telles dispositions ou d'un tel accord,
un traité entre en vigueur dès que le consentement à être
lié par le traité a été établi pour tous les Etats et toutes
les organisations ou, selon le cas, pour toutes les organi-
sations ayant participé à la négociation.

3. Lorsque le consentement d'un Etat ou d'une
autre organisation internationale à être Hé par un traité
est établi à une date postérieure à l'entrée en vigueur
dudit traité, celui-ci, à moins qu'il n'en dispose autre-

ment, entre en vigueur à l'égard de cet Etat ou de cette
organisation à cette date.

4. Les dispositions d'un traité qui réglementent
l'authentification du texte, l'établissement du consente-
ment à être lié par le traité, les modalités ou la date
d'entrée en vigueur, les réserves, les fonctions du dépo-
sitaire, ainsi que les autres questions qui se posent néces-
sairement avant l'entrée en vigueur du traité, sont appli-
cables dès l'adoption du texte.

Article 25. — Application à titre provisoire

1. Un traité ou une partie d'un traité s'applique à
titre provisoire en attendant son entrée en vigueur

a) si le traité lui-même en dispose ainsi; ou
b) si lés Etats et les organisations ou, selon le cas, les

organisations ayant participé à la négociation en étaient
ainsi convenus d'une autre manière.

2. A moins que le traité n'en dispose autrement ou
que les Etats et les organisations ou, selon le cas, les
organisations ayant participé à la négociation n'en
soient convenus autrement, l'application à titre provi-
soire d'un traité ou d'une partie d'un traité à l'égard
d'un Etat ou d'une organisation internationale prend
fin si cet Etat ou cette organisation notifie aux autres
Etats et aux organisations ou, selon le cas, aux autres
organisations et aux Etats entre lesquels le traité est
appliqué provisoirement son intention de ne pas devenir
partie au traité.

Commentaire des articles 24 et 25

Ces deux articles n'ont, à la suite de la deuxième lec-
ture, subi aucune modification de fond. Leur rédaction
a été sensiblement allégée par la fusion en un seul article
d'une part des articles 24 et 24 bis, d'autre part des arti-
cles 25 et 25 bis adoptés en première lecture. Dans leur
nouvelle rédaction, les articles 24 et 25 ne diffèrent des
textes correspondants de la Convention de Vienne que
par une rédaction qui permet de tenir compte de la dis-
tinction des traités entre Etats et organisations interna-
tionales et traités entre organisations internationales
(art. 24, par. 1, 2 et 3; art. 25, par. 1, al. b, et par. 2).

PARTIE III

RESPECT, APPLICATION
ET INTERPRÉTATION DES TRAITÉS

SECTION 1. — RESPECT DES TRAITÉS

Article 26. — Pacta sunt servanda

Tout traité en vigueur lie les parties et doit être exé-
cuté par elles de bonne foi.

Commentaire

Ce texte reproduit la disposition correspondante de la
Convention de Vienne. Il n'appelle aucun commentaire,
sinon qu'il constitue, pourrait-on dire, une définition de
l'essence même des traités, et qu'il reconnaît donc que



Traités conclus entre Etats et organisations internationales ou entre deux ou plusieurs organisations internationales 39

les organisations internationales sont vraiment parties à
des actes juridiques qui constituent vraiment des traités,
même si leur participation comporte, par rapport à celle
des Etats, quelques différences.

Article 27. — Droit interne des Etats,
règles des organisations internationales

et respect des traités

1. Un Etat partie à un traité ne peut invoquer les dis-
positions de son droit interne comme justifiant la non-
exécution du traité.

2. Une organisation internationale partie à un traité
ne peut invoquer les règles de l'organisation comme jus-
tifiant la non-exécution du traité.

3. Les règles énoncées dans les paragraphes précé-
dents sont sans préjudice de l'article 46.

Commentaire

1) D'un point de vue purement rédactionnel, l'élabo-
ration d'un projet d'article transposant aux traités qui
constituent l'objet du présent projet l'article 27 de la
Convention de Vienne devait conduire assez rapidement
à proposer trois paragraphes, consacrés respectivement
au cas des Etats, à celui des organisations internationa-
les, et à la réserve de l'article 46, commune à ces deux
cas.

2) Cependant, il apparut rapidement que le cas des
organisations internationales soulevait pour certains
membres de la Commission des difficultés importantes.
Ceux-ci estimaient en effet que les « règles de l'organi-
sation », entendues suivant la nouvelle définition qu'en
donnait l'article 2, par. 1, al. j , n'étaient pas assimila-
bles au droit interne d'un Etat, car elles constituaient
elles-mêmes des règles de droit international. Les traités
conclus par une organisation internationale pour la mise
en œuvre de ces règles, loin d'être affranchis du respect
de ces règles, devaient leur être subordonnés, et par con-
séquent, au moins selon une opinion, l'organisation
internationale devrait avoir le droit de modifier ces trai-
tés chaque fois que cela était nécessaire pour l'exercice
légitime et harmonieux de ses fonctions. On en donnait
différents exemples. Ainsi, des résolutions du Conseil de
sécurité concernant le déploiement de forces de maintien
de la paix pouvaient conduire à des traités entre certains
Etats et l'ONU; mais aucun de ces traités ne pourrait
empêcher le Conseil de modifier les résolutions prises.
Ainsi, encore, une organisation peut par traité s'engager
à fournir une certaine assistance à un Etat; mais ce traité
ne saurait empêcher l'organisation de suspendre ou de
supprimer cette assistance dans le cas où elle déciderait
que cet Etat a manqué à ses obligations concernant par
exemple le respect des droits de l'homme. Un autre
membre de la Commission a exprimé une opinion con-
traire à cette thèse; pour lui, les organisations interna-
tionales ne sont pas moins liées que les Etats par les trai-
tés auxquels elles sont parties, et elles ne peuvent donc ni
amender leurs résolutions ni prendre d'autres mesures
qui les exonéreraient de leurs obligations internationales
sans engager leur responsabilité en droit international.

3) Un ample échange de vues s'est ainsi déroulé au sein
de la Commission. Un accord a pu être dégagé en son
sein sur des questions de principe. Mais sur l'opportu-
nité de rédiger pour les organisations un paragraphe 2
attirant l'attention sur un aspect particulièrement
important pour les organisations internationales de ce
problème, et sur la teneur de ce paragraphe, la Commis-
sion a hésité. En première lecture, elle avait, tout en ren-
voyant à la deuxième lecture un réexamen des termes
employés, adopté le texte suivant :

2. Une organisation internationale partie à un traité ne peut invo-
quer des règles de l'organisation comme justifiant la non-exécution du
traité, à moins que l'exécution du traité, dans l'intention des parties,
ne soit subordonnée à l'accomplissement des fonctions et pouvoirs de
l'organisation.

Estimant la formule employée insatisfaisante, et dou-
tant de la nécessité de mentionner une exception de cette
portée, la Commission a adopté en deuxième lecture le
paragraphe 2 dans les termes ci-dessus rapportés. Ceux-
ci formulent pour les organisations une règle identique à
celle que le paragraphe 1 énonce pour les Etats, en subs-
tituant simplement l'expression « règles de l'organisa-
tion » à celle de « droit interne » employée pour les
Etats. Les diverses étapes de la voie suivie par la Com-
mission sont développées dans les paragraphes qui sui-
vent.

4) Un premier point est certain : l'article 27 de la Con-
vention de Vienne relève davantage du régime de la res-
ponsabilité internationale que du droit des traités. Il
apparaît ainsi comme une référence incomplète à des
problèmes que la Convention n'a pas entendu traiter
(article 73)92, même si certains des articles de la Conven-
tion ne sont pas sans rapport avec les questions de res-
ponsabilité (par exemple, art. 18, 48, 49, 50, 60). Il
résulte de cette constatation que l'on ne peut prétendre
que l'article 27 donne une réponse à toutes les questions
qui découlent des règles de la responsabilité internatio-
nale, ni en poursuivre la transposition au cas des organi-
sations internationales en exigeant de trouver une telle
réponse. Un Etat peut invoquer au titre des principes de
la responsabilité internationale un fait illicite d'un autre
Etat pour refuser à celui-ci le bénéfice de l'exécution
d'un traité. Une organisation internationale peut refuser
à un Etat contractant le bénéfice de l'exécution d'un
traité si cet Etat a commis à l'égard de l'organisation un
fait illicite, que ce fait illicite consiste en la violation du
traité ou d'une règle générale du droit international, ou

92 L'article 27 est dû à un amendement (A/CONF.39/C.1/L.181)
examiné par la Conférence des Nations Unies sur le droit des traités.
Voir Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur le
droit des traités, première session, Comptes rendus analytiques des
séances plénières et des séances de la Commission plénière (publica-
tion des Nations Unies, numéro de vente : F.68.V.7), p. 163 à 171,
28* séance de la Commission plénière, par. 58, et 29e séance, par. 76, et
adopté non sans que l'expert-consultant ait fait part de ses hésitations
à admettre un texte qui relevait avant tout de la responsabilité interna-
tionale {ibid., p. 171, 29e séance de la Commission plénière, par. 73).
Après examen par le Comité de rédaction, ce texte fut admis comme
un article distinct et séparé de l'article 23 (devenu l'article 26) parce
qu'il ne pouvait être placé sur le même pied que la règle pacta sunt ser-
vanda (ibid., p. 464 et 465, 72e séance de la Commission plénière,
par. 29 à 48).
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aussi en la violation des règles de l'organisation si cet
Etat est par ailleurs membre de cette organisation. Voilà
donc un cas très net où une organisation internationale
peut invoquer les règles de l'organisation, ou plutôt la
violation des règles de l'organisation, comme un fait
justifiant en retour la non-exécution d'un traité. Mais il
s'agit ici du jeu des règles de la responsabilité, qui doit
être complètement réservé aux termes de l'article 73 de
la Convention de Vienne.

5) Un deuxième point est également incontestable : on
ne considère dans le cadre de l'article 27 qu'un traité
valable, régulièrement conclu. En effet, si l'on sort de
cette hypothèse, c'est le jeu de la nullité, et non celui de
la responsabilité internationale, qui est mis en cause93.
Le problème posé devient ainsi sensiblement plus précis.
Il existe pour chaque organisation certaines limites aux
traités qu'elle peut conclure concernant l'exercice de ses
fonctions et de ses pouvoirs. Si ces limites sont fran-
chies, la question de la validité des traités se pose; si ces
limites sont respectées, les traités sont valables94. On
doit donc admettre qu'il y a, dans une mesure à fixer
pour chaque organisation, la possibilité pour l'organisa-
tion de se lier elle-même par un traité en ce qui concerne
l'exercice de ses fonctions et de ses pouvoirs. Ne pas
l'admettre serait tout simplement refuser à l'organisa-
tion le droit de s'engager autrement que sous le bénéfice
d'une clause purement potestative. Cependant, il faut
reconnaître que la détermination pour chaque organisa-
tion de la marge à l'intérieur de laquelle elle peut se lier
peut être délicate.

6) Si l'organisation dispose constitutionnellement
d'une certaine marge de liberté pour se lier par un traité
dans l'exercice de ses fonctions, encore faut-il qu'il
apparaisse que le traité qu'elle conclut a bien cet objet et
ce but, et ceci dépend essentiellement de la volonté des
parties à ce traité, de leur intention. A cet égard deux
hypothèses sont concevables. Dans un premier cas
l'organisation prend librement et unilatéralement par
une résolution d'un de ses organes une détermination
qu'elle se réserve le droit de rapporter ou de modifier
unilatéralement, et le traité qu'elle conclut a pour seul
objet de pourvoir à l'exécution de cette résolution s'il est
subordonné à cette résolution à laquelle il est entière-
ment suspendu et dont il suit automatiquement le
destin95. Dans un second cas l'organisation conclut un

" La réserve de l'article 27 relative à l'article 46 de la Convention de
Vienne introduite dans les conditions indiquées à la note précédente
présente une importance considérable en ce qui concerne les traités
conclus par une organisation avec un de ses Etats membres puisque ce
dernier peut se voir opposer les violations des règles de l'organisation.

94 Voir ci-dessous le commentaire de l'article 46.
95 Cette hypothèse serait concevable également pour un traité entre

Etats. En voici deux exemples. La Constitution d'un Etat accorde le
droit de vote aux nationaux même s'ils résident à l'étranger; pour
l'exécution de cette disposition, l'Etat conclut un traité avec un autre
Etat. Ou bien une loi nationale accorde aux étrangers résidant dans le
pays et satisfaisant à certaines conditions certains avantages; l'Etat
conclut des traités par lesquels est déterminé le régime des preuves et
certifications administratives du pays d'origine qui permettront à ces
étrangers d'obtenir en fait facilement le bénéfice des avantages prévus
par la loi nationale : les traités conclus à cet effet n'opèrent aucune
consolidation internationale de la loi nationale.

traité qui l'engage d'une manière autonome, sans être
conditionné par des résolutions antérieures de l'organi-
sation, sans être subordonné au maintien ou à la non-
modification de ces résolutions.

7) En présence d'un traité conclu par l'organisation, la
question de savoir si l'on.est en présence du premier ou
du second cas envisagés ci-dessus est, sous réserve de
l'article 4696, une question d'interprétation du traité et
elle doit être résolue conformément aux articles 31 et
suivants relatifs à l'interprétation des traités. Cette con-
sidération a été déterminante en deuxième lecture; la
Commission a estimé qu'il n'était pas possible d'indi-
quer ici d'autres éléments qui pourraient guider l'inter-
prétation du traité; elle a estimé également qu'il était
superflu d'ajouter d'autres références, comme celles aux
articles 6 et 31, à celles de l'article 46.

8) Si l'on veut examiner ces problèmes d'un point de
vue plus général, on peut encore formuler les remarques
suivantes. La Convention de Vienne n'aborde que par
quelques brèves allusions, au paragraphe 2 de
l'article 30, la question de la subordination d'un traité à
un autre ou, si l'on veut énoncer le problème d'une
manière encore plus large, la question des groupes de
traités97. A plus forte raison a-t-elle ignoré la question
de la subordination d'un traité à un acte unilatéral d'une
organisation; mais cette dernière question doit être pla-
cée dans le cadre plus large du régime des traités conclus
par une organisation avec un Etat membre sur lequel on
reviendra plus loin dans le commentaire à l'article 46.
En effet, la subordination d'un traité à un acte unilaté-
ral de l'organisation ne peut se poser pratiquement que
pour les Etats, que leur qualité de membre d'une organi-
sation soumet d'une manière substantielle aux « règles
de l'organisation ».

SECTION 2. — APPLICATION DES TRAITÉS

Article 28. — Non-rétroactivité des traités

A moins qu'une intention différente ne ressorte du
traité ou ne soit par ailleurs établie, les dispositions d'un
traité ne lient pas une partie en ce qui concerne un acte
ou fait antérieur à la date d'entrée en vigueur de ce traité
au regard de cette partie ou une situation qui avait cessé
d'exister à cette date.

Commentaire

II n'y a pas, dans le mécanisme ni dans le régime des
traités qui sont l'objet du présent projet d'articles, de
raisons qui conduisent à s'écarter du texte de la Conven-
tion de Vienne.

96 Si l'interprétation ne conduisait pas à choisir entre deux solutions
également possibles au regard de la constitutionnalité de l'engage-
ment, mais offrait un choix entre une interprétation qui conduirait à
un engagement inconstitutionnel, d'une part, et un engagement juridi-
quement valable, d'autre part, c'est cette dernière interprétation qui
devrait être préférée, même si elle réduisait la portée de l'engagement.

97 Voir ci-dessous le commentaire de l'article 36 bis.
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Article 29. — Application territoriale des traités

A moins qu'une intention différente ne ressorte du
traité ou ne soit par ailleurs établie, un traité entre un ou
plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations inter-
nationales lie chacun des Etats parties à l'égard de
l'ensemble de son territoire.

Commentaire

1) L'article 29 de la Convention de Vienne, qui résulte
du projet de la CDI et d'un amendement adopté par la
Conférence des Nations Unies sur le droit des traités,
rappelle un principe essentiel : au regard de ses engage-
ments internationaux, un Etat est lié d'une manière indi-
visible en tous ses éléments.

2) Ce principe peut être étendu sans peine, par des
modifications de rédaction, aux obligations des Etats
dans les traités entre un ou plusieurs Etats et une ou plu-
sieurs organisations internationales, mais peut-on ima-
giner une disposition symétrique en ce qui concerne les
obligations des organisations internationales ? En dépit
d'une certaine facilité de langage qui se réfère parfois au
« territoire »98 d'une organisation internationale, il
n'est pas possible de parler dans ce cas de « territoire »,
au sens propre du terme. Cependant, puisque l'on ne
peut se référer au territoire des organisations et puisque
l'on doit tenir compte de la variété des situations qui
peuvent correspondre aux fonctions multiples des orga-
nisations internationales, il a semblé qu'il était préféra-
ble de ne pas chercher à élaborer une formule qui serait
ou trop rigide ou trop étroite. Dire que pour une organi-
sation internationale partie à un traité le champ d'appli-
cation de ce traité s'étend à l'ensemble du territoire des
Etats membres de cette organisation serait s'écarter du
texte de l'article 29 de la Convention de Vienne en met-
tant en cause la question du champ d'application d'un
traité, que cette convention ne traite pas expressément.

3) En réalité, un problème comparable à celui qui con-
cerne les Etats, qui pourrait se poser pour les organisa-
tions internationales dans des termes à la fois différents
et pourtant symétriques, est celui de l'extension des trai-
tés conclus par une organisation internationale à toutes
les entités, organes subsidiaires, organes rattachés,
organismes annexes, qui gravitent autour de l'organisa-
tion internationale en lui étant plus ou moins étroite-
ment incorporés. Il serait en effet utile de préciser que,
sauf indication contraire dûment établie, lorsqu'une
organisation internationale se lie par un traité, elle lie
également l'ensemble de ces organismes. A l'inverse, un
traité conclu au nom d'un organe subsidiaire devrait
également lier l'organisation tout entière. Mais, comme
on l'a souligné ailleurs", en ce domaine ni les notions,

98 « Territoire postal » (Constitution de l'UPU, art. 1er [Nations
Unies, Recueil des Traités, vol. 611, p. 14]), « territoire de la Com-
munauté » (Cour de justice des Communautés européennes, Recueil
de la jurisprudence de la Cour, 1974-78, Luxembourg, vol. XX,
p. 1421), et autres cas, relatifs par exemple au « territoire de l'Union
douanière ».

" Annuaire... 1973, vol. II, p. 83 et 84, doc. A/CN.4/271, par. 65
à 68.

ni le vocabulaire, ni la pratique des organisations inter-
nationales ne sont fixés, et il a semblé plus raisonnable
de laisser de côté un problème qui n'est pas suffisam-
ment mûr pour relever de la codification.

Article 30. — Application de traités successifs
portant sur la même matière

1. Les droits et obligations des Etats et organisa-
tions internationales parties à des traités successifs por-
tant sur la même matière sont déterminés conformément
aux paragraphes suivants.

2. Lorsqu'un traité précise qu'il est subordonné à
un traité antérieur ou postérieur ou qu'il ne doit pas être
considéré comme incompatible avec cet autre traité, les
dispositions de celui-ci l'emportent.

3. Lorsque toutes les parties au traité antérieur sont
également parties au traité postérieur, sans que le traité
antérieur ait pris fin ou que son application ait été sus-
pendue en vertu de l'article 59, le traité antérieur ne
s'applique que dans la mesure où ses dispositions sont
compatibles avec celles du traité postérieur.

4. Lorsque les parties au traité antérieur ne sont pas
toutes parties au traité postérieur :

a) dans les relations entre deux parties, qui sont cha-
cune partie aux deux traités, la règle applicable est celle
qui est énoncée au paragraphe 3;

b) dans les relations entre une partie aux deux traités
et une partie à un traité seulement, le traité auquel elles
sont toutes deux parties régit leurs droits et obligations
réciproques.

5. Le paragraphe 4 s'applique sans préjudice de
l'article 41, de toute question d'extinction ou de suspen-
sion de l'application d'un traité aux termes de
l'article 60, ou de toute question de responsabilité qui
peut naître pour un Etat ou une organisation internatio-
nale de la conclusion ou de l'application d'un traité dont
les dispositions sont incompatibles avec les obligations
qui lui incombent à l'égard d'un autre Etat ou d'une
organisation, ou, selon le cas, à l'égard d'une autre
organisation ou d'un Etat non partie audit traité, en
vertu d'un autre traité.

6. Les paragraphes précédents sont sans préjudice
de l'Article 103 de la Charte des Nations Unies.

Commentaire

1) L'adoption, pour les traités qui sont l'objet du pré-
sent projet d'articles, d'un texte analogue à l'article 30
de la Convention de Vienne n'a soulevé qu'une question
de fond, que la Commission a discutée sans parvenir à la
résoudre et que le projet d'article 30 qu'elle présente
évite de trancher. L'article 30 de la Convention de
Vienne commence par une réserve : « Sous réserve des
dispositions de l'Article 103 de la Charte des Nations
Unies [...] ». Cette disposition, indiscutable en ce qui
concerne les Etats, pouvait-elle être étendue également
aux organisations internationales ? L'Article 103 dis-
pose :
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En cas de conflit entre les obligations des Membres des Nations
Unies en vertu de la présente Charte et leurs obligations en vertu de
tout autre accord international, les premières prévaudront.

Deux thèses ont été soutenues au sein de la Commission.
Selon l'une, cette disposition s'étend aux organisations
internationales comme aux Etats parce que la composi-
tion de l'ONU est quasi universelle, que les organi-
sations internationales constituent des instruments
d'action collective des Etats, et que l'on ne saurait con-
cevoir que les Etats s'affranchissent, pour une action
collective, des limitations qui s'imposent à eux pris indi-
viduellement. Selon l'autre, le texte de l'Article 103 ne
mentionnant pas les organisations internationales,
celles-ci peuvent conclure tous accords sans avoir à tenir
compte de la Charte, à laquelle elles ne sont et ne peu-
vent pas être parties. En dehors de l'opposition radicale
entre ces deux thèses, il est apparu aussi à certains mem-
bres qu'il n'appartenait pas à la Commission d'interpré-
ter la Charte, et qu'elle devait énoncer la réserve de la
règle de l'Article 103 de telle manière que les deux inter-
prétations soient possibles. C'est avec cette intention
que la réserve de l'Article 103 a été séparée du paragra-
phe 1 du projet d'articles pour faire, à la fin de celui-ci,
l'objet d'un paragraphe 6, énoncé en des termes volon-
tairement ambigus. La Commission a également exa-
miné, à la deuxième lecture de l'article 30, la question
de savoir s'il conviendrait de proposer d'énoncer le
paragraphe 6 sous forme d'un article général s'appli-
quant à l'ensemble du projet d'articles. Elle a décidé de
répondre à cette question d'une manière négative, car
un tel article n'ajouterait en fait rien aux obligations
énoncées au projet d'articles.

2) Les différents paragraphes de l'article 30 sont la
reproduction presque littérale des paragraphes corres-
pondants de la Convention de Vienne, à l'exception du
paragraphe 6 détaché du paragraphe 1 de la Convention
de Vienne pour les raisons exposées ci-dessus. En
deuxième lecture la Commission a simplifié considéra-
blement la rédaction du paragraphe 4 et précisé celle du
paragraphe 5.

SECTION 3. — INTERPRÉTATION DES TRAITÉS

Commentaire général de la section 3

1) Les projets d'articles 31, 32 et 33 qui suivent sont la
reproduction sans aucune modification des articles 31,
32 et 33 de la Convention de Vienne. Cela a été possible
parce qu'au fond ces articles de cette convention sont
basés sur les caractères fondamentaux d'un accord de
volontés, quelles que soient les parties à l'accord, et, en
la forme, aucun d'entre eux ne qualifie la nature de ces
parties, notamment pas par le terme « Etat ».

2) Cela n'implique nullement que l'application con-
crète des règles énoncées ne se différenciera pas selon les
parties au traité, l'objet du traité, ou telle autre de ses
caractéristiques. Cela est vrai pour les traités entre
Etats, et l'est tout autant pour les traités entre organisa-
tions internationales ou entre un ou plusieurs Etats et
une ou plusieurs organisations internationales. Ainsi,

on a notamment fait valoir que les « travaux préparatoi-
res » pourraient présenter, notamment pour les organi-
sations internationales, des aspects spécifiques. En
effet, l'engagement international d'une organisation
internationale met généralement en cause l'intervention
de plusieurs organes, et des travaux et des discussions
publiques qui sont de nature à apporter, au titre des
« travaux préparatoires », des éléments dont l'impor-
tance ne peut être sous-estimée.

Article 31. — Règle générale d'interprétation

1. Un traité doit être interprété de bonne foi suivant
le sens ordinaire à attribuer aux termes du traité dans
leur contexte et à la lumière de son objet et de son but.

2. Aux fins de l'interprétation d'un traité, le con-
texte comprend, outre le texte, préambule et annexes
inclus :

a) tout accord ayant rapport au traité et qui est inter-
venu entre toutes les parties à l'occasion de la conclu-
sion du traité;

b) tout instrument établi par une ou plusieurs parties
à l'occasion de la conclusion du traité et accepté par les
autres parties en tant qu'instrument ayant rapport au
traité.

3. Il sera tenu compte, en même temps que du con-
texte :

a) de tout accord ultérieur intervenu entre les parties
au sujet de l'interprétation du traité ou de l'application
de ses dispositions;

b) de toute pratique ultérieurement suivie dans
l'application du traité par laquelle est établi l'accord des
parties à l'égard de l'interprétation du traité;

c) de toute règle pertinente de droit international
applicable dans les relations entre les parties.

4. Un terme sera entendu dans un sens particulier
s'il est établi que telle était l'intention des parties.

Article 32. — Moyens complémentaires d'interprétation

II peut être fait appel à des moyens complémentaires
d'interprétation, et notamment aux travaux préparatoi-
res et aux circonstances dans lesquelles le traité a été
conclu, en vue soit de confirmer le sens résultant de
l'application de l'article 31, soit de déterminer le sens
lorsque l'interprétation donnée conformément à
l'article 31

a) laisse le sens ambigu ou obscur; ou
b) conduit à un résultat qui est manifestement

absurde ou déraisonnable.

Article 33. — Interprétation de traités authentifiés
en deux ou plusieurs langues

1. Lorsqu'un traité a été authentifié en deux ou plu-
sieurs langues, son texte fait foi dans chacune de ces lan-
gues, à moins que le traité ne dispose ou que les parties
ne conviennent qu'en cas de divergence un texte déter-
miné l'emportera.
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2. Une version du traité dans une langue autre que
l'une de celles dans lesquelles le texte a été authentifié ne
sera considérée comme texte authentique que si le traité
le prévoit ou si les parties en sont convenues.

3. Les termes d'un traité sont présumés avoir Se
même sens dans les divers textes authentiques.

4. Sauf le cas où un texte déterminé l'emporte con-
formément au paragraphe 1, lorsque la comparaison
des textes authentiques fait apparaître une différence de
sens que l'application des articles 31 eî 32 ne permet pas
d'éliminer, on adoptera le sens qui, compte tenu de
l'objet et du but du traité, concilie le mieux ces textes.

SECTION 4. — TRAITÉS ET ÉTATS TIERS

OU ORGANISATIONS TIERCES

Commentaire général de la section 4

Les articles qui composent la section 4 de la Conven-
tion de Vienne ont été transposés aux traités qui sont
l'objet du présent projet d'articles sans soulever de pro-
blèmes de fond à l'exception d'un élément concernant
l'article 36. Ainsi se trouve institué un régime général
qui correspond aux articles 34, 35, 36, 37 et 38 dans
lequel le cas des organisations internationales est, à
l'exception de l'article 36, assimilé à celui des Etats.
L'article 36 bis est consacré à une situation spéciale qui
appelle des règles particulières : celle des traités aux-
quels une organisation est partie qui entendent créer des
droits et obligations pour les Etats membres de cette
organisation.

Article 34. — Règle générale concernant les Etats tiers
ou les organisations tierces

Un traité ne crée ni obligations ni droits pour un Etat
tiers ou pour une organisation tierce sans le consente-
ment de cet Etat ou de cette organisation.

Commentaire

Le principe posé par la Convention de Vienne n'est
que l'expression d'une des conséquences fondamentales
du consensualisme. II a été adapté sans difficulté aux
traités auxquels une ou plusieurs organisations interna-
tionales sont parties; en deuxième lecture la Commis-
sion a ramené les deux paragraphes du projet adopté en
première lecture100 à un seul, accentuant ainsi le rappro-
chement avec la Convention de Vienne.

100 Annuaire... 1977, vol. II (2e partie), p. 123; on trouvera égale-
ment dans le commentaire des exemples de traités entre deux organisa-
tions internationales offrant de créer des droits et obligations pour un
Etat tiers. Comme on l'a déjà indiqué un traité entre Etats ayant pour
fin de créer des droits et obligations pour une organisation tierce ne
tombe sous le coup (quant à l'acceptation de l'organisation) ni des
présents articles ni de la Convention de Vienne. Des exemples de ces
traités sont fréquents lorsqu'il s'agit de confier à une organisation
déjà existante des fonctions et des compétences nouvelles; comme
autre exemple cf. l'article 34 du projet d'articles sur la succession
d'Etat en matière de biens, archives et dettes d'Etat (Annuaire... 1981,
vol. II [2e partie], p. 80).

Article 35. — Traités prévoyant des obligations
pour des Etats tiers ou des organisations tierces

1. Une obligation naît pour un Etat tiers d'une dis-
position d'un traité si les parties à ce traité entendent
créer l'obligation au moyen de cette disposition et si
l'Etat tiers accepte expressément par écrit cette obliga-
tion.

2. Une obligation naît pour une organisation tierce
d'une disposition d'un traité si les parties à ce traité
entendent créer l'obligation au moyen de cette disposi-
tion et si F organisation tierce accepte expressément par
écrit cette obligation. L'acceptation par l'organisation
tierce d'une telle obligation est régie par les règles perti-
nentes de cette organisation.

Commentaire

Les dispositions de cet article sont les règles de la
Convention de Vienne étendues aux traités auxquels des
organisations internationales sont parties. En première
lecture, la Commission avait prévu une condition sup-
plémentaire, à savoir que l'obligation créée à la charge
de l'organisation se situe « dans le domaine de ses acti-
vités». En fait, comme l'acceptation de l'organisation
est régie par les règles pertinentes de l'organisation et
que par ailleurs l'article 35 rappelle cette règle, il était
inutile d'ajouter cette condition supplémentaire puisque
les compétences de l'organisation sont toujours limitées
à un domaine d'activité déterminé. En deuxième, lecture,
cette limitation a été supprimée et la rédaction ramenée
à deux paragraphes.

Article 36. — Traités prévoyant des droits
pour des Etats tiers ou des organisations tierces

1. Un droit naît pour un Etat tiers d'une disposition
d'un traité si les parties à ce traité entendent, par cette
disposition, conférer ce droit soit à l'Etat tiers ou à un
groupe d'Etats auquel il appartient, soit à tous les Etats,
et si l'Etat tiers y consent. Le consentement est présumé
tant qu'il n'y a pas d'indication contraire, à moins que
le traité n'en dispose autrement.

2. Un droit naît pour une organisation tierce d'une
disposition d'un traité si les parties à ce traité entendent,
par cette disposition, conférer ce droit soit à l'orga-
nisation tierce ou à un groupe d'organisations interna-
tionales auquel elle appartient, soit à toutes les organisa-
tions, et si l'organisation tierce y consent. Le consente-
ment est régi par les règles pertinentes de l'organisation.

3. Un Etat ou une organisation internationale qui
exerce un droit en application du paragraphe 1 ou 2 est
tenu de respecter, pour l'exercice de ce droit, les condi-
tions prévues dans le traité ou établies conformément à
ses dispositions.

Commentaire

1) Le texte du projet d'article 36 a dissocié le cas où le
droit est prévu au bénéfice d'un Etat et celui où il est
prévu au bénéfice d'une organisation internationale.
Dans la première hypothèse (par. 1), la solution de
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l'article 36 de la Convention de Vienne est proposée;
dans la seconde hypothèse (par. 2), au contraire, un
régime un peu plus strict est prévu.

2) En effet, on a supprimé, pour l'expression du con-
sentement d'une organisation à accepter un droit établi
à son bénéfice par un traité auquel elle n'est pas partie,
la présomption de consentement que l'article 36, par. 1,
de la Convention de Vienne et le paragraphe 1 du pré-
sent projet d'article prévoient en ce qui concerne le con-
sentement des Etats. Cette solution plus stricte se justi-
fie parce que l'organisation internationale n'a pas reçu
une capacité illimitée et que, par conséquent, on ne peut
pas poser la règle que son consentement est présumé dès
qu'il s'agit d'un droit101. Le consentement de l'organisa-
tion n'est donc jamais présumé, mais le paragraphe 2 du
projet d'article ne pose pas de conditions particulières
de forme pour le mode d'expression de ce consente-
ment.

3) Ce même paragraphe 2 rappelle, comme le
paragraphe 2 de l'article 35, que le consentement reste
régi par les règles pertinentes de l'organisation. Ce rap-
pel est d'autant plus nécessaire que la Convention de
Vienne ne définit pas la théorie juridique qui justifie les
effets du consentement. Pour les obligations, le com-
mentaire de la Commission relatif à son projet d'article
qui avait été à l'origine de l'article 35 de la Convention
de Vienne mentionnait le mécanisme d'un « accord col-
latéral »102, donc d'un traité qui tomberait sous le coup
des présents articles. Mais, pour les droits, d'autres
mécanismes juridiques dont celui de la stipulation pour
autrui ont été invoqués103.

4) Le paragraphe 3 énonce une règle identique à celle
de la Convention de Vienne (art. 36, par. 2), mais en
l'adaptant aux traités auxquels des organisations inter-
nationales sont parties.

a) les Etats membres de l'organisation, en vertu de
l'acte constitutif de cette organisation ou par ailleurs,
sont unanimement convenus d'être liés par lesdites dis-
positions du traité; et b) le consentement des Etats
membres de l'organisation à être liés par les dispositions
pertinentes du traité a été dûment porté à la connais-
sance des Etats et des organisations ayant participé à la
négociation.

Commentaire

1) L'article 36 bis est sans conteste celui qui a suscité le
plus d'observations, de controverses et de difficultés
tant au sein de la Commission qu'en dehors. Depuis la
première proposition présentée par le Rapporteur spé-
cial en 1977104, l'article a subi dans sa forme et son con-
tenu de nombreux changements qui en ont modifié non
seulement la rédaction, mais aussi la portée. Il convient
de résumer d'abord l'évolution des idées qui s'est opérée
à ce sujet au sein de la Commission (par. 2 à 10 ci-après)
et de passer ensuite au commentaire du texte final que la
Commission a finalement adopté.

2) On ne peut pas contester le développement d'une
situation de fait, que la Convention de Vienne n'a pas
eu à envisager et n'a pas envisagé105, à savoir celle où
plusieurs traités mettant en cause d'une manière dis-
tincte une organisation internationale et ses Etats mem-
bres concourent à un résultat unique qui crée entre ces
engagements séparés certains rapports106. Pour en don-
ner immédiatement un exemple, une union douanière,
dans le cas où elle prend la forme d'une organisation
internationale, conclut normalement des accords tarifai-
res auxquels ses membres ne sont pas parties; ces
accords tarifaires n'auraient pas de sens s'ils n'avaient
pas pour objet d'obliger immédiatement les Etats mem-
bres; c'est ce que prévoira le traité constitutif de l'union

Article 36 bis. — Obligations et droits découlant pour
les Etats membres d'une organisation internationale
d'un traité auquel elle est partie

Des obligations et des droits naissent, pour les Etats
membres d'une organisation internationale, des disposi-
tions d'un traité auquel cette organisation est partie
lorsque les parties à ce traité entendent, au moyen de ces
dispositions, créer ces obligations et conférer ces droits
et ont défini leurs conditions et effets dans ce traité ou
en sont autrement convenus, et si

101 On pourrait même aller plus loin et relever que l'idée même d'un
droit, au sens d'un « droit subjectif », d'une organisation ne corres-
pond que rarement à la réalité complète. En effet, les « droits » d'une
organisation correspondent à des « fonctions » dont l'organisation ne
peut disposer à son gré. Autrement dit, pour une organisation, l'exer-
cice de certains « droits » est aussi le plus souvent, au moins à l'égard
de ses membres, l'exécution d'une « obligation », et c'est la raison
pour laquelle sa situation ne saurait être entièrement assimilée à celle
d'un Etat.

102 Annuaire... 1966, vol. II, p. 247 et 248, doc. A/6309/Rev. 1,
deuxième partie, chap. II, commentaire de l'article 31.

10J Ibid., p. 248 à 250, commentaire de l'article 32.

104 Annuaire... 1977, vol. II (lre partie), p. 137 et 138, doc.
A/CN.4/298; pour les différentes versions de l'article 36 bis, voir
aussi Annuaire... 1978, vol. II (2e partie), p. 149; dixième rapport du
Rapporteur spécial (A/CN.4/341 et Add.l), par. 104, reproduit dans
Annuaire... 1981, vol. II (1" partie); et onzième rapport du Rappor-
teur spécial (A/CN.4/353), par. 26, reproduit dans Annuaire... 1982,
vol. II (lre partie).

103 On a fait observer cependant que la Convention de Vienne
s'applique aux traités entre Etats créant une organisation internatio-
nale et que cette organisation sans être partie à sa charte constitutive
n'est pas un tiers par rapport à celle-ci. Les effets d'un traité entre
Etats à l'égard d'une organisation internationale tierce ne sont régis ni
par la Convention de Vienne ni par le présent projet d'articles.

106 En ce qui concerne le régime d'un « groupe » de traités, on
relève seulement dans l'article 30, par. 2, de la Convention de Vienne
la mention du cas où « un traité précise qu'il est subordonné à un
traité antérieur », mais comme on le dira plus loin l'article 37 ne men-
tionne même pas la notion de « traité collatéral »; la CDI a rencontré
à propos de l'article 27 un problème analogue, à savoir celui d'une
subordination d'un traité à la résolution d'un organe d'une organisa-
tion internationale dont ce traité doit assurer l'exécution. Une autre
hypothèse est celle des effets de la clause de la nation la plus favorisée
qui établit des relations entre les effets d'un traité et la conclusion
d'autres traités; mais un projet spécial d'articles a été élaboré sur les
clauses de la nation la plus favorisée par la CDI {Annuaire ... 1978,
vol. II (2e partie), p. 19 et suiv.].
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douanière107; ainsi s'établissent certaines relations entre
deux ou plusieurs traités. Mais d'autres exemples plus
modestes peuvent également être donnés. Ainsi, avant
de conclure un accord de siège avec un Etat, une organi-
sation internationale pourra souhaiter que ses Etats
membres s'entendent entre eux et avec elle auparavant
pour établir au moins partiellement certaines des règles
de l'accord de siège. On peut aussi citer le cas où une
organisation régionale est amenée à conclure avec un ou
plusieurs Etats, apportant un concours financier impor-
tant, un traité pour la réalisation d'un projet de déve-
loppement régional; il arrivera fréquemment dans un tel
cas que cet Etat ou ces Etats subordonnent leurs con-
cours à certains engagements financiers ou autres des
Etats membres de l'organisation; cette dernière sera
ainsi amenée à s'assurer de ces engagements avant la
phase finale de la négociation du traité d'assistance. Il y
a donc certainement place dès maintenant pour de nom-
breuses hypothèses dans lesquelles un traité auquel une
organisation est partie met en cause les obligations des
Etats membres.

3) Se pose alors immédiatement la question de savoir
si ces hypothèses appellent des règles particulières ou si
elles ne relèvent pas purement et simplement des articles
34 à 37 de la Convention de Vienne. A titre prélimi-
naire, on doit faire observer que ni la Commission dans
ses travaux sur le droit des traités ni la Conférence des
Nations Unies sur le droit des traités n'ont jamais évo-
qué ces hypothèses ou des hypothèses analogues; ce sont
toujours des situations très classiques qui ont été envisa-
gées, et si parfois des théories comme celle de la stipula-
tion pour autrui ont été avancées au sein de la Commis-
sion, la Convention de Vienne est restée fort discrète sur
le mécanisme juridique par lequel des droits et des obli-
gations pouvaient naître pour des Etats tiers. Ce n'est
que dans les commentaires de la Commission et de son
rapporteur spécial que l'on se réfère à un « accord colla-
téral » au traité de base. En instituant deux régimes dif-
férents, suivant qu'il s'agit de droits ou d'obligations,
pour le consentement donné par l'Etat tiers, la Conven-
tion de Vienne soulevait au surplus des difficultés pour
le cas le plus fréquent, celui où il y a simultanément
création de droits et d'obligations.

4) L'intérêt de prévoir dans le projet d'articles des dis-
positions spéciales tient principalement aux raisons sui-
vantes.

5) En premier lieu, la création d'obligations à la
charge d'un Etat tiers est, dans la Convention de Vienne
comme dans le régime général institué par l'article 35 du
projet d'articles, subordonnée à un consentement exprès
donné par écrit par l'Etat tiers et normalement posté-
rieurement à la conclusion du traité; il en est de même

101 C'est le cas bien connu de la Communauté économique euro-
péenne. Dans les premières rédactions de l'article 36 bis, ainsi que
dans certains commentaires, il aurait pu peut-être apparaître que cet
article était rédigé uniquement en fonction du cas de la Communauté,
ce qui aurait soulevé parmi d'autres une objection de principe, à
savoir que le projet d'articles n'est pas appelé à régir des situations
particulières. La rédaction finalement retenue montre que l'article
36 bis a une portée tout à fait générale.

pour la création d'obligations pour des organisations
tierces. La Commission entend affirmer la règle que
pour la création d'une obligation à la charge d'un tiers il
faut qu'au consentement de toutes les parties au traité
de base se joigne le consentement des Etats à la charge
desquels l'obligation va être instituée et que ce consente-
ment doit être exprès. Elle a donc rejeté certaines propo-
sitions initiales du Rapporteur spécial qui ne souli-
gnaient pas suffisamment la nécessité de ce consente-
ment ou même qui prévoyaient la possibilité d'un con-
sentement présumé ou implicite. Toutefois, la nécessité
d'un consentement exprès et par écrit institué comme
règle générale par l'article 35 appelle, dans le cas prévu
par l'article 36 bis, un certain assouplissement ou au
moins certaines précisions. En effet, il apparaît dans la
pratique que dans certains cas, comme l'ont souligné les
exemples donnés plus haut, le consentement des Etats
membres de l'organisation est donné antérieurement à
la conclusion du traité par l'organisation, alors que
l'article 35 semble plutôt se référer à un consentement
postérieur. Ensuite, l'exigence d'un consentement par
écrit semble également se référer à un consentement
donné par un instrument au sens du droit des traités et
c'est ainsi qu'est suggérée par l'article 35 l'idée d'un
traité collatéral auquel l'Etat tiers est partie. Or, la
Commission accepte volontiers la constatation que la
preuve des consentements requis ne pourra résulter en
fait que de documents écrits, mais elle estime indispen-
sable de préciser que l'idée même d'un traité collatéral
ne doit pas être imposée ni écartée d'une manière géné-
rale dans le cas envisagé par l'article 36 bis, et c'est là
aussi un point important qui n'est apparu au sein de la
Commission qu'au terme de ses débats et qui porte sur
le régime, c'est-à-dire sur les effets propres des consen-
tements requis.

6) C'est là une deuxième raison, plus fondamentale
encore, de prévoir pour le cas visé à l'article 36 bis une
solution qui s'écarte du régime de droit commun établi
tant dans la Convention de Vienne que dans le projet
d'articles pour l'article 37.

7) L'article 37 adopte, en ce qui concerne la portée des
consentements donnés et des rapports entre le traité et
les effets des consentements donnés, des solutions diffé-
rentes, suivant qu'il s'agit de droits ou d'obligations. En
ce qui concerne une obligation, le paragraphe 1 de l'arti-
cle 37 établit que celle-ci ne peut être modifiée que « par
le consentement des parties au traité et de l'Etat tiers »;
les parties au traité sont donc liées par le consentement
de l'Etat tiers. Cette solution pourrait paraître un peu
surprenante : pourquoi exiger le consentement de l'Etat
tiers quand il s'agit de débarrasser celui-ci d'un far-
deau ? La seule explication est que ce n'est là que la con-
séquence logique de l'exigence du consentement posée
pour la création de l'obligation; autrement dit, bien que
la Convention de Vienne ne mentionne pas formelle-
ment cette explication tout se passe comme si un lien
conventionnel était né entre les parties au traité et le
tiers; c'est l'hypothèse d'un accord collatéral énoncée
dans les travaux préparatoires par le Rapporteur spécial
et par la Commission. En ce qui concerne un droit, la
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solution est différente : celui-ci peut être révoqué par les
parties au traité à moins qu'il ne soit établi « qu'il était
destiné à ne pas être révocable ou modifiable sans le
consentement de l'Etat tiers». Le texte de la Convention
de Vienne106 pose des problèmes d'interprétation,
notamment du fait de la combinaison de deux règles dis-
tinctes lorsqu'il y a création simultanée au profit d'un
tiers de droits et d'obligations; mais il faut surtout rele-
ver que cette convention laisse sans réponse bien des
questions concernant les liens qui existent entre deux
séries de droits et d'obligations, la première qui lie les
parties au traité entre elles et la seconde qui unit ces
mêmes parties et un Etat tiers non partie au traité.

8) Quoi qu'il en soit, dans le cas particulier où des
Etats sont membres d'une organisation internationale
partie à un traité qui entend créer des obligations à ieur
charge et des droits à leur bénéfice et auquel ils ne sont
pas parties, les règles posées par l'article 37 apparaissent
comme mal adaptées. En effet, bien qu'elles n'aient
qu'un caractère supplétif et que les intéressés puissent
adopter d'autres dispositions, elles n'en posent pas
moins des règles de principe qui ne sont pas valables
pour cette hypothèse particulière. En vérité, cette der-
nière ne peut être l'objet d'aucune règle générale tant la
diversité des situations concrètes peut être grande. On
peut le montrer facilement en revenant à quelques exem-
ples cités plus haut. Soit le cas d'une organisation à qui
sa forme a été donnée par une union douanière et qui
conclut avec des Etats des accords tarifaires; on admet-
tra facilement que les Etats membres de cette organisa-
tion soient tenus de respecter ces accords tarifaires et on
peut concevoir que les Etats qui ont conclu ces accords
tarifaires avec l'organisation aient obtenu le droit d'en
exiger directement le respect des Etats membres de
l'organisation. Mais, à moins de paralyser l'union doua-
nière, les Etats membres n'ont pas le droit de subordon-
ner à leur consentement la modification et l'abrogation
des accords conclus par l'organisation. Mais d'autres
organisations peuvent postuler dans des cas différents
une solution opposée. Ainsi, une organisation qui a
pour objet de poursuivre une politique de coopération
économique très étroite et très active entre ses membres
peut conclure avec un Etat un traité de coopération éco-
nomique qui établira un cadre général pour des accords
que conclura avec ce même Etat chacun des Etats mem-
bres de l'organisation; mais, une fois conclus, ces der-
niers accords seront parfaitement autonomes par rap-
port au traité conclu par l'organisation; ils pourront
continuer à rester en vigueur même si le traité conclu par
l'organisation venait à disparaître10'. Dans le cas, cité

108 La règle est en fait énoncée à l'article 37 sous la forme suivante :
« 2. Au cas où un droit est né pour un Etat tiers

conformément à l'article 36, ce droit ne peut pas être modifié ou
révoqué par les parties s'il est établi qu'il était destiné à ne pas être
révocable ou modifiable sans le consentement de l'Etat tiers. »
109 Telle est la solution pour les traités conclus par le CAEM; les

Etats membres, sans devenir parties à ces traités, ont participé à leur
négociation et les ont approuvés pour permettre leur mise en vigueur.
Ainsi, l'Accord de coopération entre le CAEM et la Finlande, signé le
16 mai 1973, stipule à l'article 9 l'autonomie complète des accords
conclus entre les Etats membres du CAEM et la Finlande (La vie inter-
nationale, Moscou, octobre 1973, p. 111).

plus haut, dans lequel les Etats membres d'une organi-
sation s'engagent à l'avance à participer jusqu'à hauteur
d'une somme déterminée à la réalisation d'un pro-
gramme de développement, et à accorder un certain sta-
tut à des techniciens mis à la disposition de l'organisa-
tion par un Etat accordant une aide technique et finan-
cière pour permettre l'exécution du programme, le traité
que l'organisation conclura avec cet Etat accordant
l'aide pour la réalisation de ce programme sera en géné-
ral lié à ces arrangements des Etats membres : les actes
conventionnels ainsi conclus seront solidaires et se con-
ditionneront mutuellement; toute atteinte à l'un d'eux
aura des répercussions sur les autres.

9) En présence de situations aussi variées, il n'est pas
possible de poser, même à titre supplétif, une règle géné-
rale : c'est aux parties intéressées de régler l'ajustement
de leurs rapports conventionnels; bien des problèmes
pourraient se poser chaque fois qu'une donnée nouvelle
viendra affecter la conclusion ou la vie d'un traité (nul-
lité, extinction, retrait et suspension de l'application). Il
appartient aux parties intéressées de les prévoir dans
leurs engagements, ou, à tout le moins, de poser les
principes qui permettront de résoudre les difficultés. Et
c'est ici qu'apparaît précisément la nécessité de donner à
toutes les parties contractantes, partenaires d'une orga-
nisation internationale à un traité, toutes les informa-
tions portant sur les droits et sur les obligations qui vont
s'établir entre elles et entre les membres de cette organi-
sation; cette obligation d'information ne porte pas seu-
lement sur la substance de ces droits et obligations, mais
également sur leur statut, c'est-à-dire sur les conditions
et effets, sur le régime de ces droits et obligations. Cela
peut conduire à introduire dans les traités des disposi-
tions assez étendues et parfois même compliquées110. Si
les intéressés veulent rendre plusieurs traités interdépen-
dants, il est nécessaire dans l'intérêt de tous, pour la
sécurité des relations juridiques111, que le régime des
droits et obligations ainsi créé soit établi aussi claire-
ment que possible et cas par cas puisqu'il n'est pas pos-
sible de poser une règle générale, même à titre supplétif.

10) C'est ainsi que dans les travaux de la CDI se sont
progressivement affirmées les idées essentielles de l'arti-
cle 36 bis tel qu'il est proposé finalement à l'Assemblée
générale : nécessité d'un consentement explicite de tous

110 Ainsi, dans la Convention sur le droit de la mer, conclue le
30 avril 1982 (A/CONF. 62/122 et Corr.4), pour faire une place aux
organisations auxquelles leurs Etats membres ont transféré l'exercice
exclusif de certaines compétences, on a prévu, dans une longue annexe
IX, une série de règles assez complexes.

1 ' ' Les Etats qui concluent des traités avec la Communauté écono-
mique européenne ont plusieurs fois fait observer que de sérieuses
incertitudes subsistent sur les effets des relations ainsi nouées, qu'il
s'agisse de la mise en œuvre de la responsabilité et de l'exercice de la
protection diplomatique ou de toute autre question. La jurisprudence
de la Cour de justice des Communautés européennes s'est montrée
jusqu'à présent d'une discrétion extrême, notamment quand la ques-
tion s'est posée à propos du régime de la pêche dans les eaux commu-
nautaires, cf. affaire 812/79, arrêt du 14 octobre 1980 (Cour de justice
des Communautés européennes, Recueil de la jurisprudence de la
Cour, 1980-7, Luxembourg, p. 2789 et suiv.); affaire 181/80 et affaire
jointe 180/80 et 266/80, arrêts du 8 décembre 1981 (ibid., 1981-9,
p. 2964 et suiv. et 2999 et suiv., respectivement).



Traités conclus entre Etats et organisations internationales ou entre deux ou plusieurs organisations internationales 47

les intéressés pour créer des droits et obligations entre,
d'une part, les Etats membres d'une organisation inter-
nationale et, d'autre part, les partenaires de cette orga-
nisation à un traité, impossibilité de formuler une règle
générale concernant le régime des droits et obligations
ainsi créés et nécessité corrélative de régler convention-
nellement cas par cas les solutions adoptées et de porter
à la connaissance des cocontractants de l'organisation
en cause les conditions et les effets des relations établies.
Négativement, la Commission a écarté ainsi certaines
suggestions qui avaient pu lui être faites et qui soit affai-
blissaient l'exigence d'un consentement explicite ou bien
semblaient se référer d'une manière trop exclusive à un
cas aussi particulier que celui des Communautés euro-
péennes. Finalement, l'article 36 bis constitue, à propos
de situations très individualisées, mais qui risquent de se
multiplier, un rappel de certaines nécessités de la sécu-
rité juridique; si l'intention initiale qui présidait à sa
première formulation est demeurée inchangée, à savoir
prendre en considération la situation des Etats membres
d'une organisation internationale qui tout en restant des
tiers par rapport aux traités conclus par l'organisation
peuvent dans certains cas se trouver dans une situation
très particulière, le contenu même de l'article 36 bis s'est
trouvé profondément transformé grâce à toutes les
observations présentées par les gouvernements et aux
très longs débats de la Commission. Mais, après avoir
soulevé de nombreux doutes et quelques oppositions
très fermes, l'article 36 bis a pu recevoir une orientation
plus précise, plus exacte et plus modeste que dans sa
substance initiale et, dans la formule qui est présentée à
l'issue de ce long effort, il a pu être adopté à l'unanimité
des membres de la Commission.

11) Le nouveau texte présenté par la Commission
appelle d'abord une remarque préliminaire. ïl ne vise
que le cas d'une organisation internationale formée
exclusivement d'Etats. A raison du texte de l'article 5,
adopté en deuxième lecture, la Commission a admis,
comme une hypothèse qui pouvait se réaliser et au sujet
de laquelle certaines indications peuvent être relevées
dans la pratique112, le cas d'une organisation qui pour-
rait, outre des Etats, compter une ou plusieurs organisa-
tions internationales. Il s'agit cependant d'hypothèses
exceptionnelles qui ne suffiraient ni à faire perdre aux
organisations internationales en cause leur caractère
« intergouvememental », ni à modifier l'ensemble des
dispositions du projet d'articles. Toutefois, on obser-
vera que l'article 36 bis est rédigé de telle sorte qu'il ne
porte que sur les organisations dont tous les membres
sont des Etats. La raison de cette limitation réside dans
le caractère également exceptionnel des situations visées
à l'article 36 bis. Il a semblé à la Commission qu'il était
suffisant de prendre en considération l'hypothèse la plus
simple qui, pour le moment, est à peu près la seule que
connaisse la pratique.

1 '2 Aux références citées par le Rapporteur spécial dans son premier
rapport, Annuaire... 1972, vol. II, p. 210 et 211, doc. A/CN.4/258,
par. 69 et 73 et note 173, on peut ajouter les références citées dans le
commentaire de l'article 5 (voir ci-dessus note 57).

12) L'article 36 bis dans sa rédaction finale porte à la
fois sur les obligations et sur les droits qui pourraient
naître pour les Etats membres d'une organisation inter-
nationale, des traités conclus par celle-ci. Pendant une
certaine phase de ses travaux, la Commission avait
pensé pouvoir se limiter aux obligations, mais il est
apparu finalement que cette distinction était en l'espèce
très arbitraire puisque les droits des uns constituent les
obligations des autres et qu'il fallait donc les considérer
simultanément.

13) Pour que les obligations et les droits soient créés à
la charge ou au bénéfice des Etats membres de l'organi-
sation, trois conditions sont nécessaires, deux relatives
au consentement des intéressés et une à l'information
des futures parties au traité conclu par l'organisation.

14) Un premier consentement est nécessaire : celui des
parties, Etats et organisations, au traité conclu par
l'organisation; il faut que ce consentement soit exprimé.
Il faut que la volonté de créer ces obligations et ces
droits soit réelle. Il ne suffit pas ici d'une simple inten-
tion qui n'aurait pas mesuré dans toute son étendue la
portée de cette création; il ne suffit pas d'un consente-
ment abstrait donné au principe même de cette création;
il faut que ce consentement définisse les conditions et les
effets des obligations et des droits ainsi créés. Les par-
ties au traité définiront normalement dans le traité lui-
même le régime de ces obligations et droits, mais elles
peuvent en convenir autrement, par un accord distinct.

15) Un deuxième consentement est nécessaire : celui
des Etats membres de l'organisation; il doit porter sur
les dispositions du traité qui vont créer pour eux des
obligations et des droits. Ce consentement doit émaner
de tous les membres de l'organisation, car c'est bien à
raison de leur qualité de « membres » que ces effets
vont apparaître. Ce consentement pourvu qu'il soit éta-
bli peut être donné de n'importe quelle manière. L'ali-
néa a de l'article 36 bis commence par donner un exem-
ple important mais exceptionnel : celui où ce consente-
ment est donné à l'avance dans le traité qui crée l'orga-
nisation. On peut imaginer en effet — et l'on revient à
l'exemple de l'organisation à qui sa forme a été donnée
par une union douanière — que les Etats aient donné à
l'organisation non seulement le droit de conclure cer-
tains traités qui établissent des règles que les Etats mem-
bres doivent respecter, mais des traités qui fassent naître
à l'égard de tiers des obligations à la charge des Etats
membres et des droits à leur bénéfice. Mais cette hypo-
thèse reste exceptionnelle par son ampleur, car le traité
qui créera l'organisation prévoira généralement ces
effets pour toute une catégorie de traités (accords tari-
faires par exemple). En revanche, les Etats membres
peuvent consentir « par ailleurs », c'est-à-dire par un
accord séparé, qu'un traité déterminé à conclure par
l'organisation entraîne de tels effets.

16) II faut enfin, aux termes de l'alinéa b de l'article
36 bis, que ce dernier consentement des Etats membres
ait été porté à la connaissance des Etats et organisations
ayant participé à la négociation du traité. Cette condi-
tion, énoncée en dernier lieu dans l'alinéa b, montre
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bien que la Commission en rédigeant cet article a sur-
tout présentes à l'esprit des situations où le consente-
ment des Etats membres à la création d'obligations et de
droits est antérieur ou au moins concomitant aux négo-
ciations relatives à ce traité. C'est la solidarité qui peut
exister dans certains cas entre une organisation et ses
membres qui conduit à lier ces derniers à l'égard des
partenaires conventionnels de l'organisation. Encore
faut-il que ces partenaires soient parfaitement informés
des obligations et des droits qui vont naître en leur chef
à l'égard des membres de l'organisation. Comme cette
situation est susceptible de modifier leurs intentions ou
leur position au cours des négociations, ils doivent rece-
voir cette information avant la clôture de celles-ci, car
les données ainsi communiquées en constituent un élé-
ment essentiel. L'article 36 bis ne précise pas qui doit
fournir cette information; selon le cas, ce sera l'organi-
sation ou les Etats membres et peut-être les deux selon
que les partenaires de l'organisation le demanderont.

17) On remarquera enfin que l'article 36 bis pas plus
que les articles 34, 35 et 36 de la Convention de Vienne
et du présent projet d'articles ne précise la nature des
mécanismes juridiques mis en jeu. Comme on l'a mon-
tré plus haut, il est moins nécessaire de le faire à propos
de l'article 36 bis qu'à propos des autres articles, puis-
que le propre de l'article 36 bis est d'offrir aux intéres-
sés les possibilités les plus larges et les choix les plus
ouverts, à la seule condition de s'informer les uns les
autres, de savoir exactement ce qu'ils veulent faire et de
le porter mutuellement à leur connaissance.

Article 37. — Révocation ou modification
d'obligations ou de droits d'Etats tiers

ou d'organisations tierces

1. Au cas où une obligation est née pour un Etat
tiers conformément au paragraphe 1 de l'article 35,
cette obligation ne peut être révoquée ou modifiée que
par le consentement des parties au traité et de l'Etat
tiers, à moins qu'il ne soit établi qu'ils en étaient conve-
nus autrement.

2. Au cas où une obligation est née pour une organi-
sation tierce conformément au paragraphe 2 de
l'article 35, cette obligation ne peut être révoquée ou
modifiée que par le consentement des parties au traité et
de l'organisation tierce, à moins qu'il ne soit établi
qu'elles en étaient convenues autrement.

3. Au cas où un droit est né pour un Etat tiers con-
formément au paragraphe 1 de l'article 36, ce droit ne
peut pas être révoqué ou modifié par les parties s'il est
établi qu'il était destiné à ne pas être révocable ou modi-
fiable sans le consentement de l'Etat tiers.

4. Au cas où un droit est né pour une organisation
tierce conformément au paragraphe 2 de l'article 36, ce
droit ne peut pas être révoqué ou modifié par les parties
s'il est établi qu'il était destiné à ne pas être révocable ou
modifiable sans le consentement de l'organisation
tierce.

5. Le consentement d'une organisation internatio-
nale partie au traité ou d'une organisation tierce, prévu
aux paragraphes qui précèdent, est régi par les règles
pertinentes de cette organisation.

Commentaire

Le texte de l'article 36 bis adopté en deuxième lecture
a pour effet de consacrer des solutions souples et
s'écarte donc des paragraphes 5 et 6 de l'article 37 arrê-
tés en première lecture113; il a été décidé, par consé-
quent, que ces paragraphes devaient disparaître. Le
texte de l'article 37 ainsi modifié institue donc comme
régime de droit commun un régime identique à celui de
la Convention de Vienne.

Article 38. — Règles d'un traité devenant obligatoires
pour des Etats tiers ou des organisations tierces
par la formation d'une coutume internationale

Aucune disposition des articles 34 à 37 ne s'oppose à
ce qu'une règle énoncée dans un traité devienne obliga-
toire pour un Etat tiers ou une organisation tierce en
tant que règle coutumière de droit international recon-
nue comme telle.

Commentaire

1) Par rapport à la Convention de Vienne, le projet
d'article 38 mentionne à côté des Etats tiers les organisa-
tions tierces. Son adoption par la CDI a donné lieu, à
propos du cas des organisations internationales, à des
difficultés analogues à celles qui avaient surgi à la Con-
férence des Nations Unies sur le droit des traités à pro-
pos des Etats.

2) Dans son rapport final relatif au projet d'articles
sur le droit des traités, la Commission précisait en ces
termes la portée de l'article 341M.

[...] Elle [la Commission] n'a donc pas formulé de dispositions
ayant plus spécialement trait au rôle de la coutume pour l'extension,
au-delà du cercle des Etats contractants, de l'application des règles
énoncées dans un traité. En revanche, en raison de l'importance de ce
processus et du caractère des dispositions qui figurent dans les articles
30 à 33[n î] , elle a décidé d'inscrire dans le présent article une réserve
générale, selon laquelle aucune disposition desdits articles ne s'oppose
à ce que des règles énoncées dans un traité ne deviennent obligatoires
pour des Etats tiers en tant que règles coutumières du droit internatio-
nal.

La Commission a voulu souligner que la disposition contenue dans
le présent article constitue purement et simplement une réserve ayant
pour objet d'éviter que l'on puisse déduire des articles 30 à 33 que le
projet d'articles ne reconnaît pas la légitimité du processus ci-dessus
mentionné. [...]"".

3) Des doutes devaient surgir néanmoins à la Confé-
rence sur le droit des traités et, au terme d'une interven-

113 Voir ci-dessus le commentaire de l'article 36 bis.
114 Devenu dans la numérotation de la Convention de Vienne l'arti-

cle 38.
111 Devenus dans la numérotation de la Convention de Vienne les

articles 34 à 37.
116 Annuaire... 1966, vol. II, p. 251, doc. A/6309/Rev.l, deuxième

partie, chap. II, commentaire de l'article 34, par. 2 et 3.
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tion, sir Humphrey Waldock (expert consultant) devait
à nouveau conclure en ces termes :

[...] L'article 34 constitue simplement une réserve ayant pour objet
d'éviter tout malentendu au sujet des articles 30 à 33. Il n'affecte en
rien le processus ordinaire de la formation du droit coutumier. Les
inquiétudes que semblent nourrir certaines délégations proviennent
d'un malentendu sur le but et le sens de cet article117.

4) Après d'autres interventions118, la Conférence
devait adopter à une très large majorité l'article 34
(devenu ensuite l'article 38)119.

5) Le présent projet d'article ne préjuge, ni dans un
sens ni dans un autre, la possibilité d'un processus cou-
tumier étendant ses effets à l'égard d'une organisation
internationale, et c'est dans cette perspective que cet
article a été accepté après discussion en première lecture
et adopté définitivement en deuxième lecture par la
Commission.

PARTIE IV

AMENDEMENT ET MODIFICATION
DES TRAITÉS

Commentaire général de la partie IV

Des trois articles de la partie IV, seul l'article 39
appelle des commentaires; les deux autres articles ne
comportent pas de modifications ou seulement des
modifications mineures par rapport aux textes corres-
pondants de la Convention de Vienne.

Article 39. — Règle générale relative
à l'amendement des traités

1. Un traité peut être amendé par accord entre les
parties. Sauf dans la mesure où le traité en dispose
autrement, les règles énoncées dans la partie II s'appli-
quent à un tel accord.

2. Le consentement d'une organisation internatio-
nale à un accord prévu au paragraphe 1 est régi par les
règles pertinentes de cette organisation.

Commentaire

L'article 39 de la Convention de Vienne a pour objet
de poser un principe simple : ce que les parties ont
décidé de faire, elles peuvent aussi le défaire. Comme la

117 Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur le
droit des traités, première session, Comptes rendus analytiques des
séances plénières et des séances de la Commission plénière..., p. 217,
36e séance de la Commission plénière, par. 43.

111 Par exemple celle de sir Francis Vallat :
« [...] l'article 34 constitue essentiellement une clause de sauve-
garde, destinée à empêcher que les articles précédents puissent être
interprétés comme excluant l'application des règles ordinaires du
droit international. L'article 34 n'a jamais été conçu comme devant
définir les origines, la force ou les sources du droit international
[...]. » (Ibid., deuxième session, Comptes rendus analytiques des
séances plénières et des séances de la Commission plénière [publica-
tion des Nations Unies, numéro de vente : F.70.V.6], p. 67,
14e séance plénière, par. 38,)
119 Ibid., p. 76, 15e séance plénière, par. 58.

Convention ne pose aucune règle particulière de forme
pour la conclusion des traités, elle exclut la règle dite de
l'« acte contraire », aux termes de laquelle l'accord por-
tant amendement d'un traité devrait revêtir la même
forme que le traité lui-même. La règle énoncée à l'article
39 de la Convention de Vienne est aussi valable pour les
traités entre organisations internationales et les traités
entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organisa-
tions internationales. En première lecture, la Commis-
sion avait estimé que ce libéralisme ne s'étendait qu'à la
forme et qu'il convenait de modifier légèrement le texte
de la Convention de Vienne pour en préciser la portée.
Elle avait donc remplacé la formule « par accord » par
celle plus explicite de « par la conclusion d'un accord ».
Cela précisait sans la modifier la règle de la Convention
de Vienne, puisque celle-ci prévoit que les règles de sa
partie II s'appliquent à un tel accord. En deuxième lec-
ture, la Commission a préféré revenir au texte de la
Convention de Vienne. Par ailleurs, la Commission
avait supprimé en première lecture la réserve « sauf
dans la mesure où le traité en dispose autrement »; elle
avait estimé que cette réserve était inutile, car toutes les
règles de la partie II sont simplement supplétives et res-
pectent l'autonomie de la volonté des parties. Mais, en
deuxième lecture, la Commission est revenue au texte de
la Convention de Vienne que la nouvelle rédaction suit
de plus près. Enfin, la Commission a estimé utile de rap-
peler dans le paragraphe 2, comme elle le fait dans
beaucoup d'autres articles, la nécessité de respecter, à
propos de cet accord, les règles pertinentes de l'organi-
sation.

Article 40. — Amendement des traités multilatéraux

1. A moins que le traité n'en dispose autrement,
l'amendement des traités multilatéraux est régi par les
paragraphes suivants.

2. Toute proposition tendant à amender un traité
multilatéral dans les relations entre toutes les parties
doit être notifiée à tous les Etats contractants et à toutes
les organisations contractantes ou, selon le cas, à toutes
les organisations contractantes, et chacun d'eux est en
droit de prendre part

a) à la décision sur la suite à donner à cette proposi-
tion;

b) à la négociation et à la conclusion de tout accord
ayant pour objet d'amender le traité.

3. Tout Etat ou toute organisation internationale
ayant qualité pour devenir partie au traité a également
qualité pour devenir partie au traité tel qu'il est amendé.

4. L'accord portant amendement ne lie pas les par-
ties au traité qui ne deviennent pas parties à cet accord;
l'alinéa b du paragraphe 4 de l'article 30 s'applique à
l'égard de ces parties.

5. Tout Etat ou toute organisation internationale
qui devient partie au traité après rentrée en vigueur de
l'accord portant amendement est, faute d'avoir exprimé
une intention différente, considéré comme étant
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a) partie au traité tel qu'il est amendé; et
b) partie au traité non amendé au regard de toute

partie su traité qui n'est pas liée par l'accord portant

1. — Accords ayant pour objet de modifier
des traités multilatéraux dans les relations

entre certaines parties seulement

1. Deux ou plusieurs parties à un traité multilatéral
peuvent conclure un accord ayant pour objet de modi-
fier le traité dans leurs relations mutuelles seulement

a) si la possibilité d'une telle modification est prévue

b) si Im modification en question n'est pis interdite
par 1® traité, à condition qu'elle :

i) ne porte atteinte ni à la jouissance par les autres
parties des droits qu'elles tiennent du traité m à
l'exécution de leurs obligations; et

ii) ne porte pas sur une disposition à laquelle il ne
peut être dérogé sans qu'il y ait incompatibilité
avec la réalisation effective de l'objet et du but du
Imité pris dans son ensemble.

2. A moins que, dans Se cas prévu à Falméa a du
paragraphe 1, Se traité n'en dispose autrement, les par-
ties en question doivent notifier aux autres parties leur
intention de conclure l'accord et les modifications que
es dernier apporte au imité,

PARTIE V

NULLITÉ, EXTINCTION ET SUSPENSION
DE L'APPLICATION DES TRAITÉS

SECTION 1. — DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 42. — Validité et maintien en vigueur
des traités

1. LE validité d'un traité ou du consentement d'un
Etat ou d'une organisation internationale à être lié par
un tel traité ne peut être contestée qu'en application des
présents articles.

2. L'extinction d'un traité, sa dénonciation ou le
retrait d'une partie ne peuvent avoir lieu qu'en applica-
tion des dispositions du traité ou des présents articles.
La même règle vaut pour la suspension de l'application
d'un traité.

Article 43. — Obligations imposées
par le droit international indépendamment d'un traité

La nullité, l'extinction ou la dénonciation d'un traité,
le retrait d'une des parties ou la suspension de l'applica-
tion du traité, lorsqu'ils résultent de l'application des
présents articles ou des dispositions du traité, n'affec-
tent en aucune manière le devoir d'un Etat ou d'une
organisation internationale de remplir toute obligation
énoncée dans le traité à laquelle cet Etat ou cette organi-
sation est soumis en vertu du droit international indé-
pendamment dudit traité.

Article 44. — Divisibilité des dispositions d'un traité

1. Le droit pour une partie, prévu dans un traité ou
résultant de l'article 56, de dénoncer le traité, de s'en
retirer ou d'en suspendre l'application ne peut être
exercé qu'à l'égard de l'ensemble du traité, à moins que
ce dernier n'en dispose ou que les parties n'en convien-

2. Une cause de nullité ou d'extinction d'un traité,
de retrait d'une des parties ou de suspension de l'appli-
cation du traité reconnue aux termes des présents arti-
cles ne peut être invoquée qu'à l'égard de l'ensemble du
traité, sauf dans les conditions prévues aux paragraphes
suivants ou à l'article 60.

3. Si la cause en question ne vise que certaines clau-
ses déterminées, elle ne peut être invoquée qu'à l'égard
de ces seules clauses lorsque

a) ces clauses sont séparsbles du reste du traité en ce
qui concerne leur exécution;

h) il ressort du traité ou ii est par ailleurs établi que
l'acceptation des clauses en question n'a pas constitué
pour l'autre partie ou pour les autres parties au traité
une base essentielle de leur consentement à être liées par
le traité dans son ensemble; et

c) il n'est pas injuste de continuer à exécuter ce qui
subsiste du traité.

4- Dans les CES relevant des articles 49 et 50, l'Etat
ou l'organisation internationale qui a le droit d'invo-
quer le dol ou la corruption peut le faire soit à l'égard de
l'ensemble du traité soit, dans le cas visé au
paragraphe 3, à l'égard seulement de certaines clauses
déterminées.

5. Dans les cas prévus aux articles Si, 52 et 53, la
division des dispositions d'un traité n'est pas admise.

Commentaire des articles 42, 43 et 44

1) L'ensemble de ces articles n'est que la transposition
des dispositions symétriques de la Convention de Vienne
et n'a soulevé aucun problème de fond ni en première,
ni en deuxième lecture; aucune observation n'a été pré-
sentée à leur sujet par un gouvernement ou par une
organisation internationale. La rédaction, qui a été
encore allégée en deuxième lecture pour l'article 42, n'a
présenté aucune difficulté particulière.

2) C'est le paragraphe 2 de l'article 42 qui, comme la
Commission l'a rappelé après la première lecture120, a
appelé les réflexions les plus approfondies. En effet, on
peut se demander s'il est bien certain que le projet
d'articles porte sur toutes les causes d'extinction, de
dénonciation, de retrait, de suspension de l'application
d'un traité. L'élargissement des dispositions de l'article
73 a apporté à cet égard toutes les garanties nécessaires
en ce qui concerne les problèmes qui peuvent naître de la
« succession » entre une organisation internationale et
un Etat. D'autre part, les dispositions de la Convention

120 Annuaire... 1979, vol. II (2e partie), p. 167, commentaire de
l'article 42.
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de Vienne comme celles du projet d'articles n'ayant
qu'un caractère supplétif, il est toujours possible que
par une convention les parties décident de prévoir des
cas particuliers d'extinction (par exemple par l'interven-
tion d'une condition résolutoire) ou de suspension. On a
déjà présenté plus haut, à propos de l'article 30, des
observations sur l'Article 103 de la Charte des Nations
Unies, que certains interprètent comme établissant un
cas particulier de suspension des traités.

Article 45. — Perte du droit d'invoquer une cause de
nullité d'un traité ou un motif d'y mettre fin, de s'en
retirer ou d'en suspendre l'application

1. Un Etat ne peut plus invoquer une cause de nul-
lité d'un traité ou un motif d'y mettre fin, de s'en retirer
ou d'en suspendre l'application en vertu des articles 46
à §0 ou des articles 60 et 62 si, après avoir eu connais-
sance des faits, cet Etat

a) si explicitement accepté de considérer que, selon le
cas, le traité est valable, reste en vigueur ou continue
d'être applicable; ou

b) doit, à raison de sa conduite, être considéré
comme ayant acquiescé, selon le cas, à la validité dsi
traité ou à son maintien en vigueur ou en application.

2. Une organisation internationale ne peut plus
invoquer une cause de nullité d'un traité ou un motif d'y
mettre fin, de s'en retirer ou d'en suspendre l'applica-
tion en vertu des articles 46 à §0 ou des articles 60 et 62
si, après avoir eu connaissance des faits, cette organisa-
tion

a) a explicitement accepté de considérer que, selon Se
cas, 3e traité est valable, reste en vigueur ou continue
d'être applicable; ou

b) doit, à raison de la conduite de l'organe compé-
tent, être considérée comme ayant renoncé au droit
d'invoquer cette cause ou ce motif.

Commentaire

1) L'article 45 de la Convention de Vienne traite du
problème de la perte par un Etat du droit d'invoquer
une cause de nullité d'un traité ou d'un motif d'y mettre
fin, de s'en retirer ou d'en suspendre l'application. Il
exclut implicitement, mais clairement, la possibilité
d'une disparition du droit d'invoquer la nullité pour
recours à la contrainte exercée sur un représentant ou à
la contrainte par la menace ou l'emploi de la force (art.
51 et 52) et la nullité pour violation d'une règle impéra-
tive (art. 53). Il admet, à ces trois exceptions près, que
l'Etat peut renoncer à faire valoir toutes les autres cau-
ses de nullité ainsi que tous les motifs d'y mettre fin, de
s'en retirer ou d'en suspendre l'application. En ce qui
concerne les modes suivant lesquels cette renonciation
peut s'opérer, l'article 45 mentionne l'acceptation expli-
cite (al. a) et l'acquiescement à raison de la conduite
(al. b). La première n'a jamais suscité de difficultés,
mais le second a soulevé lors de la Conférence des
Nations Unies sur le droit des traités des discussions et

une certaine opposition121, fondée sur la crainte que le
principe qu'il consacre ne puisse être utilisé pour légiti-
mer des situations acquises sous le couvert d'une domi-
nation politique. La Conférence, suivant la CDI, a
adopté l'alinéa b en y voyant l'énoncé d'un principe
général, fondé sur la bonne foi et bien établi en
jurisprudence122. D'ailleurs, les articles soumis à la Con-
férence ne prévoyaient pas de prescription, et plusieurs
propositions visant à l'introduire ont été rejetées par la
Conférence, ce qui justifiait d'autant plus le maintien
d'une certaine souplesse dans les modes suivant lesquels
les Etats pouvaient manifester leur renonciation.

2) La CDI a maintenu dans le projet d'article 45, au
paragraphe 1, la règle posée lors de la Conférence pour
le consentement des Etats. Elle a longuement examiné le
cas du consentement des organisations internationales et
lui avait consacré deux paragraphes en première lecture.
En deuxième lecture, elle a apporté au paragraphe i de
très légères retouches rédactionnelles qui le rendent
identique à la disposition correspondante de la Conven-
tion de Vienne; les paragraphes 2 et 3 ont été modifiés et
ramenés à un seul de manière à aboutir à un texte qui a
été adopté sans réserve par tous les membres de la Com-
mission.

3) La question posée se ramenait à décider si îe régime
applicable aux organisations internationales devait être
îe même que pour les Etats. Certains membres de la
Commission répondaient affirmativement à cette ques-
tion, en se basant sur la nécessité de ne pas instituer dans
les relations conventionnelles d'inégalités entre les Etats
et les organisations internationales.

4) D'autres membres étaient portés à considérer que
les différences profondes de structure entre les Etats et
les organisations obligeaient à prévoir en ce qui con-
cerne ces dernières des règles particulières. L'unité de
l'Etat permet, disait-on, de considérer que l'Etat est
engagé par ses agents, qui ont en matière de relations
internationales une compétence générale. Si un de ces
agents (chef d'Etat, ministre des affaires étrangères,
ambassadeur dans certains cas) a eu connaissance des
faits visés par l'article 45, c'est l'Etat qui en a eu con-
naissance; si un de ces agents observe un certain com-
portement, c'est l'Etat qui observe ce comportement.
Au contraire, il y a dans les organisations internationa-
les des organes de caractère complètement différent, et
l'on ne peut pas, comme pour les Etats, accepter qu'une
organisation soit dûment informée d'une situation par
le fait qu'un organe ou un agent quelconque sont infor-
més, ni que la conduite qui engage l'organisation soit
celle d'un tel organe ou d'un tel agent. On considérait
donc qu'il fallait se borner à retenir le cas prévu à l'ali-
néa a du paragraphe 2, que personne ne contestait, et

121 Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur le
droit des traités, première session, Comptes rendus analytiques des
séancesplénières et des séances de la Commissionplénière..., p. 424 et
suiv., 66e séance de la Commission plénière, par. 46 et suiv., et
67r séance.

122 Voir Annuaire... 1966, vol. II, p. 260 et 261, doc.
A/6309/Rev.l, deuxième partie, chap. II, commentaire de
l'article 42.
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éviter toute disposition se référant à la conduite de
l'organisation. Par ailleurs, ces mêmes membres consi-
déraient qu'il fallait exclure du paragraphe 2, en ce qui
concerne les organisations internationales, l'hypothèse
envisagée à l'article 46, par. 3 et 4, c'est-à-dire le cas de
nullité du consentement d'une organisation internatio-
nale à être liée par un traité à raison de la violation d'une
règle de l'organisation concernant la compétence pour
conclure des traités; il serait impossible qu'une conduite
régie par les règles pertinentes de l'organisation vaille
renonciation à invoquer une violation manifeste d'une
règle concernant la compétence pour conclure des trai-
tés. Plusieurs gouvernements avaient appuyé ce point de
vue.

5) D'autres membres de la Commission reconnais-
saient que, plus pour une organisation que pour un
Etat, il fallait que fussent informés de la situation les
organes susceptibles d'engager l'organisation et que la
« conduite » capable de valoir renonciation devait être
celle de ces mêmes organes; mais ils pensaient que la
sécurité des partenaires conventionnels de l'organisation
et le respect même du principe de la bonne foi devaient
conduire à étendre la règle prévue pour les Etats aux
organisations internationales, en stipulant que la con-
duite d'une organisation dûment informée pouvait
valoir renonciation à se prévaloir de certains droits. On
faisait également observer que cette solution permettait
de mieux sauvegarder les intérêts d'une organisation :
celle-ci peut ainsi, dans certaines circonstances, tout en
laissant les principes intacts, renoncer à se prévaloir
d'un droit particulier d'une manière aussi simple que
possible, le plus souvent en continuant à appliquer,
après avoir eu connaissance des faits pertinents, le traité
en cause. En ce qui concerne la mention pour les organi-
sations internationales de l'article 46 parmi ceux aux-
quels la règle du paragraphe 2 est applicable, la plupart
des membres de la Commission avaient estimé qu'il y
avait une grande différence d'une organisation à une
autre : si, pour certaines d'entre elles, les règles perti-
nentes de l'organisation pouvaient en effet présenter un
caractère très strict et exclure que, même par une prati-
que bien établie, il soit permis de compléter ou de modi-
fier les règles constitutionnelles concernant la compé-
tence pour conclure des traités, il n'en était générale-
ment pas ainsi.

6) Dès la première lecture, les points de vue s'étaient
très sensiblement, mais non complètement rapprochés.
Le projet d'article adopté comportait alors pour les
organisations internationales un paragraphe 2, dont
l'alinéa b retenait pour celles-ci les effets de leur con-
duite. Deux dispositions prenaient en considération les
difficultés propres aux organisations internationales.
Tout d'abord, le terme « acquiescé », employé pour les
Etats au paragraphe 1 à l'instar de l'article 45 de la Con-
vention de Vienne, était éliminé dans le paragraphe 2,
parce que l'acquiescement a une connotation de passi-
vité et de facilité que l'on voulait éviter. Modifiant légè-
rement la rédaction de l'alinéa b, la Commission s'est
référée à une « renonciation au droit d'invoquer » la
cause ou le motif en question. Pour renforcer la portée

de ce changement, un paragraphe 3 avait été ajouté
pour rappeler que tant l'acceptation expresse que la con-
duite restent soumises aux règles de l'organisation.
C'était, pour certains membres, une concession parce
qu'ils estimaient que ce paragraphe était inutile
puisqu'il rappelait simplement une règle bien établie par
ailleurs. Mais d'autres membres considéraient que ce
rappel était le bienvenu. En ce qui concerne la mention
de l'article 46 dans le paragraphe 2, certains membres
maintenaient des doutes et des réserves.

7) En deuxième lecture, les derniers doutes qui retar-
daient une solution unanime des difficultés ont pu être
levés grâce à une formule adoptée d'abord pour résou-
dre un problème relatif au paragraphe 4 de l'article 7 ci-
dessus, mais qui pouvait être étendue sans difficulté à
l'article 45. Elle consistait dans l'alinéa b à se référer
non plus simplement à « sa conduite », mais à « la con-
duite de l'organe compétent ». En effet, comme on l'a
exposé ci-dessus, au paragraphe 14 du commentaire de
l'article 7, cette nouvelle formule garantit qu'une renon-
ciation à faire valoir un cas de nullité ne s'opérera
jamais contre la volonté et même sans la participation
de l'organe compétent. Ce ne sera pas la conduite
d'organes quelconques qui sera à elle seule déterminante
pour établir s'il y a renonciation, mais bien la conduite
de l'organe compétent dont la compétence aurait peut-
être été méconnue. Pour prendre un exemple théorique,
on peut supposer qu'un traité qui fait naître une dette
financière pour l'organisation doit, d'après les règles
pertinentes d'une organisation déterminée, être autorisé
par une assemblée de délégués gouvernementaux. Si un
tel traité est conclu par un chef de secrétariat sans cette
autorisation préalable, il est irrégulièrement conclu.
Mais si cette même assemblée adopte des mesures d'exé-
cution de cet accord (vote des crédits budgétaires,
approbation d'un accord relatif aux immunités applica-
bles à une mission envoyée pour l'exécution de cet
accord, etc.), il est normal de considérer que cette orga-
nisation a, par sa conduite, renoncé à invoquer la nullité
de cet accord. Cette référence explicite à la compétence
de l'organe dont la conduite vaut renonciation rendait
inutile le rappel dans le paragraphe 3 adopté en pre-
mière lecture des règles pertinentes de l'organisation et
le paragraphe 3 a donc été éliminé.

SECTION 2. — NULLITÉ DES TRAITÉS

Article 46. — Dispositions du droit interne d'un Etat et
règles d'une organisation internationale concernant la
compétence pour conclure des traités

1. Le fait que le consentement d'un Etat à être lié
par un traité a été exprimé en violation d'une disposition
de son droit interne concernant la compétence pour con-
clure des traités ne peut être invoqué par cet Etat comme
viciant son consentement, à moins que cette violation
n'ait été manifeste et ne concerne une règle de son droit
interne d'importance fondamentale.

2. Dans le cas du paragraphe 1, une violation est
manifeste si elle devrait être objectivement évidente
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pour fout Etat ou toute organisation internationale §e
référant de bonne foi à la pratique habituelle des Etats
en la matière.

3. Le fait que le consentement d'une organisation
internationale à être liée par un traité a été exprimé en
violation des règles de l'organisation concernant la com-
pétence pour conclure des traités ne peut être invoqué
par cette organisation comme viciant son consentement,
à moins que cette violation n'ait été manifeste et ne con-
cerne une règle d'importance fondamentale.

4. Dans le cas du paragraphe 3, une violation est
manifeste si elle est ou devrait être connue par tout Etat
contractant ou foute autre organisation contractante.

Commentaire

1) L'article 46 de la Convention de Vienne est l'un de
ceux sur lesquels tant la CDI que la Conférence sur le
droit des traités ont concentré le plus leurs efforts. Dans
une matière qui a été l'objet de nombreuses controverses
dogmatiques (théorie des « traités inconstitu-
tionnels », des « ratifications imparfaites »), la Com-
mission a proposé et la Conférence a adopté une solu-
tion assurant raisonnablement la sécurité des relations
juridiques. La Convention de Vienne admet la nullité
d'un traité conclu en violation du droit interne d'un
Etat, mais à deux conditions : il faut qu'il s'agisse de la
violation d'une règle d'importance fondamentale et que
la violation ait été manifeste, c'est-à-dire « objective-
ment évidente pour tout Etat se comportant en la
matière conformément à la pratique habituelle et de
bonne foi ».

2) La Commission a longuement discuté la question de
l'application d'une disposition analogue à l'article 46 de
la Convention de Vienne aux traités qui sont l'objet du
projet d'articles. Tout en répondant en général d'une
manière affirmative à cette question, elle a été amenée à
prévoir des dispositions particulières pour le cas du con-
sentement des organisations internationales et même à
modifier légèrement le texte de la Convention de Vienne
en ce qui concerne le consentement des Etats. Le projet
d'article 46 comprend quatre paragraphes, les deux pre-
miers portant sur le consentement des Etats, les deux
derniers sur le consentement des organisations interna-
tionales. Le titre de l'article, modifié en deuxième lec-
ture de manière à se rapprocher de celui de la Conven-
tion de Vienne, fait référence aux dispositions du droit
interne d'un Etat et aux règles d'une organisation inter-
nationale.

3) Le paragraphe 1 ne présente aucune difficulté; il
reproduit le texte de la Convention de Vienne. La même
solution de principe est adoptée par le paragraphe 3 en
ce qui concerne le consentement des organisations inter-
nationales, mais la Commission a hésité à énoncer, pour
la nullité du consentement des organisations internatio-
nales, la condition que la violation des règles de l'orga-
nisation concernant la compétence pour conclure des
traités concerne « une règle d'importance fondamen-
tale ». Elle l'avait supprimée en première lecture, esti-

mant que les organisations avaient besoin d'être forte-
ment protégées contre une violation quelle que soit
l'importance de la règle violée. En deuxième lecture, la
Commission a pensé qu'il n'y avait pas de raison d'insti-
tuer pour les organisations un régime différent de celui
des Etats. Certains membres ont fait par ailleurs remar-
quer que la deuxième condition posée par l'article 46, à
savoir le caractère manifeste de la violation, ne faisait
pas double emploi avec la première condition.

4) C'est sur ce caractère « manifeste » de la violation
que l'attention de la Commission s'est surtout portée en
ce qui concerne tant le consentement des Etats que celui
des organisations.

5) En ce qui concerne le consentement des Etats, la
Commission s'était contentée en première lecture de
proposer au paragraphe 2 un texte identique au
paragraphe 2 de la Convention de Vienne. En deuxième
lecture, il a été proposé d'ajouter la mention des organi-
sations internationales dans la définition du caractère
manifeste; cela aurait donné le texte suivant :

Une violation est manifeste si elle est objectivement évidente pour
tout Etat et toute organisation internationale se comportant en la
matière conformément à la pratique habituelle et de bonne foi.

En discutant les mérites de cette adjonction, la Commis-
sion a été amenée à constater que le texte de la Conven-
tion de Vienne était ambigu et que la prise en considéra-
tion de la présence d'une ou de plusieurs organisations
dans les relations conventionnelles obligeait d'adopter
une rédaction différente et spécialement de préciser que
c'est la pratique habituelle des Etats qui fournit la base
de référence à laquelle les autres parties au traité ont le
droit de se reporter. Si une violation du droit interne
d'un Etat n'est pas apparente pour un partenaire, Etat
ou organisation internationale, qui compare la conduite
de l'Etat dont le droit interne a été violé avec la conduite
habituelle des Etats en la matière, la violation n'est pas
manifeste. Toutefois, si ce partenaire connaissait par
ailleurs la violation, celle-ci lui deviendrait opposable
car il n'aurait pas le bénéfice de la bonne foi, dont le
texte du paragraphe 2 rappelle la nécessité, ici comme
ailleurs.

6) En ce qui concerne le caractère « manifeste » de la
violation des règles d'une organisation relatives à la
compétence pour conclure des traités, le problème est
différent. Pour les Etats, on peut parler à juste titre de
la pratique des Etats, parce qu'elle est dans certaines
grandes lignes la même pour tous les Etats et confère
une importance exceptionnelle à l'expression par cer-
tains agents supérieurs de l'Etat (chefs d'Etat ou de gou-
vernement et ministres des affaires étrangères comme le
rappelle l'article 7 de la Convention de Vienne) de la
volonté d'un Etat d'être lié par un traité. Mais de tels
agents n'existent pas dans le cas des organisations inter-
nationales. Les agents chargés des relations extérieures
des organisations internationales changent de dénomi-
nation, de compétence et de statut d'une organisation à
une autre. C'est pourquoi on ne peut dire qu'il existe
une « pratique habituelle des organisations »; il n'y a
donc pas de directive générale, de standard qui permette
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de définir sur quelles bases devrait se régler la conduite
des partenaires conventionnels d'une organisation.

7) Mais on peut recourir à d'autres critères pour défi-
nir le caractère « manifeste » de la violation au regard
de ces partenaires. En effet, tout d'abord, si ces derniers
connaissent la violation, l'organisation pourra leur
opposer la nullité de son consentement; cela n'est que
l'application du principe de la bonne foi qui est valable
pour les organisations comme il l'est pour les Etats.
Mais l'on doit ajouter un autre critère : la nullité sera
opposable lorsque ces partenaires devaient connaître
cette violation, même s'ils l'ignoraient en fait. En effet,
soit par indifférence, soit par manque d'information ils
ont violé une obligation qui leur incombait et, de ce fait,
ils ne peuvent prétendre qu'en invoquant la nullité une
organisation internationale leur refuse la sécurité qui
leur était due. Quels sont donc ces cas dans lesquels les
partenaires de l'organisation devaient être avertis de la
violation ? Ces cas peuvent correspondre à plusieurs
situations, mais il y en a surtout une qui mérite de rete-
nir l'attention, c'est celle dans laquelle une organisation
a conclu un traité avec ses propres membres.

8) En effet, dans ce dernier cas, les partenaires de
l'organisation doivent être informés des règles concer-
nant la conclusion des traités. Tout d'abord ils sont à la
source même des informations; ensuite ces partenaires
(qui dans cette hypothèse sont pratiquement des Etats)
concourent par leurs représentants au sein des organes
de l'organisation à la prise des décisions les plus impor-
tantes, ce sont eux qui assument indirectement mais cer-
tainement une part de responsabilité dans la conclusion
des traités irréguliers. Quand la violation des règles per-
tinentes de l'organisation est établie, elle l'est à l'égard
des membres de cette organisation, qui peut ainsi la leur
opposer. Il n'est pas nécessaire d'insister sur l'impor-
tance pratique de ce cas quand on sait le volume et
l'importance des traités conclus par les organisations à
vocation universelle.

9) Ces dernières remarques appellent une observation
qui dépasse le cadre de l'article 46. Plusieurs gouverne-
ments ont attiré l'attention de la Commission sur l'inté-
rêt qu'il y aurait à faire un sort particulier aux traités
conclus par une organisation avec ses propres membres.
La Commission n'a pas adopté d'une manière générale
des règles particulières à cette catégorie de traités pour
deux raisons. En premier lieu quand elle a poursuivi son
enquête auprès des organisations internationales123, ce
problème n'a pas éveillé d'échos auprès de ces dernières,
même dans le cas de ces organisations très particulières
dont les règles propres forment un système juridique
riche et bien ordonné124. Tout au plus a-t-on formulé
quelques doutes en ce qui concerne la nature juridique
de certains accords conclus non pas entre l'organisation

'" Voir ci-dessus p. 10, par. 15.
134 Cependant de tels traités ne doivent-ils pas respecter les règles de

l'organisation non seulement en ce qui concerne la compétence pour
conclure des traités, mais en ce qui concerne les règles de fond de
l'organisation ? Cette question, comme on l'a exposé ci-dessus dans
le commentaire de l'article 27, a un intérêt pratique réel.

et ses Etats membres, mais entre certains organes ou
organismes rattachés, au sein d'une même organisation
et portant en général sur des questions administratives.

10) En second lieu les Etats membre? d'une organisa-
tion sont des tiers par rapport aux traités conclus par
l'organisation : le principe est certain et découle de la
personnalité juridique de l'organisation. Cependant, les
Etats membres d'une organisation ne sont pas exacte-
ment des tiers comme les autres; les problèmes posés à
leur égard par certains traités de l'organisation ont déjà
été largement évoqués dans le commentaire de l'article
36 bis; des problèmes de même nature étaient à l'arrière-
plan de l'article 27; d'autres encore, que l'on vient
d'indiquer, apparaissent à propos de l'article 46. La
Commission croit pouvoir relever que ce sont là des arti-
cles qui, plus que tous autres, ont été discutés au sein de
la Commission. S'il eût été prématuré de vouloir traiter
ces situations d'une manière systématique, la Commis-
sion ne les a cependant pas ignorées.

Article 47. — Restriction particulière du pouvoir
d'exprimer le consentement d'un Etat
ou d'une organisation internationale

Si le pouvoir d'un représentant d'exprimer le consen-
tement d'un Etat ou d'une organisation internationale à
être lié par un traité déterminé a fait l'objet d'une res-
triction particulière, le fait que ce représentant n'a pas
tenu compte de celle-ci ne peut pas être invoqué comme
viciant le consentement qu'il a exprimé, à moins que la
restriction n'ait été notifiée, avant l'expression de ce
consentement, aux autres Etats et aux organisations ou,
selon le cas, aux autres organisations et aux Etats ayant
participé à la négociation.

Commentaire

1) L'hypothèse visée par l'article 47 de la Convention
de Vienne est celle où le représentant d'un Etat a reçu
toutes les habilitations formelles pour exprimer le con-
sentement d'un Etat à être lié par un traité, y compris le
cas échéant ses pleins pouvoirs, mais où par ailleurs ce
représentant a vu limiter ses pouvoirs par des instruc-
tions qui lui enjoignent de n'exprimer le consentement
de l'Etat à être lié par un traité que dans certaines cir-
constances, sous certaines conditions, ou avec certaines
réserves. Bien que le représentant soit lié par ces instruc-
tions, si elles restent secrètes et qu'il ne les respecte pas,
leur violation est inopposable aux autres Etats ayant
participé à la négociation et l'Etat est lié. Pour qu'il en
soit autrement, il faut que les restrictions soient noti-
fiées aux autres Etats avant que le consentement n'ait
été exprimé.

2) Cette règle a été maintenue dans l'article ci-dessus
pour les Etats et étendue au bénéfice des organisations
internationales. L'usage dans le projet d'articles adopté
en deuxième lecture du terme « exprimer » au lieu de
« communiquer » en ce qui concerne le consentement
de l'organisation (v. ci-dessus, art. 7, par. 4) a permis
de simplifier beaucoup la rédaction du projet d'article et
de le ramener de deux paragraphes à un seul.
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Article 48. — Erreur

î . Un Etat ou une organisation internationale peut
invoquer une erreur dans un traité comme viciant son
consentement à être lié par le traité si Terreur porte sur
un fait ou une situation que cet Etat ou cette organisa-
tion supposait exister au moment où le traité a été con-
clu et qui constituait une base essentielle du consente-
ment de cet Etat ou de cette organisation à être lié par le
traité.

2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas lorsque ledit
Etat ou ladite organisation internationale a contribué à
cette erreur par son comportement ou lorsque les cir-
constances ont été telles qu'il ou elle devait être averti de
la possibilité d'une erreur.

3. Une erreur ne concernant que la rédaction du
texte d'un traité ne porte pas atteinte à sa validité; dans
ce cas, l'article 79 s'applique.

Commentaire

1) Avec l'article 48 et le cas de l'erreur, la Convention
de Vienne aborde ce que l'on a parfois appelé les cas de
« vices du consentement ». ïl a semblé à la Commission
que cet aspect de la théorie générale des traités était
applicable également au consentement donné par des
organisations internationales à être liées par un traité.
Elle a donc adopté un projet d'article 48 qui, mis à part
de légers ajustements rédactionnels des paragraphes 1
et 2, est identique à l'article 48 de la Convention de
Vienne.

2) Cela ne veut pas dire, toutefois, que les conditions
pratiques dans lesquelles pourront être établis certains
faits qui commandent le régime de l'erreur selon l'article
48 seront exactement les mêmes pour les organisations
et pour les Etats. On s'est ainsi interrogé sur ce que pou-
vait être le « comportement » d'une organisation ou sur
les conditions dans lesquelles celle-ci « devait être aver-
tie de la possibilité d'une erreur ». Ce qui est certain,
c'est que le paragraphe 2, où se trouvent ces termes, est
basé sur l'idée fondamentale qu'une organisation
comme un Etat est responsable de sa conduite et par
conséquent de ses négligences. Toutefois, la preuve de la
négligence d'une organisation internationale devra être
apportée dans des conditions différentes et souvent plus
rigoureuses que pour un Etat. En effet — on en revient
toujours au même point —, il n'y a pas pour les organi-
sations internationales un organe assimilable au chef
d'Etat ou de gouvernement ou au ministre des affaires
étrangères et susceptible de représenter pleinement
l'organisation dans tous ses engagements convention-
nels, capable par ses seuls actes de déterminer le « com-
portement » de l'organisation, constituant à lui seul un
centre de décision qui doit être « averti » de tout ce qui
concerne l'organisation. Il faudra au contraire, pour
déterminer la négligence d'une organisation, considérer
chaque organisation dans sa structure propre, reconsti-
tuer toutes les circonstances qui ont donné naissance à
l'erreur, et décider cas par cas si, par rapport à l'organi-
sation — et non pas seulement par rapport à l'un de ses
agents ou même d'un quelconque organe —, il y a erreur

ou comportement négligent. Mais après tout, si l'on
considère la jurisprudence internationale relative à
l'erreur d'un Etat, on peut établir que la situation n'est
pas simple pour les Etats non plus, et que les circonstan-
ces de fait, comme dans toutes les questions de respon-
sabilité, jouent un rôle déterminant pour les Etats
comme pour les organisations.

Article 49. — Dol

Un Etat ou une organisation internationale amené à
conclure un traité par la conduite frauduleuse d'un Etat
ou d'une organisation ayant participé à la négociation
peut invoquer le dol comme viciant son consentement à
être lié par le traité.

Commentaire

1) En faisant du dol (défini comme la conduite fraudu-
leuse d'un autre Etat ayant participé à la négociation en
vue d'amener un Etat à conclure un traité) un vice du
consentement, l'article 49 de la Convention de Vienne
sanctionne, plus encore que pour l'erreur, un acte délic-
tueux de l'Etat. Si la pratique internationale ne cite que
quelques rares exemples de dol, le principe ne souffre
pas de difficulté, et la Commission a reconnu qu'une
organisation internationale pouvait être victime d'un
dol comme elle pouvait en être l'auteur. Le projet d'arti-
cle 49 ne s'écarte de la Convention de Vienne que sur le
plan rédactionnel. Il a été corrigé et allégé en deuxième
lecture.

2) II n'est pas douteux que l'idée même d'une conduite
frauduleuse d'une organisation internationale appelle
les mêmes observations que celles que l'on a présentées à
propos de l'erreur. Tout d'abord, il est vraisemblable
que les cas de conduite frauduleuse d'une organisation
seront encore plus rares que pour les Etats. Ce serait
peut-être pour des engagements économiques et finan-
ciers que l'on imaginerait le moins malaisément un dol,
par exemple si une organisation avertie de certaines
décisions déjà prises en matière monétaire mais non ren-
dues publiques représentait à un Etat pressé d'obtenir
un crédit — par des manœuvres diverses — un état de la
situation monétaire inexact pour faire accepter des
engagements financiers particulièrement désavanta-
geux. Mais il faut ajouter que les actes conventionnels
des organisations sont décidés et conclus le plus souvent
au niveau d'organes collectifs, et un dol est difficile à
réaliser par la voie d'une délibération collective. Les
dois imputables à une organisation seront donc très
rares, mais il ne semble pas possible d'en exclure le prin-
cipe.

Article 50. — Corruption du représentant d'un Etat
ou d'une organisation internationale

Un Etat ou une organisation internationale dont
l'expression du consentement à être lié par un traité a été
obtenue au moyen de la corruption de son représentant;,
par l'action directe ou indirecte d'un Etat ou d'une
organisation ayant participé à la négociation, peut invo-
quer cette corruption comme viciant son consentement à
être lié par le traité.
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Commentaire
1) La mention de la corruption du représentant d'un
Etat par un autre Etat ayant participé à la négociation
d'un traité comme un vice du consentement à être lié par
un traité avait semblé à la Commission, lors de ses pre-
miers travaux, comme une hypothèse nécessaire mais
extraordinaire. Il a malheureusement été établi depuis
que la corruption n'était pas aussi exceptionnelle qu'on
le pensait à l'époque. C'est pourquoi le projet d'article
50 retient le cas où l'organisation est victime ou auteur
de la corruption et apporte en conséquence à l'article 50
de la Convention de Vienne et à son titre les modifica-
tions rédactionnelles nécessaires. Le texte a été encore
précisé et allégé en deuxième lecture.

2) Ici aussi, comme aux articles 48 et 49, on doit
admettre que la corruption active ou passive est moins
aisée s'il s'agit d'un organe collectif que d'un organe
individuel, et cela devrait rendre la pratique de la cor-
ruption au sein des organisations internationales plus
difficile. Il ne faut pas oublier toutefois que, selon l'arti-
cle 50 de la Convention de Vienne (et le projet
d'article 50), la corruption peut prendre bien des for-
mes. La négociation ne peut jamais en fait être effectuée
par un organe collectif : elle est toujours appuyée, en
matière technique, par des expertises ou des évaluations
demandées à des spécialistes, dont l'opinion est parfois
décisive et pourrait être influencée par une corruption.
51 les Etats et les organisations disposent assez difficile-
ment de fonds échappant à tout contrôle, ils disposent
d'autres avantages tout aussi appréciés et efficaces,
notamment la nomination à des hauts emplois ou à des
missions. Pour rares qu'il faut espérer que seront les cas
de corruption, il n'y a aucune raison technique de les
exclure, même lorsqu'ils mettent en cause une organisa-
tion internationale.

Article 51. — Contrainte exercée sur le représentant
d'un Etat ou d'une organisation internationale

L'expression par un Etat ou par une organisation
internationale du consentement à être lié par un traité
qui a été obtenue par la contrainte exercée sur le repré-
sentant de cet Etat ou de cette organisation au moyen
d'actes ou de menaces dirigés contre lui est dépourvue
de tout effet juridique.

Commentaire

II n'est guère contestable qu'une contrainte exercée
contre un individu en tant que personne peut être exer-
cée contre le représentant d'une organisation aussi bien
que contre le représentant d'un Etat; on doit seulement
faire remarquer qu'en général le représentant d'un Etat
dispose de pouvoirs plus larges que celui d'une organisa-
tion et que la contrainte exercée sur lui pourra avoir des
conséquences plus étendues. On a apporté au texte de
l'article 51 de la Convention de Vienne ainsi qu'à son
titre des modifications rédactionnelles analogues à celles
qui ont été apportées à des articles précédents.

Article 52. — Contrainte exercée par la menace
ou l'emploi de la force

Est nul tout traité dont la conclusion a été obtenue
par la menace ou l'emploi de la force en violation des
principes du droit international incorporés dans la
Charte des Nations Unies.

Commentaire

1) Le texte de l'article 52 de la Convention de Vienne a
été repris sans changement pour le projet d'article 52.
Le titre adopté en première lecture, suivant la Conven-
tion de Vienne, mentionnait la contrainte « exercée sur
un Etat ou sur une organisation internationale »; en
deuxième lecture le titre a été allégé; il ne mentionne
plus sur quelle entité la contrainte s'exerce.

2) Cependant, l'extension de l'article 52 aux traités
auquel une ou plusieurs organisations sont parties a été
longuement discutée devant la Commission, qui a cher-
ché à faire un inventaire de la portée concrète d'une telle
extension. Peut-on vraiment imaginer que toutes les
organisations internationales, ou au moins un nombre
important d'entre elles, puissent être victimes, et surtout
auteurs, d'une menace ou d'un emploi de la force en
violation des principes du droit international incorporés
dans la Charte des Nations Unies ?

3) En tentant de répondre à cette question, on rencon-
trait nécessairement la question de savoir si l'article 52
de la Convention de Vienne ne couvre que la menace ou
l'emploi de la force armée ou s'étend à toute forme de
contrainte. La question est ancienne; elle fut discutée en
son temps par la Commission, qui se borna à une réfé-
rence prudente aux principes de la Charte. La question
fut reprise à la Conférence des Nations Unies sur le droit
des traités, où des amendements avaient été déposés
portant sur la mention formelle de la pression politique
et économique125. Finalement, la Conférence adopta, en
annexe à son Acte final, une Déclaration sur l'interdic-
tion de la contrainte militaire, politique ou économique
lors de la conclusion de traités, dans laquelle elle con-
damnait solennellement
le recours à la menace ou à l'emploi de toutes les formes de pression,
qu'elle soit militaire, politique ou économique, par quelque Etat que
ce soit, en vue de contraindre un autre Etat à accomplir un acte quel-
conque lié à la conclusion d'un traité, en violation des principes de
l'égalité souveraine des Etats et de la liberté du consentement1".

Cette même question, qui avait été évoquée à l'Assem-
blée générale avant la Conférence sur le droit des traités
[résolution 2131 (XX), du 21 décembre 1965127], est

125 Voir Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur
le droit des traités, Documents de la Conférence (publication des
Nations Unies, numéro de vente : F.7O.V.5), p. 185, doc.
A/CONF.39/14, par. 449.

126 Ibid., p. 307, doc. A/CONF.39/26, annexe.
127 Déclaration sur l'inadmissibilité de l'intervention dans les affai-

res intérieures des Etats et la protection de leur indépendance et de leur
souveraineté, dont le paragraphe 2 se lit comme suit :

« Aucun Etat ne peut appliquer ni encourager l'usage de mesures
économiques, politiques ou de toute autre nature pour contraindre
un autre Etat à subordonner l'exercice de ses droits souverains
ou pour obtenir de lui des avantages de quelque ordre que ce
soit. [...] »
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revenue à de nombreuses reprises devant elle depuis
1969. Si, dans des textes spécifiques, l'Assemblée a pré-
cisé l'interdiction du recours à la force armée et la con-
damnation de l'agression [voir notamment résoluion
3314 (XXIX), du 14 décembre 1974, intitulée « Défini-
tion de l'agression »], elle a rappelé à maintes reprises
que cette interdiction n'épuisait pas toutes les formes de
l'emploi illicite de la force, notamment dans le préam-
bule de la résolution 3314 (XXIX), dans le préambule et
dans le texte de la résolution 2625 (XXV), du 24 octobre
1970128, dans la résolution 2936 (XXVII), du
29 novembre 19721" , dans la résolution 3281 (XXIX),
du 12 décembre 1974130, dans les résolutions 31/91, du
14 décembre 1976131, et 32/153, du 19 décembre
1977132, etc.

4) Devant tant de prises de position, on peut certes
soutenir que la prohibition de la contrainte prévue par
les principes du droit international incorporés dans la
Charte dépasse le cadre de la contrainte armée, et cette
opinion a été exprimée au sein de la Commission. Celle-
ci a cependant estimé qu'il n'était pas nécessaire de
modifier la formule de l'article 52, dont la généralité
peut accueillir tous les développements du droit interna-
tional. Au surplus, même en se limitant au cas de con-
trainte armée, on peut imaginer suffisamment d'exem-
ples pour justifier l'extension aux organisations interna-
tionales de la règle formulée à l'article 52 de la Conven-
tion de Vienne.

5) Toutes les organisations peuvent être amenées à
conclure un traité sous la contrainte d'une force armée
exercée à leur encontre contrairement aux principes du
droit international. Il suffit par exemple d'imaginer que
le siège d'une organisation internationale se trouve dans
un environnement de menaces et de violence armée, soit
au cours d'une guerre civile soit au cours d'hostilités
internationales; dans ces conditions, une organisation
peut être amenée à consentir par un traité un abandon
de certains de ses droits, privilèges et immunités, pour
éviter le pire. Si la contrainte est exercée illicitement, par

121 Déclaration relative aux principes du droit international tou-
chant les relations amicales et la coopération entre les Etats conformé-
ment à la Charte des Nations Unies. Voir notamment le troisième
principe :

« Le principe relatif au devoir de ne pas intervenir dans les affai-
res relevant de la compétence nationale d'un Etat, conformément à
la Charte :

« [...] non seulement l'intervention armée, mais aussi toute autre
forme d'ingérence ou toute menace, dirigées contre la personnalité
d'un Etat ou contre ses éléments politiques, économiques et cultu-
rels, sont contraires au droit international.

« Aucun Etat ne peut appliquer ni encourager l'usage de mesures
économiques, politiques ou de toute autre nature pour contraindre
un autre Etat à subordonner l'exercice de ses droits souverains et
pour obtenir de lui des avantages de quelque ordre que ce soit.[...]

« I...1 »
129 Non-recours à la force dans les relations internationales et inter-

diction permanente de l'utilisation des armes nucléaires.
130 Charte des droits et devoirs économiques des Etats — notam-

ment art. 1 et 32.
131 Non-intervention dans les affaires intérieures des Etats.
131 Idem.

exemple dans l'hypothèse d'une agression, ce traité est
nul. Des violences armées peuvent également être diri-
gées contre des agents ou des représentants de toute
organisation en dehors du siège, et un accord conclu par
l'organisation pour libérer ces personnes des effets
d'une contrainte armée illicite tomberait sous le coup de
la nullité prévue au projet d'article 52.

6) Si l'on considère l'hypothèse d'un recours illicite à
la contrainte armée de la part d'une organisation, il est
bien évident que seules les organisations disposant des
moyens d'une contrainte armée peuvent être en cause.
L'hypothèse ne concerne donc qu'un nombre limité
d'organisations. On relèvera cependant que le problème
est suffisamment important pour qu'à plusieurs reprises
l'Assemblée générale en ait tenu compte. Elle a, dans
certaines résolutions concernant le recours illicite à la
contrainte armée, évité de recourir au terme « organisa-
tion internationale », et a préféré un terme plus large
encore, celui de « groupe d'Etats »133. En 1970, dans sa
résolution 2625 (XXV), elle développe les conséquences
du « principe relatif au devoir de ne pas intervenir dans
les affaires relevant de la compétence nationale d'un
Etat, conformément à la Charte » dans les termes sui-
vants : « aucun Etat ni groupe d'Etats n'a le droit
d'intervenir... ». Plus tard, dans sa résolution 3314
(XXIX) [« Définition de l'agression »], elle revient à
nouveau sur cette question dans une note explicative à
l'article 1er :

Dans la présente Définition, le terme « Etat »

(b) Inclut, le cas échéant, le concept de « groupe d'Etats ».

Quelle que soit la manière dont on définit le « groupe
d'Etats », cette expression couvre l'organisation inter-
nationale, et l'on peut donc en conclure qu'il suffit de
suivre l'Assemblée générale pour admettre qu'une orga-
nisation internationale peut être considérée en théorie
comme l'auteur d'un recours illicite à la contrainte
armée.

7) On a également fait observer que la Charte des
Nations Unies elle-même, en reconnaissant l'action des
organismes régionaux en vue du maintien de la paix et
en subordonnant leur action au respect de la Charte,
avait admis que cette action pourrait être en fait con-
traire aux principes du droit international incorporés
dans la Charte.

8) C'est en fonction de toutes ces considérations que la
Commission propose un projet d'article 52 qui étend
aux organisations internationales la règle posée pour les
Etats par la Convention de Vienne. Toutefois, certains
membres de la Commission ont estimé que l'extension
de la règle aux organisations internationales était fondée
sur des considérations extrêmement théoriques qu'il n'y
avait pas lieu, selon eux, de privilégier ainsi.

133 Dans la Charte des droits et devoirs économiques des Etats [réso-
lution 3281 (XXIX)], à l'article 12, l'Assemblée générale emploie le
terme « groupements » d'Etats.
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Article 53. — Traités en conflit avec une norme
impérative du droit international général

(jus cogens)

Est util fout traité qui, eu moment de sa conclusion,
est en conflit avec une norme impérative du droit inter-
oationa! général. Aux fins des présents articles, une
norme impérative du droit international général est une
norme acceptée et reconnue par la communauté interna-
tionale des États dans son ensemble en tant que norme à
laquelle aucune dérogation n'est permise et qui ne peut
être modifiée que par une nouvelle norme du droit inter-
national général ayant le même caractère.

Commentaire

1) Le projet d'article 53 ne présente par rapport à
l'article 53 de la Convention de Vienne qu'une diffé-
rence provisoire et sans importance, la mention des
« présents articles » au lieu de celle de la « présente
Convention ».

2) II ressort de ce projet que les normes impératives du
droit international s'imposent aux organisations inter-
nationales comme aux Etats, mais c'est là une affirma-
tion qui ne saurait surprendre. Les organisations inter-
nationales sont créées par des traités entre Etats qui sont
soumis à la Convention de Vienne en vertu de son
article 5; malgré une personnalité qui est sous certains
aspects distincte de celle des Etats parties à ces traités,
elles restent une création de ces Etats. Comment
pourrait-on admettre que, par l'intermédiaire de la créa-
tion d'une organisation, les Etats puissent s'affranchir
du respect de normes impératives ? D'ailleurs, l'exem-
ple le plus certain de norme impérative que l'on con-
naisse, l'interdiction du recours à la contrainte armée en
violation des principes du droit international incorporés
dans la Charte, s'applique aussi aux organisations inter-
nationales, comme on vient de le voir à propos du projet
d'article 52.

3) La Commission s'est interrogée sur le maintien dans
le projet d'article 53 de l'expression « communauté
internationale des Etats », employée dans l'article 53 de
la Convention de Vienne. On aurait pu songer à complé-
ter cette expression en se référant également aux organi-
sations internationales, ce qui donnerait « communauté
internationale des Etats et des organisations internatio-
nales ». Mais cette formule n'ajoute rien sur le plan
juridique à la formule de la Convention, puisque les,
organisations sont nécessairement formées d'Etats et
elle a peut-être l'inconvénient de placer sans nécessité les
organisations sur le même plan que les Etats. On aurait
pu user aussi de l'expression plus brève « communauté
internationale dans son ensemble ». A la réflexion, et
s'agissant des règles les plus importantes du droit inter-
national, il a semblé qu'il n'était point inutile de rappe-
ler que c'étaient les Etats qui, dans l'état actuel du droit
international, étaient appelés à établir ou reconnaître
des normes impératives. C'est dans cet esprit que la for-
mule employée par la Convention de Vienne a été main-
tenue.

SECTION 3. — EXTINCTION DES TRAITÉS
ET SUSPENSION DE LEUR APPLICATION

Article 54. — Extinction d'un traité ou retrait
en vertu des dispositions du traité
ou par consentement des parties

L'extinction d'un imité ou le retrait d'une partie peu-
vent avoir lieu

a) conformément eux dispositions du traité; ou
b) à tout moment, par consentement de toutes les par-

ties, après consultation des autres Etats contractants et
des autres organisations contractantes ou, selon le cas,
des autres organisations contractantes.

Commentaire

La consultation des Etats contractants qui ne sont pas
parties à un traité a été prévue par l'article 54 de la Con-
vention de Vienne pour des raisons qui ont été exposées
lors de la Conférence des Nations Unies sur le droit des
traités par le Président du Comité de rédaction dans les
termes suivants :

[...] cette question a été soulevée au Comité de rédaction, où l'on a
souligné qu'il existait quelques cas dans lesquels un traité déjà en
vigueur ne l'était pas à l'égard de certains Etats contractants qui
avaient exprimé leur consentement à être liés par le traité, mais avaient
différé son entrée en vigueur en attendant l'accomplissement de certai-
nes procédures. Dans ces cas rares, les Etats intéressés ne peuvent pas
prendre part à la décision sur la fin du traité, mais ils ont le droit d'être
consultés; néanmoins, ces Etats sont des Etats contractants qui ne sont
pas parties au traité pendant la période limitée en question'".

Pour étendre cette disposition au cas des organisations
internationales, on a modifié la fin de l'alinéa b de
manière à envisager les deux cas des traités entre Etats et
organisations internationales et des traités entre organi-
sations internationales. La rédaction a été révisée en
deuxième lecture.

Article 55. — Nombre des parties
à un traité multilatéral tombant au-dessous

du nombre nécessaire pour son entrée en vigueur

A moins que le traité n'en dispose autrement, un
traité multilatéral ne prend pas fin pour le seul motif
que le nombre des parties tombe au-dessous du nombre
nécessaire pour son entrée en vigueur.

Commentaire

On a maintenu sans changement dans ce projet d'arti-
cle le texte de l'article 55 de la Convention de Vienne,
mais il faut reconnaître que cette disposition ne peut
concerner que des cas — pour le moment — très rares.
En effet, il ne trouve son application que pour des trai-
tés multilatéraux largement ouverts. Or, en ce qui con-
cerne des traités entre organisations internationales, ce
sera une hypothèse exceptionnelle. En ce qui concerne
les traités entre Etats et organisations internationales, ce

134 Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur le
droit des traités, première session, Comptes rendus analytiques des
séancesplénières et des séances de la Commission plénière..., p. 519,
81e séance de la Commission plénière, par. 6.
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sera le cas des traités entre Etats largement ouverts aux-
quels sont également admises à devenir parties, sous cer-
taines conditions, certaines organisations internationa-
les. C'est là une hypothèse qui commence à prendre
corps en matière économique notamment en ce qui con-
cerne des accords concernant des produits de base. On a
pris en considération cette éventualité dans d'autres arti-
cles du projet, par exemple dans l'article 9, par. 2.

Article 56. — Dénonciation ou retrait dans le cas
d'un traité ne contenant pas de dispositions relatives

à l'extinction, à la dénonciation ou au retrait

1. Un traité qui ne contient pas de dispositions rela-
tives à son extinction et ne prévoit pas qu'on puisse le
dénoncer ou s'en retirer ne peut faire l'objet d'une
dénonciation ou d'un retrait, à moins

a) qu'il ne soit établi qu'il entrait dans l'intention des
parties d'admettre la possibilité d'une dénonciation ou
d'un retrait; ou

b) que le droit de dénonciation ou de retrait ne puisse
être déduit de la nature du traité.

2. Une partie doit notifier au moins douze mois à
l'avance son intention de dénoncer un traité ou de s'en
retirer conformément aux dispositions du paragraphe 1.

Commentaire

L'article 56 de la Convention de Vienne a été adopté
pour ce projet d'article sans aucune modification. On
sait que dans son projet d'articles sur le droit des traités
la Commission n'avait pas retenu le cas prévu à l'ali-
néa b du paragraphe 113Î : celui-ci a été ajouté par la
Conférence sur le droit des traités136. C'est cette disposi-
tion qui a suscité le plus de difficultés d'application
pour les traités entre Etats, et on peut estimer qu'il en
sera de même pour les traités qui sont l'objet du présent
projet d'articles. Quels sont en effet les traités qui par
leur nature sont dénonçables ou peuvent être l'objet
d'un retrait ? Faudrait-il, parmi les traités conclus entre
organisations internationales, ranger dans cette catégo-
rie les traités relatifs à des échanges d'informations et de
documents ? Parmi les traités entre un ou plusieurs
Etats et une ou plusieurs organisations internationales,
il est une catégorie de traités qui. en Vabsence de clause
ayant cet objet, semblent dénonçables : ce sont les
accords de siège conclus entre un Etat et une organisa-
tion. En effet, le choix de son siège par une organisation
internationale correspond pour elle à l'exercice d'un
droit dont il est normal de ne pas immobiliser l'exercice
— d'ailleurs, le fonctionnement harmonieux d'un
accord de siège suppose entre l'organisation et F Etat
hôte des relations d'une nature particulière dont le
maintien ne peut être assuré par la volonté d'une partie
seulement. Ces considérations présentées en 1979 dans

'"Annuaire... 1966, vol. II, p. 273 et 274, doc. A/6309/Rev.l,
deuxième partie, chap. II, art. 53 et commentaire y relatif.

'" Voir Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur
le droit des traités, Documents de la Conférence.... p. 191 et 192, doc.
A/CONF.39/14, par. 485 et suiv.

le rapport de la Commission à propos de l'article 56137

ont été mentionnées par la CIJ dans son avis consultatif
du 20 décembre 1980 sur VInterprétation de l'accord du
25 mars 1951 entre l'OMS et l'Egypte1". D'autres
exemples de traités qui par leur nature pourraient être
l'objet d'un retrait ou d'une dénonciation sont plus dis-
cutables, sauf bien entendu lorsqu'il s'agit de la dénon-
ciation par une organisation internationale d'un accord
qui a pour seul objet d'assurer l'exécution d'une délibé-
ration de l'organisation que celle-ci a conservé le droit
de modifier139.

Article 57. — Suspension de Vapplication
d'un traité en vertu de ses dispositions

ou par consentement des parties

L'application d'un traité au regard de toutes les par-
ties ou d'une partie déterminée peut être suspendue

a) conformément aux dispositions du traité; ou
b) à tout moment, par consentement de toutes les

parties, après consultation des autres Etats contractants
et des autres organisations contractantes ou, selon le
cas, des autres organisations contractantes.

Commentaire

Les mêmes modifications rédactionnelles, en pre-
mière et en deuxième lecture, qu'à l'article 54 ont été
apportées à l'article 57 de la Convention de Vienne.

Article 58. — Suspension de l'application
d'un traité multilatéral par accord
entre certaines parties seulement

1. Deux ou plusieurs parties à un traité multilatéral
peuvent conclure un accord ayant pour objet de suspen-
dre, temporairement et entre elles seulement, l'applica-
tion de dispositions du traité

a) si la possibilité d'une telle suspension est prévue
par le traité; ou

b) si la suspension en question n'est pas interdite par
le traité, à condition qu'elle

i) ne porte atteinte ni à la jouissance par les autres
parties des droits qu'elles tiennent du traité ni à
Texécution de leurs obligations; et

ii) ne soit pas incompatible avec l'objet et le but du
traité.

2. À moins que, dans ie cas prévu à l'alinéa a du
paragraphe 1, le traité n'en dispose autrement, les par-
ties en question doivent notifier aux autres parties leur
intention de conclure l'accord et les dispositions du
traité dont elles ont l'intention de suspendre l'applica-
tion.

Commentaire

1) Aucune modification n'est apportée au texte de
l'article 58 de la Convention de Vienne, pas même celle

137 Annuaire... 1979, vol. II (2e partie), p. 177.
111 C.I.J. Recueil 1980, p. 96, par. 49.
139 Voir ci-dessus le commentaire de l'article 27.
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qui aurait consisté à mettre le titre d'une manière plus
précise en accord avec la rédaction du texte, qui ne pré-
voit que la suspension de l'application « de dispositions
du traité », et non celle « du traité ». Mais il résulte de
l'article 59 de la Convention que celle-ci n'exclut pas le
cas d'une suspension s'étendant à l'ensemble des dispo-
sitions d'un traité.

2) II n'y a aucune raison de ne pas étendre les disposi-
tions de l'article 58 de la Convention de Vienne a des
traités auxquels des organisations internationales sont
parties.

Article 59. — Extinction d'un traité
ou suspension de son application implicites

du fait de la conclusion d'un traité postérieur

1. Un traité est considéré comme ayant pris fin lors-
que toutes les parties à ce traité concluent ultérieure-
ment un traité portant sur la même matière et

a) s'il ressort du traité postérieur ou s'il est par ail-
leurs établi que, selon l'intention des parties, la matière
doit être régie par ce traité; ou

b) si les dispositions du traité postérieur sont incom-
patibles avec celles du traité antérieur à tel point qu'il est
impossible d'appliquer les deux traités en même temps.

2. Le traité antérieur est considéré comme étant seu-
lement suspendu s'il ressort du traité postérieur ou s'il
est par ailleurs établi que telle était l'intention des par-

Commentaire

Aucune modification n'est apportée au texte ni au
titre de l'article 59 de la Convention de Vienne.
L'article 59, comme l'article 58, pose des règles qui relè-
vent d'une simple analyse consensuelle et peuvent par
conséquent être étendues sans difficulté aux traités qui
font l'objet du présent projet d'articles.

Article 60. — Extinction d'un traité
ou suspension de son application

comme conséquence de sa violation

1. Une violation substantielle d'un traité bilatéral
par l'une des parties autorise l'autre partie à invoquer la
violation comme motif pour mettre fin au traité ou sus-
pendre son application en totalité ou en partie.

2. Une violation substantielle d'un traité multilaté-
ral par l'une des parties autorise

a) ies autres parties, agissant par accord unanime, à
suspendre l'application du traité en totalité ou en partie
ou à mettre fin à celui-ci

i) soit dans les relations entre elles-mêmes et l'Etat
ou l'organisation internationale auteur de la viola-
tion,

ii) soif entre toutes les parties;
b) une partie spécialement atteinte par la violation à

invoquer celle-ci comme motif de suspension de l'appli-
cation du traité en totalité ou en partie dans les relations

entre elle-même et l'Etat ou l'organisation internatio-
nale auteur de la violation;

c) toute partie autre que l'Etat ou l'organisation
internationale auteur de la violation à invoquer la viola-
tion comme motif pour suspendre l'application du traité
en totalité ou en partie en ce qui la concerne si ce traité
est d'une nature telle qu'une violation substantielle de
ses dispositions par une partie modifie radicalement la
situation de chacune des parties quant à l'exécution ulté-
rieure de ses obligations en vertu du traité.

3. Aux fins du présent article, une violation subs-
tantielle d'un traité est constituée par

a) un rejet du traité non autorisé par les présents arti-
cles; ou

h) la violation d'une disposition essentielle pour la
réalisation de l'objet ou du but du traité.

4. Les paragraphes qui précèdent ne portent atteinte
à aucune disposition du traité applicable en cas de viola-
tion.

5. Les paragraphes 1 à 3 ne s'appliquent pas aux dis-
positions relatives à la protection de la personne
humaine contenues dans des traités de caractère huma-
nitaire, notamment aux dispositions excluant toute
forme de représailles à l'égard des personnes protégées
par lesdits traités.

Commentaire

L'article 60 de la Convention de Vienne règle les
effets de la violation d'un traité sur les dispositions de ce
traité, et pose à ce sujet des principes qu'il n'y a aucune
raison de ne pas étendre aux traités auxquels des organi-
sations internationales sont parties. ïl n'a donc été
nécessaire d'apporter au texte de l'article 60 que des
modifications rédactionnelles mineures.

Article 61. — Survenance d'une situation
rendant l'exécution impossible

1. Une partie peut invoquer l'impossibilité d'exécu-
ter un traité comme motif pour y mettre fin ou pour s'en
retirer si cette impossibilité résulte de la disparition ou
destruction définitives d'un objet indispensable à l'exé-
cution de ce traité. Si l'impossibilité est temporaire, elle
peut être invoquée seulement comme motif pour suspen-
dre l'application du traité.

2. L'impossibilité d'exécution ne peut être invoquée
par une partie comme motif pour mettre fin au traité,
pour s'en retirer ou pour en suspendre l'application si
cette impossibilité résulte d'une violation, par la partie
qui l'invoque, soit d'une obligation du traité, soit de
toute autre obligation internationale à l'égard de toute
autre partie au traité.

Commentaire

1) Le texte du projet d'article 61 ne s'écarte pas du
texte de l'article 61 de la Convention de Vienne, qui a
été adopté à la Conférence des Nations Unies sur le droit
des traités sans soulever de difficultés particulières. Le
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principe posé par l'article 61 de la Convention de Vienne
est si général et si certain que l'on ne peut hésiter à
l'étendre aux traités qui sont l'objet du présent projet
d'articles. Le titre de l'article est peut-être un peu
ambigu, car il pourrait laisser entendre que le texte de
l'article s'étend à tous les cas où l'exécution d'un traité
est impossible. Mais la substance de l'article montre que
l'on ne vise que le cas de disparition ou de destruction
définitives d'un objet indispensable à l'exécution de ce
traité, rendant l'exécution impossible pour toujours ou
temporairement. Il apparaît donc que la Convention de
Vienne n'entend pas traiter dans cette disposition du cas
général de force majeure, qui relève de la responsabilité
internationale et qui, en ce qui concerne la responsabi-
lité internationale entre Etats, a fait l'objet du projet
d'article 31, adopté en première lecture par la Commis-
sion à sa trente et unième session140. D'ailleurs, l'article
73 de la Convention de Vienne comme l'article 73 du
présent projet réservent toutes les questions relatives à la
responsabilité internationale.

2) Bien qu'il n'appartienne pas à la Commission
d'interpréter d'une manière générale les dispositions de
la Convention de Vienne, elle croit nécessaire de relever
que l'article 61 ne vise que des situations dans lesquelles
un objet est atteint, sans envisager celles où c'est le sujet
qui est en cause. L'article 73 (auquel correspond le pro-
jet d'article 73, déjà cité) réserve également toutes les
questions qui touchent la succession d'Etats et certaines
situations intéressant les organisations internationales.

3) En ce qui concerne la nature de l'objet en question,
l'article 61 de la Convention de Vienne, comme le projet
d'article 61, joue d'abord quand il s'agit de la dispari-
tion d'un objet physique; on a ainsi donné comme
exemple la disparition d'une île sur le statut de laquelle
deux Etats auraient conclu un traité. Toutefois,
l'article 61, comme le projet d'article 61, a également en
vue la disparition d'une situation juridique qui condi-
tionne l'application d'un traité; ainsi, un traité entre
deux Etats relatif à une aide dont un territoire sous
tutelle doit être le bénéficiaire disparaît s'il apparaît par
ses modalités que cette aide était liée au régime de tutelle
applicable à ce territoire et que ce régime a pris fin; il en
est de même si le traité en cause est conclu entre deux
organisations internationales et l'Etat chargé de la
tutelle.

4) Qu'il s'agisse de traités entre Etats, de traités entre
organisations internationales ou de traités entre un ou
plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations,
l'application de l'article 61 peut soulever quelques pro-
blèmes. Il y a des cas où l'on pourra se demander si c'est
l'article 61 qui est en cause ou bien l'article 62. On a cité
notamment des cas où des ressources financières consti-
tuent un objet indispensable à l'exécution d'un traité et
se trouvent anéanties ou non réalisées. Il n'est pas
impossible que ce genre de problèmes se révèle dans la
pratique plus fréquemment pour les organisations inter-
nationales que pour les Etats parce que les premières
sont moins autonomes que les Etats. Il faut rappeler à

140 Voir Annuaire... 1979, vol. II (2e partie), p. 135.

cet égard que le projet d'article 27, s'il ne permet pas à
une organisation de se dégager d'un traité valablement
conclu par une mesure unilatérale non prévue par le
traité lui-même ou par le présent projet d'articles,
n'exclut pas que les traités conclus pour la seule exécu-
tion d'une décision prise par une organisation n'empê-
chent pas l'organisation, en modifiant ladite décision,
de faire tomber en tout ou en partie le traité. Dans
l'application de l'article, on doit tenir compte, en ce qui
concerne les organisations internationales, non seule-
ment des autres règles posées par le présent projet, mais
aussi des réserves énoncées à l'article 73, qui portent sur
un certain nombre de questions importantes que la
Commission, pour le moment, a estimé n'être pas en
état d'examiner.

Article 62. — Changement fondamental
de circonstances

1. Un changement fondamental de circonstances
qui s'est produit par rapport à ceiles qui existaient au
moment de la conclusion d'un traité et qui n'avait pas
été prévu par les parties ne peut pa§ être invoqué comme
motif pour mettre fin au traité ou pour s'en retirer, à
moins que

a) l'existence de ces circonstances n'ait constitué une
base essentielle du consentement des parties à être liées
par le traité; et que

b) ce changement n'ait pour effet de transformer
radicalement la portée des obligations qui restent à exé-
cuter en vertu du traité.

2. Un changement fondamental de circonstances ne
peut pas être invoqué comme motif pour mettre fin à un
traité entre deux ou plusieurs Etats et une ou plusieurs
organisations internationales ou pour s'en retirer, s'il
s'agit d'un traité établissant une frontière.

3. Un changement fondamental de circonstances ne
peut pas être invoqué comme motif pour mettre fin à un
traité ou pour s'en retirer si le changement fondamental
résulte d'une violation, par la partie qui l'invoque, soit
d'une obligation du traité, soit de toute autre obligation
internationale à l'égard de toute autre partie au traité.

4. Si une partie peut, conformément aux paragra-
phes qui précèdent, invoquer un changement fondamen-
tal de circonstances comme motif pour mettre fin à un
traité ou pour s'en retirer, elle peut également ne S'invo-
quer que pour suspendre l'application du traité.

Commentaire

1) L'article 62 de la Convention de Vienne est une de
ses dispositions fondamentales par le délicat équilibre
qu'il institue entre le respect de la force obligatoire des
traités et la nécessité de mettre fin aux traités ou de se
retirer des traités qui sont devenus inapplicables par
suite du bouleversement des circonstances qui ont pré-
sidé à leur conclusion et déterminé le consentement des
Etats. L'article 62 a donc retenu longuement l'attention
de la CDI et de la Conférence des Nations Unies sur le
droit des traités, et a été adopté à la quasi-unanimité au
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sein de la Commission et par une large majorité à la
Conférence141. C'est sans hésitation que la Commission
a décidé qu'une disposition analogue à celle de l'article
62 de la Convention de Vienne devait figurer dans le
projet d'articles relatif aux traités auxquels des organi-
sations internationales sont parties. Cependant, deux
questions ont retenu l'attention de la Commission; elles
portent toutes deux sur les exceptions prévues par le
paragraphe 2 de l'article de la Convention de Vienne.

2) En commençant par l'exception énoncée au para-
graphe 2, al. b, de l'article 62 de cette convention con-
cernant l'impossibilité d'invoquer un changement fon-
damental de circonstances qui résulte d'une violation
par la partie qui l'invoque d'une obligation internatio-
nale, on peut se demander si pour une organisation
internationale l'exception se présente dans des termes
aussi simples que pour un Etat. Le changement de cir-
constances résultant, plour un Etat qui l'invoque, de la
violation d'une obligation internationale découle tou-
jours pour cet Etat d'un fait illicite qui lui est exclusive-
ment imputable; aussi n'y a-t-il aucun doute que l'Etat
ne peut pas se faire un titre juridique d'un tel fait illicite
qui lui est imputable. La question pourrait se poser pour
une organisation en des termes un peu différents, si l'on
prend en considération les hypothèses qui ont déjà été
évoquées à propos de l'article 61. En effet, un certain
nombre de changements fondamentaux peuvent prove-
nir de faits qui ne sont pas extérieurs, mais intérieurs, à
l'organisation; ces faits ne sont pas nécessairement
imputables à l'organisation en tant que telle (encore que
dans certains cas ils le sont), mais plutôt aux Etats mem-
bres de l'organisation. On peut en donner les exemples
suivants. Une organisation a assumé des engagements
financiers importants; si une résolution des organes qui
ont le pouvoir budgétaire refuse de voter les crédits
nécessaires pour satisfaire à ces engagements, il y a vio-
lation pure et simple du traité, et ce refus ne peut consti-
tuer le changement de circonstances. Mais si plusieurs
Etats membres, gros contribuables de l'organisation,
ont quitté l'organisation et que celle-ci se trouve avoir
des ressources réduites au moment de l'exécution de ses
engagements, pourra-t-on considérer que l'on se trouve
en présence d'un changement de circonstances produi-
sant les effets prévus à l'article 62 ? On pourrait citer
d'autres hypothèses de ce genre. C'est pourquoi, comme
pour l'article 61, on tiendra compte ici des précisions ou
des réserves apportées par d'autres dispositions du pré-
sent projet d'articles, et notamment des dispositions de
l'article 27 et, surtout, de l'article 73. La question de
savoir dans quelle mesure la responsabilité de l'organi-
sation peut être complètement dissociée de celle de ses
Etats membres est une question délicate qui relève essen-
tiellement de la matière de la responsabilité des organi-
sations internationales, qui est réservée par cet article —
de même que sont réservés certains problèmes que met-

141 Voir Annuaire... 1966, vol. I ( 1 " partie), p. 135, 842e séance,
par. 53; et Documents officiels de la Conférence des Nations Unies
sur le droit des traités, deuxième session, Comptes rendus analytiques
des séances plénières et des séances de la Commission plénière...,
p. 129, 22e séance plénière, par. 47.

tent en cause des transformations qui, dans la vie des
organisations, modifient les rapports de l'organisation
et des Etats membres (terminaison des organisations,
modifications de la composition de l'organisation).

3) Toutefois, c'est la première des exceptions énoncées
à l'article 62 (par. 2, al. a), à savoir celle des traités
« établissant une frontière », qui a retenu le plus lon-
guement l'attention de la Commission, tant en première
lecture qu'en deuxième lecture. Deux questions sont
fondamentales : la première doit être examinée d'abord
dans le cadre de la Convention de Vienne; elle porte sur
la notion de « traité établissant une frontière »; la
seconde est relative à l'aptitude des organisations inter-
nationales à être parties à un traité établissant une fron-
tière. La réponse donnée à la première question n'est
pas sans influence sur la seconde. Elles doivent donc
être examinées successivement.

4) La Convention de Vienne est aujourd'hui entrée en
vigueur, et ce sera la pratique des Etats liés par cette
convention qui déterminera le sens de l'expression
« traité établissant une frontière ». Cela étant admis, il
est néanmoins possible de faire plusieurs observations
importantes. Tout d'abord, cette expression a un sens
qui dépasse certainement celui des traités de simple déli-
mitation du territoire terrestre. Elle s'entend également
des traités de cession ou, d'une manière plus générale,
des traités qui établissent ou modifient le territoire des
Etats; ce sens large résulte des travaux préparatoires : la
Commission avait modifié son texte initial pour tenir
compte en ce sens d'observations faites par des
gouvernements142.

5) Cependant, le problème essentiel est de déterminer
le sens du mot « frontière ». Il faut toutefois préciser
immédiatement la portée de la question. Le terme
« frontière » désigne habituellement la limite du terri-
toire terrestre d'un Etat, mais on peut concevoir qu'il
soit pris dans un sens large désignant des lignes diverses
qui fixent les limites spatiales de l'exercice de diverses
compétences. Dans ce sens, on pourrait considérer
comme des frontières des lignes douanières, les limites
de la mer territoriale, du plateau continental, de la zone
économique exclusive, ou encore certaines lignes
d'armistice. Mais il faut bien préciser quels sont les
effets qui s'attachent au fait de qualifier telle ou telle
ligne de « frontière »; certaines de ces lignes sont peut-
être des « frontières » au regard de tel effet (opposabi-
lité aux autres Etats, par exemple) et non au regard de
tel autre (plénitude de la juridiction). Au regard de
l'article 62, l'effet de la qualité de « frontière » est un
effet stabilisateur. Dire qu'au sens de l'article 62 une
ligne est qualifiée de « frontière » veut dire qu'elle
échappe à la caducité instituée à l'article 62.

6) A cet égard, de nombreuses questions ont été soule-
vées au sein de la Commission en ce qui concerne un cer-
tain nombre de lignes qui ont pour objet de procéder à

142 Voir Annuaire... 1966, vol. II, p. 283, doc. A/6309/Rev.l,
deuxième partie, chap. II, projet d'articles sur le droit des traités,
commentaire de l'article 59, par. 11.
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des délimitations en matière maritime, notamment à la
suite des travaux de la troisième Conférence des Nations
Unies sur le droit de la mer et de la Convention sur le
droit de la mer143. On a fait valoir que les limites exté-
rieures (vers la haute mer) de la mer territoriale sont
vraiment des limites du territoire de l'Etat, ce qui n'est
pas le cas pour d'autres lignes144. Toutefois, il faut bien
distinguer les deux questions en cause. On peut certaine-
ment, en premier lieu, chercher à établir si d'une
manière générale une ligne de délimitation d'un espace
maritime constitue une frontière. Mais, à supposer
même que l'on réponde d'une manière affirmative à
cette première question, il reste à examiner une
deuxième question qui est relative à l'interprétation de
l'article 62 de la Convention de Vienne : une telle fron-
tière tombe-t-elle sous le coup de cet article ? En effet,
des lignes de délimitation portant sur des espaces mariti-
mes peuvent présenter des aspects particuliers (pour ne
pas parier de la délimitation des espaces aériens) et l'on
pourrait concevoir que l'immutabilité instituée par
l'article 62 pour les frontières ne s'étende pas à certaines
lignes de délimitation maritimes, même si à tous les
autres points de vue elles constituent vraiment des fron-
tières. Quoi qu'il en soit, la Commission n'a pas compé-
tence pour fixer l'interprétation de la Convention de
Vienne ni celle de la Convention sur le droit de la mer.
Ce sentiment s'est encore affirmé au sein de la Commis-
sion en deuxième lecture et, comme on le dira au para-
graphe 12 ci-après, il s'est traduit par un retour encore
plus strict aux formules de la Convention de Vienne.

7) La deuxième question porte sur la capacité des
organisations à être parties à des traités établissant des
frontières. Une remarque préliminaire est importante :
les organisations internationales n'ont pas à proprement
parler de « territoire »; ce n'est que d'une manière tout
à fait analogique et impropre que l'on a pu dire que
l'Union postale universelle instituait un « territoire pos-
tal » ou que telle union douanière avait un « territoire
douanier ». N'ayant pas de territoire, une organisation
internationale n'a pas de « frontières » au sens tradi-
tionnel du mot; elle ne peut donc « établir une fron-
tière » pour son propre compte.

8) Cependant, peut-on admettre que, par la conclu-
sion d'un traité, elle « établisse une frontière » pour le
compte d'un Etat ? La question doit être entendue cor-
rectement. Il est bien certain qu'une organisation inter-
nationale peut recevoir par un traité entre Etats la com-
pétence pour trancher par une décision unilatérale le
sort d'un territoire ou du tracé d'une frontière. Il y en a
des exemples : c'est une résolution de l'Assemblée géné-

143 Convention adoptée le 30 avril 1982 (A/CONF.62/122 et
Corr.4).

' " On pourrait citer en ce sens la différence faite par les parties en
ce qui concerne la compétence du tribunal arbitral institué par le
Royaume-Uni et la France pour procéder à des délimitations dans la
Manche et dans la mer d'Iroise, en ce qui concerne la délimitation du
plateau continental et celle de la mer territoriale [Affaire de la délimi-
tation du plateau continental entre Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord et République française, décision du
30 juin 1977 [Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales, vol.
XVIII (numéro de vente : E/F.80.V.7), p. 130 et suiv.]).

raie des Nations Unies qui a décidé, en application du
traité de paix de 1947 avec l'Italie, du sort des colonies
italiennes. Mais ce qui est en cause dans la question sous
examen est de savoir si l'organisation peut non pas dis-
poser d'un territoire lorsqu'elle est spécialement habili-
tée à cet effet, mais disposer par voie de négociation et
de traité d'un territoire qui par hypothèse n'est pas le
sien. Si en théorie on peut imaginer cette situation, il est
impossible d'en donner jusqu'à présent un seul exemple.

9) Cependant, on a fait observer qu'il existe quelques
indices qu'une telle hypothèse pourrait se réaliser. Il
pourrait en être ainsi si une organisation internationale
avait l'administration internationale d*un territoire,
soit, par exemple, sous le régime de la tutelle internatio-
nale, soit autrement. Bien que la pratique qui a été étu-
diée pour le compte de la CDI143 ne soit pas pour le
moment concluante, on ne peut exclure que l'Organisa-
tion des Nations Unies ait à assumer la responsabilité de
l'administration internationale d'un territoire dans des
termes si larges qu'elle soit habilitée à conclure pour ce
territoire des traités établissant une frontière.

10) On avait fait valoir aussi, au cours des débats en
première lecture, que dans le nouveau droit de la mer
pourrait apparaître la nécessité pour une organisation
internationale (Autorité internationale des fonds
marins) de conclure des accords établissant des lignes
dont certaines pourraient être assimilées à des « fron-
tières ».

11) Sans méconnaître l'intérêt qui peut s'attacher à de
telles hypothèses, la CDI a estimé qu'elle n'avait pour le
moment pour tâche que de transposer au cas des traités
qui sont l'objet des présents articles l'article 62 de la
Convention de Vienne; cet article a été rédigé dans la
conception traditionnelle selon laquelle seuls les Etats
disposent d'un territoire et seules les délimitations des
territoires des Etats constituent des frontières. Les seuls
traités (au sens des présents articles) auxquels la règle du
paragraphe 2, al. a, de l'article 62 de la Convention de
Vienne aura à s'appliquer sont donc des traités qui éta-
blissent une frontière entre au moins deux Etats et aux-
quels une ou plusieurs organisations internationales
sont parties. Celles-ci pourront être parties à un tel traité
parce que le traité contient des dispositions qui intéres-
sent des fonctions qu'elles sont appelées à exercer; il en
sera notamment ainsi si une organisation est appelée à
garantir une frontière ou à assurer certaines fonctions
dans des régions frontalières.

12) Dans ces conditions, la Commission a suivi d'aussi
près que possible la Convention de Vienne; elle a même
en deuxième lecture adopté des changements rédaction-
nels qui rapprochent le texte du projet d'article de celui
de l'article 62 de la Convention de Vienne.

13) Des trois paragraphes de l'article 62 de la Conven-
tion de Vienne, le premier et le troisième sont relatifs au

141 Voir l'étude du Secrétariat, « Possibilités ouvertes à l'Organisa-
tion des Nations Unies de participer à des accords internationaux pour
le compte d'un territoire », Annuaire... 1974, vol. II (2e partie), p. 7,
doc. A/CN.4/281.
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principe et aux effets de la règle énoncée, le deuxième
énonce les exceptions à l'application de la règle. Les
paragraphes 1 et 4 du projet d'article 62 sont la repro-
duction des paragraphes 1 et 3 de l'article 62 de la Con-
vention de Vienne. Le paragraphe 2 de l'article 62 a dû
faire, dans le projet d'article, l'objet de deux paragra-
phes distincts, les paragraphes 2 et 3. Le paragraphe 3
du projet d'article reproduit mot pour mot la phrase
introductive et l'alinéa b du paragraphe 2 de l'article 62
de la Convention de Vienne. Finalement, les seules dif-
férences apparaissent à propos du paragraphe 2 du pro-
jet d'article. Il a été nécessaire de spécifier qu'il s'agis-
sait non pas de tout traité, mais seulement d'un « traité
entre deux ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organi-
sations internationales »; la première phrase et l'ali-
néa a du paragraphe 2 de l'article 62 de la Convention
de Vienne ont été placés sans modification bout à bout;
deux légères modifications rédactionnelles sont ainsi
apportées au texte adopté en première lecture.

Article 63. — Rupture des relations diplomatiques
ou consulaires

La rupture des relations diplomatiques ou consulaires
entre Etats parties à un traité entre deux ou plusieurs
Etats et une ou plusieurs organisations internationales
est sans effet sur les relations juridiques établies entre
ces Etats par le traité, sauf dans la mesure où l'existence
de relations diplomatiques ou consulaires est indispen-
sable à l'application du traité.

Commentaire

1) La rupture des relations diplomatiques ou consulai-
res est en principe sans effet tant sur les traités qui exis-
tent entre les Etats en cause que sur la possibilité pour
ces mêmes Etats de conclure des traités. Ces règles évi-
dentes ont été quelquefois méconnues ou discutées dans
le passé; aussi la Convention de Vienne les a-t-elle con-
sacrées dans deux articles : l'article 63 et l'article 74 (que
l'on examinera plus loin). La première de ces règles ne
comporte que l'exception, aussi évidente que la règle
elle-même, des traités pour lesquels l'application du
traité requiert l'existence de ces relations. Ainsi, un
traité sur les immunités accordées aux consuls voit ses
effets suspendus tant que les relations consulaires sont
interrompues. Comme les relations diplomatiques et
consulaires n'existent qu'entre Etats, la règle générale
posée par l'article 63 de la Convention de Vienne ne
peut recevoir application, parmi les traités qui sont
l'objet des présents articles, que pour les traités entre
deux ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organisa-
tions internationales. Le projet d'article 63 a donc été
limité à ce cas particulier.

2) La CDI a relevé que, dans le monde actuel, les rela-
tions entre les organisations internationales et les Etats
se sont, comme les organisations internationales, consi-
dérablement développées, notamment et non exclusive-
ment entre les organisations et les Etats qui en sont
membres. Pour les organisations les plus importantes,
des représentations permanentes auprès des organisa-

tions internationales ont été instituées, et le statut de ces
délégations se rapproche sous bien des aspects de celui
des agents diplomatiques, comme le démontre la Con-
vention sur la représentation des Etats. Il n'est guère
discutable que la rupture des relations entre un Etat et
une organisation internationale est sans effet sur les
obligations qui peuvent peser tant sur cet Etat que sur
cette organisation. Pour prendre l'exemple le plus sim-
ple, le rappel de la délégation permanente d'un Etat
auprès d'une organisation internationale, ou la non-
participation des représentants d'un Etat aux organes de
l'organisation auxquels ils sont, en vertu de l'acte cons-
titutif de l'organisation, appelés à siéger, n'altère pas la
substance des obligations établies par cet acte.

3) Cette situation, qui a été évoquée dans les débats de
la Commission et dans les observations de plusieurs
gouvernements, a été réexaminée en deuxième lecture.
La Commission a estimé qu'il n'était pas nécessaire
d'alourdir le texte de l'article 63 par une disposition
concernant ce cas. En effet, à supposer même qu'on
attache une grande importance à cette question, la
source juridique d'où découlent les relations entre une
organisation et ses Etats membres est constituée dans
l'immense majorité des cas par les actes constitutifs de
l'organisation, c'est-à-dire par des traités entre Etats
relevant de la Convention de Vienne, et c'est donc dans
cette dernière que cette disposition aurait dû figurer. Ne
relèveraient du présent projet d'articles que les cas où il
s'agirait d'une organisation qui compterait parmi ses
membres une autre organisation internationale, ou les
cas particuliers dans lesquels une organisation et un
Etat, membre ou non de cette organisation, instituent
par traité des relations organiques particulières par
l'établissement sur place, avec un caractère permanent,
de délégations, commissions et autres organismes. La
règle de l'article 63, qui n'est que l'application des
règles générales du droit des traités, s'appliquerait bien
évidemment si de telles relations organiques permanen-
tes étaient rompues.

Article 64. — Survenance d'une nouvelle norme
impérative du droit international général (jus cogens)

Si une nouvelle norme impérative du droit internatio-
nal général survient, tout traité existant qui est en conflit
avec cette norme devient nul et prend fin.

Commentaire

1) La notion de norme impérative du droit internatio-
nal général, consacrée dans l'article 53 de la Convention
de Vienne, était déjà admise en droit international
public avant la Convention de Vienne, mais c'est cette
convention qui lui a apporté à la fois des précisions et
une consécration qui en font une de ses dispositions
essentielles. C'est donc sans hésitation que la Commis-
sion a adopté le projet d'article 53, qui étend aux traités
auxquels sont parties une ou plusieurs organisations
internationales l'article 53 de la Convention de Vienne.

2) Comme il est indiqué dans le commentaire de l'arti-
cle 53 ci-dessus, ce qui fait le caractère impératif d'une



Traités conclus entre Etats et organisations internationales ou entre deux ou plusieurs organisations internationales 65

règle de jus cogens est que celle-ci est « acceptée et
reconnue par la communauté internationale des Etats
dans son ensemble » comme ayant cet effet.

3) Ces remarques sont pleinement valables pour l'arti-
cle 64 de la Convention de Vienne et pour le projet
d'article 64, qui reproduit celui-là sans changement. La
survenance d'une norme qui présente par rapport aux
traités un caractère impératif absolu ne peut être que le
fait de la reconnaissance comme telle de cette norme par
la communauté internationale des Etats dans son
ensemble. La question des effets précis de cette surve-
nance est l'objet du projet d'article 71, examiné ci-
après.

SECTION 4. — PROCÉDURE

Article 65. — Procédure à suivre concernant la nullité
d'un traité, son extinction, le retrait d'une partie ou
la suspension de l'application du traité

1. La partie qui, sur la base des dispositions des pré-
sents articles, invoque soit un vice de son consentement
à être liée par un traité, soit un motif de contester la vali-
dité d'un traité, d'y mettre fin, de s'en retirer ou d'en
suspendre l'application, doit notifier sa prétention aux
autres parties. La notification doit indiquer la mesure
envisagée à l'égard du traité et les raisons de celle-ci.

2. Si, après un délai qui, sauf en cas d'urgence parti-
culière, ne saurait être inférieur à une période de trois
mois a compter de la réception de la notification,
aucune partie n'a fait objection, la partie qui a fait la
notification peut prendre, dans les formes prévues à
l'article 67, la mesure qu'elle a envisagée.

3. Lorsqu'une objection est soulevée par une autre
partie, les parties devront rechercher une solution par
les moyens indiqués à l'Article 33 de la Charte des
Nations Unies.

4. La notification ou l'objection faite par une orga-
nisation internationale est régie par les règles pertinentes
de cette organisation.

5. Mien dans les paragraphes qui précèdent ne porte
atteinte aux droits ou obligations des parties découlant
de toute disposition en vigueur entre elles concernant le
règlement des différends.

6. Sans préjudice de l'article 45, le fait qu'un Etat
ou une organisation internationale n'ait pas adressé la
notification prescrite au paragraphe 1 ne l'empêche pas
de faire cette notification en réponse à une autre partie
qui demande l'exécution du traité ou qui allègue sa vio-
lation.

Commentaire

1) Tant la CDI que la Conférence des Nations Unies
sur le droit des traités ont été très sensibles au fait que
les trois premières sections de la partie V de la Conven-
tion de Vienne (comme les articles correspondants du
projet d'articles), en procédant à un exposé méthodique
et complet de toutes les hypothèses dans lesquelles un

traité ne recevait plus application, risquaient, d'engen-
drer de nombreux différends, et finalement d'ébranler
la vertu de la règle pacta sunt servanda. Il ne pouvait
cependant être question de supprimer d'une manière
générale la règle qui permet aux Etats d'apprécier eux-
mêmes les situations juridiques les concernant. Dans
son projet d'articles sur le droit des traités, la Commis-
sion institua dans le texte qui est devenu l'article 65 de la
Convention certaines garanties relatives à la procédure
selon laquelle les Etats doivent conduire leurs actions
unilatérales. La Conférence sur le droit des traités devait
compléter les garanties ainsi données par l'institution,
en cas de différend persistant, de recours à des tiers :
CIJ, arbitrage ou commission de conciliation.

2) Le système institué par l'article 65 a été adopté sans
opposition à la Conférence, et la CDI a estimé que son
extension au présent projet d'articles, moyennant quel-
ques légères mises au point, s'imposait sans difficulté.
Le mécanisme institué par l'article 65 a pour objet
d'organiser entre les Etats en cause une procédure loyale
basée sur une information, une motivation, un mora-
toire, et éventuellement un recours aux moyens de
résoudre les différends énoncés à l'Article 33 de la
Charte. La signification des divers éléments de ce méca-
nisme est éclairée par les indications de forme données
par l'article 67.

3) En dehors de certains problèmes rédactionnels
mineurs deux modifications par rapport à l'article 65 de
la Convention de Vienne ont été introduites dans le pro-
jet d'article 65; la première a retenu assez longuement
l'attention de la Commission lors des deux lectures et
conduit celle-ci à modifier le texte adopté en première
lecture. Le premier point porte sur le moratoire de trois
mois : n'est-il pas trop court pour permettre à une orga-
nisation de prendre une décision sur la question de
savoir si elle soulèvera ou non une objection à rencontre
de la prétention d'une autre partie ? En effet, les orga-
nes qui sont compétents pour prendre une telle décision
ne se réunissent parfois qu'à des intervalles assez éloi-
gnés. Certains membres de la Commission estimaient
qu'il fallait allonger ce délai ou le déterminer par une
formule souple telle que « dans un délai raisonnable ».
En première lecture la Commission avait maintenu le
délai de trois mois en faisant observer que les organes
permanents de l'organisation pourraient toujours être
autorisés à formuler une objection, quitte à la retirer par
la suite. De plus et surtout, il fallait considérer que pen-
dant le délai fixé la partie qui a fait la notification doit
continuer à appliquer le traité et qu'il serait déraisonna-
ble de sacrifier ses intérêts.

4) Les débats lors de la deuxième lecture ont pris une
orientation nouvelle en partant d'un problème d'inter-
prétation de la Convention de Vienne. Le paragraphe 2
de la Convention de Vienne prive-t-il les partenaires de
la partie qui a fait la notification, du droit de présenter
une objection après le délai de trois mois ? Autrement
dit, institue-t-il une prescription extinctive du droit de
contester la notification ? On peut observer que la par-
tie qui a fait la notification sans recevoir communica-
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îion d'une objection peut prendre licitement la mesure
envisagée et que sa bonne foi étant établie, elle ne
pourra en aucun cas voir sa responsabilité engagée, par
son comportement. Mais faut-il aller plus loin et dire
que sa prétention est valablement et définitivement con-
sacrée ? On peut le soutenir, en se basant notamment
sur la rédaction du paragraphe 3 qui lie manifestement
le recours aux moyens indiqués à l'Article 33 de la
Charte, et par conséquent la possibilité même de l'exis-
tence d'un différend, au mécanisme du paragraphe :
« Si, toutefois une objection a été soulevée par une
autre partie ... ». On peut soutenir le contraire égale-
ment en faisant remarquer que la question d'une pres-
cription des causes de nullité a été longuement discutée à
la Conférence sur le droit des traités146, mais qu'aucune
prescription n'a été établie; la Conférence s'est conten-
tée dans l'article 45 des effets d'un acquiescement
découlant de la conduite de l'Etat intéressé. Ce serait
d'ailleurs ce qui explique la référence à l'article 45 dans
le dernier paragraphe de l'article 65. Quoi qu'il en soit
de l'interprétation de la Convention de Vienne que la
Commision n'est pas habilitée à donner, il lui a semblé
que pour les traités qui sont l'objet du présent projet
d'articles il convenait de ne pas instituer de déchéance
du droit de soulever une objection à ia notification
ayant pour objet d'interrompre l'application d'un
traité. Dans ces conditions et quelle que soit l'interpréta-
tion donnée par ailleurs à la Convention de Vienne, la
Commission devait rédiger le paragraphe 3 de manière à
indiquer clairement cette option. Elle a donc remplacé la
première proposition du paragraphe 3 « Si toutefois
une objection a été soulevée par une autre partie... » par
la suivante : « Lorsqu'une objection est soulevée par
une autre partie... ». Cette nouvelle formule indique
que l'objection peut être soulevée à un moment quel-
conque.

5) Une deuxième modification de fond a été introduite
dans l'article 45. L'invocation d'un motif pour se déga-
ger d'obligations conventionnelles ainsi que la présenta-
tion d'une objection à la prétention d'une autre partie
sont des actes assez importants pour qu'il ait semblé à la
Commission nécessaire, comme elle l'a fait pour
d'autres projets d'articles (art. 35, par. 2; art. 36,
par. 2; art. 37, par. 5; art. 39, par. 2) de rappeler que
ces actes, quand ils émanent d'une organisation interna-
tionale, sont régis par les règles pertinentes de cette
organisation. Bien entendu il ne s'agit ici que des règles
pertinentes concernant la compétence de l'organisation
et de ses organes. Tel est l'objet du nouveau paragraphe
inséré après le paragraphe 3 avec le numéro 4. Les para-
graphes du projet d'article qui correspondent aux para-
graphes 4 et 5 de l'article 65 de la Convention de Vienne

146 Voir les amendements proposés par les Etats-Unis d'Amérique
et la Guyane (A/CONF.39/C.1/L.267 et Add.l) et l'Australie
(A/CONF.39/C.1/L.354), Documents officiels de la Conférence des
Nations Unies sur le droit des traités. Documents de la Conférence...,
p. 177, par. 382, ainsi que les débats de la 66e séance de la Commis-
sion plénière, ibid., première session, Comptes rendus analytiques des
séances plénières et des séances de la Commission plénière..., p. 424,
par. 44 et suiv.

sont numérotés à la suite 5 et 6 avec la seule addition au
paragraphe 6 du terme « organisation internationale ».

Article 66. — Procédures d'arbitrage
et de conciliation

Si, dans les douze mois qui ont suivi la date à laquelle
l'objection a été soulevée, il n'a pas été possible de par-
venir à une solution conformément au paragraphe 3 de
l'article 65, les procédures ci-après seront appliquées :

a) toute partie à un différend concernant l'applica-
tion ou l'interprétation des articles §3 ou 64 peut, à
moins que les parties ne décident d'un commun accord
de soumettre le différend à une autre procédure d'arbi-
trage, soumettre celui-ci par une notification écrite
adressée à l'autre ou aux autres parties au différend à
l'arbitrage conformément aux dispositions de l'annexe
aux présents articles;

b) toute partie à un différend concernant l'applica-
tion ou l'interprétation de l'un quelconque des autres
articles de la partie V des présents articles peut, à moins
que les parties ne décident d'un commun accord de sou-
mettre le différend à une autre procédure de concilia-
tion, mettre en œuvre Sa procédure de conciliation indi-
quée à l'annexe aux présents articles en adressant une
demande à cet effet au Secrétaire général de l'Organisa-
tion des Nations Unies.

Commentaire

1) L'article 66 ainsi que l'annexe à la Convention de
Vienne avaient été élaborés non par la CDI, mais par la
Conférence des Nations Unies sur le droit des traités
elle-même. De nombreux gouvernements estimaient que
les dispositions de l'article 65 n'apportaient pas de
garanties suffisantes à l'application de la partie V de la
Convention, et craignaient que renonciation détaillée
de toutes les règles qui pouvaient conduire à la non-
application d'un traité puisse multiplier des initiatives
unilatérales, et par là menacer la force obligatoire des
traités. D'autres gouvernements ne partageaient pas les
mêmes craintes, et estimaient que l'article 65 donnait
déjà certaines garanties. Ces oppositions ne prirent fin
que par un compromis constitué, inter alia, par
l'article 66 de la Convention de Vienne147.

2) Ce bref rappel explique deux singularités de l'article
66. La première est qu'un article qui, comme son titre
l'indique, est consacré à des procédures de règlement
des différends ne figure pas parmi les clauses finales,
mais est inséré dans le corps même du traité; la seconde
est que cet article ne prétend pas régler l'ensemble des
différends relatifs à l'interprétation ou à l'application
de la Convention, mais seulement ceux qui mettent en
cause la partie V de cette dernière. On observe même
que, parmi les différends mettant en cause la partie V, il
introduit une distinction entre ceux qui concernent les
articles 53 ou 64, d'une part, et ceux qui ont trait à l'un

147 L'article fut finalement adopté par 61 voix contre 20, avec 26
abstentions {ibid., deuxième session, Comptes rendus analytiques des
séances plénières et des séances de la Commission plénière..., p. 206,
34e séance plénière, par. 72).
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quelconque des autres articles de cette partie, d'autre
part : les premiers peuvent être soumis par une requête
de la CIJ; les autres relèvent d'une procédure de conci-
liation. Cette différence ne se justifie que par le fait que
la notion de règles impératives absolues a semblé à cer-
tains Etats appeler des garanties particulièrement effica-
ces de mise en œuvre en raison du caractère radical de
ses effets, de la rareté relative de précédents vraiment
concluants, et des développements que semblait annon-
cer l'article 64.

3) La Commission a décidé de proposer un projet
d'article 66, bien que les considérations qui l'avaient
incitée, il y a quinze ans, à ne pas proposer de disposi-
tions pour le règlement des différends dans le projet
d'articles sur les traités entre Etats n'aient rien perdu de
leur valeur. Elle a été conduite à cette décision par deux
raisons. Tout d'abord, en insérant dans le corps même
de la Convention de Vienne, à la suite de l'article 65,
l'article 66, la Conférence sur le droit des traités a pris la
position qu'en ce qui concerne les dispositions de la par-
tie V, les questions de fond et celles de procédure sont
liées, et la Commission a estimé qu'elle devait rester
fidèle aux positions prises par cette conférence. Ensuite,
la Commission n'a pas voulu se dérober à un effort qui
pourrait aider les Etats responsables à arrêter la position
qu'il leur appartient de déterminer. Ce faisant, la Com-
mission reste pleinement consciente des divergences qui
persistent à ce sujet aujourd'hui entre les Etats. La solu-
tion retenue par elle en deuxième lecture a été repoussée
par quelques membres; elle institue l'arbitrage obliga-
toire pour les conflits relatifs à l'application ou à l'inter-
prétation des articles 53 ou 64, et la conciliation obliga-
toire pour les différends relatifs aux autres articles de la
partie V. Une autre solution instituant seulement la con-
ciliation obligatoire pour les différends relatifs à l'inter-
prétation et à l'application de tous les articles de la par-
tie V a été proposée par l'un de ses membres145. Avant
de commenter le texte de l'article 66 adopté en seconde
lecture, il faut rappeler la solution adoptée en première
lecture et les raisons pour lesquelles elle a été écartée par
la suite.

4) La transposition des solutions arrêtées à la Confé-
rence en 1969 concernant des différends auxquels des
organisations internationales sont parties se heurte à
une difficulté procédurale majeure : les organisations
internationales ne peuvent être parties devant la CIJ.
Dès lors, pour les différends auxquels une organisation
est partie concernant le jus cogens, il est impossible de

148 La rédaction de l'article 66 serait, dans cette hypothèse, la sui-
vante :

« Si, dans les douze mois qui ont suivi la date à laquelle l'objec-
tion a été soulevée, il n'a pas été possible de parvenir à une solution
conformément au paragraphe 3 de l'article 65, la procédure ci-
après sera appliquée :

« Toute partie à un différend concernant l'application ou l'inter-
prétation de l'un quelconque des articles de la partie V des présents
articles peut, à moins que les parties ne décident d'un commun
accord de soumettre le différend à une autre procédure de concilia-
tion, mettre en œuvre la procédure de conciliation indiquée à
l'annexe aux présents articles en adressant une demande à cet effet
au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. »

recourir à une procédure judiciaire devant la Cour. La
Commission avait examiné en 1980 différents palliatifs
pour remédier à cette situation, notamment la mise en
œuvre de la faculté ouverte à certaines organisations de
demander un avis consultatif à la Cour149. Mais devant
tous les aléas et imperfections d'une telle procédure elle
avait renoncé à la faire figurer dans le texte de
l'article 66. Elle avait finalement adopté une solution
assez simple, mais enregistrant entre les Etats et les
organisations internationales la différence qu'impose le
Statut de la CIJ : les différends opposant seulement des
Etats et portant sur l'interprétation et l'application des
articles 53 et 64 étaient portés devant la Cour; pour tous
les autres litiges, quels que soient les articles de la par-
tie V en cause, le recours à la conciliation était obliga-
toire.

5) Outre une différence de traitement entre Etats et
organisations internationales, cette solution risquait
peut-être de susciter des difficultés procédurales en ren-
dant aléatoire l'aiguillage entre la voie judiciaire et la
conciliation. En effet, ces différends, surtout parce
qu'ils mettent en cause le jus cogens, peuvent comporter
plus de deux parties et il pourrait dépendre facilement
de la décision d'une organisation internationale, faisant
cause commune avec un des Etats en litige, de faire glis-
ser le litige du règlement judiciaire vers la conciliation.
Peut-être n'était-il pas possible de résoudre tous les pro-
blèmes posés par les différends à plus de deux parties; la
Convention de Vienne, qui ne traitait cependant que les
différends entre Etats, avait ignoré les problèmes rela-
tifs aux différends à plus de deux termes. Mais il était
difficile de méconnaître les difficultés que risquait de
soulever, d'un point de vue pratique, la solution que la
majorité des membres de la Commission avait retenue
en première lecture.

6) C'est dans ces conditions que, s'inspirant de solu-
tions adoptées dans la Convention sur le droit de la
mer150, la Commission a proposé un projet d'article 66
dont le dessein général est simple : le règlement judi-
ciaire n'est plus prévu expressément comme le mode de
solution des différends relatifs aux articles 53 et 64;
l'arbitrage, suivant un mécanisme qui garantit que le tri-
bunal arbitral pourra toujours être constitué, prend sa
place; pour les différends portant sur d'autres articles de
la partie V, le système du recours obligatoire à la conci-
liation institué par la Convention de Vienne subsiste.
Dans tous les cas, aucune discrimination essentielle
n'apparaît à l'article 66 entre les Etats et les organisa-
tions.

Article 67. — Instruments ayant pour objet de déclarer
la nullité d'un traité, d'y mettre fin, de réaliser le
retrait ou de suspendre Vapplication du traité

1. La notification prévue au paragraphe i de l'arti-
cle 65 doit être faite par écrit.

149 Annuaire... 1980, vol. II (2e partie), p. 85. commentaire de
l'article 66, par. 9.

1 " Annexes V et VII de la Convention (A/CONF.62/122 et Corr.4).
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2. Tout acte déclarant la nullité d'un traité, y met-
tant fin ou réalisant le retrait ou la suspension de l'appli-
cation du traité sur la base de ses dispositions ou des
paragraphes 2 ou 3 de l'article 65 doit être consigné
dans un instrument communiqué aux autres parties. Si
l'instrument émanant d'un Etat n'est pas signé par le
chef de l'Etat, le chef du gouvernement ou le ministre
des affaires étrangères, le représentant de l'Etat qui fait
Sa communication peut être invité à produire ses pleins
pouvoirs. Si l'instrument émane d'une organisation
internationale, le représentant de l'organisation qui fait
ia communication peut être invité à produire ses pou-
voirs.

Commentaire

1) On a montré dans le commentaire du projet d'arti-
cle 65 comment l'article 67 complétait l'article 65 de la
Convention de Vienne. Il doit donc être étendu aux trai-
tés qui sont l'objet du présent projet d'articles, et
n'appelle une adaptation qu'en ce qui concerne les pou-
voirs à produire par le représentant d'une organisation.

2) II est nécessaire de préciser en effet le sens de l'arti-
cle 67 de la Convention de Vienne. Quand il s'agit des
actes qui conduisent un Etat à être lié par un acte con-
ventionnel, l'article 7 de la Convention prévoit tout
d'abord que certains agents représentent les Etats à rai-
son de leurs fonctions d'une manière telle qu'ils sont
dispensés de produire des pleins pouvoirs (art. 7,
par. 2); pour les autres agents, ils n'engagent l'Etat que
s'ils produisent des pouvoirs appropriés ou « s'il ressort
de ia pratique des Etats intéressés ou d'autres circons-
tances qu'ils avaient l'intention de considérer cette per-
sonne comme représentant l'Etat à ces fins et de ne pas
requérir la présentation de pleins pouvoirs » (par. 1,
al. b). Si l'on compare ces règles avec celles que la Con-
vention de Vienne institue à l'article 67 pour l'acte par
lequel un Etat se dégage de son obligation, on constate
que cette convention est plus exigeante dans ce dernier
cas; en effet, sauf si l'instrument est signé du chef de
l'Etat, du chef du gouvernement ou du ministre des
affaires étrangères, « le représentant de l'Etat [...] peut
être invité à produire ses pleins pouvoirs ». Cette sévé-
rité accrue, et notamment la disparition de la dispense
de la production des pleins pouvoirs en fonction de la
pratique ou de la présomption tirée des circonstances, se
comprend facilement. Une des garanties prévues par la
procédure des articles 65 et 67 est précisément le recours
à un instrument marqué par une certaine solennité. On a
voulu éviter toute ambiguïté dans cette procédure, qui
va éliminer ou suspendre un traité, et donner à cette pro-
cédure une date certaine; on est donc obligé de ne pren-
dre en considération ni la pratique ni les circonstances,
qui sont des données toujours ambiguës, n'acquérant de
la solidité que par l'écoulement du temps.

3) II faut, dans le projet d'article 67, compléter le texte
de la Convention en envisageant le cas des organisations
internationales; en ce qui concerne leur consentement, il
convient d'établir un décalage du même ordre que pour

les Etats entre la procédure de conclusion et la procé-
dure d'« élimination » ou de suspension d'un traité.
Pour l'expression du consentement à être lié par un
traité, le projet d'article 7 (par. 4) ne connaît que deux
cas : la production de pouvoirs appropriés et l'habilita-
tion tacite résultant de la pratique des organes compé-
tents de l'organisation ou d'autres circonstances. Si l'on
veut se montrer plus exigeant pour F« élimination »
d'un traité que pour l'expression du consentement à être
lié par un traité, deux solutions sont possibles : soit exi-
ger toujours des pouvoirs appropriés, sans retenir le cas
d'habilitation tacite résultant de la pratique ou des cir-
constances, soit prévoir, comme pour les Etats, que le
représentant de l'organisation peut être invité à produire
ses pouvoirs. Après avoir adopté la première solution en
première lecture, la Commission a adopté la seconde en
deuxième lecture. Elle a considéré qu'il était difficile de
justifier la demande de production de pouvoirs lorsque
l'agent qui fait la communication est celui-là même qui
est habilité à délivrer des pouvoirs.

Article 68. — Révocation des notifications
et des instruments prévus aux articles 65 et 67

Une notification ou un instrument prévus aux articles
65 et 67 peuvent être révoqués à tout moment avant
qu'ils aient pris effet.

Commentaire

1) L'article 68 de la Convention de Vienne a pour
objet de favoriser la sauvegarde des traités, et n'a pas
soulevé de difficultés ni au sein de la Commission ni lors
de la Conférence des Nations Unies sur le droit des trai-
tés. L'effet essentiel des actes dont la révocation est
envisagée par cette disposition est de conduire à des
degrés divers à la non-application d'un traité. Tant que
ces actes n'ont pas « pris effet », la révocation est possi-
ble. Il n'y a aucune raison de ne pas étendre une disposi-
tion aussi normale aux traités qui sont l'objet du présent
projet d'articles; le projet d'article 68 ne comporte
aucune modification par rapport au texte correspondant
de la Convention de Vienne.

2) Celle-ci ne précise pas selon quelle forme la « révo-
cation » de la notification et de l'instrument prévus à
l'article 67 (pas plus d'ailleurs que l'« objection») doit
être opérée. Le problème n'est pas important pour la
« notification », qui n'est soumise qu'à la forme écrite,
mais il présente une importance en ce qui concerne
l'« instrument ». Tout en reconnaissant qu'il n'y a pas
en droit international de règle générale consacrant le
principe dit de l'« acte contraire », la Commission
estime que, pour la sécurité des relations conventionnel-
les, il serait normal que la « révocation » d'un instru-
ment soit faite suivant les mêmes formes que l'instru-
ment lui-même, notamment en ce qui concerne la com-
munication des « pleins pouvoirs » et des « pouvoirs »
prévus à l'article 67.
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SECTION 5. — CONSÉQUENCES DE LA NULLITÉ,
DE L'EXTINCTION OU DE LA SUSPENSION

DE L'APPLICATION D'UN TRAITÉ

Article 69. — Conséquences de la nullité d'un traité

1. Est nul un traité dont la nullité est établie en vertu
des présents articles. Les dispositions d'un traité nul
n'ont pas de force juridique.

2. Si des actes ont néanmoins été accomplis sur Sa
base d'un tel traité,

a) toute partie peut demander à toute autre partie
d'établir autant que possible dans leurs relations
mutuelles la situation qui aurait existé si ces actes
n'avaient pas été accomplis;

b) les actes accomplis de bonne foi avant que Sa nul-
lité ait été invoquée ne sont pas rendus illicites du seul
fait de la nullité du traité.

3. Dans les cas qui relèvent des articles 49, 50, SI ou
52, le paragraphe 2 ne s'applique pas à l'égard de la par-
tie à laquelle le dol, l'acte de corruption ou la contrainte
est imputable.

4. Dans le cas où le consentement d'un Etat ou
d'une organisation internationale déterminé à être lié
par un traité multilatéral est vicié, les règles qui précè-
dent s'appliquent dans les relations entre ledit Etat ou
ladite organisation et les parties au traité.

Commentaire

1) Le texte qui est devenu l'article 69 de la Convention
de Vienne n'a rencontré d'opposition ni au sein de la
Commission ni à la Conférence des Nations Unies sur le
droit des traités, car il a pour objet d'expliciter d'une
manière logique les conséquences de la nullité d'un
traité. Son extension aux traités qui sont l'objet des pré-
sents articles est nécessaire, et n'a imposé que la men-
tion des organisations internationales à côté de celle des
Etats (par. 4).

2) On peut seulement relever que le paragraphe 3 de
l'article 69 de la Convention, comme celui du projet
d'article 69, montre que, en dépit de la réserve générale
faite par l'article (et le projet d'article) 73 à l'égard des
questions qui relèvent de la responsabilité internatio-
nale, il est établi clairement pour le dol, l'acte de corrup-
tion ou la contrainte que ceux-ci constituent en eux-
mêmes des faits illicites; ces vices ne constituent donc
pas, ou pas uniquement, des vices du consentement.
C'est pourquoi la Convention de Vienne et à sa suite le
projet d'articles instituent pour ces hypothèses des
règles qui en elles-mêmes constituent déjà la sanction
d'un fait illicite, notamment en matière de divisibilité
des dispositions d'un traité (article 44 et projet d'arti-
cle 44, par. 4 et 5).

Article 70. — Conséquences de l'extinction
d'un traité

1. A moins que le traité n'en dispose ou que les par-
ties n'en conviennent autrement, le fait qu'un traité a

pris fin en vertu de ses dispositions ou conformément
aux présents articles

a) libère les parties de l'obligation de continuer d'exé-
cuter le traité;

b) ne porte atteinte à aucun droit, aucune obligation
ni aucune situation juridique des parties créés par l'exé-
cution du traité avant qu'il ait pris fin.

2. Lorsqu'un Etat ou une organisation internatio-
nale dénonce un traité multilatéral ou s'en retire, le
paragraphe 1 s'applique dans les relations entre cet Etat
ou cette organisation et chacune des autres parties au
traité à partir de la date à laquelle cette dénonciation ou
ce retrait prend effet.

Commentaire

L'article 70 de la Convention de Vienne déduit les
conséquences logiques de l'extinction d'un traité dans
des termes qui ne laissent place à aucun doute. C'est
pourquoi, en ajoutant seulement à côté de la mention de
l'Etat celle de l'organisation internationale, la Commis-
sion a étendu les règles de l'article 70 aux traités qui sont
l'objet des présents articles.

Article 71. — Conséquences de la nullité d'un traité
en conflit avec une norme impérative

du droit international général

î. Dans le cas d'un traité qui est nul en vertu de
l'article 53, les parties sont tenues

a) d'éliminer, dans la mesure du possible, les consé-
quences de tout acte accompli sur la base d'une disposi-
tion qui est en conflit avec la norme impérative du droit
international général; et

b) de rendre leurs relations mutuelles conformes à Sa
norme impérative du droit international général.

2. Dans le cas d'un traité qui devient nul et prend fin
en vertu de l'article 64, la fin du traité

a) libère les parties de l'obligation de continuer d'exé-
cuter le traité;

b) ne porte atteinte à aucun droit, aucune obligation
ni aucune situation juridique des parties créés par l'exé-
cution du traité avant qu'il ait pris fin; toutefois, ces
droits, obligations ou situations ne peuvent être mainte-
nus par la suite que dans la mesure où leur maintien
n'est pas en soi en conflit avec la nouvelle norme impé-
rative du droit international général.

Commentaire

Trois articles de la Convention de Vienne sont consa-
crés aux règles impératives absolues (art. 53, 64, 71). La
Commission a estimé qu'il ne convenait pas d'apporter
des changements au texte de l'article 71, en raison non
seulement de la fidélité qui est due, dans la mesure du
possible, au texte de la Convention de Vienne, mais
parce que la matière est suffisamment compliquée pour
que des changements apportés à un texte qui, même s'il
n'est pas pleinement satisfaisant, a été soigneusement
élaboré, risquent de soulever plus de problèmes qu'ils
n'en résoudraient.
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Article 72. — Conséquences de la suspension
de l'application d'un traité

1. A moins que le traité n'en dispose ou que les par-
ties n'en conviennent autrement, la suspension de
l'application d'un traité sur Sa base de ses dispositions
ou conformément aux présents articles

a) libère les parties entre lesquelles l'application du
traité est suspendue de l'obligation d'exécuter le traité
dans leurs relations mutuelles pendant la période de sus-
pension;

h) n'affecte pas par ailleurs les relations juridiques
établies par le traité entre les parties.

2. Fendant la période de suspension, les parties doi-
vent s'abstenir de tous actes tendant à faire obstacle à la
reprise de l'application du traité.

Commentaire

Comme tous les articles qui constituent la section 5 de
la partie V de la Convention de Vienne, l'article 72
n'avait fait l'objet d'aucune contestation tant les règles
qu'il pose sont nécessaires. Celles-ci ont donc été éten-
dues sans modification aux traités qui sont l'objet des
présents articles.

PARTIE VI

DISPOSITIONS DIVERSES

Article 73. — Cas de succession d'Etats, de responsabi-
lité d'un Etat ou d'une organisation internationale,
d'ouverture d'hostilités, de terminaison de l'existence
d'une organisation ou de terminaison de la participa-
tion d'un Etat en qualité de membre d'une organisa-
tion

1. Les dispositions des présents articles ne préjugent
aucune question qui pourrait se poser à propos d'un
traité entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs
organisations internationales du fait d'une succession
d'Etats ou en raison de la responsabilité internationale
d'un Etat ou de l'ouverture d'hostilités entre Etats par-
ties à ce traité.

2. Les dispositions des présents articles ne préjugent
aucune question qui pourrait se poser à propos d'un
traité en raison de la responsabilité internationale de
l'organisation internationale, de la terminaison de son
existence ou de la terminaison de la participation d'un
Etat en qualité de membre de l'organisation.

Commentaire

1) Lorsqu'elle rédigea le projet d'articles qui devait
devenir la Convention de Vienne sur le droit des traités,
la Commission fut amenée à réserver deux matières qui
devaient faire l'objet de projets d'articles distincts, ins-
crites à son programme de codification et dont elle
venait d'entreprendre l'étude : la succession d'Etats et
la responsabilité internationale d'un Etat. A cette pre-
mière considération, entendue d'ailleurs d'une manière

souple, s'en était ajoutée une autre qui justifiait égale-
ment la réserve de la responsabilité : certains articles
relatifs au droit des traités mettaient en effet nécessaire-
ment en cause, comme on l'a déjà fait remarquer151, les
questions de responsabilité. La Commission alla un peu
plus loin lorsqu'elle se demanda si elle devait également
réserver une question fort débattue du droit internatio-
nal « classique » : l'effet de la « guerre » sur les traités.
En effet, ce sujet n'étant pas prévu dans son programme
de codification, une réserve formulée à cet égard dans le
projet d'articles aurait eu pour objet d'attirer l'attention
des gouvernements sur l'importance d'une question
qu'elle avait délibérément laissée de côté. La Commis-
sion, après examen du problème, décida de ne pas men-
tionner la matière, mais la Conférence des Nations
Unies sur le droit des traités devait reprendre la question
et insérer dans l'article 73 une troisième réserve portant
sur cette question152.

2) Ce rappel sommaire de l'historique de l'article 73 de
la Convention de Vienne permet de préciser que cet arti-
cle n'a jamais eu pour objet d'épuiser d'une manière
exhaustive la liste des matières qui peuvent être mises en
cause par un traité entre Etats, et sur lesquelles la Con-
vention n'a pris aucune position. Selon la Commission,
l'article 73 a simplement pour but d'attirer l'attention
de l'interprète sur certaines matières particulièrement
importantes, mais sans pour cela exclure les autres.

3) Si l'on considère, à la lumière de cette interprétation
de ia portée de l'article 73 de la Convention de Vienne,
le cas des traités qui sont l'objet des présents articles, il
apparaît sans difficulté qu'un article symétrique à l'arti-
cle 73 de la Convention de Vienne est nécessaire, et que
ce projet d'article doit contenir au moins des réserves
aussi étendues que l'article 73. Le double problème qui
a retenu à ce sujet l'attention de la Commission — pro-
blème de fond et problème de rédaction — est de savoir
si les réserves prévues dans ce projet d'article ne doivent
pas être élargies pour tenir compte des données propres
aux organisations internationales.

4) La question la plus aisée à résoudre concerne la res-
ponsabilité internationale. En effet, il n'est pas discuta-
ble qu'il existe des cas dans lesquels la responsabilité
d'une organisation internationale peut être engagée : la
pratique, notamment conventionnelle, en fournit des
exemples. Les travaux de la Commission dans le champ
de la responsabilité internationale des Etats l'ont ame-
née à rencontrer cette question, et elle a volontairement
limité le projet d'articles en cours d'élaboration à la res-

131 Voir ci-dessus le commentaire de l'article 69, par. 2.
132 A propos de la question de la responsabilité, voir aussi ci-dessus,

les articles 48 à 52 du projet et les commentaires y relatifs. En ce qui
concerne la question de l'ouverture d'hostilités, voir Annuaire... 1966,
vol. II, p. 291 et 292, doc. A/6309/Rev.l, deuxième partie, chap. II,
projet d'articles sur le droit des traités, commentaire de l'article 69,
par. 2; et Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur
le droit des traités, première session, Comptes rendus analytiques des
séances plénières et des séances de la Commission plénière..., p. 491
à 493, 76e séance de la Commission plénière, par. 9 à 33.
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ponsabilité des Etats153. Mais il était logique et néces-
saire d'ajouter dans le projet d'article 73 la réserve de la
responsabilité internationale d'une organisation inter-
nationale à celle de la responsabilité internationale d'un
Etat.

5) La question de la réserve relative aux hostilités entre
Etats était déjà un peu moins simple. En effet, on pou-
vait se demander si les organisations internationales,
elles aussi, ne pouvaient pas participer à des hostilités, et
dans ce cas on aurait dû, dans le projet d'article 73, se
référer seulement à des « hostilités », en évitant la for-
mule plus limitée « hostilités entre Etats ». Beaucoup de
membres de la Commission ont estimé que, en l'état
actuel de la pratique internationale, des organisations
internationales pouvaient participer à des « hostilités »;
certains membres ont été à ce sujet un peu plus réservés.
Finalement, la Commission a décidé de maintenir la for-
mule « hostilités entre Etats », en se fondant sur une
considération étrangère à la question de principe de
savoir si des organisations internationales peuvent pren-
dre part à des hostilités. En effet, il ne s'agit dans l'arti-
cle 73 que de l'effet des hostilités sur les traités, et non
pas de l'ensemble des problèmes soulevés par une parti-
cipation à des hostilités. Or, ce qu'a connu le droit inter-
national « classique », c'est l'effet de l'« état de
guerre » sur les traités, effet qui, dans la pratique des
Etats et dans la jurisprudence des tribunaux nationaux,
a été, au cours des cent dernières années, l'objet d'une
importante évolution. En introduisant cette réserve dans
l'article 73, la Conférence sur le droit des traités n'a pas
pris position sur l'ensemble des problèmes qui naissent
de la participation à des hostilités, mais seulement
réservé sans prendre position les problèmes qui pour-
raient subsister encore de nos jours, lors d'un conflit
armé entre Etats, du fait des règles qui furent appliquées
dans le passé sur les effets de l'état de guerre sur les trai-
tés. Dans ces conditions, la réserve insérée dans l'article
73 de la Convention de Vienne ayant une portée aussi
limitée, il était indiqué pour la Commission d'insérer
dans le projet d'article 73 une réserve allant dans le
même sens que celle de cette convention.

6) C'est surtout à propos de la généralisation de la
réserve relative à la succession d'Etats que l'on rencon-
tre des difficultés. On pouvait en effet songer à se réfé-
rer à une notion de « succession d'organisations inter-
nationales », au besoin en définissant ce terme, que l'on
rencontre parfois dans certaines études doctrinales. Le
Rapporteur spécial s'était engagé dans cette voie.
Cependant, des membres de la Commission ont fait
valoir que non seulement cette expression restait vague,
mais que le terme même de « succession » — que les tra-
vaux de la Commission et la Convention de Vienne de
1978 sur la succession d'Etats en matière de traités154 ont
soigneusement défini — ne devait pas être employé à

153 Voir Annuaire... 1975, vol. II, p. 58 et 59, doc. A/10010/Rev.l,
chap. II, sect. A.2, par. 32; et ibid.,p. 93 et suiv., chap. II, sect. B.2,
commentaire de l'article 13. Voir aussi Annuaire... 1971, vol. II
(1™ partie), p. 287 à 289, doc. A/CN.4/246 et Add.l à 3, par. 209
à213.

154 Art. 2, par. 1, al. b, de la Convention.

l'occasion de situations qui semblent radicalement diffé-
rentes.

7) Si l'on regarde de plus près les situations que l'on
peut avoir présentes à l'esprit quand on emploie le terme
« succession d'organisations internationales », on cons-
tate en effet qu'elles sont assez éloignées de celles de la
succession d'Etats. Il est exact que certaines organisa-
tions ont pris fin et que d'autres organisations ont
recueilli certaines de leurs obligations et certains de leurs
biens — ainsi l'ONU après la dissolution de la SDN.
Mais dans tous ces cas ce sont des conventions entre
Etats qui ont défini l'étendue et les modalités de ces
transferts. On a fait observer que dans ces hypothèses ce
transfert était tout à fait artificiel et arbitraire, à la dif-
férence de ce qui se passe en cas de succession d'Etats,
dans laquelle c'est la modification de la souveraineté sur
un territoire qui constitue la base effective, dans certains
cas, d'un transfert d'obligations et de biens. Il n'y aurait
donc jamais, à proprement parler, de « succession »
d'organisation à organisation.

8) En revanche, il arrive que par la création d'une
organisation internationale les Etats membres transfè-
rent à celle-ci certaines compétences portant sur des
matières déterminées, et la question se pose alors d'éta-
blir si l'organisation ainsi créée est tenue par les traités
conclus dans cette matière par les Etats membres avant
la constitution de l'organisation. Ce problème met géné-
ralement en cause des traités conclus entre Etats, mais il
peut aussi porter sur des traités auxquels sont déjà par-
ties d'autres organisations internationales. Supposons
par exemple un traité multilatéral auquel sont parties,
outre de nombreux Etats, une organisation internatio-
nale représentant une union douanière. Si trois Etats
parties à un tel traité viennent à constituer également
une union douanière, gérée par une organisation inter-
nationale, la question peut se poser de déterminer quels
sont les rapports entre cette nouvelle organisation et ce
traité. On pourrait se demander si dans un tel cas il
existe une « succession » entre des Etats et une organi-
sation internationale.

9) On peut également s'interroger sur les effets de la
dissolution d'une organisation internationale. Doit-on
considérer que les Etats membres de cette organisation
« succèdent » aux biens et aux obligations de cette orga-
nisation ? Sont-ils notamment tenus par les traités con-
clus par celle-ci ? Il se pourrait notamment, si l'on con-
sidère qu'il existe des organisations responsables de
tâches opérationnelles et. constituées par quelques Etats
seulement, que cette hypothèse présente un intérêt prati-
que important.

10) Bien d'autres cas, plus ou moins imaginaires, ont
été évoqués devant la Commission. On a posé la ques-
tion de savoir quelles pouvaient être les répercussions,
sur des traités conclus par une organisation, d'une
modification de son acte constitutif qui rendrait l'orga-
nisation incapable juridiquement d'honorer des obliga-
tions résultant d'un traité antérieur et régulièrement
conclu par elle. Des modifications dans la participation
de certains Etats à une organisation ne portant pas



72 Rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa trente-quatrième session

atteinte, au moins formellement, à l'identité d'une orga-
nisation, qui reste tenue des traités antérieurement con-
clus avant ce changement, il n'y a donc pas lieu de poser
ici un problème de « succession d'organisations interna-
tionales ». Tout au plus pourrait-on se demander,
comme on l'a fait à propos d'autres articles155, si dans
certains cas de tels changements dans la composition ne
conduisent pas à certaines conséquences d'ordre juridi-
que. En revanche, le fait qu'un Etat membre qui a con-
clu un traité avec l'organisation cesse d'être membre de
l'organisation pourrait dans certains cas soulever des
difficultés; ces difficultés seraient liées éventuellement
au fait que la conclusion ou l'exécution d'un tel traité
pourraient être subordonnées à la qualité de membre
d'une organisation. A l'inverse, on pourrait concevoir
que la perte de la qualité de membre, prononcée à titre
de sanction, ne libère pas un Etat des obligations con-
ventionnelles qu'il a assumées par un traité particulier
conclu avec l'organisation. Ce sont là des questions déli-
cates qui relèvent d'une étude approfondie et sur les-
quelles la Commission n'a pas pris position. De telles
questions ne sont pas théoriques, mais elles ne rentrent
pas dans une matière que l'on pourrait qualifier, même
en l'entendant largement, de « succession d'organisa-
tions internationales ».

11) En fonction de l'ensemble de ces considérations, la
Commission a décidé d'éviter d'employer le terme
« succession d'organisations internationales », de
renoncer à donner une énumération des cas soumis à
réserve avec le souci d'en donner une liste qui tendrait à
être exhaustive, et finalement de se contenter de deux
exemples : celui de la terminaison de l'existence d'une
organisation internationale et celui de la terminaison de
la participation d'un Etat membre à une organisation
internationale.

12) Une fois la position de la Commission arrêtée au
fond, il restait à résoudre un problème de rédaction. La
solution la plus simple consistait à énumérer successive-
ment dans un seul alinéa les différentes matières aux-
quelles s'applique la réserve formulée par l'article 73
« à propos d'un traité ». On a reproché à cette présen-
tation d'énumérer des matières pour lesquelles la réserve
ne peut jouer que pour certains traités. La responsabilité
internationale des Etats, la succession d'Etats et l'ouver-
ture d'hostilités entre Etats ne peuvent jouer à propos
d'un traité conclu seulement entre organisations inter-
nationales. Pour faire droit à ce souci d'exactitude, la
Commission a donc rédigé deux alinéas, malgré la lour-
deur ainsi donnée au texte.

13) Dans le paragraphe 1, elle a énoncé, à propos d'un
traité entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs
organisations internationales, la réserve de la succession
d'Etats et de la responsabilité internationale d'un Etat;
elle a également ajouté à ces deux matières celle de
l'ouverture d'hostilités entre Etats parties à un tel traité.
On observe que par la rédaction de ce texte se trouve
visée non seulement la responsabilité d'un Etat à l'égard

153 Voir ci-dessus le commentaire de l'article 61, par. 2, et le com-
mentaire de l'article 62, par. 2.

d'un autre Etat, mais encore la responsabilité d'un Etat
à l'égard d'une organisation internationale.

14) Dans le paragraphe 2, la réserve porte sur la res-
ponsabilité d'une organisation internationale, que ce
soit à regard d'une autre organisation ou à l'égard d'un
Etat, ainsi que sur les deux exemples retenus parmi
d'autres, à savoir la terminaison de l'existence d'une
organisation et la terminaison de la participation d'un
Etat en qualité de membre d'une organisation interna-
tionale.

Article 74. — Relations diplomatiques ou consulaires
et conclusion de traités

La rupture des relations diplomatiques ou des rela-
tions consulaires ou l'absence de telles relations entre
deux ou plusieurs Etats ne fait pas obstacle à la conclu-
sion de traités entre deux ou plusieurs desdits Etats et
une ou plusieurs organisations internationales. La con-
clusion d'un tel traité n'a pas en soi d'effet en ce qui
concerne les relations diplomatiques ou les relations
consulaires.

Commentaire

1) Relations conventionnelles et relations diplomati-
ques et consulaires ne sont liées par aucun lien juridique
de principe. L'article 63 de la Convention de Vienne et
le projet d'article 63 ont tiré de cette donnée une pre-
mière conséquence : la rupture des relations diplomati-
ques et consulaires est sans conséquence juridique néces-
saire sur les relations conventionnelles, sauf si l'applica-
tion du traité suppose en fait l'existence de telles rela-
tions. L'article 74 et le projet d'article 74 tirent deux
autres conséquences de cette indépendance des relations
conventionnelles et des relations diplomatiques et con-
sulaires, les unes à l'égard des autres : la rupture des
relations diplomatiques ou des relations consulaires
n'empêche pas la conclusion d'un traité, et la conclusion
d'un traité n'a pas en soi d'effet en ce qui concerne les
relations diplomatiques ou consulaires.

2) Les règles posées par l'article 74 de la Convention
ne peuvent pas être étendues à tous les traités qui tom-
bent sous le coup des présents articles. En effet, comme
les relations diplomatiques et consulaires n'existent
qu'entre Etats, seuls des traités auxquels au moins deux
Etats, entre lesquels les relations diplomatiques ou con-
sulaires sont mises en cause, sont parties, sont suscepti-
bles de tomber sous le coup de cet article. On a donc
introduit dans la rédaction du projet d'article 74 les
modifications qui en limitent les effets aux traités con-
clus entre deux ou plusieurs Etats et une ou plusieurs
organisations internationales. En ce qui concerne l'inté-
rêt que présenteraient aujourd'hui les mêmes problèmes
considérés non plus au regard des relations diplomati-
ques ou consulaires, mais au regard des relations que les
organisations internationales sont parfois amenées à
entretenir avec des Etats, on se reportera aux commen-
taires qui ont été présentés ci-dessus à ce sujet à propos
de l'article 63.
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Article 75. — Cas d'un Etat agresseur

Les dispositions des présents articles sont sans effet
sur les obligations qui peuvent résulter à propos d'un
traité entre un ou plusieurs Etats et une on plusieurs
organisations internationales, pour un Etat agresseur,
de mesures prises conformément à la Charte des Nations
Unies au sujet de l'agression commise par cet Etat.

Commentaire

1) L'article 75 de la Convention de Vienne a été adopté
pour tenir compte d'une situation née de la seconde
guerre mondiale. Certains traités ont été conclus entre
des Etats qui ont imposé à des Etats considérés comme
agresseurs des obligations que ceux-ci, au moment de la
conclusion de la Convention de Vienne, n'avaient pas
tous acceptées conventionnellement. L'article 75 ne per-
met pas de mettre en cause les effets de ces accords en se
fondant sur une disposition quelconque de la Conven-
tion de Vienne. Il dispose néanmoins pour l'avenir en
termes généraux.

2) Dans ces conditions, plusieurs questions délicates
ont été débattues par la Commission au sujet d'une
adaptation de la règle posée par l'article 75 au cas des
traités qui sont l'objet du présent projet d'articles. Une
première question était la suivante : le projet d'article 75
ne devrait-il pas envisager le cas où l'agresseur serait une
organisation internationale ? Il est apparu assez rapide-
ment que ce problème devait être laissé de côté pour plu-
sieurs raisons. Tout d'abord, il n'est pas certain que
l'expression « Etat agresseur » ne puisse pas couvrir le
cas d'une organisation internationale. On a noté qu'un
texte comme la Définition de l'agression approuvée le
14 décembre 1974 par l'Assemblée générale156 prévoit
que « le terme Etat [...] inclut, le cas échéant, le concept
de groupe d'Etats ». Cette définition montre qu'au
regard d'une agression, il est difficile de dissocier des
Etats agissant collectivement et l'organisation que dans
certains cas ils peuvent constituer. Mais quoi qu'il en
soit de cette question, qu'il appartient seulement aux
Etats parties à la Convention de Vienne de trancher, il y
a une deuxième raison plus certaine d'écarter ce pro-
blème : si l'on pouvait démontrer qu'il y aurait de bon-
nes raisons de mettre sur le même plan qu'un Etat une
organisation auteur d'une agression, il apparaît que
cette solution aurait dû être adoptée par la Convention
de Vienne elle-même, car le problème présente beau-
coup plus d'importance pour les traités entre Etats que
pour les traités auxquels une ou plusieurs organisations
internationales sont parties. Or, dans l'élaboration du
présent projet d'articles, la Commission s'est, d'une
manière constante, refusée à retenir des propositions qui
mettraient en lumière une lacune ou une insuffisance de
la Convention de Vienne. La Commission a donc décidé
de s'en tenir dans le projet d'article 75 à la seule men-
tion, comme dans l'article 75 de la Convention, d'un
« Etat agresseur ».

136 Résolution 3314 (XXIX) de l'Assemblée générale, annexe.

3) La deuxième difficulté tient à la transposition dans
le projet d'article 75 de l'expression « à propos d'un
traité ». Si cette formule est introduite telle quelle dans
le projet d'article, elle signifie que le traité en cause peut
être soit un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou
plusieurs organisations internationales, soit un traité
entre des organisations internationales, selon la défini-
tion donnée au projet d'article 2, par. 1, al. a. Or, de
toutes les possibilités ainsi envisagées, il y en a une qui
est hautement imaginaire dans l'état actuel des relations
internationales, c'est celle par laquelle plusieurs organi-
sations internationales prendraient par un traité entre
elles seules des mesures d'où découleraient des obliga-
tions pour un Etat agresseur. Il y a en revanche une
hypothèse moins invraisemblable qui est celle d'un traité
entre plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations
internationales. La Commission a hésité entre les solu-
tions : celle qui est la plus simple, mais qui inclut des
hypothèses peu vraisemblables, et celle, plus restrictive,
qui ne retient que le cas le moins invraisemblable. Elle a
finalement préféré ne pas retenir l'hypothèse où un tel
traité serait conclu seulement entre des organisations
internationales. Elle a donc qualifié les traités auxquels
le projet d'article peut s'appliquer comme des traités
« entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organi-
sations internationales », afin de ne retenir que les
hypothèses les moins invraisemblables.

PARTIE VII

DÉPOSITAIRES, NOTIFICATIONS,
CORRECTIONS ET ENREGISTREMENT

Article 76. — Dépositaires des traités

1. La désignation du dépositaire d'un traité peut
être effectuée par les Etats et les organisations ou, selon
le cas, par les organisations ayant participé à la négocia-
tion, soit dans le traité lui-même soit de toute autre
manière. Le dépositaire peut être un ou plusieurs Etats,
une organisation internationale, ou 9e principal fonc-
tionnaire administratif d'une telle organisation.

2. Les fonctions du dépositaire d'un traité ont un
caractère international et le dépositaire est tenu d'agir
impartialement dans l'accomplissement de ses fonc-
tions. En particulier, le fait qu'un traité n'est pas entré
en vigueur entre certaines des parties ou qu'une diver-
gence est apparue entre un Etat ou une organisation
internationale et un dépositaire en ce qui concerne
l'exercice des fonctions de ce dernier ne doit pas influer
sur cette obligation.

Commentaire

1) L'article 76, comme les autres articles de la partie
VII de la Convention de Vienne, est un article qui envi-
sage des dispositions techniques sur lesquelles l'accord
s'est effectué sans difficulté tant à la CDI qu'à la Confé-
rence des Nations Unies sur le droit des traités. Ces arti-
cles doivent être transposés dans le présent projet d'arti-
cles avec les adaptations indispensables.
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2) La seule question relative à l'article 76 qui aurait pu
poser un problème est celle des dépositaires multiples.
On sait qu'à partir de 1963, pour tourner certaines diffi-
cultés politiques particulièrement vives, la pratique
internationale a imaginé, au moins pour des traités dont
l'universalité était hautement désirable, d'instituer plu-
sieurs Etats dépositaires d'un même traité (dépositaires
multiples). L'article 76 consacre la formule des déposi-
taires multiples, malgré certaines critiques que cette ins-
titution avait soulevées, mais il ne la consacre qu'au
bénéfice des Etats, et non des organisations internatio-
nales ou des principaux fonctionnaires administratifs
des organisations.

3) La Commission s'est demandé si la formule ne
devait pas être élargie au bénéfice des organisations,
c'est-à-dire s'il ne fallait pas dire que le dépositaire pou-
vait être « une ou plusieurs organisations ». Elle a fina-
lement rejeté cette modification et maintenu dans le pro-
jet d'article la même formule que dans l'article 76. Elle
tient à souligner qu'elle n'a à adresser aucune objection
de principe à l'institution comme dépositaire de plu-
sieurs organisations internationales. Mais elle a relevé
que, depuis plus de dix ans que la Convention de Vienne
a été signée, aucun exemple de dépositaire constitué par
plusieurs organisations internationales n'est venu mon-
trer que cette formule répondait à un besoin pratique, et
il est difficile d'imaginer à quel besoin elle pourrait
répondre. Par ailleurs, et cette considération — déjà
signalée à maintes reprises, et notamment à propos de
l'article 75 — est décisive, si l'extension aux organisa-
tions internationales de l'institution d'un dépositaire
multiple avait présenté un intérêt, cet intérêt apparaî-
trait principalement pour les traités entre Etats, et cette
solution aurait dû être consacrée par la Convention de
Vienne elle-même. La Commission a toujours, sauf des
cas exceptionnels, cherché à éviter d'apporter, même
indirectement, des améliorations qui auraient dû trou-
ver déjà leur place dans la Convention de Vienne.

4) Finalement, la seule modification que comporte le
projet d'article 76 au regard de l'article 76 de ia Conven-
tion de Vienne est relative au paragraphe 1, et résulte de
la nécessité de mentionner les Etats et les organisations
ayant participé à la négociation à côté des organisations
ayant participé à la négociation, tout en distinguant les
deux variétés de traités régis par les présents articles :
ceux entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs
organisations internationales et ceux entre organisations
internationales.

Article 77. — Fonctions des dépositaires

1. A moins que le traité n'en dispose ou que les
Etats et organisations contractantes ou, selon le cas, les
organisations contractantes n'en conviennent autre-
ment, les fonctions du dépositaire sont notamment les
suivantes :

a) assurer la garde du texte original du traité, des
pleins pouvoirs et des pouvoirs qui lui seraient remis;

b) établir des copies certifiées conformes au texte ori-
ginal et tous autres textes du traité en d'autres langues

qui peuvent être requis par le traité, et les communiquer
aux parties au traité et aux Etats et organisations inter-
nationales ou, selon le cas, aux organisations ayant qua-
lité pour le devenir;

c) recevoir toutes signatures du traité, recevoir et gar-
der tous instruments, notifications et communications
relatifs au traité;

d) examiner si une signature, un instrument, une
notification ou une communication se rapportant au
traité est en bonne et due forme et, le cas échéant, porter
la question à l'attention de l'Etat ou de l'organisation
internationale en cause;

é) informer les parties au traité et les Etats et organi-
sations ou, selon le cas, les organisations ayant qualité
pour le devenir des actes, notifications et communica-
tions relatifs au traité;

j) informer les Etats et organisations internationales,
ou, selon Se cas, les organisations ayant qualité pour
devenir parties au traité de la date à laquelle a été reçu
ou déposé le nombre de signatures ou d'instruments de
ratification, d'instruments relatifs à un acte de confir-
mation formelle, ou d'instruments d'acceptation,
d'approbation ou d'adhésion requis pour l'entrée en
vigueur du traité;

g) assurer l'enregistrement du traité auprès du Secré-
tariat de l'Organisation des Nations Unies;

h) remplir les fonctions spécifiées dans d'autres dis-
positions des présents articles.

2. Lorsqu'une divergence apparaît entre un Etat ou
une organisation internationale et le dépositaire au sujet
de l'accomplissement des fonctions de ce dernier, le
dépositaire doit porter la question à l'attention

a) des Etats et organisations signataires ainsi que des
Etats contractants et des organisations contractantes;
ou

b) le cas échéant, de l'organe compétent de l'organi-
sation en cause.

Commentaire

1) Le long article 77 de la Convention de Vienne doit
être transposé dans le présent projet d'articles avec un
certain nombre de modifications, dont certaines sont
mineures. On les passera en revue en suivant l'ordre des
paragraphes et des alinéas.

2) Au paragraphe 1, al. c, il est nécessaire de prévoir
que le dépositaire assume également la garde des pou-
voirs, cette expression désignant, suivant l'article 2,
par. 1, al. c bis, le document émanant d'une organisa-
tion et ayant le même objet que les pleins pouvoirs éma-
nant des Etats.

3) Dans certains cas (paragraphe 1, al. d et para-
graphe 2), il a été suffisant de mentionner à côté de
l'Etat l'organisation internationale. Dans d'autres cas
(préambule du paragraphe 1; paragraphe 1, al. betf),
il a semblé nécessaire, malgré l'alourdissement du texte
qui en résulte, de faire référence à la distinction entre
traités entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs
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organisations internationales et traités entre organisa-
tions internationales.

4) Au paragraphe 1, al. / , on a ajouté à la liste des ins-
truments énumérés dans l'article 77 de la Convention
ceux relatifs à un « acte de confirmation formelle »
pour tenir compte du fait que, s'agissant d'organisa-
tions internationales, la Commission a écarté l'emploi
de l'expression « ratification » et l'a remplacée par
l'expression « acte de confirmation formelle », définie
par le projet d'article 2, par. 1, al. b bis, comme
s'entendant « d'un acte international correspondant à
celui de la ratification par un Etat et par lequel une
organisation internationale établit sur le plan internatio-
nal son consentement à être liée par un traité ».

5) L'alinéa g du paragraphe 1 de l'article 77 a été pour
la Commission la source de quelque embarras tant en
deuxième qu'en première lecture. La difficulté existe
déjà dans le cadre de la Convention de Vienne considé-
rée isolément; elle devient plus sensible lorsque cette dis-
position doit être adaptée aux traités qui sont l'objet du
présent projet d'articles. On examinera d'abord les dif-
ficultés propres à la Convention de Vienne et ensuite cel-
les qui naissent de l'adaptation de cette disposition.

6) Le problème essentiel vient du sens à accorder au
terme « enregistrement », et il se complique des rap-
ports entre l'article 77 et l'article 80. La Commission
avait prévu dans son projet de 1966 un article (art. 72)
sur les fonctions du dépositaire qui ne contenait aucune
disposition sur l'enregistrement des traités. En revan-
che, l'article 75 (futur article 80) prévoyait l'obligation
de l'enregistrement auprès du Secrétaire général, mais
sans préciser qui avait la charge de l'obligation de faire
procéder à l'enregistrement; l'enregistrement et la publi-
cation restaient soumis aux règles adoptées par l'Assem-
blée générale, le terme « enregistrement » étant pris
dans son sens le plus large157. A la Conférence des
Nations Unies sur le droit des traités, en Commission
plénière, un amendement présenté par la RSS de Biélo-
russie amenda le texte de cet article 75 en lui donnant la
forme actuelle du paragraphe 1 de l'article 80 : à côté
de l'enregistrement apparaissent le classement et l'ins-
cription au répertoire158. Toutefois, un amendement des
Etats-Unis d'Amérique à l'article 72 (futur article 77)
avait été adopté auparavant qui confiait au dépositaire
la fonction de « faire enregistrer le traité auprès du

137 Le commentaire de l'article qui est devenu l'article 80 montre
que la Commission prend le terme « enregistrement » dans son sens
général, visant à la fois « l'enregistrement » et « le classement et l'ins-
cription au répertoire » (v. Annuaire... 1966, vol. II, p. 298, doc.
A/6309/Rev.l, deuxième partie, chap. II, projet d'articles sur le droit
des traités, commentaire de l'article 75, par. 2. La Commission
ajoute :

« Toutefois, vu le caractère administratif de ce règlement et le fait
qu'il peut être amendé par l'Assemblée générale, la Commission a
conclu qu'elle devait se borner à incorporer le règlement dans l'arti-
cle 75 par simple référence en termes généraux. » (Ibid., par. 3.)
15§ Voir Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur

le droit des traités, Documents de la Conférence..., p. 222, doc.
A/CONF.39/14, par. 684, al. b.

Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies159, sans
donner lieu à des explications détaillées.

7) Quel est dans ce texte le sens du mot « en-
registrer » ? Est-ce que cette fonction est dans l'article
77 une simple description — c'est-à-dire doit-elle être
entendue comme une possibilité ouverte si les parties y
consentent ? Ou bien l'article 77 constitue-t-il ce con-
sentement ? Les travaux préparatoires contiennent à cet
égard des indications en sens contraire160. Ce qui est cer-
tain, c'est que l'expert consultant de la Conférence a fait
l'importante déclaration suivante :

On s'est demandé si l'enregistrement des traités ne devait pas faire
partie des fonctions du dépositaire. La Commission du droit interna-
tional a examiné ce problème, mais elle a estimé que cela pourrait
créer des difficultés, compte tenu des règles appliquées par l'Assem-
blée générale, lorsque le dépositaire est une organisation internatio-
nale. Il existe à ce sujet des règles très strictes. La Commission a
abouti à la conclusion qu'il n'était pas prudent de citer l'enregistre-
ment comme l'une des fonctions du dépositaire sans étudier de façon
plus appropriée le rapport qui existe entre la disposition en question et
les règles appliquées par l'Organisation des Nations Unies au sujet de
l'enregistrement des traités"1.

8) En conclusion, on peut s'interroger tant sur îa por-
tée de l'alinéa g du paragraphe î que sur son utilité. Ne
fait-il pas double emploi avec l'article 80 tout en
employant une terminologie différente ? Si l'on consi-
dère maintenant sa transposition aux traités qui sont
l'objet du présent projet d'articles, on peut se demander
tout d'abord s'il peut s'appliquer à tous les « traités »
au sens du présent projet. La réponse à cette question
dépend du sens du terme « enregistrement. »; comme
celui-ci est pris dans un sens étroit dans l'article 80, on
pourrait estimer qu'il doit être pris ici aussi dans un sens
étroit. Dans ce cas, l'alinéa g ne pourrait s'appliquer à
tous les traités : il y a des traités auxquels P« enregistre-
ment » selon les règles élaborées par l'ONU ne s'appli-
que pas. Aussi la Commission avait envisagé d'insérer
dans l'alinéa g la réserve « le cas échéant ». Comme,
dans cette matière, c'est le vocabulaire, les règles et les
pratiques de l'ONU qui sont déterminants, une autre
solution aurait été de faire référence à l'alinéa g à l'Arti-
cle 102 de la Charte des Nations Unies pour bien souli-
gner que cet alinéa se bornait à prendre acte de ce qui
pourrait ou devrait être fait selon l'interprétation de la
Charte donnée par l'Organisation. Finalement, ia Com-
mission a maintenu sans modification l'alinéa g de la
Convention de Vienne. L'alinéa g n'a donc ainsi qu'une
portée purement descriptive. L'enregistrement des trai-

' " Ibid., p. 217, par. 657, sect. iv, al. 6.
160 A propos de l'article 71 du projet de 1966 de la Commission

(actuel art. 76), qui a été discuté simultanément avec l'article 72
(actuel art. 77), la délégation britannique a souligné le caractère pure-
ment descriptif des fonctions des dépositaires (ibid., première session,
Comptes rendus analytiques des séances plénières et des séances de la
Commission plénière..., p. 503, 77e séance de la Commission plénière,
par. 53). L'expert consultant de la Conférence, sir Humphrey Wal-
dock, confirme cette analyse (ibid., p. 507, 78e séance de la Commis-
sion plénière, par. 51). Cependant, expliquant l'amendement améri-
cain, le représentant des Etats-Unis a déclaré : « le Secrétariat de
l'Organisation des Nations Unies a fait connaître officieusement qu'il
préférerait que l'enregistrement d'un traité soit effectué par le déposi-
taire » (ibid., p. 499, 77e séance de la Commission plénière, par. 20).

161 Ibid., p. 509, 78e séance de la Commission plénière, par. 59.
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tés est conditionnel s'il dépend des règles mises en
vigueur par les Nations Unies. A l'heure actuelle, l'enre-
gistrement ne s'applique pass selon les règles pertinentes
des Nations Unies, aux traités entre organisations inter-
nationales.

9) Le paragraphe 2 de l'article 77 soulève malheureu-
sement d'autres difficultés. Dans son rapport, la Com-
mission n'apporte aucune précision ni explication sur le
membre de phrase final du paragraphe 2 de l'article cor-
respondant de son projet sur le droit des traités162.
Quelle est l'organisation « en cause » (concernée?) ?
Quel est ici le sens de la conjonction « ou » ? Si l'orga-
nisation en cause est l'organisation dépositaire (ce qui
serait, dans le cadre de la Convention de Vienne, l'expli-
cation normale), une formule selon laquelle le déposi-
taire saisit l'organe compétent du dépositaire pourrait
surprendre. Il est vrai qu'à l'époque de la rédaction du
texte de grandes difficultés s'étaient élevées au sein de
l'Organisation des Nations Unies sur le rôle exact du
Secrétaire général lorsque l'Organisation était déposi-
taire et que des réserves étaient formulées. Finalement,
le Secrétaire général avait été exonéré de toute responsa-
bilité en cette matière163 et le paragraphe 2 dans son
membre de phrase final n'est qu'un écho de la préoccu-
pation du Secrétaire général de voir trancher par un
organe politique les conflits qui pourraient s'élever pour
des raisons dont il estime qu'elles n'engagent pas sa
responsabilité164. Dans ce cas, la conjonction « ou »
créerait bien une alternative : s'il y a bien une organisa-
tion « en cause » et si cette organisation possède un
organe compétent pour trancher les litiges entre le dépo-
sitaire et un Etat signataire ou partie contractante, ce
serait à l'attention de cet organe de l'organisation que la
divergence devrait être portée. Néanmoins, certains
membres de la Commission ont pensé que la conjonc-
tion « ou » était peu satisfaisante et aurait dû être soit
remplacée par la conjonction « et », soit éliminée pure-
ment et simplement.

10) Finalement, sans être pleinement satisfaite de cette
solution, la Commission a décidé de s'en tenir pour le
paragraphe 2 au texte de la Convention de Vienne. Elle
a ajouté la mention des organisations internationales à

162 Annuaire... 1966, vol. II, p. 293 et 294, doc. A/6309/Rev.l,
deuxième partie, chap. II, projet d'articles sur le droit des traités,
art. 72 et commentaire.

163 Voir le paragraphe 3 de l'article 20 de la Convention de Vienne,
qui prévoit qu'une réserve à un traité constituant l'acte constitutif
d'une organisation doit être acceptée par l'organe compétent de celle-
ci, et les observations de la Commission concernant le projet d'article
correspondant de son texte de 1966 {ibid., p. 225 et 226, commentaire
de l'article 17, par. 20).

164 Voir « Précis de la pratique du Secrétaire général dépositaire
d'accords multilatéraux » (ST/LEG/7), par. 80. Telle est bien l'expli-
cation donnée par le Rapporteur spécial lui-même à propos du para-
graphe 2 de l'article 29, devenu l'article 72 du texte de 1966 (art. 77 du
texte actuel) :

« Au paragraphe 2 de l'article 29, il est nécessaire de mentionner
l'organe compétent d'une organisation internationale, étant donné
les fonctions que cet organe pourrait avoir à remplir en tant que
dépositaire » (Annuaire... 1966, vol. I [2e partie], p. 327,
887= séance, par. 95).

celle des Etats et a divisé pour plus de clarté le paragra-
phe en deux alinéas.

Article 78. — Notifications et communications

Sauf dans les cas où le traité ou les présents articles en
disposent autrement, une notification ou communica-
tion qui doit être faite par un Etat ou une organisation
internationale en vertu des présents articles

a) est transmise, s'il n'y a pas de dépositaire, directe-
ment aux Etats et aux organisations ou, selon le cas, aux
organisations auxquels elle est destinée ou, s'il y a un
dépositaire, à ce dernier;

b) n'est considérée comme ayant été faite par l'Etat
ou l'organisation en question qu'à partir de sa réception
par l'Etat ou l'organisation auquel elle a été transmise
ou, le cas échéant, par le dépositaire;

c) si elle est transmise à un dépositaire, n'est considé-
rée comme ayant été reçue par l'Etat ou l'organisation
auquel elle est destinée qu'à partir du moment où cet
Etat ou cette organisation aura reçu du dépositaire
l'information prévue à l'alinéa e du paragraphe 1 de
l'article 77.

Commentaire

L'article 78 de la Convention de Vienne, article de
portée technique, n'a soulevé aucune difficulté au sein
ni de la Commission ni de la Conférence des Nations
Unies sur le droit des traités. Son adaptation aux traités
qui sont l'objet du présent projet d'articles n'appelle
que la mention des organisations internationales à la
phrase d'introduction et aux alinéas b et c, ainsi qu'à
l'alinéa a une référence « aux Etats et aux organisations
ou, selon le cas, aux organisations auxquelles elle est
destinée », pour distinguer le cas des traités entre un ou
plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations de celui
des traités entre organisations internationales.

Article 79. — Correction des erreurs dans les textes
ou les copies certifiées conformes des traités

1. Si, après l'authentification du texte d'un traité,
les Etats et organisations internationales signataires et
les Etats contractants et les organisations contractantes
constatent d'un commun accord que ce texte contient
une erreur, il est procédé à la correction de l'erreur par
l'un des moyens énumérés ci-après, à moins que lesdits
Etats et organisations ne décident d'un autre mode de
correction :

a) correction du texte dans le sens approprié et para-
phe de la correction par des représentants dûment habi-
lités;

b) établissement d'un instrument ou échange d'ins-
truments où se trouve consignée la correction qu'il a été
convenu d'apporter au texte;

c) établissement d'un texte corrigé de l'ensemble du
traité suivant la procédure utilisée pour le texte origi-
naire.

2. Lorsqu'il s'agit d'un traité pour lequel il existe un
dépositaire, celui-ci notifie aux Etats et organisations
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internationales signataires et aux Etais contractants et
aux organisations contractantes l'erreur et la proposi-
tion de la corriger et spécifie un délai approprié dans
lequel objection peut être faite à la correction proposée.
Si, à l'expiration du délai,

a) aucune objection n'a été faite, le dépositaire effec-
tue et paraphe la correction dans le texte, dresse un
procès-verbal de rectification du texte, et en communi-
que copie aux parties au traité et aux Etats et organisa-
tions ayant qualité pour le devenir;

b) une objection a été faite, le dépositaire communi-
que l'objection aux Etats et organisations signataires et
aux Etats contractants et aux organisations contrac-
tantes.

3. Les règles énoncées aux paragraphes 1 et 2
s'appliquent également lorsque le texte a été authentifié
en deux ou plusieurs langues et qu'apparaît un défaut de
concordance qui, de l'accord des Etats et organisations
internationales signataires ainsi que des Etats contrac-
tants et des organisations contractantes, doit être cor-
rigé.

4. Le texte corrigé remplace ah initia le texte défec-
tueux, à moins que les Etats et organisations internatio-
nales signataires ainsi que les Etats contractants et les
organisations contractantes n'en décident autrement.

5. La correction du texte d'un traité qui a été enre-
gistré est notifiée au Secrétariat de l'Organisation des
Nations Unies.

6. Lorsqu'une erreur est relevée dans une copie cer-
tifiée conforme d'un traité, le dépositaire dresse un
procès-verbal de rectification et en communique copie
aux Etats et organisations internationales signataires
ainsi qu'aux Etats contractants et aux organisations
contractantes.

Commentaire

Les observations présentées pour l'article 78 sont
valables pour le projet d'article 79. Celui-ci a été, au
point de vue rédactionnel, allégé en deuxième lecture et
ne diffère de l'article 79 de la Convention de Vienne que
par la mention des organisations internationales jointe à
celle des Etats.

Article 80. — Enregistrement
et publication des traités

1. Après leur entrée en vigueur, les traités sont
transmis au Secrétariat de l'Organisation des Nations
Unies aux fins d'enregistrement ou de classement et ins-
cription au répertoire, selon le cas, ainsi que de publica-
tion.

2. La désignation d'un dépositaire constitue autori-
sation pour celui-ci d'accomplir les actes visés au para-
graphe précédent.

Commentaire

1) L'article 80 de la Convention de Vienne a été déjà
commenté à propos du projet d'article 77. On observera

que ce texte (surtout dans sa rédaction en langue
anglaise) crée une obligation pour les parties à la Con-
vention de Vienne, alors que l'article 77 a été qualifié de
purement descriptif. Sa transposition aux traités qui
sont l'objet du présent projet d'articles, qui peut être
réalisée sans aucune modification du texte, créerait une
obligation pour les organisations internationales qui
viendraient, par une voie ou une autre, à être liées par
les règles du projet d'articles.

2) Mais cette obligation ne peut avoir que des effets
conditionnels. Son exécution dépend entièrement des
règles en vigueur à l'Organisation des Nations Unies.
Celle-ci est liée par l'Article 102 de la Charte, mais la
manière dont elle met en œuvre l'Article 102 (sous
quelle forme, avec quelle terminologie, et suivant quel
mode de publication) ne peut dépendre que des organes
compétents de cette organisation. Il a ainsi été possible à
l'Assemblée générale de modifier les règlements relatifs
à l'application de l'Article 1O21SS et notamment de res-
treindre l'étendue de la publication des traités entre
Etats166. Le projet d'article 80 peut être considéré
comme ayant pour objet d'envisager une extension des
effets de l'Article 102 de la Charte à de nouvelles catégo-
ries de traités, mais il appartiendra, en cas de besoin, à
TONU elle-même de modifier la réglementation en
vigueur, notamment si le projet d'article 80 venait à être
applicable à l'Organisation. Sans s'opposer au texte du
projet d'article, un membre a déclaré qu'à son avis, il
eût été indiqué de diviser le paragraphe 1 en deux para-
graphes. Le premier garderait la substance du paragra-
phe actuel, en se limitant aux traités auxquels un ou plu-
sieurs Etats sont parties. Le second, consacré aux traités
entre organisations internationales, se bornerait à pré-
voir la possibilité d'une transmission au Secrétariat. Il
serait ainsi tenu compte du fait qu'à l'heure actuelle ces
derniers traités ne tombent pas d'une manière générale
sous le coup de la réglementation existante.

ANNEXE
Procédures d'arbitrage et de conciliation
instituées en application de l'article 66

I. — CONSTITUTION DU TRIBUNAL ARBITRAL
ou DE LA COMMISSION DE CONCILIATION

1. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies
dresse et tient une liste de juristes qualifiés parmi lesquels les parties à
un différend peuvent choisir les personnes qui composeront un tribu-
nal arbitral ou, selon le cas, une commission de conciliation. A cette
fin, tout Etat Membre de l'Organisation des Nations Unies ou Etat
partie aux présents articles, ainsi que toute organisation internationale
à laquelle les présents articles sont devenus applicables, est invité à
désigner deux personnes, et les noms des personnes ainsi désignées
composeront la liste, une copie de laquelle sera adressée au Président
de la Cour internationale de Justice. La désignation des personnes qui
figurent sur la liste, y compris celles qui sont désignées pour remplir
une vacance fortuite, est faite pour une période de cinq ans renouvela-
ble. A l'expiration de la période pour laquelle elles auront été dési-

161 Voir Annuaire... 1963, vol. II, p. 28 à 33, doc. A/CN.4/154,
par. 125 à 143.

i« voir la résolution 33/141 de l'Assemblée générale, du 19 décem-
bre 1978.
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gnées, les personnes susmentionnées continueront à exercer les fonc-
tions pour lesquelles elles auront été choisies conformément aux para-
graphes suivants.

2. Lorsqu'une notification est faite conformément à l'alinéa a de
l'article 66, le différend est soumis à un tribunal arbitral. Lorsqu'une
demande est soumise au Secrétaire général conformément à l'alinéa b
de l'article 66, le Secrétaire général porte le différend devant une com-
mission de conciliation. Le Tribunal arbitral et la Commission de con-
ciliation sont composés comme suit :

Les Etats et les organisations internationales qui constituent une des
parties au différend nomment d'un commun accord

a) un arbitre, ou, selon le cas, un conciliateur, choisi ou non sur la
liste visée au paragraphe 1;

b) un arbitre, ou, selon le cas, un conciliateur, choisi parmi les per-
sonnes qui figurent sur la liste n'ayant la nationalité d'aucun des Etats
et n'ayant pas été désigné par une des organisations qui constituent la
partie considérée au différend.

Les Etats et les organisations internationales qui constituent l'autre
partie au différend nomment de la même manière deux arbitres, ou,
selon le cas, deux conciliateurs. Les quatre personnes choisies par les
parties doivent être nommées dans un délai de soixante jours à comp-
ter de la date à laquelle l'autre partie au différend a reçu la notifica-
tion prévue à l'alinéa ode l'article 66, ou à laquelle le Secrétaire géné-
ral reçoit la demande de conciliation.

Dans un délai de soixante jours à compter de la date à laquelle la
dernière nomination est intervenue, les quatre personnes ainsi choisies
nomment un cinquième arbitre ou conciliateur, selon le cas, choisi sur
la liste, qui exerce les fonctions de président.

Si la nomination du président ou de l'un quelconque des autres arbi-
tres ou conciliateurs, selon le cas, n'intervient pas dans le délai prescrit
pour cette nomination, elle sera faite par le Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies dans les soixante jours qui suivent
l'expiration de ce délai. Le Secrétaire général peut désigner comme
président soit l'une des personnes inscrites sur la liste soit un des mem-
bres de la Commission du droit international. L'un quelconque des
délais dans lesquels les nominations doivent être faites peut être pro-
rogé par accord des parties au différend. Si l'Organisation des Nations
Unies est partie ou est comprise dans l'une des parties au différend, le
Secrétaire général transmet la demande mentionnée ci-dessus au Prési-
dent de la Cour internationale de Justice qui exerce les fonctions con-
fiées au Secrétaire général par le présent alinéa.

Toute vacance doit être remplie de la façon spécifiée pour la nomi-
nation initiale.

La nomination d'arbitres ou de conciliateurs par une organisation
internationale comme prévu aux paragraphes 1 et 2 est régie par les
règles pertinentes de cette organisation.

II. — FONCTIONNEMENT DU TRIBUNAL ARBITRAL

3. Sauf convention contraire entre les parties au différend, le Tri-
bunal arbitral arrête lui-même sa procédure en garantissant à chacune
des parties au différend la pleine possibilité d'être entendue et de se
défendre.

4. Avec le consentement préalable des parties au différend, le Tri-
bunal arbitral peut inviter tout Etat ou toute organisation internatio-
nale intéressé à lui soumettre ses vues, oralement ou par écrit.

5. Le Tribunal arbitral se prononce à la majorité de ses membres.
En cas de partage, la voix du Président est prépondérante.

6. Si l'une des parties au différend ne comparaît pas devant le Tri-
bunal ou s'abstient de se défendre, l'autre partie peut demander au
Tribunal de poursuivre la procédure et de rendre sa décision. Avant de
rendre sa décision, le Tribunal doit s'assurer non seulement qu'il a
compétence pour connaître du différend, mais que la demande est
fondée en fait et en droit.

7. La décision du Tribunal arbitral se borne à la matière du diffé-
rend; elle est motivée. Tout membre du Tribunal peut exprimer une
opinion individuelle ou dissidente.

8. La décision est définitive et non susceptible d'appel. Toutes les
parties au différend doivent se soumettre à la décision.

9. Le Secrétaire général fournit au Tribunal l'assistance et les faci-
lités dont il a besoin. Les dépenses du Tribunal sont supportées par
l'Organisation des Nations Unies.

III. — FONCTIONNEMENT DE LA COMMISSION DE CONCILIATION

10. La Commission de conciliation arrête elle-même sa procédure.
La Commission, avec le consentement des parties au différend, peut
inviter toute partie au traité à lui soumettre ses vues oralement ou par
écrit. Les décisions et les recommandations de la Commission sont
adoptées à la majorité des voix de ses cinq membres.

11. La Commission peut signaler à l'attention des parties au diffé-
rend toute mesure susceptible de faciliter un règlement amiable.

12. La Commission entend les parties, examine les prétentions et
les objections, et fait des propositions aux parties en vue de les aider à
parvenir à un règlement amiable du différend.

13. La Commission fait rapport dans les douze mois qui suivent sa
constitution. Son rapport est déposé auprès du Secrétaire général et
communiqué aux parties au différend. Le rapport de la Commission,
y compris toutes conclusions y figurant sur les fait s ou sur les points de
droit, ne lie pas les parties et n'est rien de plus que l'énoncé de recom-
mandations soumises à l'examen des parties en vue de faciliter un
règlement amiable du différend.

14. Le Secrétaire général fournit à la Commission l'assistance et
les facilités dont elle peut avoir besoin. Les dépenses de la Commission
sont supportées par l'Organisation des Nations Unies.

Commentaire

1) Dans son commentaire sur le projet d'article 66, la
Commission indique les raisons pour lesquelles elle a
décidé de proposer, dans le présent projet d'articles, des
dispositions relatives au règlement des différends. Sont
également exposés, dans ce commentaire, les motifs qui
ont conduit la Commission à proposer une solution sim-
ple combinant une procédure d'arbitrage pour le règle-
ment des différends concernant les articles 53 et 64 et
une procédure de conciliation pour les différends con-
cernant les autres articles de la partie V. La Commission
a considéré qu'ainsi elle maintenait un parallélisme aussi
étroit que possible avec la Convention de Vienne.

2) C'est la même idée qui l'a conduite à adopter
l'annexe, destinée à régir les procédures de règlement
des différends instituées par l'article 66 et qui s'inspire,
elle aussi, dans toute la mesure possible de l'annexe à
ladite convention, bien que le fait de prévoir deux procé-
dures de règlement : l'arbitrage et la conciliation, ait
imposé certaines modifications, principalement des
additions. L'annexe à la Convention de Vienne ne se
réfère qu'à la procédure de conciliation, le recours à la
procédure de règlement judiciaire n'exigeant aucune dis-
position autre que celle qui est contenue à l'article 66 de
la Convention et selon laquelle toute partie à un diffé-
rend concernant l'application ou l'interprétation des
articles 53 ou 64 peut « par une requête, le soumettre à
la décision de la Cour internationale de Justice ». Par
contre, dans la présente annexe, il est nécessaire d'intro-
duire une réglementation particulière pour assurer la
réalisation de l'objectif poursuivi, à savoir disposer
d'une procédure d'arbitrage obligatoire qui, si besoin
est, pourra être mise en mouvement par une seule des
parties au différend.

3) Cependant, là encore, la Commission s'est inspirée
autant que possible de l'annexe à la Convention de
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Vienne et elle propose un texte dont la section I est com-
mune aux procédures d'arbitrage et de conciliation, sui-
vie de deux autres sections qui sont respectivement con-
sacrées au fonctionnement du Tribunal arbitral (section
II) et au fonctionnement de la Commisison de concilia-
tion (section III). Seule, la section II représente une
innovation par rapport au texte de la Convention, la
section I se bornant à étendre à la constitution d'un tri-
bunal arbitral les dispositions prévues dans la Conven-
tion pour la constitution d'une commission de concilia-
tion. La section III reproduit exactement les règles de la
Convention relatives au fonctionnement de la Commis-
sion de conciliation.

4) II va de soi que la décision d'énoncer dans un seul
texte les dispositions relatives à l'établissement d'une
liste de personnes sur laquelle pourront être choisis aussi
bien les arbitres que les conciliateurs ainsi que la déci-
sion de placer les organisations internationales sur un
pied de complète égalité avec les Etats ont nécessité
l'introduction de quelques changements dans le texte de
la Convention et que ces décisions doivent être justi-
fiées. La Commission a longuement délibéré sur ces
deux questions, et plus spécialement la première. Plu-
sieurs membres ont estimé qu'en fait les qualités requi-
ses d'un conciliateur ne sont pas nécessairement les
mêmes que celles que doit posséder l'arbitre. Cela pou-
vait militer en faveur de l'établissement de listes sépa-
rées, sur lesquelles pourraient être choisis les uns ou les
autres. Sans exclure le bien-fondé de cette séparation,
d'autres membres ont fait observer qu'en l'occurrence,
les différends dans lesquels seraient appelés à intervenir
aussi bien les arbitres que les conciliateurs, seraient de
caractère essentiellement juridique et que, par consé-
quent, il était souhaitable que les éventuels conciliateurs
soient, eux aussi, des juristes qualifiés. A cet égard, on a
notamment fait valoir que l'annexe à la Convention de
Vienne, qui ne s'applique qu'à la conciliation, exige
néanmoins, dans son paragraphe 1, que la liste de conci-
liateurs soit « composée de juristes qualifiés » et on
s'est demandé si cela impliquerait qu'il faudrait exiger
des qualifications supérieures pour les personnes qui
composeraient la liste des arbitres. La Commission a
finalement opté pour le maintien du système de la liste
unique et du critère unique pour la désignation de toutes
les personnes devant figurer sur la liste.

5) Eu égard aux observations d'un de ses membres, la
Commission a examiné la question de l'égalité entre les
Etats et les organisations internationales, non seulement
pour ce qui est de leurs droits et de leurs obligations
lorsqu'ils sont parties à un différend, mais également
pour ce qui est de la désignation de personnes destinées
à composer la liste des arbitres et des conciliateurs ainsi
que la nomination de celles qui agiront en cette qualité
dans un différend donné. La Commission a considéré
l'opinion selon laquelle seuls les Etats devraient avoir le
droit de désigner les personnes composant la liste, mais
en fin de compte, les membres de la Commission, dans
leur grande majorité, ont jugé préférable que le texte
tire les conséquences de la qualité de sujet de droit inter-
national que possèdent les organisations internationa-

les, sans faire à leur encontre aucune discrimination par
rapport aux Etats. Il va sans dire qu'une organisation
n'ayant pas de population et, par conséquent, pas de
ressortissants, le lien entre une personne et une organi-
sation internationale qui est pris en considération aux
fins de l'alinéa b du paragraphe 2 de la section I ne peut
être la nationalité, et c'est pourquoi la Commission a eu
recours, dans ce cas, au critère de la « désignation ».

6) La Commission est consciente que l'accord requis
pour la nomination des arbitres ou des conciliateurs,
selon le cas, de la part de tous les Etats et de toutes les
organisations qui constituent une des parties au diffé-
rend et qui devront nommer deux personnes, l'une
d'elles choisie librement et Pautre choisie parmi les per-
sonnes qui figurent sur la liste, que cet accord donc
pourra être difficile à réaliser, cependant il ne lui semble
pas que cela soit nécessairement plus difficile que lors-
que cette partie au différend ne comprendra que des
Etats. En outre, il ressort clairement du texte proposé
que si les intéressés ne parviennent pas à un accord et s'il
n'est pas possible de procéder à la nomination des per-
sonnes dans le délai prescrit de soixante jours, la nomi-
nation sera faite par le Secrétaire général de F ONU ou,
si cette organisation est partie au différend, par le Prési-
dent de la CIJ. La Commission pense que, par cette dis-
position, le texte proposé garantit non seulement la
constitution du Tribunal arbitral ou de la Commission
de conciliation dans tous les cas, ce qui est une condition
indispensable s'agissant d'une procédure obligatoire de
règlement des différends, mais aussi le plus haut degré
d'impartialité pour ce qui est des nominations qui ne
seront pas effectuées par les parties.

7) En ce qui concerne la section II de l'annexe, relative
au fonctionnement du Tribunal arbitral, la Commission
doit préciser que les dispositions qu'elle propose sont
reprises, pour l'essentiel, de l'annexe VII à la Conven-
tion sur le droit de la mer167. Elle s'est bornée à y intro-
duire quelques petites simplifications et à ajouter la dis-
position qui constitue le paragraphe 4 et qui correspond
au paragraphe 3 de l'annexe à la Convention de Vienne.
La Commission estime que cette disposition est égale-
ment utile en cas d'arbitrage, parce qu'elle permet
qu'avec le consentement des parties au différend,
d'autres intéressés, en l'occurrence des Etats ou des
organisations internationales, soient invités à exposer
leurs vues devant le Tribunal. En outre, considérant
qu'en cas d'arbitrage il s'agit de l'interprétation et de
l'application de règles de jus cogens, ia Commission a
rédigé ce texte de telle manière que cette possibilité
existe non seulement pour les parties au traité auquel le
différend se rapporte, mais pour tout Etat ou organisa-
tion internationale intéressé.

8) Par ailleurs, le choix de l'annexe VII de la Conven-
tion sur le droit de la mer comme modèle pour les dispo-
sitions relatives au fonctionnement du Tribunal arbitral
répond à plusieurs considérations dont la Commission
a voulu tenir compte. C'est tout d'abord un texte

A/CONF.62/122 et Corr.4.
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moderne et adopté par un grand nombre d'Etats.
Ensuite, le cas est tout à fait identique : il s'agit de la
réglementation du fonctionnement d'un tribunal arbi-
tral qui est compétent pour procéder au règlement du
différend même lorsque l'une des parties à ce différend
refuse de participer soit à la nomination des arbitres,
soit à la procédure proprement dite devant le Tribunal
arbitral. Enfin, ce sont des dispositions qui laissent aux
parties la plus grande liberté possible de déterminer,
d'un commun accord, la procédure à laquelle elles se
soumettent.

9) La Commission se borne à signaler, dans le présent
commentaire, que les paragraphes 3, 5, 6, 7 et 8, de
l'annexe proposée correspondent, respectivement, aux
articles 5, 8, 9, 10 et 11 de l'annexe VII susmentionnée,
avec de très légères simplifications. L'origine du para-
graphe 4 a déjà été indiquée. Pour compléter le présent

commentaire, il convient de dire que le paragraphe 9
est, en revanche, une disposition qui correspond au
paragraphe 7 de l'annexe à la Convention de Vienne. La
Commission estime, en effet, que puisqu'une commis-
sion de conciliation qui intervient dans le règlement
d'un différend en cette matière peut compter sur l'assis-
tance du Secrétaire général de l'ONU et que ses dépenses
sont supportées par l'Organisation, il n'y a aucune rai-
son d'en disposer autrement lorsque le différend porte
sur des règles de jus cogens et que c'est un tribunal arbi-
tral qui doit intervenir.

10) Les paragraphes 10 à 14 de la section III de
l'annexe, relatifs au fonctionnement de la Commission
de conciliation, n'appellent pas de commentaire détaillé
étant donné qu'ils sont la reproduction pure et simple
des dispositions qui figurent dans l'annexe à la Conven-
tion de Vienne (par. 3 à 7).



Chapitre III

RESPONSABILITÉ DES ÉTATS

A. — Introduction

64. A sa trente-deuxième session, en 1980, la Commis-
sion a terminé la première lecture de la première partie
du projet d'articles sur la responsabilité des Etats168,
comme l'Assemblée générale le lui avait recommandé
dans sa résolution 34/141 du 17 décembre 1979.

65. L'économie générale du projet avait été ample-
ment exposée dans le rapport de la Commission sur sa
vingt-septième session169. Selon le plan d'ensemble
adopté par la Commission, l'origine de la responsabilité
internationale fait l'objet de la première partie du pro-
jet. Les trente-cinq projets d'articles qui constituent la
première partie, telle qu'elle a été adoptée à titre provi-
soire en première lecture par la Commission170, visent à
déterminer à partir de quelles données et dans quelles
circonstances on peut établir, à la charge d'un Etat,
l'existence d'un fait internationalement illicite, source,
en tant que tel, de responsabilité internationale.

66. Les trente-cinq articles de la première partie du
projet sont répartis en cinq chapitres. Les gouverne-
ments des Etats Membres ont été invités à communiquer
leurs observations et commentaires sur les dispositions
de tous les chapitres. Les premiers observations et com-
mentaires reçus sur les chapitres I, II et III ont fait
l'objet de documents présentés à la Commission à sa
trente-deuxième session171 et à sa trente-troisième
session172. Les observations et commentaires reçus plus
récemment, notamment sur les chapitres IV et V, ont été
présentés à la présente session (A/CN.4/351 et Add.l
et 2 et Add.2/Corr.l et Add.3 et Add.3/Corr.l)173. La
Commission espère recevoir d'autres observations et
commentaires des gouvernements des Etats Membres
avant d'entreprendre la deuxième lecture de la première
partie du projet d'articles.

67. La deuxième partie du projet d'articles porte sur le
contenu, les formes et les degrés de la responsabilité
internationale, c'est-à-dire sur la détermination des con-
séquences que le droit international attache, dans les

161 Annuaire... 1980, vol. II (2e partie), p. 25 à 60.
169 Annuaire... 1975, vol. II, p. 60 à 64, doc. A/10010/Rev.l,

chap. II, par. 38 à 51.
170 Pour le texte, voir Annuaire... 1980, vol. II (2e partie), par. 29 et

suiv.
171 A/CN.4/328 et Add.l à 4, reproduits dans Annuaire... 1980,

vol. II (lre partie), p. 85.
172 A/CN.4/342 et Add.l à 4, reproduits dans Annuaire... 1981,

vol. II (lre partie).
173 Reproduits dans Annuaire... 1982, vol. II (1™ partie).

différentes hypothèses, à un fait internationalement illi-
cite de l'Etat (conséquences réparatrices et conséquences
afflictives d'un fait internationalement illicite, rapport
entre ces deux types de conséquences, formes concrètes
que peuvent revêtir à la fois la réparation et la sanction).
Une fois accomplie cette double tâche essentielle, la
Commission pourra éventuellement décider de l'oppor-
tunité d'ajouter au projet une troisième partie, concer-
nant la « mise en œuvre » de la responsabilité interna-
tionale et le règlement des différends.

68. La Commission a commencé l'examen de la
deuxième partie du projet à sa trente-deuxième session,
en 1980, sur la base d'un rapport préliminaire174 pré-
senté par le Rapporteur spécial, M. Willem Riphagen.

69. Dans son rapport préliminaire, le Rapporteur spé-
cial analysait d'une façon générale les diverses nouvelles
relations juridiques (c'est-à-dire les nouveaux droits et
les nouvelles obligations correspondantes) qui peuvent
naître d'un fait internationalement illicite tel qu'il est
défini dans la première partie du projet d'articles sur la
responsabilité des Etats. Dans ce document, le Rappor-
teur spécial énumérait trois paramètres des nouvelles
relations juridiques qui peuvent naître du fait interna-
tionalement illicite d'un Etat : les nouvelles obligations
de l'Etat dont le fait est internationalement illicite, les
nouveaux droits de l'Etat « lésé » et la position des
Etats « tiers » à l'égard de la situation créée par le fait
internationalement illicite175.

70. A sa trente-troisième session, la Commission a été
saisie du deuxième rapport176 du Rapporteur spécial.
Dans la deuxième partie du rapport, le Rapporteur spé-
cial proposait cinq articles sur le contenu, les formes et
les degrés de responsabilité internationale. Les projets
d'articles étaient répartis en deux chapitres ainsi con-
çus :

CHAPITRE PREMIER

PRINCIPES GÉNÉRAUX

Article premier

La violation d'une obligation internationale par un Etat ne porte
pas atteinte, en tant que telle et à l'égard de cet Etat, à [l'existence de]
cette obligation.

174 Annuaire... 1980, vol. II (lre partie), p. 105, doc. A/CN.4/330.
175 Voir les opinions exprimées par les membres de la Commission

dans Annuaire... 1980, vol. I, p. 67 à 91, 1597e à 1601e séances.
" ' Annuaire... 1981, vol. II (lre partie), p. 81, doc. A/CN.4/344.
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Article 2

Une règle de droit international, qu'elle soit d'origine coutumière,
conventionnelle ou autre, qui impose une obligation à un Etat peut
aussi déterminer expressément ou implicitement les conséquences juri-
diques de la violation de cette obligation.

Article 3

La violation d'une obligation internationale par un Etat ne prive
pas, en soi, cet Etat de ses droits en vertu du droit international.

CHAPITRE II

OBLIGATIONS DE L'ÉTAT QUI A COMMIS UN FAIT
INTERNATIONALEMENT ILLICITE

Article 4

Sans préjudice des dispositions de l'article 5,

1. L'Etat qui a commis un fait internationalement illicite est tenu
a) de cesser ce fait, de libérer les personnes et de restituer les objets

détenus de ce fait, et d'empêcher que les effets dudit fait ne se prolon-
gent;

b) sous réserve de l'article 22 de la première partie des présents arti-
cles, d'ouvrir les recours prévus ou admis par son droit interne; et

c) de rétablir l'état qui existait avant que la violation n'ait été com-
mise.

2. Dans la mesure où il est matériellement impossible à l'Etat
d'agir conformément aux dispositions du paragraphe 1 du présent
article, cet Etat paie à l'Etat lésé une somme d'argent correspondant à
la valeur qu'aurait l'exécution de ces obligations.

3. Dans le cas mentionné au paragraphe 2 du présent article, l'Etat
donne, en outre, satisfaction à l'Etat lésé sous forme d'excuses et de
garanties appropriées contre le renouvellement de la violation.

Article 5

1. Si le fait internationalement illicite constitue une violation
d'une obligation internationale concernant le traitement qu'un Etat
doit réserver [dans le cadre de sa juridiction] à des étrangers, person-
nes physiques ou morales, l'Etat qui a commis cette violation a la
faculté soit de s'acquitter de l'obligation mentionnée au paragraphe 1,
alinéa c, de l'article 4, soit d'agir conformément au paragraphe 2 de
l'article 4.

2. Si, toutefois, dans le cas mentionné au paragraphe 1 du présent
article,

à) le fait illicite a été commis dans l'intention de causer directement
préjudice à l'Etat lésé, ou si

b) les recours, visés au paragraphe 1, alinéa b, de l'article 4, ne sont
pas conformes à une obligation internationale de l'Etat d'offrir des
recours efficaces, et que l'Etat intéressé exerce la faculté d'agir con-
formément au paragraphe 2 de l'article 4,
le paragraphe 3 dudit article s'applique.

71. Les articles ci-dessus ont été examinés par la Com-
mission à sa trente-troisième session au cours de laquelle
plusieurs propositions tendant à améliorer le texte ont
été formulées177.

72. Il a été suggéré et généralement accepté de com-
mencer la deuxième partie du projet d'articles par un
article qui établirait un lien entre les articles de la pre-
mière partie et ceux de la deuxième partie en déclarant
qu'« un fait internationalement illicite d'un Etat fait
naître des obligations pour cet Etat et des droits pour les
autres Etats conformément aux articles ci-après ».

177 Pour le compte rendu du débat de la Commission, voir
Annuaire... 1981, vol. II (2e partie), p. 145 et suiv., par. 145 à 161.

73. La question de savoir s'il était judicieux de faire
figurer les articles 1 à 3 dans un chapitre liminaire placé
en tête de la deuxième partie a donné lieu à une discus-
sion nourrie et d'importantes divergences de vues sont
apparues. Alors que la plupart des membres estimaient
que les idées fondamentales des articles 1 à 3 devaient
être exprimées d'emblée pour servir de cadre aux dispo-
sitions des autres chapitres de la deuxième partie,
d'autres ont émis des doutes quant à l'opportunité
d'introduire des articles de ce type dans un premier cha-
pitre.

74. Il a été suggéré de regrouper les articles 1 et 3 en un
seul article traitant à la fois des obligations et des droits
de l'Etat auteur, de l'Etat lésé et des Etats tiers, et dispo-
sant que ces droits et obligations ne pouvaient être
affectés par une violation que dans la mesure où les
autres articles de la deuxième partie le stipulaient. Cela
permettrait aussi d'éviter l'impression donnée par le
libellé actuel des articles 1 et 3 qui semblaient tendre à
protéger l'Etat auteur.

75. En ce qui concerne l'article 2, il a été généralement
reconnu qu'une règle déterminée ou une série de règles
de droit international établissant une obligation interna-
tionale pouvait en même temps régir les conséquences
juridiques d'une violation de cette obligation en s'écar-
tant des règles générales qui seraient incorporées dans
les articles de la deuxième partie du projet. La question
a cependant été posée de savoir s'il fallait le préciser
d'emblée ou dans une autre partie du projet d'articles.

76. Au cours de la discussion sur les articles 4 et 5, plu-
sieurs membres ont déclaré qu'ils préféraient aborder la
question des obligations nouvelles de l'Etat auteur nées
d'un fait internationalement illicite plutôt du point de
vue des droits nouveaux dont jouissent l'Etat lésé et
éventuellement des Etats tiers et qui leur permettent
d'exiger un certain comportement de l'Etat auteur après
la violation. Alors que dans la première partie concer-
nant l'origine de la responsabilité internationale, il était
généralement sans importance de savoir envers quel(s)
Etat(s) l'obligation primaire existait, cette question était
essentielle lorsqu'il s'agissait des conséquences juridi-
ques d'une violation d'une telle obligation primaire. De
toute évidence, il resterait nécessaire en suivant cette
approche de spécifier quel comportement de l'Etat
auteur pourrait être exigé par l'Etat lésé et, éventuelle-
ment, par des Etats tiers. De plus, cette approche pour-
rait laisser en suspens la question de savoir si l'Etat lésé
(ou, selon le cas, des Etats tiers) devrait d'abord exiger
de l'Etat auteur le comportement ainsi spécifié avant de
prendre toute autre mesure pour réagir à la violation.
A cet égard, un membre a été d'avis que toute contre-
mesure légitime pouvait toujours être prise avant une
demande de restitutio in integrum ou de réparation.

77. Des doutes ont également été exprimés au sujet de
l'article 5 tel qu'il a été proposé. Alors que certains
membres n'estimaient pas que la violation d'une obliga-
tion concernant le traitement qu'un Etat doit accorder
aux étrangers avait, dans le cadre du premier paramètre,
des conséquences juridiques différentes de celles d'une
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violation d'une autre obligation internationale, d'autres
membres se sont demandé si le régime spécial de
l'article 5 ne devait pas aussi s'appliquer dans les cas de
violation d'obligations internationales autres que celles
visées au paragraphe 1 de cet article. Il a également été
estimé que le paragraphe 1, al. b, de l'article 4 et le
paragraphe 2, al. b, de l'article 5 donnaient l'impres-
sion que l'état du droit interne d'un Etat influait sur la
portée de ses obligations en droit international. A cet
égard, il a été rappelé que l'article 22 de la première par-
tie du projet d'articles (Epuisement des recours internes)
traitait de Vexistence ou non-existence d'une violation
d'une obligation internationale de résultat et unique-
ment dans le cas où ce résultat ou un résultat équivalent
peut être acquis par un comportement ultérieur de
l'Etat.

78. A l'issue du débat, la Commission a décidé de ren-
voyer les articles 1 à 5 au Comité de rédaction qui n'a
cependant pas eu le temps de les examiner au cours de la
session.

3. — Examen du sujet à la présente session

79. A la présente session, la Commission était saisie du
troisième rapport présenté par le Rapporteur spécial
(A/CN.4/354 et Corr.l et Add.l et 2)178; dans ce docu-
ment, le Rapporteur spécial rappelait que la Commis-
sion avait reconnu, dès 1976, qu'il existe dans le droit
international actuel une multitude de régimes différents
de la responsabilité des Etats.

80. Il notait le lien qui existe entre les règles « primai-
res », qui imposent des obligations, les règles « secon-
daires » qui ont trait à la détermination de l'existence
d'un fait internationalement illicite et de ses conséquen-
ces juridiques, et les règles de mise en œuvre de la res-
ponsabilité des Etats; ces trois catégories de règles for-
ment ensemble un « sous-système » du droit internatio-
nal pour chaque domaine particulier de relations entre
les Etats.

81. Le rapport indiquait aussi que la source (droit cou-
tumier général, traités multilatéraux, traités bilatéraux,
décisions d'organisations internationales, jugements de
tribunaux internationaux, etc.), le contenu, l'objet et la
finalité d'une obligation ne peuvent qu'influer sur les
conséquences juridiques qu'entraîne sa violation (« pro-
portionnalité qualitative »).

82. En outre, le rapport rappelait que dans chaque
domaine de relations entre les Etats, les circonstances de
chaque cas d'espèces dans lesquelles un fait internatio-
nalement illicite a été commis doivent être prises en con-
sidération pour déterminer la réaction appropriée
(« proportionnalité quantitative »). A cet égard, le
Rapporteur spécial mentionnait les circonstances
« aggravantes » et « atténuantes » et, d'une manière
plus générale, l'exigence d'un degré d'équivalence entre
l'effet réel du fait internationalement illicite et les effets
réels des conséquences juridiques de ce fait.

171 Reproduit dans Annuaire... 1982, vol. II (lre partie).

83. Le Rapporteur spécial soulignait la nécessité de
prévoir, dans le projet d'articles sur la responsabilité des
Etats, une clause générale relative à la procédure de
règlement des différends portant sur Y interprétation des
articles.

84. Après révision des projets d'articles présentés dans
son deuxième rapport, le Rapporteur spécial analysait,
dans le troisième rapport, divers « sous-systernes » du
droit international et les relations entre ces sous-
systèmes. A partir de cette analyse, il examinait une liste
de conséquences juridiques. Une distinction était établie
entre « l'auto-exécution par l'Etat auteur », « l'exécu-
tion par l'Etat lésé » et « l'exécution sur le plan interna-
tional » (qui correspondent aux trois paramètres).
A cette occasion, la notion d'Etat « lésé » était analysée
ainsi que « l'échelle de gravité » des diverses conséquen-
ces juridiques pour chaque paramètre.

85. Quant au lien entre un fait internationalement illi-
cite et les conséquences juridiques qu'il entraîne, le Rap-
porteur spécial notait que, dans le processus de codifica-
tion du droit international, de la formulation des règles
jusqu'à leur application, la « responsabilité des Etats »
n'est qu'une étape où il doit donc être tenu compte des
étapes précédentes et des étapes suivantes. En raison de
la grande diversité des situations, le Rapporteur spécial
estimait que la deuxième partie ne peut énoncer un
ensemble de règles exhaustif mais doit être consacrée à
quelques situations où une ou plusieurs des conséquen-
ces juridiques mentionnées dans la liste sont temporaire-
ment ou définitivement exclues, et aux cas où la défail-
lance d'un « sous-système » dans son ensemble peut
entraîner un recours à un autre « sous-système ».

86. Tenant compte des vues exprimées au sujet du
deuxième rapport (v. ci-dessus par. 72 à 77), le Rappor-
teur spécial proposait ensuite pour la deuxième partie les
six projets d'articles ci-après.

Article premier

Un fait internationalement illicite d'un Etat fait naître des obliga-
tions pour cet Etat et des droits pour les autres Etats conformément
aux dispositions de la présente deuxième partie.

Article 2

L'exécution des obligations nées pour un Etat de son fait internatio-
nalement illicite et l'exercice des droits nés de ce fait pour les autres
Etats ne doivent pas être, dans leurs effets, manifestement dispropor-
tionnés par rapport à la gravité du fait internationalement illicite.

Article 3

Les dispositions de la présente partie s'appliquent à toute violation
d'une obligation internationale par un Etat, sauf dans la mesure où les
conséquences juridiques de cette violation sont définies par la règle ou
les règles de droit international qui établissent l'obligation, ou par
d'autres règles du droit international applicables.

Article 4

Un fait internationalement illicite d'un Etat n'entraîne pas d'obliga-
tion pour cet Etat ni de droit pour un autre Etat dans la mesure où
l'exécution de cette obligation ou l'exercice de ce droit serait incompa-
tible avec une norme impérative du droit international général, à
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moins que la même norme ou une autre norme impérative du droit
international général n'autorise ladite exécution ou ledit exercice dans
ce cas.

Article 5

L'exécution des obligations qu'entraîne pour un Etat un fait inter-
nationalement illicite dudit Etat et l'exercice des droits qu'entraîne
ledit fait pour d'autres Etats sont soumis aux dispositions et aux pro-
cédures prévues par la Charte des Nations Unies.

Article 6

1. Le fait internationalement illicite d'un Etat qui constitue un
crime international fait naître pour chaque autre Etat l'obligation

à) de ne pas reconnaître comme légale la situation créée par ledit
fait;

b) de ne prêter ni aide ni assistance à l'Etat auteur pour maintenir la
situation créée par ledit fait;

c) de se joindre aux autres Etats pour se prêter assistance mutuelle
dans l'exécution des obligations énoncées aux alinéas a et b.

2. A moins qu'une règle de droit international applicable en dis-
pose autrement, l'exécution des obligations mentionnées au
paragraphe 1 est soumise, mutatis mutandis, aux procédures prévues
par la Charte des Nations Unies relativement au maintien de la paix et
de la sécurité internationales.

3. Sous réserve de l'Article 103 de la Charte des Nations Unies, en
cas de conflit entre les obligations d'un Etat en vertu des paragraphes
1 et 2 ci-dessus et ses droits et obligations en vertu de toute autre règle
de droit international, les obligations nées du présent article l'empor-
tent.

87. L'article 1er a pour seul objet d'établir un lien for-
mel entre les projets d'articles de la première partie et les
futurs articles de la deuxième partie. L'article 2 énonce
l'exigence d'une « proportionnalité quantitative ».
L'article 3 a trait au caractère supplétif des règles de la
deuxième partie autres que celles des articles 4, 5 et 6
(les « sous-systèmes de règles impératives »). L'article 4
concerne le jus cogens, l'article 5 le système des Nations
Unies, et l'article 6 les crimes internationaux.

88. Durant l'examen du troisième rapport, de la 1731e

à la 1734e séance, du 21 au 24 juin 1982, et de la 1736e à
la 1738e séance, du 29 juin au 1er juillet 1982, la plupart
des membres de la Commission se sont référés aussi aux
articles 1 à 3 proposés dans le deuxième rapport.

89. Les débats ont montré que l'on estimait générale-
ment qu'un certain nombre d'articles-cadres seraient
utiles, qu'il convenait d'établir une liste des conséquen-
ces juridiques d'un fait internationalement illicite, qu'il
y avait lieu d'examiner les circonstances dans lesquelles
certaines conséquences juridiques pourraient être
exclues et que le projet d'articles devrait comprendre
une troisième partie relative à la mise en œuvre.

90. Au sujet des articles-cadres proposés dans le
deuxième rapport (art. 1 à 3) et dans le troisième rapport
(art. 1 à 6), des opinions divergentes ont été exprimées.

91. On a soulevé ainsi la question de savoir si la « légi-
time défense » pouvait être considérée comme entrant
dans le champ des conséquences juridiques d'un fait
internationalement illicite, et si tel était le cas, si la Com-
mission devait tenter de définir de manière plus détaillée
les circonstances où la « légitime défense » pouvait être
invoquée et s'efforcer de préciser les restrictions impo-

sées par le droit international aux mesures prises au titre
de la légitime défense.

92. Quelques membre se sont prononcés pour une telle
démarche, mais plusieurs autres membres ont souligné
qu'il n'appartenait pas à la Commission d'interpréter
les dispositions de la Charte des Nations Unies dans ce
domaine et, qu'en tout état de cause, la « légitime
défense » n'entrait pas dans le champ du sujet sur la res-
ponsabilité des Etats, puisqu'il s'agissait d'un droit pri-
maire. D'autres membres encore ont estimé que la Com-
mission devait insister sur le règlement pacifique des dif-
férends plutôt que pousser plus loin son analyse de la
situation dès lors que cette méthode ne permettait pas de
trouver une solution au conflit.

93. L'article 1er proposé dans le troisième rapport a
suscité de nombreuses critiques. Tout en reconnaissant
que cet article tel qu'il était désormais proposé résultait
d'une initiative prise par la Commission elle-même au
cours de sa précédente session et n'avait d'autre objet
que d'assurer la transition entre la première partie et la
deuxième partie du projet d'articles, quelques membres
ont estimé qu'il pouvait être supprimé en tant que tel.
D'autres membres, favorables au maintien d'un
article 1er, ont estimé que cette disposition devait plutôt
énoncer une règle et donc être libellée de manière
exhaustive. A cet égard, on a fait remarquer qu'un fait
internationalement illicite pouvait aussi faire naître des
obligations pour des Etats autres que l'Etat auteur et
qu'il convenait de faire référence de manière générale
dans ce contexte aux « autres règles du droit internatio-
nal ».

94. A l'inverse, plusieurs membres ont estimé qu'il fal-
lait conserver, sous une forme ou une autre, l'idée qui
inspirait les articles 1 à 3 tels qu'ils étaient proposés
dans le deuxième rapport. A leur avis, il était utile de
souligner d'emblée la persistance de l'obligation malgré
sa violation et l'idée qu'un fait internationalement illi-
cite commis par un Etat ne privait pas cet Etat de tous
ses droits en vertu du droit international. Toutefois, un
membre a estimé que l'article 1er tel qu'il était proposé
dans le deuxième rapport était contraire à la logique
même, attendu que la violation d'une obligation était,
par essence, un acte irréversible.

95. La plupart des membres ont estimé que l'article 3
tel qu'il était proposé dans le troisième rapport devait
être placé immédiatement après l'article 1er. On a
reconnu en général que le caractère supplétif des règles
énoncées dans la deuxième partie devait être affirmé dès
l'origine. Plusieurs membres ont été d'avis qu'il ne fal-
lait pas que l'article 3 affaiblisse l'importance de ces
règles en donnant l'impression que toutes les « autres
règles du droit international » pouvaient être considé-
rées comme s'en écartant. En revanche, quelques autres
membres ont souhaité assouplir l'article 3 en employant
des expressions moins strictes que « dans la mesure où »
et « sont définies ».

96. L'article 2 proposé dans le troisième rapport au
sujet de la notion de « proportionnalité » a suscité quel-
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ques doutes sans que la validité du principe lui-même ait
été mise en question. On a fait observer que c'était
d'abord au législateur qu'il appartenait de définir et
d'assurer la « proportionnalité ». On a exprimé la
crainte qu'en l'absence d'une cour ou d'un tribunal
international compétent, les Etats se fassent unilatérale-
ment juges de la question de la « proportionnalité », ce
qui pourrait priver d'effet toute règle de droit interna-
tional définissant les conséquences juridiques que doi-
vent produire des faits internationalement illicites déter-
minés. On a fait observer aussi que le principe de la
« proportionnalité » ne devait pas exclure des mesures
efficaces visant à répondre à des faits internationale-
ment illicites.

97. A l'inverse, plusieurs membres ont considéré que
le principe de la « proportionnalité » était un principe
essentiel et préconisé que l'article 3 soit rédigé en termes
plus rigoureux. En particulier, un membre a exprimé le
souhait que cet article évite de donner l'impression
qu'une certaine absence de proportionnalité était justi-
fiée.

98. Au sujet de l'article 4, on a fait observer que,
comme l'article 5, il avait plutôt le caractère d'une
clause de sauvegarde et serait donc mieux à sa place à la
fin de la deuxième partie.

99. La teneur de l'article 5 a été généralement approu-
vée, mais quelques membres ont soulevé la question de
savoir si les rapports entre les dispositions et procédures
énoncées dans la Charte des Nations Unies, d'une part,
et les droits qui procédaient pour l'Etat lésé d'un fait

internationalement illicite, de l'autre, ne devraient pas
être davantage explicités dans le projet d'articles.

100. A propos de l'article 6, l'opinion a été exprimée
qu'il était préférable de traiter des conséquences juridi-
ques d'un crime international dans un chapitre distinct
qui pourrait porter de manière exhaustive sur toutes les
conséquences juridiques d'un tel crime, au lieu de ne
mentionner que l'aspect, aussi important soit-il, de
l'obligation incombant à chaque autre Etat.

101. Certains membres ont estimé que, même si l'arti-
cle 6, qui visait les obligations de chaque Etat autre que
l'Etat auteur, ne pouvait mentionner que la réponse
minimale, il convenait d'énoncer des obligations plus
positives. D'autres membres ont réservé leur position
à l'égard du contenu des obligations prévues au
paragraphe 1 de l'article 6.

102. Certains membres ont exprimé des doutes quant à
l'efficacité des obligations énoncées à l'article 6, pour
répondre à des crimes internationaux, eu égard en parti-
culier à la faiblesse du cadre institutionnel visé au
paragraphe 2 de l'article.

103. A la fin du débat, la Commission a décidé de ren-
voyer les articles 1 à 6 proposés dans le troisième rap-
port et de confirmer le renvoi des articles 1 à 3 proposés
dans le deuxième rapport (v. ci-dessus, par. 78) au
Comité de rédaction, étant entendu que ce dernier rédi-
gerait des dispositions-cadres et examinerait si un article
tel que le nouvel article 6 devait trouver place parmi ces
dispositions.



Chapitre IV

RESPONSABILITÉ INTERNATIONALE POUR LES CONSÉQUENCES PRÉJUDICIABLES
DÉCOULANT D'ACTIVITÉS QUI NE SONT PAS INTERDITES

PAR LE DROIT INTERNATIONAL

A. — Introduction

104. Le sujet intitulé « Responsabilité internationale
pour les conséquences préjudiciables découlant d'activi-
tés qui ne sont pas interdites par le droit international »
avait été inscrit par la Commission à son programme de
travail à sa trentième session, en 1978. A cette session, la
Commission avait créé un groupe de travail pour exami-
ner la question des travaux futurs sur le sujet; elle avait
également nommé M. Robert Q. Quentin-Baxter rap-
porteur spécial sur le sujet179. Au paragraphe 5 de sa
résolution 34/141 du 17 décembre 1979, l'Assemblée
générale avait prié la Commission de poursuivre ses tra-
vaux sur les autres questions inscrites à son programme
de travail, dont le présent sujet.

105. A sa trente-deuxième session, en 1980, la Com-
mission a examiné le rapport préliminaire180 que le Rap-
porteur spécial lui avait présenté sur le sujet. Il a été
rendu compte du débat de la Commission dans la sec-
tion pertinente de son rapport sur cette session181.

106. Le deuxième rapport182 du Rapporteur spécial
présenté à la Commission à sa trente-troisième session
en 1981, a fait l'objet d'un débat dont le compte rendu
est consigné dans le rapport sur les travaux de cette
session183.

107. L'Assemblée générale, au paragraphe 3, al. b, de
sa résolution 36/114 du 10 décembre 1981, a recom-
mandé que la Commission, tenant compte des vues
exprimées lors des débats à l'Assemblée générale, pour-
suive ses travaux concernant l'élaboration d'un projet
d'articles.

B. — Examen du sujet à la présente session

108. La Commission était saisie à sa présente session
du troisième rapport du Rapporteur spécial

179 Pour l'historique des travaux de la Commission sur le sujet
jusqu'en 1981, voir Annuaire... 1978, vol. II (2e partie), p. 166,
par. 170 à 178; Annuaire... 1980, vol. II (2e partie), p. 154, par. 123
à 144; Annuaire... 1981, vol. II (2e partie), p. 147 et suiv., par. 162
à 194.

1980, vol. II (lre partie), p. 243, doc. A/CN.4/334 et180 Annuaire.
Add . l et 2.

181 Annuaire.
182 Annuaire.

et Add.l et 2.
' " Annuaire.

à 199.

1980, vol. II (2e partie), p. 154, par. 131 à 144.
1981, vol. II (1" partie), p. 107, doc. A/CN.4/346

1981, vol. II (2e partie), p. 147 et suiv., par. 165

(A/CN. 4/360)1M, composé de deux chapitres, dont le
second présentait le texte, précédé d'une introduction,
d'une ébauche de plan du sujet. Le chapitre Ier retraçait
les relations existant entre l'ébauche de plan et les prin-
cipes qui avaient été identifiés et avaient bénéficié d'un
soutien majoritaire au cours de précédents débats, tant à
la CDI qu'à la Sixième Commission de l'Assemblée
générale. Comme la Commission en était convenue à sa
précédente session185, il s'agissait désormais de s'occu-
per surtout du contenu même du sujet plutôt que de la
question de sa portée et de ses relations avec le sujet de
la responsabilité des Etats pour faits illicites.

109. Le troisième rapport a été examiné par la Com-
mission à ses 1735e et 1739e séances, les 28 juin et
5 juillet 1982 et de sa 1741e à sa 1744e séance, du 7 au
12 juillet 1982. La discussion a porté avant tout sur
l'ébauche de plan présentée par le Rapporteur spécial et
sur l'avenir du sujet. Le texte de l'ébauche de plan était
le suivant :

EBAUCHE DE PLAN

SECTION 1

1. Champ d'application

Les activités menées sur le territoire ou sous le contrôle d'un Etat
qui causent ou peuvent causer des pertes ou dommages à des person-
nes ou à des choses se trouvant sur le territoire ou sous le contrôle d'un
autre Etat.

[Notes. — 1) II conviendra d'examiner ultérieurement si cette dispo-
sition doit être complétée ou adaptée, quand les dispositions
d'application auront été rédigées et examinées dans des matières
autres que les pertes ou dommages causés par l'utilisation physique
de l'environnement.

2) On comparera notamment cette disposition avec celle qui
figure à l'article 1er de la section 4.]

2. Définitions

a) Le sens des expressions « Etat auteur » et « Etat victime » cor-
respond au libellé de la disposition qui définit le champ d'application.

b) Le sens du mot « activité » englobe toute activité de l'homme.
[Note. — Le mot «activité » devrait-il aussi désigner l'absence

d'activité pour éliminer un danger naturel qui cause ou peut causer
une perte ou un dommage à un autre Etat ?]
c) L'expression « perte ou dommage » désigne toute perte ou dom-

mage, qu'ils soient causés aux biens d'un Etat ou à une personne ou à
une chose se trouvant sur le territoire ou sous le contrôle d'un Etat.

184 Reproduit dans Annuaire... 1982, vol. II (1" partie).
185 Annuaire... 1981, vol. II (2e partie), p. 153, par. 195.
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d) L'expression « sur le territoire ou sous le contrôle » vise, dans le
cas des lieux qui ne sont pas situés sur le territoire de l'Etat auteur,

i) toute activité qui a lieu sous le contrôle effectif dudit Etat; et
ii) toute activité menée à bord des navires ou aéronefs de l'Etat

auteur ou par des nationaux de l'Etat auteur et en dehors du ter-
ritoire ou du contrôle de tout autre Etat pour des raisons autres
que la présence sur ledit territoire d'un navire en cours de pas-
sage inoffensif ou d'un aéronef en cours de survol autorisé.

3. Sauvegarde

Les dispositions des présents articles ne portent atteinte à aucun
droit ni à aucune obligation nés indépendamment des présents articles.

SECTION 2

1. Quand une activité qui a lieu sur son territoire ou sous son con-
trôle cause ou peut causer des pertes ou dommages à des personnes ou
des choses se trouvant sur le territoire ou sous le contrôle d'un autre
Etat, l'Etat auteur a l'obligation de fournir à l'Etat victime tous les
renseignements pertinents et disponibles, y compris l'indication
expresse des types et degrés de pertes ou dommages qu'il estime prévi-
sibles, de même que les mesures qu'il propose pour y remédier.

2. Si un Etat a des raisons de penser que des personnes ou des choses
se trouvant sur son territoire ou sous son contrôle sont ou peuvent être
victimes de pertes ou dommages causés par une activité qui a lieu sur le
territoire ou sous le contrôle d'un autre Etat, l'Etat victime peut en
aviser l'Etat auteur en lui indiquant expressément, pour autant que ses
moyens de connaissance le permettent, les types et degrés de pertes ou
dommages qu'il juge prévisibles; l'Etat auteur a dès lors l'obligation
de fournir tous les renseignements pertinents et disponibles, y compris
une indication expresse des types et degrés de pertes ou dommages
qu'il considère prévisibles, de même que les mesures qu'il propose
pour y remédier.

3. Si, pour des raisons de sécurité nationale ou industrielle, l'Etat
auteur juge nécessaire de tenir secret un renseignement pertinent qui
autrement serait disponible, il doit informer l'Etat victime que le ren-
seignement est tenu secret. En toute hypothèse, des motifs de sécurité
nationale ou industrielle ne peuvent justifier qu'il ne soit pas donné à
un Etat victime d'indications claires sur les types et degrés de pertes ou
dommages auxquels les personnes et les choses qui se trouvent sur le
territoire ou sous le contrôle dudit Etat victime sont ou peuvent être
exposées; l'Etat victime n'est pas tenu de se fier à des assurances qu'il
n'a pas de moyens de connaissance suffisants pour vérifier.

4. S'il n'est pas convaincu que les mesures qui sont prises au sujet
des pertes ou dommages prévus sont suffisantes pour protéger les per-
sonnes et les choses qui se trouvent sur son territoire ou sous son con-
trôle, l'Etat victime peut proposer à l'Etat auteur qu'une enquête soit
entreprise.

5. L'Etat auteur peut lui-même proposer qu'une enquête soit entre-
prise; quand une telle proposition est faite par l'Etat victime, l'Etat
auteur a l'obligation de coopérer de bonne foi pour parvenir à un
accord avec l'Etat victime au sujet des dispositions à prendre et du
mandat à fixer pour l'enquête, de même qu'au sujet de l'établissement
du mécanisme d'enquête. Les deux Etats fournissent tous les rensei-
gnements pertinents et disponibles pour l'enquête.

6. Sauf convention contraire entre les Etats concernés,
a) il devrait être établi un mécanisme d'enquête mixte, faisant appel

à des experts afin de rassembler les renseignements pertinents, d'en
mesurer les incidences et, dans la mesure du possible, de recommander
des solutions;

b) le rapport devrait avoir valeur de conseil et n'être pas contrai-
gnant pour les Etats concernés.

7. L'Etat auteur et l'Etat victime contribuent aux frais du méca-
nisme d'enquête sur une base équitable.

8. Le fait de ne pas prendre l'une des mesures prévues par les règles
qui figurent dans la présente section ne donne pas naissance par lui-
même à un droit d'action. Néanmoins, et sauf convention contraire,
l'Etat auteur a l'obligation permanente de garder à l'examen l'activité

qui cause ou peut causer des pertes ou dommages, de prendre toutes
mesures qu'il juge nécessaires et possibles pour sauvegarder les inté-
rêts de l'Etat victime et, autant que possible, de fournir à l'Etat vic-
time des renseignements au sujet des mesures qu'il prend.

SECTION 3

1. Si a) il s'avère impossible dans un délai raisonnable de convenir de
l'établissement et du mandat du mécanisme d'enquête, ou de mener à
bien la tâche confiée au mécanisme d'enquête, ou si b) un Etat con-
cerné n'est pas satisfait des conclusions de l'enquête ou pense que
d'autres aspects devraient être pris en considération, ou si c) le rap-
port du mécanisme d'enquête le recommande, les Etats concernés ont
l'obligation d'engager des négociations à la demande de l'un quelcon-
que d'entre eux afin de déterminer si un régime est nécessaire et quelle
forme il devrait prendre.

2. Sauf convention contraire entre les Etats concernés, les négocia-
tions sont menées conformément aux principes énoncés à la section 5;
elles tiennent compte aussi, pour autant qu'il y a lieu, de tous éléments
pertinents, y compris ceux qui sont énoncés à la section 6 et elles peu-
vent être conduites en se référant à l'un quelconque des aspects indi-
qués à la section 7.

3. Tout accord conclu à la suite des négociations est, selon ses ter-
mes, conforme aux droits et obligations des Etats parties en vertu des
présents articles; il peut aussi prévoir dans quelle mesure ces droits et
obligations remplacent d'autres droits et obligations des parties.

4. Le fait de ne pas prendre l'une des mesures requises par les règles
qui figurent à la présente section ne donne naissance par lui-même à
aucun droit d'action. Néanmoins, sauf convention contraire, l'Etat
auteur a l'obligation permanente de garder à l'examen l'activité qui
cause ou peut causer les pertes ou dommages, de prendre ou de main-
tenir toutes mesures qu'ils juge nécessaires et possibles pour sauvegar-
der les intérêts de l'Etat victime et, autant que possible, de fournir à
l'Etat victime des renseignements au sujet des mesures qu'il prend.

SECTION 4

1. Si une activité cause une perte ou un dommage et que les droits et
obligations des Etats auteur et victime en vertu des présents articles
pour toutes pertes ou tous dommages ainsi causés n'ont pas été préci-
sés dans un accord entre lesdits Etats, ces droits et obligations sont
déterminés conformément aux dispositions de la présente section. Les
Etats concernés négocient de bonne foi pour atteindre ce but.

2. Réparation doit être donnée par l'Etat auteur à l'Etat victime
pour toute perte ou tout dommage, sauf s'il est établi que l'octroi
d'une réparation pour une perte ou un dommage de ce type ou de cette
nature n'est pas conforme aux anticipations communes desdits Etats.

3. La réparation due à l'Etat victime en vertu de l'article précédent
est fixée conformément aux anticipations communes des Etats concer-
nés et aux principes énoncés à la section 5; il est tenu compte du carac-
tère raisonnable du comportement des parties, eu égard aux docu-
ments relatifs à tous échanges ou négociations entre eux, et aux mesu-
res prises par l'Etat auteur pour sauvegarder les intérêts de l'Etat vic-
time. Il peut être tenu compte aussi de tous éléments pertinents, y
compris ceux qui sont énoncés à la section 6, et il est possible dans la
conduite à suivre de s'inspirer de l'un quelconque des aspects indiqués
à la section 7.

4. Au sens des deux articles précédents, l'expression « anticipations
communes » s'entend notamment des anticipations qui

à) ont été exprimées dans la correspondance ou dans d'autres
échanges entre les Etats concernés, ou si nulle prévision n'a été expri-
mée de la sorte,

b) peuvent être déduites de normes communes, législatives ou
autres, ou de modes de comportement communs normalement obser-
vés par les Etats concernés ou dans tout groupement régional ou autre
auquel lesdits Etats appartiennent, ou parmi la communauté interna-
tionale.

SECTION 5

1. Les buts et objectifs des présents articles sont d'assurer aux Etats
auteurs une liberté de choix quant aux activités menées sur leur terri-
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toire ou sous leur contrôle aussi étendue que le permet la protection
adéquate des intérêts des Etats victimes.

2. La protection adéquate exige des mesures de prévention qui évi-
tent autant que possible un risque de perte ou de dommage et, en cas
d'impossibilité, des mesures de réparation; cependant, les normes de
protection adéquates devraient être déterminées en prenant dûment en
considération l'importance de l'activité et sa viabilité économique.

3. Pour autant que les articles précédents le permettent, les pertes ou
dommages subis par une victime innocente ne devraient pas être laissés
à sa charge; les coûts de la protection adéquate devraient être répartis
compte dûment tenu de la répartition des avantages produits par
l'activité et les normes de protection devraient tenir compte des
moyens à la disposition de l'Etat auteur et des normes appliquées dans
l'Etat victime et suivant la pratique régionale et internationale.

4. Dans la mesure où un Etat auteur n'a pas communiqué à un Etat
victime des renseignements, qui sont plus accessibles à l'Etat auteur,
au sujet de la nature et des effets d'une activité, non plus que les
moyens de vérifier et d'évaluer ces renseignements, l'Etat victime peut
recourir largement aux moyens de preuve offerts par les faits et cir-
constances pour établir si l'activité cause ou peut causer des pertes ou
dommages.

SECTION 6

Les éléments qui peuvent être pertinents pour apprécier l'équilibre
des intérêts sont entre autres :

1. Le degré de probabilité d'une perte ou d'un dommage (c'est-à-
dire, quelle est la probabilité que des pertes ou dommages se produi-
sent ?);

2. La gravité des pertes ou dommages (c'est-à-dire une appréciation
du quantum et du degré de gravité, mesurés aux conséquences);

3. L'effet cumulatif probable des pertes ou dommages du type consi-
déré — pour les conditions de vie et la sécurité de l'Etat victime, et de
manière plus générale — si l'on se borne aux mesures prises pour assu-
rer une réparation plutôt que la prévention (c'est-à-dire le dosage
acceptable des mesures de prévention et de réparation);

4. L'existence de moyens destinés à prévenir les pertes ou domma-
ges, compte tenu de l'état le plus avancés des techniques dans le
domaine de l'activité considérée;

5. La possibilité de poursuivre l'activité avec d'autres moyens ou en
d'autres lieux;

6. L'importance de l'activité pour l'Etat auteur (c'est-à-dire : à quel
point est-il nécessaire de poursuivre ou d'entreprendre l'activité,
compte tenu des intérêts économiques ou sociaux ou des intérêts de
sécurité ou autres ?);

7. La viabilité économique de l'activité, compte tenu du coût des
moyens de protection possibles;

8. L'existence d'activités de remplacement;

9. La capacité physique et technique de l'Etat auteur (mesurée, par
exemple, à sa capacité de prendre des mesures de prévention ou de
réparation ou à sa capacité d'entreprendre des activités de remplace-
ment);
10. La manière selon laquelle les nonnes de protection existantes se
comparent

a) aux normes appliquées par l'Etat victime;
b) aux normes appliquées selon la pratique régionale et internatio-

nale;

11. La mesure dans laquelle l'Etat auteur
a) exerce un contrôle effectif sur l'activité;
b) tire un avantage réel de l'activité;

12. La mesure dans laquelle l'Etat victime prend part aux avantages
produits par l'activité.

13. La mesure dans laquelle les effets néfastes sont causés par une
ressource commune ou concernent son usage;

14. La mesure dans laquelle l'Etat victime est prêt à contribuer à la
charge que représente la prévention ou la réparation des pertes ou
dommages ou à la charge que représente la maximalisation des avanta-
ges qu'il tire de l'activité;

15. La mesure dans laquelle les intérêts
a) de l'Etat victime, et
b) de l'Etat auteur

sont compatibles avec les intérêts de la communauté dans son ensem-
ble;

16. La mesure dans laquelle l'Etat auteur peut obtenir une assistance
d'Etats tiers ou d'organisations internationales;

17. L'applicabilité des principes et règles pertinents du droit interna-
tional.

SECTION 7

Les aspects qui peuvent être pertinents en cas de négociations con-
cernant la prévention et la réparation sont notamment les suivants :

I. — Enquête et prévention

1. La détermination des effets néfastes et des pertes ou dommages
matériels et non matériels qu'ils peuvent causer;

2. L'établissement de modalités de gestion de l'activité et de contrôle
de ses effets;

3. L'établissement de normes concernant la structure et l'exploitation
de l'activité;

4. La prise de mesures pour aider l'Etat victime à réduire au mini-
mum les pertes ou dommages.

II. — La compensation comme moyen de réparation

1. Une décision quant à savoir à qui imputer la responsabilité pri-
maire et à qui la responsabilité résiduelle, et si la responsabilité de
certains auteurs devrait passer par l'intermédiaire d'autres;

2. Une décision quant à savoir si la responsabilité devrait être illimitée
ou limitée;

3. Le choix d'un organe où seraient déterminés l'existence de la res-
ponsabilité et le montant de l'indemnisation due;

4. L'établissement de procédures pour la présentation des demandes;

5. La définition des pertes ou dommages indemnisables;

6. Le critère de mesure de l'indemnisation pour perte ou dommage;

7. L'établissement de formes et modalités de paiement de l'indemni-
sation accordée;

8. Examen des circonstances susceptibles d'aggraver ou d'atténuer la
responsabilité, ou d'être sources d'exonération de la responsabi-
lité.

III. — Autorités compétentes pour prendre les décisions
en matière d'enquête, de prévention et d'indemnisation

A différents stades des négociations, les Etats concernés peuvent
juger utile de conférer à leurs autorités ou tribunaux nationaux, à des
organisations internationales ou à des commissions constituées spécia-
lement, la responsabilité de faire des recommandations ou de prendre
des décisions au sujet des aspects visés aux rubriques I et II ci-dessus.

SECTION 8

Règlement des différends (compte dûment tenu des traités multilaté-
raux récemment conclus qui prévoient des mesures de ce type).
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1. POINTS SAILLANTS DU TROISIÈME RAPPORT
ET DE L'ÉBAUCHE DE PLAN

a) Champ d'application

110. Le Rapporteur spécial a indiqué que l'ébauche de
plan qu'il avait présentée répondait aux suggestions fai-
tes à la trente-sixième session de l'Assemblée générale
lors de l'examen par la Sixième Commission du rapport
précédent de la CDI sur le sujet. Il a souligné que l'ébau-
che de plan n'était pas en soi une preuve de la valeur des
propositions qui y étaient énoncées : chaque élément
devra ultérieurement être apprécié par référence à la
documentation attestant la pratique des Etats qu'avait
entrepris de réunir la Division de la codification du
Bureau des affaires juridiques, travail qui était déjà bien
avancé. Cette documentation serait suffisamment com-
plète pour pouvoir être utilisée et commentée lors de la
préparation des rapports futurs; mais même à ce stade,
elle avait beaucoup aidé le Rapporteur spécial établir les
différentes rubriques des sections 6 et 7 de l'ébauche de
plan. Bien qu'il fût impossible d'arriver à des conclu-
sions fermes avant d'avoir examiné les éléments d'infor-
mation concernant la pratique des Etats, une discussion
de l'ébauche de plan pourrait orienter le résultat final
des travaux de la Commission en fixant un cadre de
recherche. Il était particulièrement important d'évaluer
les éléments du schéma non pas isolément mais dans
leurs relations réciproques, en tant que parties d'un
ensemble équilibré.

111. Le Rapporteur spécial a également rappelé que,
jusque-là, les débats avaient porté en grande partie sur
la question du champ du sujet et que lui-même avait
proposé à deux reprises des moyens pour limiter provi-
soirement ce champ186. Chaque fois avait prévalu, à la
CDI comme à la Sixième Commission, un avis opposé à
une telle limitation, au motif que ni le champ du sujet ni
son contenu ne devaient être délimités avant d'avoir été
explorés. On avait toutefois reconnu que, pour le
moment, il n'existait guère de documents attestant la
pratique des Etats que dans des domaines directement
liés à l'utilisation de l'environnement physique — des-
cription qui ne se limitait nullement aux seules questions
écologiques. Le Rapporteur spécial avait donc reçu
comme directives d'élaborer des principes d'application
générale illimitée, tout en prenant ses sources d'infor-
mation dans les domaines où il s'en trouvait.

112. Ainsi, le champ d'application a été défini dans la
section 1 de l'ébauche de plan — ainsi que des discus-
sions antérieures sur le sujet — comme toute activité
menée sur le territoire ou sous le contrôle d'un Etat qui
peut causer des pertes ou dommages à des personnes ou
à des choses se trouvant sur le territoire ou sous le con-
trôle d'un autre Etat. Cette description ne se limite pas
aux situations où il existe un élément de gestion com-
mune, ce qui peut être le cas, par exemple, dans certains
régimes de surveillance de la pollution, mais ne corres-
pond certainement pas aux situations comme celles où

186 Voir Annuaire... 1980, vol. II (2= partie), p. 156, par. 138; et
Annuaire... 1981, vol. II (2e partie), p. 152, par. 189 et suiv.

des dommages sont causés par un objet spatial en
dehors du territoire de l'Etat de lancement. La seule
limitation réelle — qui n'a jamais été contestée — est
liée à l'exigence d'une situation « transfrontière » : la
perte ou le dommage et l'activité qui en est cause ne doi-
vent pas survenir sur le territoire ou sous le contrôle du
même Etat. Le Rapporteur spécial a suggéré de traiter le
passage inoffensif de navires et le survol autorisé
d'aéronefs comme des situations « transfrontières ».

113. En revanche, la disposition de la section 1 sur le
champ d'application et la définition de l'expression
« sur le territoire ou sous le contrôle » qui l'accompa-
gne comportent un nouvel élément important. Il est en
effet envisagé qu'exceptionnellement une activité menée
sur le territoire d'un Etat peut demeurer sous le contrôle
effectif d'un autre Etat. Ce pourrait par exemple être le
cas lorsqu'un pays garantit la sécurité d'exploitation
d'un navire comme condition de l'entrée de ce navire
dans un port étranger. Au cours de discussions précé-
dentes, aussi bien à la CDI qu'à la Sixième Commission,
on a souligné que la technologie et les compétences
scientifiques nécessaires risquaient de faire défaut aux
pays en développement pour réglementer efficacement
des industries d'origine étrangère qui opèrent souvent
dans l'intérêt de propriétaires étrangers. La notion de
« contrôle effectif » a été introduite pour tenir compte
de ces situations spéciales; mais elle n'a pas encore été
pleinement précisée. Il faut espérer qu'avec le concours
des gouvernements la Division de la codification sera
en mesure de réunir une documentation concernant ces
situations, et notamment les textes d'accords conclus
avec des sociétés étrangères soit par des gouvernements,
soit par des autorités territoriales subsidiaires.

b) Contenu

114. En présentant un aperçu du présent sujet, le Rap-
porteur spécial s'est fondé sur trois propositions dont la
valeur avait été précédemment examinée et reconnue
tant au cours des débats de la CDI que de ceux de la
Sixième Commission. La première est que ce sujet ne
modifie en rien les règles de la responsabilité des Etats
pour faits illicites. Il concerne l'élaboration de règles
« primaires » très générales destinées à former un traité
— cadre — c'est-à-dire un instrument qui encouragera
la conclusion d'accords plus limités visant à réglementer
des activités présentant des dangers particuliers — ainsi
qu'à fournir des règles supplétives régissant la répara-
tion de pertes ou dommages qui ne seraient entièrement
couverts par aucun régime existant187.

115. La deuxième des trois propositions établies se
trouve déjà en filigrane dans la phrase qui précède.
Dans l'élaboration du projet d'articles, la première
place serait donnée à l'obligation d'éviter les dommages
ou de les réduire au minimum, plutôt qu'à l'obligation
subsidiaire d'assurer la réparation des dommages
causés188. Il ne pouvait donc être question de laisser

187 Voir Annuaire... 1980, vol. II (2e partie), p. 155 et 156, par. 133
et 138; et Annuaire... 1981, vol. II (2e partie); p. 148, par. 170 et 171.

181 Voir Annuaire... 1980, vol. II (2e partie), p. 156, par. 137; et
Annuaire... 1981, vol. II (2e partie); p. 148 et 149, par. 172 et 173.
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croire que les règles établies dans le cadre du sujet à
l'étude visaient à tarifier les comportements causant des
pertes ou dommages transnationaux. Au contraire, le
mode de conduite d'une activité susceptible de causer de
telles pertes ou de tels dommages pourrait avoir une
incidence sur l'étendue de l'obligation de réparer les per-
tes ou dommages effectivement causés.

116. Troisièmement, le présent sujet doit son existence
au fait qu'à l'époque moderne il n'est possible ni
d'interdire des activités utiles susceptibles de causer des
pertes ou dommages transfrontières, ni de permettre à
ceux qui les conduisent de faire abstraction de l'inci-
dence qu'elles peuvent avoir sur les conditions de vie
dans d'autres pays. Le critère de l'équilibre des
intérêts189 qu'exprime le principe 21 de la Déclaration de
la Conférence des Nations Unies sur l'environnement
(Déclaration de Stockholm) reflète cette situation190. Il
ne peut être appliqué de façon mécanique, en assurant
automatiquement une certaine réparation des pertes ou
dommages subis, mais seulement s'articuler en une
répartition des coûts et des avantages, en un moyen
d'aider les Etats intéressés à s'acquitter de leur obliga-
tion de négocier de bonne foi, soit pour établir une
réglementation permettant de réduire les risques au
minimum, soit pour arriver à une réparation équitable
des pertes ou dommages imputables à une activité non
réglementée.

117. A partir de ces éléments simples, l'ébauche de
plan a été élaborée. Les sections 2, 3 et 4 correspondent
à des étapes successives dans la réglementation d'une
activité dangereuse : la section 2 a trait aux engagements
minimaux des Etats intéressés qui cherchent à détermi-
ner s'il existe un risque de perte ou de dommage trans-
frontière et quel est le degré de ce risque; la section 3
énonce l'obligation d'engager des négociations directes
en vue de réduire autant que possible le danger et de
prendre d'avance des dispositions pour le cas où une
perte ou un dommage surviendraient néanmoins; la sec-
tion 4 concerne la négociation visant à fixer la répara-
tion, quand une perte ou dommage se sont effective-
ment produits et qu'il n'existe pas de régime préétabli
permettant d'apprécier l'obligation de réparer. Ce n'est
qu'une fois que la perte ou le dommage se seraient pro-
duits et que l'obligation de fournir une réparation
appropriée n'aurait pas été exécutée que la responsabi-
lité d'un Etat pour faits illicites pourrait être engagée.

118. La section 5 énonce les principes qui régiront
l'obligation d'éviter ou de réduire autant que possible
les pertes ou dommages, ainsi que l'obligation finale de
fournir, en cas de perte ou de dommage, une réparation
appropriée s'il n'existe pas de régime applicable. La sec-
tion 6 énumère, en se fondant sur l'abondante pratique
conventionnelle des Etats, quelques-uns des éléments
que les parties pourraient retenir pour tenter d'établir

un équilibre entre les coûts et les avantages. De même la
section 7 met en relief un ensemble très divers de critères
et de procédures que des Etats ont jugés utiles, et pour-
raient de nouveau juger utiles, en tant que catalyseurs
pour résoudre des différends. La section 8 envisage une
obligation de régler les différends découlant d'une inca-
pacité à parvenir à se mettre d'accord sur la réparation
appropriée au cas où une activité a causé une perte ou
un dommage transfrontière.

119. Seuls quelques autres éléments de l'ébauche de
plan appellent peut-être à ce stade des observations.
L'un de ces éléments est le critère des « anticipations
communes » au paragraphe 4 de la section 4. Le Rap-
porteur spécial a expliqué qu'aucun critère de cette
nature n'était prévu dans les sections 2 et 3; les Etats
concernés ont toute liberté d'élaborer leurs propres régi-
mes, à la fois pour prévenir les pertes ou dommages et
pour instituer un mécanisme de réparation si une perte
ou un dommage se produisent néanmoins. Mais, si les
parties ne parviennent pas à établir un tel régime, la sec-
tion 4 aura pour effet de leur imposer de reconstituer
leurs positions respectives en vue de régler la question
du droit à réparation d'une perte ou d'un dommage
effectivement survenus. C'est ainsi que la négociation,
par les parties à la Convention sur la pollution atmos-
phérique transfrontière à longue distance191, du régime
établi par cet instrument n'a été soumise à aucune res-
triction; mais, si la question de la réparation d'une perte
ou d'un dommage venait à se poser entre les parties au
traité, celles-ci seraient liées par les anticipations com-
munes exprimées dans une note de bas de page de ce
traité, qui stipule que la Convention ne préjuge pas des
questions de responsabilité192. En conséquence, aucune
revendication ne saurait s'appuyer sur les dispositions
du traité.

120. En bref, pour comprendre l'ébauche de plan, il
faut bien voir que toutes ses dispositions sont interdé-
pendantes et qu'aucune d'elles n'est autonome. L'obli-
gation de prendre des mesures préventives contre les
pertes ou dommages éventuels et d'établir un régime de
réparation des pertes ou dommages que l'on ne réussi-
rait pas à éviter ne pouvait être énoncée en des termes
absolus : c'est une obligation à laquelle les Etats concer-
nés donneront effet à leur discrétion, en gardant à
l'esprit l'obligation de fournir une réparation appro-
priée si une perte ou un dommage se produisaient. A
l'inverse, si une perte ou un dommage qui se produisent
effectivement ne sont justiciables d'aucun régime de
réparation préétabli, la négociation visant à déterminer
le contenu de l'obligation de réparer tiendra compte de
l'ensemble des circonstances antérieures. Sous réserve
d'un accord éventuel entre les Etats concernés, l'Etat
sur le territoire ou sous le contrôle duquel l'activité a eu
lieu sera toujours dans l'obligation de justifier sa propre
conduite en prenant les mesures correctives qu'il jugera

189 Voir Annuaire... 1980, vol. II (2e partie), p. 155 et 156, par. 135
et 136; et Annuaire... 1981, vol. II (2e partie), p. 149, par. 175 et suiv.

"° Rapport de la Conférence des Nations Unies sur l'environne-
ment, Stockholm, 5-16 juin 1972 (publication des Nations Unies,
numéro de vente : F.73.II.A.14), première partie, chap. Ier.

191 Convention signée à Genève le 13 novembre 1979 dans le cadre
de la Commission économique pour l'Europe (ECE/HLM.1/2,
annexe I).

192 Note relative à l'article 8, al. / , de la Convention.
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nécessaires et matériellement possibles pour préserver
les intérêts d'autres Etats et de leurs ressortissants.

121. Enfin, les règles esquissées dans l'ébauche de plan
sont sans préjudice de tous les autres droits ou obliga-
tions qui s'imposent aux parties. Si une perte ou un
dommage est imputable à un acte illicite d'un Etat, la
responsabilité de cet Etat pourra bien entendu être mise
en jeu. Par ailleurs, les règles élaborées dans le cadre du
présent sujet atteindront leur but si, dans toute situation
déterminée, elles amènent les Etats concernés à résoudre
la question de l'équilibre de leurs intérêts respectifs en
établissant un régime précis qui cristallise leurs droits et
obligations. Mais, si cela n'a pas été fait, et que la ques-
tion de l'illicéité prête à contestation, lesdites règles
pourraient constituer la seule voie pour sortir de
l'impasse. Sous l'empire de ces règles, il ne se posera
aucune question préalable concernant l'illicéité ou la
non-illicéité de l'activité en cause : l'obligation de cher-
cher à résoudre la question de la réparation sur la base
des principes énoncés découlera de l'origine transfron-
tière d'une perte ou d'un dommage effectivement surve-
nus. Selon le Rapporteur spécial, de telles règles corres-
pondraient étroitement à la pratique effective d'Etats
amis en désaccord sur les conséquences ou l'existence
d'une règle déterminant l'illicéité d'une action193.

c) Lien de causalité et responsabilité objective

122. Dans son précédent rapport, le Rapporteur spé-
cial soulignait l'existence d'une obligation de diligence à
la charge de l'Etat sur le territoire ou sous le contrôle
duquel a lieu une activité qui risque de causer une perte
ou un dommage transfrontière194. Cette position a
trouvé de fermes appuis195 aussi bien à la CDI qu'à la
Sixième Commission, car elle démontre que le présent
sujet repose sur la conception classique du champ de la
responsabilité des Etats pour faits illicites. Mais elle a
aussi provoqué un malentendu du fait que, dans le cadre
du présent sujet, l'obligation de diligence n'implique
pas l'obligation d'interdire toute conduite qui risque de
causer une perte ou un dommage à d'autres Etats ou à
leurs ressortissants, mais uniquement les obligations
examinées dans les paragraphes qui précèdent, c'est-à-
dire l'obligation de tenir dûment compte des intérêts
d'autres Etats.

123. Dans le présent rapport, le Rapporteur spécial a
tenté d'éviter cette source de confusion, en mettant plu-
tôt l'accent sur le critère de la prévisibilité. L'idée est la
même. La grande majorité des obligations sur lesquelles
porte le présent sujet sont tout à fait conformes au prin-
cipe classique d'une responsabilité de l'Etat proportion-
née aux moyens qu'il avait de connaître la situation.
Lorsqu'il y a communication entre les gouvernements
au sujet d'un danger possible et qu'il existe une activité
nécessitant une réglementation selon les procédures nor-

193 Voir Annuaire... 1981, vol. II (2e partie), p. 147 et 148, par. 167
et 168.

194 Ibid., p. 148 et 149, par. 172 à 174.
195 Un membre de la Commission était d'avis que l'obligation de

diligence n'existait pas en droit international.

maies de l'Etat territorial, cet Etat se trouve dûment
averti et a le devoir d'évaluer les riques courus.

124. En outre, il est admis dans la pratique des Etats,
notamment pour les activités dont on sait qu'elles sont
dangereuses, qu'il n'est pas possible de se soustraire à
l'obligation d'éviter, de réduire autant que possible et de
réparer une perte ou un dommage en invoquant simple-
ment le fait que la survenance d'un accident particulier
est toujours imprévisible. Il est possible que cet élément
d'imprévisibilité puisse, en certaines circonstances,
dégager l'Etat de sa responsabilité pour faits illicites,
même quand c'est l'Etat lui-même qui a agi; mais, dans
le cadre du présent sujet, il suffit qu'un risque d'acci-
dent ait été prévisible. Avec ces paramètres, il n'est pas
nécessaire de faire appel à un quelconque principe
exceptionnel pour définir les obligations de l'Etat.
Même un régime de responsabilité objective, lorsque les
Etats concernés choisissent de recourir à un tel régime,
n'est rien de plus qu'un substitut aux mesures de préven-
tion requises — et, le plus souvent, un régime de respon-
sabilité objective est également un régime de responsabi-
lité limitée.

125. Pourtant, comme tous les auteurs qui se sont
intéressés au sujet en sont convenus, il existe un point
limite au-delà duquel les principes ordinaires de la res-
ponsabilité des Etats pour faits illicites ne peuvent expli-
quer une obligation de réparer une perte. Dans son
deuxième rapport, le Rapporteur spécial a estimé qu'il
valait peut-être mieux laisser de côté pour le moment
cette situation limite (le cas d'un accident ou d'un dom-
mage caché qui n'était véritablement prévisible ni dans
le cas d'espèce ni d'une manière générale) de façon que
rien ne vienne obscurcir l'orthodoxie doctrinale des
règles élaborées dans le cadre du présent sujet. Toute-
fois, à la Sixième Commission, plusieurs représentants
ont jugé que cette manière d'aborder la question était
inutilement prudente. Leur position a trouvé son expres-
sion dans la déclaration selon laquelle il convenait d'éla-
borer plus avant et d'élargir l'obligation de diligence
mais que la prise en compte, sous une forme ou une
autre, du principe de causalité était nécessaire et accep-
table. Après réflexion, le Rapporteur spécial a suivi cet
avis et renoncé à définir une catégorie spéciale, faisant
l'objet d'un traitement particulier, pour les pertes ou
dommages que personne n'aurait pu prévoir.

126. Même ainsi, l'élément très restreint de pure cau-
salité qui complète l'obligation de réduire autant que
possible et de réparer les pertes ou dommages prévisibles
ne touche qu'à la question de l'existence d'une obliga-
tion de réparation. Aucune échelle de responsabilité
objective ne fixe l'étendue de cette obligation : elle est
toujours déterminée, sous réserve d'éventuelles antici-
pations communes, par référence à la prévisibilité — le
cas échéant — et à la répartition des coûts et des avanta-
ges. En dernière analyse, par conséquent, le seul engage-
ment automatique des Etats qui découle des règles pro-
posées consiste à admettre le principe d'une obligation
de tenir dûment compte des intérêts et des représenta-
tions d'autres Etats pour ce qui est des activités qui ris-
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quent de porter préjudice à ces Etats ou à leurs ressortis-
sants, ainsi que celui d'une obligation de réparer toute
perte ou dommage causés, sous réserve que la réparti-
tion des coûts et des avantages soit équitable.

127. De l'avis du Rapporteur spécial, la force des
règles proposées réside dans leur caractère persuasif et
non dans leur caractère contraignant. L'accent est cons-
tamment mis sur la nécessité de coopérer — en laissant
de côté, s'il y a lieu, les contestations relatives à la licéité
ou à l'illicéité de la conduite d'un Etat ayant autorisé
l'activité qui a causé un préjudice à un autre Etat. Dans
les cas où les règles relatives à la réparation devront
néanmoins être mises en jeu, la perspective d'une solu-
tion juste dépendra de la raison pour laquelle le préju-
dice est survenu : un danger qui a été sous-estimé; une
mesure de précaution qui s'est révélée inefficace; un
accident bizarre dont il serait plus équitable de faire sup-
porter le coût à l'activité qu'à la victime; dans ces situa-
tions comme dans d'autres, on peut espérer que l'idée
d'une réparation substantielle sera rapidement acceptée.

128. Toutefois, il est encore plus important d'incul-
quer l'habitude de mener des actions communes, selon
des procédures assez bien définies mais souples, en vue
de prévenir le danger, ou à tout le moins de se réassurer
contre celui-ci. Les régimes conventionnels existants
montrent que lorsque les Etats assument de cette
manière l'obligation de répondre au niveau internatio-
nal de la conduite des entreprises situées sur leur terri-
toire ou placées sous leur contrôle, ils font supporter
l'essentiel de cette obligation à l'entreprise concernée.
Le plus souvent, ils confient également à des tribunaux
et organismes nationaux le soin d'apprécier le bien-
fondé des demandes de réparation et de fournir la répa-
ration due. Si les garanties d'objectivité sont acceptables
pour les Etats concernés, tout milite en faveur de procé-
dures qui évitent une dépendance excessive à l'égard de
la voie diplomatique.

2. DÉBATS DE LA COMMISSION

a) Les arguments « pour et contre » la poursuite
de l étude du sujet

129. Sans préjudice de leur opinion quant au fond, les
membres de la Commission ont apprécié de pouvoir étu-
dier l'ébauche de plan présentée par le Rapporteur spé-
cial. Presque tous les membres présents à un moment
donné des débats de la Commission sur le sujet sont
intervenus dans la discussion. De nombreuses critiques
très pertinentes et des suggestions utiles ont été formu-
lées sur des points précis de ce texte; elles sont rappor-
tées à la section b ci-dessous. Par ailleurs, de nombreux
orateurs ont cherché à définir ce que pourrait être l'ave-
nir du sujet et quelle forme la Commission pourrait
donner finalement à ses travaux en la matière. L'exposé
de cet échange d'arguments mérite priorité.

130. Comme les années précédentes, la plupart des
membres de la Commission qui ont pris la parole se sont
prononcés en faveur de la poursuite de l'étude du sujet

dans la direction indiquée par le Rapporteur spécial
dans ses trois rapports; ils étaient généralement prêts à
reconnaître dans l'ébauche de plan la base des travaux
futurs. Cependant, comme un membre l'a fait juste-
ment remarquer, la Commission risquait d'accomplir
deux fois la même tâche et d'arrêter des décisions pré-
maturées en partant de l'ébauche de plan avant que n'ait
commencé l'étude des éléments qui constituent la prati-
que des Etats. Plusieurs membres de la Commission se
sont prononcés de façon particulièrement nette en
faveur du maintien et du renforcement des dispositions
sur la prévention, cette dernière notion n'étant pas con-
sidérée comme un synonyme d'interdiction, mais
comme une forme de l'obligation d'éviter ou de minimi-
ser le risque de pertes ou de dommage. Une majorité
s'est aussi dégagée pour l'établissement d'une obligation
ultime de fournir réparation, tandis qu'un petit nombre
de membres exprimait l'opinion contraire. Néanmoins,
plusieurs membres ont posé des questions quant à la
mesure dans laquelle des activités exercées par des per-
sonnes privées et ayant, au-delà des frontières, des con-
séquences préjudiciables, pourraient être imputées à
l'Etat auteur.

131. Comme les années précédentes, quelques mem-
bres de la Commission se sont aussi déclarés totalement
hostiles à la démarche envisagée. Selon un membre, le
sujet était entièrement artificiel et dépourvu de tout fon-
dement en droit international général. Un autre membre
a déclaré que les Etats ont le droit de faire tout ce que le
droit international n'interdit pas et a estimé qu'il était
temps de mettre un terme à l'examen du sujet. Un troi-
sième a adopté une attitude totalement différente et sou-
tenu que la seule matière consistante du sujet examiné
était l'obligation de réparer, que cette obligation procé-
dait de la réalisation d'une perte ou d'un dommage et
qu'elle devait être réglementée dans le cadre du sujet de
la responsabilité des Etats pour faits illicites. Un qua-
trième membre a opiné dans le même sens; selon lui, le
champ d'étude relevant du sujet examiné se bornait plus
ou moins aux cas où les règles de l'illicéité ne pouvaient
être invoquées.

132. Toute la discussion a été marquée d'un bout à
l'autre par une divergence d'objectifs, moins marquée
mais plus diffuse. Certains membres ont exprimé la
crainte que le parti pris d'ouverture manifesté par
l'ébauche de plan — caractérisée d'abord par la liberté
de négocier et la suspension de tous les éléments juridic-
tionnels jusqu'au défaut de fournir réparation de la
perte ou du dommage — n'offrait pas suffisamment de
garantie de réparation. Quelques uns auraient souhaité
qu'il soit fait plus largement place à la causalité — la
réparation apparaissant comme la conséquence automa-
tique de la perte ou du dommage — du moins dans les
domaines à haut risque technologique. A l'antipode de
cette attitude, certains membres redoutaient l'affaiblis-
sement des éléments d'obligation rigoureuse présents
dans l'ébauche de plan. Un membre a estimé que la pra-
tique des Etats n'était pas suffisante pour justifier la
rédaction d'aucun type de disposition plus précis que
des principes directeurs. Un autre a demandé jusqu'à
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quel point on pouvait bâtir sur des règles en cours de
formation sans accord exprès. Quelques membres se
sont déclarés favorables à l'idée d'un traité-cadre ou
d'un traité qui énoncerait des principes directeurs et
encouragerait donc à la conclusion d'autres traités dont
chacun porterait précisément sur un risque déterminé.
Plusieurs membres ont relevé que telle était exactement
la conception exprimée dans l'ébauche de plan; plu-
sieurs autres inclinaient en revanche à penser que le fruit
des travaux de la Commission devrait lui-même prendre
la forme de principes directeurs.

133. La question irrésolue du champ d'application
était à l'arrière-plan de ces amples divergences de vues
(voir ci-dessus par. 110 à 113). Un certain nombre de
membres a observé que les matériaux utilisés pour
l'étude du sujet provenant de domaines liés à l'utilisa-
tion de l'environnement physique, les éléments énumé-
rés à la section 6 de l'ébauche de plan et les divers
aspects concernant la négociation énumérés à la section
7 ne pouvaient être appliqués tels quels en dehors de
leurs domaines d'origine. Certains membres sont allés
plus loin encore et ont fait observer que les principes
énoncés à la section 5 et les dispositions relatives à la
procédure qui figuraient dans les sections 2, 3 et 4
seraient de peu d'intérêt dans des négociations sur des
questions sans rapport avec l'utilisation physique de
l'environnement. Ce point de vue n'a pas été contredit
et aucune suggestion n'a été faite pour élargir éventuel-
lement l'ébauche de plan de manière à viser d'autres
catégories de cas.

134. La Commission était convenue, en revanche, que
les notions de champ d'application et de contenu
devraient être déterminées conjointement196. Puisqu'il
existait désormais une première description du contenu,
l'attention s'est reportée vers la question du champ
d'application et de nombreux aspects déjà soulevés lors
des débats précédents ont été évoqués de nouveau. On a
ainsi demandé au Rapporteur spécial si les pertes cau-
sées par la dévaluation monétaire décidée par un Etat
pourraient entrer dans la définition du champ d'applica-
tion. Quelques membres de la Commission animés de
préoccupations voisines ont jugé qu'il serait nécessaire
de limiter la portée du sujet aux dommages nés de l'utili-
sation physique de l'environnement, comme il avait été
proposé initialement; plusieurs variantes de cette défini-
tion ont été proposées.

135. Le Rapporteur spécial a rappelé les débats de la
Commission à sa session précédente"7. Selon lui, le
sujet examiné, de caractère auxiliaire et largement pro-
cédural, ne pouvait concerner que des domaines où exis-
taient des normes identifiables. Les Etats établissaient
des régimes pour réglementer des activités susceptibles
de provoquer des pertes ou des dommages transfrontiè-
res parce qu'ils admettaient qu'une indifférence totale à
l'égard du préjudice causé à d'autres Etats par certaines
utilisations de l'environnement physique serait illicite.
Le sujet examiné intéressait ceux que préoccupait le

développement du droit économique international,
puisque les règles qui pourraient se dégager dans ce
domaine comporteraient probablement un critère de
l'équilibre des intérêts. Il était certainement vrai que les
règles fondées sur la pratique des Etats dans le domaine
de l'environnement physique ne seraient pas directe-
ment transportables au domaine très différent du droit
économique, bien qu'elles puissent avoir la valeur d'un
précédent.

136. On a demandé aussi si des règles telles que celles
esquissées dans l'ébauche de plan ne risquaient pas, en
fait, de retarder la maturation des règles d'illicéité nais-
santes. Renvoyant à nouveau aux débats de la Commis-
sion à sa session précédente, le Rapporteur spécial a rap-
pelé que des règles portant sur des faits non interdits
n'excluaient jamais le recours aux règles existantes sur
l'illicéité. Bien plus même, des règles sur l'illicéité com-
portant un critère de l'équilibre des intérêts ne pou-
vaient guère être articulées sans recourir à des règles
auxiliaires du type de celles qui relevaient du sujet exa-
miné. Il était largement admis qu'il existerait toujours
des activités qui, bien que dangereuses, étaient trop
importantes pour la communauté internationale pour
être interdites. Si des règles établies à l'issue de l'étude
du sujet examiné pouvaient atteindre leur premier
objectif, qui était d'aider à établir des régimes conven-
tionnels pour réglementer les activités de ce type, elles
céderaient automatiquement le pas aux règles sur l'illi-
céité que ces régimes fixeraient.

137. Une question très voisine a été posée sous un
autre angle. Un certain nombre de membres de la Com-
mission a estimé que, si des activités sources d'un risque
exceptionnel provoquaient une perte ou un dommage
transfrontière, le principe de la causalité — ou de la res-
ponsabilité objective — devait assurer une réparation
automatique. Certains inclinaient à assimiler ce type
d'obligation aux obligations nées de l'illicéité; toutefois,
la question de la caractérisation n'était pas d'une
extrême importance. On a observé que si les Etats con-
cernés ont la volonté d'établir une telle règle, dans un
contexte large ou étroit, ils peuvent le faire comme cela
s'est fait dans le cas de la Convention du 29 mars 1972
sur la responsabilité internationale pour les dommages
causés par des objets spatiaux198. Cependant, comme un
membre de la Commission l'a souligné, l'ébauche de
plan envisageait, quant à elle, une règle de responsabi-
lité automatique. Plusieurs membres ont constaté
qu'une telle règle devrait reposer sur le principe, claire-
ment énoncé, que la protection devrait être proportion-
nelle à la nature de l'activité ou du risque.

138. La nécessité d'une certaine souplesse a été mise
aussi en évidence par des membres de la Commission
qui ont mentionné les difficultés rencontrées par les
pays en développement, à la fois pour s'assurer les com-
pétences nécessaires pour juger des questions technolo-
giques complexes et pour assumer leur responsabilité à
l'égard des activités menées sur leur territoire par des

" ' Annuaire... 1981, vol. II (2e partie), p. 151, par. 184.
197 Ibid., p. 152, par. 189 à 194.

" ' Nations Unies, Annuaire juridique, 1971 (numéro de vente :
F.73.V.1), p. 117.
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sociétés multinationales et étrangères. Il a été expliqué
plus haut (par. 113) que la notion de « contrôle » pour-
rait être affinée de manière à tenir compte des situations
où le contrôle d'une activité est partagé entre un Etat
d'envoi et un Etat de réception. Il faut ou outre tenir
compte des règles et principes nationaux en ayant égard
aux situations concrètes de pays qui se trouvent à des
stades de développement différents. Les pays en déve-
loppement tireraient un grand bénéfice de l'ensemble
des références, des informations et des options dont ils
pourraient disposer et qu'ils trouveraient dans les tra-
vaux de la Commission.

b) Questions diverses

139. Les principales questions relatives à la section 1
de l'ébauche de plan, qui concerne le champ d'applica-
tion, ont été exposées aux paragraphes 110 à 113 et 133
à 135 du présent chapitre; il convient cependant de men-
tionner d'autres points. L'incertitude quant à la portée
et au contenu définitifs du sujet n'est pas sans rapport
avec les demandes que des éléments descriptifs soient
ajoutés aux définitions des expressions « activité » et
« perte ou dommage ». En outre, les propositions
visant à exclure les navires et les aéronefs des disposi-
tions sur le champ d'application paraissent exprimer
l'idée que ces types de biens mobiles, qui n'ont parfois
que des liens ténus avec l'Etat de leur pavillon, ne pour-
raient pas être réglementés comme le projet d'articles
pourrait l'exiger. En revanche, plusieurs membres de la
Commission ont fait observer que diverses activités
maritimes devraient certainement entrer dans le champ
de futures dispositions.

140. S'il était décidé de modifier radicalement d'autres
éléments de l'ébauche de plan — par exemple, en intro-
duisant une disposition qui prévoirait une réparation
automatique de certaines pertes ou de certains domma-
ges — il faudrait sans aucun doute apporter de nom-
breux aménagements de contrepartie. Néanmoins, il a
été admis que la Commission s'engagerait dans une voie
délicate si elle s'orientait vers des exclusions ad hoc du
champ d'application. Sous réserve de la décision qui
serait prise ultérieurement quant à son champ d'applica-
tion, l'ébauche de plan reposait sur l'idée que les règles
établies sur le sujet examiné s'appliqueraient à toute
« activité » source de « perte ou de dommage » trans-
frontière. Un membre de la Commission a estimé que le
sens du mot « activité » devait être élargi pour englober
toute situation où une intervention humaine était néces-
saire pour éviter une catastrophe tr ans frontière, un
autre membre s'est déclaré cependant peu favorable à
un élargissement de la définition existante. D'autres
membres ont estimé aussi que la définition de l'expres-
sion « perte ou dommage » devrait se limiter à une perte
ou à un dommage matériel ou physique.

141. Un membre de la Commission a fait observer que
l'expression « perte ou dommage » ne pouvait désigner
qu'une perte ou un dommage certain, subi par une per-
sonne déterminée; plusieurs membres ont soulevé
l'importante question des obligations envers la commu-
nauté internationale. On a estimé que le sens de l'expres-

sion « perte ou dommage » était moins large que celui
du mot « préjudice », employé dans les précédents rap-
ports; on a considéré que ce dernier terme serait peut-
être mieux approprié dans les sections 2 et 3 sur l'éta-
blissement d'un régime juridique.

142. Le Rapporteur spécial a reconnu que l'expression
« sur le territoire ou sous le contrôle » n'était pas défi-
nie de façon suffisamment précise en liaison avec la
définition de « l'Etat victime ». Un membre de la Com-
mission a noté avec satisfaction que l'emploi de la forme
verbale « causent », dans la disposition sur le champ
d'application, au paragraphe 1 de la section 1 de l'ébau-
che de plan, établissait un lien puissant entre les activités
qui ont lieu sur le territoire ou sous le contrôle d'un
Etat, et les pertes ou dommages subis en dehors du terri-
toire ou du contrôle de cet Etat. Plusieurs membres ont
mentionné la question des conséquences indirectes et il a
été noté qu'il convenait d'examiner ce point plus avant.
Plusieurs membres de la Commission se sont intéressés
aussi à la question de l'étendue de l'obligation faite à
l'Etat victime de réduire au minimum les pertes ou .dom-
mages, et de prendre une initiative lorsqu'il est mieux à
même que l'Etat auteur de connaître l'existence d'un
danger. Un membre a demandé pourquoi l'ébauche de
plan prévoyait, au paragraphe 7 de la section 2, que
l'Etat victime était tenu de contribuer aux frais du méca-
nisme d'enquête sur une base équitable.

143. En réponse à ces observations et à d'autres
encore, le Rapporteur spécial a souligné que l'ébauche
de plan ne préjugeait nullement des responsabilités rela-
tives à l'Etat auteur et de l'Etat victime qui différaient
considérablement d'une situation à l'autre. Elle insistait
en premier lieu sur le fait que l'Etat auteur — et le Rap-
porteur spécial souscrivait sans réserve à l'opinion d'un
membre de la Commission selon que l'expression « Etat
d'origine » serait préférable à l'expression « Etat
auteur » — devait répondre des activités menées sur son
territoire ou sous son contrôle. Dans certains cas,
comme la sentence du tribunal arbitral dans l'affaire du
Lac Lanoux199 l'avait reconnu, il ne serait pas raisonna-
ble d'attendre de l'Etat auteur qu'il supporte en totalité
le coût des mesures nécessaires pour obtenir le résultat
qui répondait le mieux aux intérêts de l'Etat victime;
l'Etat auteur devait cependant, à tout le moins, être prêt
à coopérer dans des conditions équitables.

144. Le second appel sur lequel l'ébauche de plan
insistait — et auquel le Rapporteur spécial a reconnu
qu'il fallait attribuer une place prééminente parmi les
principes énoncés à la section 5 — était que réparation
est en principe due pour toute perte ou tout dommage,
bien que le quantum puisse varier grandement selon les
circonstances. Le comportement de l'Etat victime devait
toujours être pris en considération pour le calcul, tout
comme l'action de l'Etat auteur à l'égard des sources de
danger dont il avait connaissance. L'Etat auteur qui
n'accordait pas l'attention voulue à une source de dan-
ger connue risquait d'étendre son obligation de réparer;

" ' Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales, vol. XII
(numéro de vente : 63.V.3), p. 285.
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la même attitude de la part de l'Etat victime risquait de
priver ce dernier de son droit à réparation. La prévisibi-
lité et la répartition des coûts et avantages comptaient
parmi les considérations primordiales pour évaluer la
réparation. Les éléments énumérés à la section 6 de
l'ébauche de plan devaient aussi faciliter cette opéra-
tion.
145. Le Rapporteur spécial a noté que la notion
d'« anticipations communes » — employée au paragra-
phe 4 de la section 4 de l'ébauche de plan et décrite ci-
dessus au paragraphe 119 — avait reçu un accueil assez
mitigé à la Commission. Les uns la jugeaient utile, tan-
dis que d'autres n'y voyaient qu'un apport minime à
l'ébauche de plan. Il fallait assurément la décrire et
l'illustrer plus complètement; son rôle pouvait cepen-
dant être précisé par comparaison avec d'autres élé-
ments mentionnés au paragraphe précédent. Si l'Etat
victime avait seul connaissance d'une source de danger
et omettait de la signaler à l'attention de l'Etat auteur, il
pouvait être privé de son droit à réparation; en revan-
che, si les deux Etats avaient connaissance d'une source
de danger et choisissaient de la considérer comme un ris-
que acceptable, leurs anticipations communes pouvaient
aboutir à un résultat analogue. La notion avait une
fonction négative et tendait à exclure du calcul du préju-
dice les catégories de pertes ou de dommages qu'aucune
des deux parties n'avait jugés susceptibles de réparation.

146. Certains membres de la Commission — en parti-
culier ceux qui auraient préféré que la règle de la répara-
tion des pertes ou dommages présente un certain degré
d'automatisme — ont estimé que les procédures expo-
sées aux sections 2, 3 et 4 de l'ébauche de plan étaient
trop complexes et dépendaient trop largement de la
bonne volonté des Etats concernés. Certains autres
membres ont considéré que l'un des principaux avanta-
ges des règles qui pourraient être adoptées à l'issue des
travaux sur le sujet serait de favoriser des habitudes de
coopération entre les Etats en prescrivant des normes de
comportement escompté. Certains membres de la Com-
mission ont estimé que le Rapporteur spécial aurait pu
recourir plus amplement aux analogies avec le droit
interne, notamment peut-être en empruntant aux
notions de négligence, de nuisance et de responsabilité
objective en « common law ». Un membre a observé
que les notions sur lesquelles reposait le schéma procé-
dural — les obligations d'informer, de prendre en consi-
dération les arguments avancés et de négocier de bonne
foi — étaient aussi largement fondées en droit interna-
tional.

147. Un certain nombre de membres se sont référés
aux recours possibles à des institutions nationales, en
tant que moyen admis de satisfaire, en tout ou en partie,
aux exigences de procédure. Ainsi, la loi des Etats-Unis
Clean Air Act Amendments100 et quelques autres déci-
sions législatives de ce pays donnent aux Etats étrangers
qui risquent de subir une perte ou un dommage accès
aux procédures existant en matière de licences aux Etats-

200 Public Law 95-95 du 7 août 1977 [United States Statutes at Large
1977, Washington (D.C.) U.S. Government Printing Office, 1980,
vol. 91].

Unis. Plusieurs membres ont estimé que dans la liste des
principes devaient figurer ceux de la non-discrimination
et de l'égalité d'accès aux tribunaux nationaux. En
réponse à une question, le Rapporteur spécial a con-
firmé qu'en raison de la présence d'un élément trans-
frontière dans le sujet à l'examen, la règle de l'épuise-
ment des recours internes ne serait applicable que si les
Etats concernés décidaient d'en étendre l'application
aux régimes qu'ils instituaient pour régir les activités
comportant des risques transfrontières. C'était du reste
une option qui ne manquait pas d'attrait, et il était vrai-
semblable que les Etats en feraient largement usage.

148. Aucun membre de la Commission n'a contesté la
nécessité de reconnaître l'exception de la sécurité
comme motif valable pour tenir secrets des renseigne-
ments; mais aucun membre, non plus, n'a contesté que
cette exception ne puisse pas justifier que l'on s'abs-
tienne de signaler l'existence d'un risque réel ou éven-
tuel. Plusieurs membres se sont inquiétés de ce que la
réserve relative à la sécurité, décrite au paragraphe 3 de
la section 2 de l'ébauche de plan, puisse fournir un pré-
texte pour s'abstenir de coopérer et de ce que les procé-
dures d'enquête et de négociation comportant des étapes
successives favorisent par trop les manœuvres dilatoi-
res. Certains ont mis en doute la valeur des procédures
auxquelles on pouvait se soustraire sans engager la res-
ponsabilité de l'Etat pour illicéité; cependant, de nom-
breux membres ont pleinement souscrit à l'idée que la
conduite de l'Etat auteur, aux premiers stades de la
négociation, devrait influer directement sur le degré de
responsabilité que cet Etat encourt en cas de perte ou de
dommage.

149. Plusieurs membres de la Commission ont consi-
déré que la règle relative aux moyens de preuve, qui était
énoncée au paragraphe 4 de la section 5 de l'ébauche de
plan, n'était pas un principe et qu'en fait elle allait de
soi. Cependant, il ne faut pas oublier que la section 4,
comme les sections 2 et 3, ne concerne pas les procédu-
res de règlement des différends. La politique que traduit
l'ébauche de plan consiste à retarder la naissance d'un
différend jusqu'à ce que toutes les possibilités d'un
règlement négocié aient été épuisées; il n'est donc pas
sans intérêt d'énoncer, pour la gouverne des négocia-
teurs, la règle relative aux moyens de preuve. Mais ce
qui est plus important encore, c'est la ferme conviction
de la Commission que le défaut de coopération et la
conduite d'activités à hauts risques qui ne sont pas régle-
mentées sont des circonstances qui élèvent le devoir de
réparation à un niveau qui est pratiquement celui d'une
obligation automatique de réparation intégrale de la
perte ou du dommage subis.

150. Plusieurs membres ont souligné que la réparation
ne devrait pas toujours être identifiée avec l'indemnisa-
tion : l'Etat auteur devrait parfois se mettre en demeure
de rétablir la situation préexistante et parfois de fournir
une réparation par équivalent. Un membre a dit que
parfois aussi — et c'est ce qui s'était passé dans l'affaire
de la Fonderie de Trail (Trail Stnelter)201 — la procédure

201 Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales, vol. III (numéro
de vente : 1949.V.2), p. 1905.
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permettant d'obtenir réparation d'une perte ou d'un
dommage devrait également prévoir l'établissement du
régime destiné à prévenir que ne se reproduisent de tels
pertes ou dommages. Tout en convenant que tant qu'il
restait un espoir de règlement négocié, il fallait éviter de
précipiter la formation du différend, plusieurs membres
de la Commission ont estimé que l'engagement pris de
suivre les procédures de règlement des différends qui
pourront être prévues par la section 8, était un élément
clé de l'ébauche de plan. Plusieurs membres encore ont
insisté sur le fait que les procédures de conciliation
devaient être obligatoires.

151. La plupart des membres ont attaché une grande
importance à la condition — énoncée dans les derniers
paragraphes des sections 2 et 3 de l'ébauche de plan —
selon laquelle l'Etat auteur a l'obligation permanente de
garder à l'examen l'activité qui cause ou peut causer des
pertes ou des dommages transfrontières et de prendre
toutes mesures qu'il juge nécessaires et possibles pour
sauvegarder les intérêts de l'Etat victime. On a égale-
ment insisté sur le principe, énoncé au paragraphe 3 de
la section 5 de l'ébauche de plan, selon lequel les pertes
ou dommages subis par une victime innocente ne
devraient pas être, par simple carence, laissés à sa
charge. Le Rapporteur spécial a reconnu bien volontiers
que l'expression « victime innocente » était plus un cli-
ché qu'une qualification juridique rigoureuse — même
si au cours d'un débat antérieur on n'avait pas manqué
de souligner que la victime devait être « innocente de
bonne foi ».

152. Mis à part la règle du paragraphe 4 relative aux
moyens de preuve, la plupart des membres de la Com-
mission ont généralement approuvé les principes énon-
cés à la section 5 et ont estimé qu'il fallait compléter ces
principes en empruntant de façon judicieuse aux règles
énoncées dans d'autres sections. Le devoir de réparer,
actuellement quelque peu étouffé dans le maquis des
procédures de la section 4, méritait d'être remis en
valeur; il en allait de même des règles examinées au
paragraphe 151 ci-dessus. Quant aux paragraphes 1 et 2
de la section 4, d'aucuns étaient soucieux que l'on fasse
en sorte que les intérêts économiques ne l'emportent pas
sur ceux de la protection, lorsque les deux objectifs
n'étaient pas parfaitement conciliables. Un membre de
la Commission a mis en garde contre la tentation de
donner la préférence à des intérêts facilement quantifia-
bles par rapport à d'autres intérêts.

153. Le même membre a aussi souligné que, si la viabi-
lité économique pouvait être une considération domi-
nante lorsqu'on était en présence de situation où il y
avait un intérêt commun, elle devait avoir moins de
poids dans une négociation portant sur des risques créés
par une activité qui ne profitait qu'à l'une des parties à
la négociation. C'est dans le même esprit que plusieurs
autres membres se sont demandé comment fonctionne-
rait le principe de la répartition des coûts et des avanta-
ges lorsqu'il n'y aurait aucun intérêt commun pour
amortir les heurts des oppositions d'intérêts. Un mem-
bre de la Commission a même estimé que le sujet devrait
être limité aux cas dans lesquels les Etats étaient prêts à

reconnaître un élément de gestion commune. Cepen-
dant, de manière générale, les membres de la Commis-
sion n'ont pas souscrit à une dérogation aussi radicale
par rapport à l'établissement d'un principe de répara-
tion en cas de perte ou de dommage. Ce principe-là doit
demeurer intact lorsque les intérêts divergents en pré-
sence ne peuvent être conciliés.

154. Dans le temps dont la Commission disposait, ses
membres n'ont guère eu la possibilité de s'attarder sur
les éléments énumérés à la section 6 de l'ébauche de plan
non plus que sur les procédures de la section 7 — bien
qu'un membre ait dit que c'était dans ce domaine que la
contribution du sujet à l'examen devrait être la plus
importante. On a noté que ces éléments pourraient per-
mettre de dégager quelques principes supplémentaires.
Plusieurs membres étaient aussi d'avis que les articles
élaborés dans le cadre du sujet devraient faire appel aux
procédures de la section 7 pour établir avec plus de pré-
cision le contenu, les formes et les degrés de la responsa-
bilité pour les conséquences préjudiciables découlant
d'activités qui ne sont pas interdites par le droit interna-
tional. De l'avis d'un membre de la Commission, la
rubrique II de la section 7 de l'ébauche de plan, relative
à la compensation comme moyen de réparation, for-
mait, avec la section 8 sur le règlement des différends, le
cœur même de toute la question.

155. Appelant l'attention sur les difficultés auxquelles
les pays en développement pourraient se trouver con-
frontés, un membre de la Commission a dit que dans
certaines circonstances, une garantie collective pourrait
se révéler nécessaire. A d'autres points du débat de la
Commission, on a mentionné le rôle que les organisa-
tions internationales pourraient jouer tant en établissant
et en contrôlant des normes qu'en favorisant des solu-
tions auxquelles les pays directement touchés ne pou-
vaient pas recourir par eux-mêmes. Ces observations
méritent d'autant plus d'être relevées que — comme le
Rapporteur spécial l'a reconnu lorsqu'il a présenté ora-
lement son rapport — l'ébauche de plan est par nécessité
principalement fondée sur l'hypothèse simple de deux
Etats possédant des intérêts irréconciliables. Or la réa-
lité est souvent beaucoup plus complexe. Les travaux
accomplis sur le sujet à l'étude ne prendront toute leur
valeur que s'ils fournissent un cadre utile de référence à
l'intention des Etats et des organisations internationales
qui ont la charge d'améliorer l'environnement humain.

156. Tous les efforts que la Division de la codification
du Bureau des affaires juridiques a déployés pour ras-
sembler et classer les conventions présentant un intérêt
pour le sujet à l'examen portent actuellement leurs
fruits. Sur la suggestion du Rapporteur spécial, la Com-
mission a prié la Division de la codification de poursui-
vre ses recherches sur : a) l'analyse des accords bilaté-
raux intéressant le sujet; b) l'analyse des décisions judi-
ciaires pertinentes; et c) la collecte et l'étude analytique
des accords se rapportant aux mesures de prévention et
à la responsabilité auxquels des entités autres que des
Etats sont aussi parties (v. aussi ci-dessus par. 110
et 113).



Chapitre V

IMMUNITÉS JURIDICTIONNELLES DES ÉTATS ET DE LEURS BIENS

A. — Introduction

1. APERÇU HISTORIQUE DES TRAVAUX DE LA COMMISSION

157. Le sujet intitulé « Immunités juridictionnelles des
Etats et de leurs biens » a été inscrit au programme de
travail en cours de la CDI en vertu de la décision que
celle-ci avait prise à sa trentième session en 1978202, sur
la recommandation du Groupe de travail qu'elle avait
institué en vue d'entreprendre des travaux en la matière
et conformément à la résolution 32/151 de l'Assemblée
générale, du 19 décembre 1977.

158. A sa trente et unième session, en 1979, la Com-
mission fut saisie d'un rapport préliminaire sur le
sujet203 présenté par le Rapporteur spécial, M. Som-
pong Sucharitkul.

159. Au cours du débat consacré au rapport prélimi-
naire, on indiqua qu'il fallait consulter aussi largement
que possible les documents pertinents relatifs à la prati-
que des Etats, notamment à la pratique des pays socia-
listes et des pays en développement. On souligna égale-
ment qu'une autre source de documentation utilisable
était la pratique des Etats en matière de traités qui pou-
vait fournir des exemples de consentement à certaines
limitations de l'immunité juridictionnelle dans des con-
ditions déterminées.

160. A ce propos, la Commission décida, à sa trente et
unième session, de demander des informations plus pré-
cises aux gouvernements des Etats Membres de l'ONU,
en les priant de répondre à un questionnaire. On avait
noté que les Etats étaient les mieux informés de leur pro-
pre pratique et de leurs propres besoins en matière
d'immunités pour leurs activités et que les vues et les
observations des gouvernements pourraient fournir des
indications utiles quant à la voie dans laquelle devaient
s'engager la codification et le développement progressif
du droit international des immunités des Etats.

161. Conformément à cette décision, le Conseiller
juridique de l'ONU adressa une lettre circulaire datée du
2 octobre 1979 aux gouvernements des Etats Membres,

202 Le sujet était l'un des quatorze inscrits sur une liste provisoire de
sujets que la Commission avait retenus en 1949 en vue de leur codifica-
tion (Documents officiels de l'Assemblée générale, quatrième session,
Supplément n° 10 (A/925), par. 16). Pour l'historique du sujet, voir
Annuaire... 1973, vol. II, p. 235, doc. A/9010/Rev.l, par. 173 et 174;
Annuaire... 1977, vol. II (2e partie), p. 129 et 130, par. 110;
Annuaire... 1978, vol. II (2e partie), p. 169, par. 179 à 190, notam-
ment par. 188 (recommandations du Groupe de travail); Annuaire...
1979, vol. II (2e partie), p. 210, par. 166 à 183.

203 Annuaire... 1979, vol. II (1" partie), p. 243, doc. A/CN.4/323.

les invitant à répondre, si possible avant le 16 avril 1980,
à un questionnaire sur la question établi par le Rappor-
teur spécial204.

162. A sa trente-deuxième session, en 1980, la Com-
mission était saisie du deuxième rapport sur la question
présenté par le Rapporteur spécial205, qui contenait le
texte de six projets d'articles : « Portée des présents
articles » (art. 1er); « Emploi de certains termes et
expressions » (art. 2); « Dispositions interprétatives »
(art. 3); « Immunités juridictionnelles ne relevant pas
du champ d'application des présents articles » (art. 4);
« Non-rétroactivité des présents articles » (art. 5); « Le
principe de l'immunité des Etats » (art. 6). Les cinq pre-
miers articles constituaient la première partie, intitulée
« Introduction », tandis que le sixième figurait dans la
deuxième partie, intitulée « Principes généraux ».

163. Au cours du débat sur le deuxième rapport206; le
Rapporteur spécial indiqua que l'adoption provisoire
par la Commission des articles 1 et 6 pourrait servir de
base de travail utile pour la poursuite des travaux en la
matière. Il ajouta que la Commission voudrait peut-être
se concentrer sur les articles 1 et 6 qu'il proposait, les
articles 2, 3, 4 et 5207, ayant été présentés pour que les
membres de la Commission fassent part de leurs premiè-
res réactions; il suggéra d'en reporter l'examen. Ainsi,
seuls les articles 1 et 6 ont été renvoyés au Comité de
rédaction par la Commission.

164. Comme elle l'avait exposé dans son rapport sur
sa trente-deuxième session208, la Commission, à l'issue
d'un long débat, adopta à titre provisoire, sur la base du
deuxième rapport présenté par le Rapporteur spécial, les

204 Le secrétariat a d'abord procédé à un classement systématique
des documents reçus et les a publiés en anglais, espagnol, français et
russe. La première partie comprenait les réponses des gouvernements
au questionnaire (A/CN.4/343 et Add.3 et 4); la deuxième partie, les
documents présentés par les gouvernements en complément de leurs
réponses au questionnaire (A/CN.4/434/Add.l), et la troisième, les
documents présentés par les gouvernements qui n'avaient pas répondu
au questionnaire (A/CN.4/343/Add.2). L'ensemble est maintenant
reproduit (en anglais ou en français) dans le volume de la Série législa-
tive des Nations Unies intitulé Documentation concernant les immuni-
tés juridictionnelles des Etats et de leurs biens (numéro de vente :
E/F.81.V.10), ci-après dénommé Documentation concernant les
immunités juridictionnelles...

205 Annuaire... 1980, vol. II (Impartie), p. 195, doc. A/CN.4/331 et
Add.l

206 Annuaire... 1980, vol. I, p. 183 à 193 et 202 à 207, 1622e à 1626e

séances; et Annuaire... 1980, vol. II (2e partie), p. 135, par. 112
à 122.

201 Voir ci-dessous notes 224 à 227.
208 Annuaire... 1980, vol. II (2e partie), p. 135, par. 112.
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articles 1 et 6, intitulés respectivement « Portée des pré-
sents articles »209 et « Immunités des Etats »210.

165. A sa trente-troisième session, en 1981, la Com-
mission était saisie du troisième rapport sur le sujet pré-
senté par le Rapporteur spécial211 qui contenait le texte
proposé pour cinq articles : « Règles de compétence et
immunité juridictionnelle » (art. 7); « Consentement de
l'Etat » (art. 8); « Soumission volontaire » (art. 9);
« Demandes reconventionnelles » (art. 10); et « Renon-
ciation » (art. 11)212. Conjointement avec le texte de
l'article 6 sur les « Immunités des Etats » adopté provi-
soirement par la Commission à sa trente-deuxième ses-
sion, les cinq articles contenus dans le troisième rapport
faisaient l'objet de la deuxième partie intitulée « Princi-
pes généraux ». La Commission était saisie par ailleurs
de documents contenant les réponses et les textes perti-
nents communiqués par les gouvernements comme les y
invitait le questionnaire mentionné plus haut (par. 161).

166. En présentant le rapport, le Rapporteur spécial
expliqua que les principes énoncés dans les cinq nou-
veaux projets d'articles découlaient du principe formulé
dans l'article 6, qui établissait la règle de l'immunité des
Etats. Ainsi l'article 6, qui consacrait le droit à l'immu-
nité des Etats, avait pour corollaire l'article 7 consacré
aux règles de compétence et à l'immunité juridiction-
nelle. En effet, l'article 7 imposait à un Etat — quelle
que soit sa compétence — l'obligation de s'abstenir
d'exercer sa juridiction à l'égard d'un autre Etat ou
dans une action où les intérêts d'un autre Etat étaient en
cause.

167. Le Rapporteur spécial expliqua aussi que l'exis-
tence du consentement pouvait être considérée comme
une exception au principe de l'immunité des Etats; c'est
ainsi qu'elle avait été considérée par la législation de cer-
tains pays et par certaines conventions régionales. Aux
fins du projet d'articles, le Rapporteur spécial préférait
cependant considérer le consentement comme un élé-
ment constitutif de l'immunité des Etats : l'immunité
entrait en jeu en l'absence de consentement, sous
réserve, naturellement, d'autres limitations et excep-
tions (qu'il restait à définir dans la troisième partie). En
conséquence, les articles 8, 9, 10 et 11 traitaient tous les
quatre des différentes manières d'exprimer le consente-
ment et pouvaient dès lors être considérés comme met-
tant des limites au principe de l'immunité des Etats. Le
Rapporteur spécial avait laissé en suspens la question de
la fusion éventuelle des dispositions de ces quatre arti-

209 Ibid., p. 138, cet article était libellé comme suit :

« Article premier. — Portée des présents articles

« Les présents articles s'appliquent aux questions relatives à
l'immunité des Etats et de leurs biens à l'égard de la juridiction des
autres Etats. »

210 Voir ci-dessous note 239.
211 Annuaire... 1981, vol. II (Impartie), p. 131, doc. A/CN.4/340et

Add.l.
212 Annuaire... 1981, vol. II (2e partie), p. 156, notes 661 à 665.

cles en trois articles seulement. Ainsi, le « Consente-
ment de l'Etat » (art. 8) continuerait à faire l'objet d'un
article distinct, cependant que la « Soumission volon-
taire » (art. 9) et la « Renonciation » (art. 11) pour-
raient être traitées dans un seul et même article en tant
que modes divers et l'expression du consentement, et
que les « Demandes reconventionnelles » (art. 10)
feraient toujours l'objet d'un article distinct.

168. A la suite d'un long débat de la Commission213, le
Rapporteur spécial établit et soumit à l'examen du
Comité de rédaction une version révisée214 des cinq arti-
cles qu'il avait proposés initialement, que la Commis-
sion avait renvoyés au Comité de rédaction et qu'il
ramena à quatre comme suit : « Obligation de donner
effet à l'immunité des Etats » (art. 7)215; « Consente-
ment de l'Etat » (art. 8)216; « Expression du consente-

213 Annuaire... 1981, vol. I, p. 52 à 76, 1653e à 1657e séance, et
p. 104 à 117, 1663e à 1665e séance; et Annuaire... 1981, vol. II
(2e partie), p. 155 et suiv. par. 208 à 225.

214 A/CN.4/L.337. Voir ci-dessous notes 215 à 218.
215 L'article 7 révisé était libellé comme suit :

« Article 7. — Obligation de donner effet
à l'immunité des Etats

« Paragraphe 1 — variante A
« 1. Un Etat donne effet à l'immunité des Etats prévue par

[énoncée à] l'article 6 en s'abstenant de soumettre un autre Etat à la
juridiction de ses autorités judiciaires et administratives à tous
autres égards compétentes [ou] et en ne permettant pas [l'exercice]
la poursuite d'une procédure dirigée contre un autre Etat.

« Paragraphe 1 — variante B
« 1. Un Etat donne effet à l'immunité des Etats prévue par

l'article 6 en s'abstenant de soumettre un autre Etat à sa juridiction
[et] ou de permettre qu'une procédure soit exercée contre un autre
Etat, nonobstant la compétence de l'autorité devant laquelle la pro-
cédure est en instance.

« 2. Aux fins du paragraphe 1, une procédure est considérée
comme étant [réputée être] dirigée contre un autre Etat, que celui-ci
soit ou non désigné comme l'une des parties, dans la mesure où cette
procédure tend en fait à obliger cet autre Etat soit à se soumettre à
la juridiction locale soit à supporter les conséquences de la décision
judiciaire rendue par l'autorité compétente, qui peut [mettre en
cause les] porter atteinte aux droits, intérêts, biens ou activités de
l'Etat en tant qu'Etat souverain.

« 3. En particulier, une procédure peut être considérée comme
étant dirigée contre un autre Etat [lorsque] si elle est intentée contre
l'un de ses organes, organismes ou mécanismes agissant en qualité
d'autorité souveraine ou contre l'un de ses représentants en raison
de faits accomplis par eux en qualité de représentants d'Etat ou si
elle vise à priver un autre Etat de ses biens publics ou de l'usage de
tels biens en sa possession ou sous son contrôle. »

NOTE. — Le paragraphe 3 constituerait une variante du texte du projet
d'article 3, par. 1, al. a.

216 L'article 8 révisé était libellé comme suit :

« Article 8. — Consentement de l'Etat

« 1. [Sous réserve de la troisième partie du projet d'articles,] à
moins que les présents articles n'en disposent autrement, un Etat
n'exerce sa juridiction dans aucune procédure dirigée contre un
autre Etat [telle que celle-ci est définie à l'article 7] sans le consente-
ment de cet autre Etat.

« 2. La juridiction peut être exercée dans une procédure dirigée
contre un Etat qui y consent. »
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ment » (art. 9)217;
(art. 10)218.

« Demandes reconventionnelles »

169. En raison du temps qu'il fallut consacrer, à la
trente-troisième session, à l'achèvement de la deuxième
lecture du projet d'articles sur la succession d'Etats en
matière de biens, archives et dettes d'Etat et pour com-
mencer la deuxième lecture du projet d'articles sur les
traités conclus entre Etats et organisations internationa-

217 L'article 9 révisé était libellé comme suit :

« Article 9. — Expression du consentement

« 1. Un Etat peut donner son consentement à l'exercice de la
juridiction d'un tribunal d'un autre Etat en vertu du paragraphe 2
de l'article 8, soit expressément, soit par implication nécessaire de
son comportement relativement à l'action en cours.

« 2. Le consentement peut être donné à l'avance au moyen
d'une disposition expresse d'un traité, d'un accord international ou
d'un contrat écrit, par laquelle l'Etat s'engage expressément à se
soumettre à la juridiction ou à renoncer à l'immunité d'Etat en ce
qui concerne un ou plusieurs types d'activités.

« 3. Le consentement peut aussi être donné après qu'un diffé-
rend est né, par voie de soumission effective à la juridiction d'un tri-
bunal ou de renonciation expresse à l'immunité [manifestée par
écrit ou de toute autre manière] pour une affaire déterminée dont le
tribunal est saisi.

« 4. Un Etat est réputé avoir consenti à l'exercice de la juridic-
tion d'un tribunal d'un autre Etat par voie de soumission volontaire
s'il a engagé une action judiciaire ou a participé ou est intervenu à
l'action sur le fond sans invoquer l'exception d'immunité.

« 5. Un Etat n'est pas réputé avoir ainsi donné son consente-
ment par voie de soumission volontaire ou de renonciation s'il se
présente devant un tribunal d'un autre Etat pour faire valoir, préci-
sément, son immunité ou ses droits de propriété, et si les circonstan-
ces sont telles que l'Etat aurait joui de l'immunité si l'action avait,
été intentée contre lui.

« 6. Le défaut de comparution de l'Etat dans une action inten-
tée devant un tribunal d'un autre Etat n'implique pas le consente-
ment à l'exercice de la juridiction de ce tribunal. Ni le défaut de
comparution ni aucun comportement autre qu'une manifestation
expresse du consentement conformément aux dispositions des
paragraphes 2 et 3 n'impliquent la renonciation à l'immunité
d'Etat.

« 7. Un Etat peut invoquer l'immunité ou y renoncer à tout
moment antérieur à une action ou à tout stade de l'action. Toute-
fois, un Etat ne peut invoquer l'immunité de la juridiction d'un tri-
bunal d'un autre Etat après qu'il est intervenu à l'action sur le fond,
sauf s'il peut établir à la satisfaction du tribunal qu'il ne pouvait
avoir eu connaissance des faits sur lesquels une demande d'immu-
nité peut être fondée, auquel cas il peut invoquer l'immunité fondée
sur ces faits s'il agit ainsi aussitôt que possible. »

218 L'article 10 révisé était libellé comme suit :

« Article 10. — Demandes reconventionnelles

« 1. Dans toute action engagée par un Etat ou à laquelle un Etai
participe ou intervient sur le fond devant un tribunal d'un autre
Etat, la juridiction peut être exercée à l'égard de toute demande
reconventionnelle qui procède du même rapport de droit ou des
mêmes faits que la demande principale ou dès lors que, conformé-
ment aux dispositions des présents articles, la juridiction pourrait
être exercée si une action distincte avait été engagée devant ce tribu-
nal.

« 2. Un Etat qui formule une demande reconventionnelle dans
une action intentée devant un tribunal d'un autre Etat est réputé
avoir consenti à l'exercice de la juridiction de ce tribunal à l'égard, à
la fois, de la demande reconventionnelle et de la demande principale
procédant du même rapport de droit ou des mêmes faits [que la
demande reconventionnelle]. »

les ou entre organisations internationales, le Comité de
rédaction ne put examiner notamment les projets d'arti-
cles sur ce sujet qui lui avaient été renvoyés et les ver-
sions révisées de ces projets d'articles proposées par le
Rapporteur spécial. Ces projets d'articles restaient donc
à examiner par le Comité de rédaction à la trente-
quatrième session de la Commission.

170. Au paragraphe 3, al. b, de sa résolution 36/114
du 10 décembre 1981, l'Assemblée générale a notam-
ment recommandé à la CDI

De poursuivre ses travaux concernant l'élaboration [...] du projet
d'articles sur [...] les immunités juridictionnelles des Etats et de leurs
biens [...].

2. EXAMEN DU SUJET À LA PRÉSENTE SESSION

171. A la présente session, la Commission était saisie
du quatrième rapport sur le sujet, présenté par le Rap-
porteur spécial (A/CN.4/357 et Corr.l)219. Le rapport
était consacré à la troisième partie du projet d'articles
concernant les exceptions au principe de l'immunité des
Etats et contenait deux articles : « Portée de la présente
partie » (article. 11)220 et « Activité commerciale »
(art. 12)221.

172. Le quatrième rapport du Rapporteur spécial a été
examiné à la présente session de la Commission, de la
1708e à la 1718e séance, du 17 mai au 2 juin 1982, et de
la 1728e à la 1730e séance, du 16 au 18 juin 1982.

173. En présentant son quatrième rapport, le Rappor-
teur spécial a fait un bref exposé récapitulatif du travail
accompli jusque-là par la Commission sur le sujet, en
indiquant la méthode suivie par la Commission pour
élaborer les projets d'articles et les sources à consulter.

174. Dans son exposé, le Rapporteur spécial a rappelé
l'état des travaux sur la série de projets d'articles qu'il
avait proposés. Il a fait, observer que l'article 1er intitulé
« Portée des présents articles »222 et l'article 6 intitulé
« Immunités des Etats »223 avaient été adoptés provisoi-

219 R e p r o d u i t d a n s Annuaire... 1982, v o l . I I ( l - c p a r t i e ) .
220 L'article 11 était libellé comme suit :

« Article 11. — Portée de la présente partie

« A moins que les articles ci-après de la présente partie n'en dis-
posent autrement, il est donné effet aux principes généraux de
l'immunité des Etats énoncés dans la Deuxième partie des présents
articles. »

221 L'article 12 était libellé comme suit :

« Article 12. — Activité commerciale

« 1. En l'absence d'un accord prévoyant le contraire, un Etat
n'est pas exempt de la juridiction d'un autre Etat s'agissant d'une
action concernant une activité commerciale menée par lui, en partie
ou en totalité sur le territoire de cet autre Etat, si cette activité est
telle qu'elle pourrait être menée par des personnes ou des entités pri-
vées.

« 2. Le paragraphe 1 ne s'applique ni aux transactions entre des
Etats ni aux contrats conclus entre des gouvernements. »

222 Voir ci-dessus note 209.
223 Voir ci-dessous note 239.
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rement par la Commission en première lecture. Il a noté
ensuite que l'article 2 sur les « Expressions
employées »224, l'article 3 sur les « Dispositions inter-
prétatives »225, l'article 4 sur les « Immunités juridic-

224 L'article 2 était libellé comme suit :

« Article 2. — Expressions employées

« 1. Aux fins des présents articles :
« a) L'expression « immunité » s'entend du privilège d'exemp-

tion, de suspension ou de non-applicabilité de l'exercice de la juri-
diction par les autorités compétentes d'un Etat territorial;

« b) L'expression « immunités juridictionnelles » s'entend des
immunités à l'égard de la juridiction des autorités judiciaires ou
administratives d'un Etat territorial;

« c) L'expression « Etat territorial » s'entend d'un Etat à l'égard
de la juridiction territoriale duquel un Etat étranger demande à
bénéficier d'immunités pour lui-même ou pour ses biens;

« d) L'expression « Etat étranger » s'entend d'un Etat contre
lequel une action en justice a été entamée dans la juridiction et en
vertu du droit interne d'un Etat territorial;

« ë) L'expression « biens d'Etat » s'entend des biens, droits et
intérêts qui appartiennent à un Etat conformément à son droit
interne;

« J) L'expression « activité commerciale » s'entend :
« i) de l'exercice normal de fonctions de nature commerciale; ou
« ii) d'une transaction ou d'un acte commercial particulier;
« g) Le terme « juridiction » s'entend de la compétence ou du

pouvoir d'un Etat territorial de connaître d'actions en justice, de
régler des différends ou de trancher des litiges ainsi que du pouvoir
d'administrer la justice sous tous ses aspects.

« 2. Les dispositions du paragraphe 1 concernant les termes et
expressions employés dans les présents articles ne préjugent pas
l'emploi de ces termes et expressions ni le sens qui peut leur être
donné dans le droit interne des pays ou conformément aux règles
d'une organisation internationale. »
223 L'article 3 était libellé comme suit :

« Article 3. — Dispositions interprétatives

« 1. Dans le contexte des présents articles et à moins qu'il ne
soit stipulé autrement,

« a) L'expression « Etat étranger », telle qu'elle est définie à
l'article 2, paragraphe 1, alinéa d, ci-dessus, comprend :

« i) le souverain ou le chef d'Etat,
« ii) le gouvernement central et ses divers organes ou départe-

ments,
« iii) les subdivisions politiques d'un Etat étranger dans l'exer-

cice de l'autorité souveraine de ce dernier, et
« iv) les organismes ou mécanismes agissant en tant qu'organes

d'un Etat étranger dans l'exercice de l'autorité souveraine
de ce dernier, que ces organismes ou mécanismes soient
dotés ou non d'une personnalité morale distincte et qu'ils
fassent partie ou non de l'appareil opérationnel du gouver-
nement central;

« b) Le terme « juridiction », tel qu'il est défini à l'article 2,
paragraphe 1, alinéa g, ci-dessous comprend :

« i) le pouvoir de juger,
« ii) le pouvoir de déterminer des questions de droit et de fait,
« iii) le pouvoir d'administrer la justice et de prendre des mesures

appropriées à tous les stades d'une action en justice, et
« iv) d'autres pouvoirs administratifs et d'exécution normale-

ment exercés parles autorités judiciaires, administratives et
de police de l'Etat territorial.

« 2. Pour déterminer le caractère commercial d'une activité
commerciale, telle qu'elle est définie à l'article 2, paragraphe 1, ali-
néa/, ci-dessus, il y a lieu de tenir compte de la nature de l'exercice
des fonctions ou de la transaction ou de l'acte particulier en cause et
non du but visé. »

tionnelles ne relevant pas du champ d'application des
présents articles »226 et l'article 5 sur la « Non-
rétroactivité des présents articles »227 avaient été présen-
tés non pas pour examen immédiat, mais simplement
comme un cadre indiquant les éléments à prendre en
considération. Les articles 1 à 5 constituaient ainsi la
première partie du projet d'articles intitulée « Introduc-
tion ».

175. Le Rapporteur spécial a exposé ensuite les gran-
des lignes des articles constituant la deuxième partie du
projet d'article intitulée « Principes généraux », dont
cinq avaient déjà été soumis à la Commission :
l'article 6, adopté à titre provisoire, et les articles 7 à 10
révisés par le Rapporteur spécial et soumis au Comité de
rédaction lors de la trente-troisième session de la Com-
mission (v. ci-dessus par. 168 et 169).

176. Poursuivant son explication des projets d'articles
qui constituaient la deuxième partie, le Rapporteur spé-
cial a souligné qu'après avoir étudié la pratique judi-
ciaire des Etats, les législations nationales et la pratique
gouvernementale, il était arrivé à la conclusion qu'il
existait une règle de droit international bien établie à

"'L'article 4 était libellé comme suit :

« Article 4. — Immunités juridictionnelles ne relevant pas
du champ d'application des présents articles

« Le fait que les présents articles ne s'appliquent pas aux immuni-
tés juridictionnelles accordées ou reconnues :

« i) aux missions diplomatiques en vertu de la Convention de
Vienne de 1961 sur les relations diplomatiques,

« ii) aux missions consulaires en vertu de la Convention de
Vienne de 1963 sur les relations consulaires,

« iii) aux missions spéciales en vertu de la Convention de 1969
sur les missions spéciales,

« iv) à la représentation des Etats en vertu de la Convention de
Vienne de 1975 sur la représentation des Etats dans leurs
relations avec les organisations internationales de caractère
universel,

« v) aux missions ou délégations permanentes d'Etats auprès
d'organisations internationales d'une manière générale;

« n'affecte pas :
« a) le statut juridique et l'étendue des immunités juridictionnel-

les accordées et reconnues à ces missions et représentations d'Etats
en vertu des conventions susmentionnées;

« b) l'application à ces missions ou représentations d'Etats ou
organisations internationales d'une des règles énoncées dans les pré-
sents articles à laquelle ils sont également tenus en vertu du droit
international indépendamment des présents articles;

« c) l'application d'une des règles énoncées dans les présents arti-
cles aux Etats et organisations internationales non parties aux arti-
cles, dans la mesure où une telle règle peut avoir la validité juridique
d'une norme de droit international coutumier indépendamment des
présents articles. »
227 L'article 5 était libellé comme suit :

« Article 5. — Non-rétroactivité des présents articles

« Sans préjudice de l'application de l'une quelconque des règles
énoncées dans les présents articles auxquels les relations entre Etats
seraient assujetties en vertu du droit international indépendamment
des articles, les présents articles ne s'appliquent qu'à l'octroi ou au
refus d'immunités juridictionnelles à des Etats étrangers et à leurs
biens après l'entrée en vigueur desdits articles à l'égard des Etats qui
y sont parties et des Etats qui se sont déclarés liés par eux. »
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l'appui du principe général de l'immunité juridiction-
nelle des Etats. Il a fait observer que la notion était
apparue différemment dans les divers systèmes juridi-
ques. Dans le système de « common law », elle était née
d'un élargissement de la doctrine de l'immunité du sou-
verain local au bénéfice des souverains étrangers. Au
contraire, dans les systèmes de droit romain, la question
de l'immunité juridictionnelle avait été, avant tout, un
problème de compétence ou de juridiction des tribu-
naux.

177. Le Rapporteur spécial a abordé ensuite la troi-
sième partie du projet d'articles consacrée aux excep-
tions au principe de l'immunité des Etats. La première
exception visait l'activité commerciale qui faisait l'objet
du projet d'article 12228 présenté dans son quatrième
rapport. Dans ce rapport, le Rapporteur spécial indi-
quait d'autres exceptions éventuelles qui serviraient de
base à l'ensemble de la troisième partie du projet.

178. La liste provisoire des exceptions contenue dans
ce rapport (A/CN.4/357 et Corr.l, par. 10) était la sui-
vante :

a) Transactions commerciales;
b) Contrats de travail;
c) Dommages aux personnes et aux biens;
d) Propriété, possession et usage des biens;
é) Brevets, marques et autres objets de propriété

intellectuelle;
f) Obligations fiscales et droits de douane;
g) Participation à des personnes morales en qualité

d'actionnaire, d'associé ou de membre;
h) Navires employés à des fins commerciales;
i) Arbitrage.

179. En présentant la matière et les articles de la troi-
sième partie du projet, le Rapporteur spécial a souligné
que la matière de l'immunité des Etats était marquée par
une grande souplesse. Il a fait observer que de nombreu-
ses procédures nationales attestaient que l'octroi de
l'immunité juridictionnelle pouvait dépendre de la réci-
procité. Ainsi, même si la loi ne lui en faisait pas obliga-
tion, un Etat pouvait accorder l'immunité sans porter
atteinte à aucun principe juridique. Malgré les nom-
breuses distinctions qui s'imposaient entre le droit inter-
national privé et le droit international public d'une part,
et entre les différents droits internes et le droit interna-
tional, d'autre part, il apparaissait qu'une pratique
commune se dégageait dans certains domaines claire-
ment définis. Dans les domaines moins bien définis, le
Rapporteur spécial était d'avis que la Commission par-
viendrait à trouver des solutions acceptables pour tous
les Etats.

180. Pour donner à la Commission dans sa nouvelle
composition élargie, la possibilité de se familiariser avec
les questions à l'étude, il a été convenu de commencer
l'examen du sujet, après l'introduction du Rapporteur
spécial, par un échange général de vues sur tous les arti-
cles du projet qui avaient été présentés à la Commission.

Il s'agissait des articles 1 et 6 provisoirement adoptés229,
des articles 7 à 10230 sous leur forme révisée et des deux
nouveaux articles 11 et 12231 contenus dans le quatrième
rapport en cours d'examen.

181. A part quelques suggestions de forme portant sur
plusieurs des articles susmentionnés, l'échange de vues a
confirmé l'utilité de certaines idées fondamentales qui
avaient inspiré la Commission dans ses travaux sur le
sujet, à savoir, la méthode inductive suivie pour l'élabo-
ration du projet d'articles; l'importance accordée à
l'établissement en premier lieu de principes généraux
suivis d'articles sur les exceptions et l'ample recours aux
sources provenant de systèmes juridiques différents.

182. Lors de l'examen de chacun des articles 6 à 12,
qui a suivi l'échange de vues général, les membres de la
Commission ont suggéré plusieurs possibilités d'amélio-
rer le projet dont il serait fait état dans les commentaires
des articles.

183. A propos de l'article 6, premier article de la
deuxième partie du projet, on a noté que l'expression
« conformément aux dispositions du présent article »
n'avait pas fait l'unanimité. Certains membres de la
Commission ont affirmé que cette expression subordon-
nait l'article 6 à d'autres dispositions du projet d'arti-
cles et que, dès lors, l'article ne pouvait être considéré
comme une proposition juridique indépendante ou
comme l'énoncé d'une règle fondamentale sur l'immu-
nité des Etats. On a suggéré de supprimer cette expres-
sion du paragraphe 1 et de la maintenir au paragraphe 2
de l'article. Cependant, on a aussi exprimé l'avis
qu'après suppression de cette expression, l'article ten-
drait à énoncer la théorie de l'immunité absolue, ce qui
nuirait à l'examen futur des exceptions à l'immunité
envisagées dans le projet d'articles.

184. On a aussi soutenu l'opinion que l'article, tel
qu'il avait été adopté provisoirement, énonçait une règle
fondamentale sur l'immunité des Etats mais pourrait
être amélioré ultérieurement. Le paragraphe 1 de l'arti-
cle serait alors maintenu tel quel, mais comporterait une
référence directe aux exceptions et commencerait
comme suit :

Un Etat est exempt de la juridiction d'un autre Etat sous réserve des
dispositions des articles [...] et [...]•

Certains membres de la Commission ont déclaré cepen-
dant qu'ils préféraient la démarche exprimée par l'arti-
cle 15 de la Convention européenne de 1972 sur l'immu-
nité des Etats232 qui énonce la règle de l'immunité des
Etats sous réserve des exceptions énumérées aux articles
1 à 14 de la Convention.

185. Dans les articles 7 à 10, le Rapporteur spécial
s'est attaché à développer d'autres principes généraux
pertinents constituant la deuxième partie du projet

228 Voir ci-dessus note 221.

229 Voir ci-dessus note 209 et ci-dessous note 239.
230 Voir ci-dessus notes 215 à 218.
231 Voir ci-dessus notes 220 et 221.
232 Conseil de l'Europe, Convention européenne sur l'immunité des

Etats et protocole additionnel, Série des traités européens, n° 74,
Strasbourg, 1972.
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d'articles. Il a souligné qu'il était devenu de plus en plus
évident que, quelle qu'ait été son évolution, la notion
d'immunité juridictionnelle reposait sur le principe par
inparem imperium non habet. Néanmoins, la confirma-
tion apportée par la pratique des Etats était encore loin
d'être suffisante pour justifier que l'on élargisse la por-
tée du projet d'articles de manière à englober l'immu-
nité des Etats à l'égard de tous les aspects de la juridic-
tion d'Etat. Mieux vaudrait limiter le champ de ses dis-
positions à la juridiction des tribunaux, en incluant
l'immunité de l'exercice de certains pouvoirs adminis-
tratifs par les autorités nationales dans le cas de certai-
nes actions ou procédures juridiques. A cet égard,
l'article 7 énonçait le principe de l'obligation de donner
effet à l'immunité des Etats en s'abstenant de soumettre
un autre Etat à la juridiction des autorités nationales, en
particulier des tribunaux et des autorités administratives
qui exercent des fonctions juridictionnelles et des fonc-
tions connexes.

186. Quoique la variante A du paragraphe 1 de
l'article 7 ait été généralement préférée, des doutes ont
été formulés quant au sens précis de la formule « sou-
mettre un autre Etat à la juridiction de ses autorités
judiciaires et administratives à tous autres égards com-
pétente ». Les mêmes doutes ont été exprimés à propos
de la formule « nonobstant la compétence de l'autorité
devant laquelle la procédure est en instance » qui figure
dans la variante B du paragraphe 1 de l'article. ïl fallait
donc réexaminer la portée du mot « juridiction », défini
au paragraphe 1, al. g, de l'article 2, consacré aux
expressions employées proposées par le Rapporteur spé-
cial dans son deuxième rapport233.

187. L'article 7 ayant été présenté comme une consé-
quence naturelle et un corollaire nécessaire de
l'article 6, ceux des membres de la Commission pour
qui l'article 6 lui-même n'énonçait pas de principe indé-
pendant de l'immunité des Etats n'ont pas jugé non plus
l'article 7 acceptable. Néanmoins, d'autres membres de
la Commission ont souligné que plusieurs dispositions
de l'article 7, en particulier celles du paragraphe 3 où
figuraient des mots comme « mécanismes », « orga-
nes », « organismes » et « représentants », devaient
être explicitées plus avant, eu égard au champ d'applica-
tion du projet d'articles proposé à l'article 4234. Les
membres de la Commission favorables à la conception
exprimée à l'article 6 ont cependant jugé l'article 7
généralement acceptable et ont proposé certaines amé-
liorations pour ce texte, en le reliant à l'article 6.

188. L'article 8 avait trait à un autre principe général
important : celui du consentement d'un Etat à se sou-
mettre à l'exercice de la juridiction des tribunaux d'un
autre Etat. Comme le Rapporteur spécial l'a expliqué,
l'affaire The Schooner « Exchange » c. McFaddon and
others (1812)235 avait démontré l'adéquation du principe

233 Voir ci-dessus note 224.
234 Voir ci-dessus note 226.
235 W. Cranch, Reports of Cases Argued and Adjudged in the

Suprême Court of the United States, New York, Banks Law Publis-
hing, 1911, vol. VII, 3E éd., p. 116.

du consentement à la théorie de l'immunité des Etats.
Le Rapporteur spécial a noté que ce principe concernait
tant les Etats qui octroyaient l'immunité de juridiction
que les Etats qui demandaient une renonciation à l'exer-
cice de la juridiction. Ainsi, le consentement d'un Etat à
l'exercice de la juridiction des tribunaux d'un autre Etat
signifiait que le premier ne pouvait plus revendiquer
l'immunité. Dès lors, le consentement équivalait quasi-
ment à une renonciation à l'immunité.

189. L'incorporation des mots placés entre crochets
dans le projet d'article 8 a été généralement acceptée.
Néanmoins, plusieurs suggestions ont été émises en vue
de remanier le libellé du texte afin de lier cette disposi-
tion aux articles 7 et 9. On a aussi exprimé l'avis qu'en
remaniant cet article, il conviendrait de préciser que
l'effet du consentement à l'exercice de la juridiction ne
s'appliquait pas à la saisie-arrêt conservatoire ni aux
mesures d'exécution après le jugement.

190. Avec l'article 9, le Rapporteur spécial a tenté de
faire une synthèse des divers modes d'expression du
consentement. Il a souligné que le libellé du
paragraphe 6, selon lequel le défaut de comparution de
l'Etat dans une action intentée devant un tribunal
n'impliquait pas consentement à l'exercice de sa juridic-
tion par ce tribunal, s'appuyait sur la législation natio-
nale d'un certain nombre de pays. L'article a été jugé
généralement acceptable, mais plusieurs suggestions ont
été faites, pour en améliorer le texte.

191. Des questions ont été soulevées quant à la signifi-
cation de l'expression « ou a participé ou est intervenu à
l'action sur le fond », qui figure aux paragraphes 4 et 7.
On a suggéré aussi de distinguer la notion de consente-
ment « explicite » et celle de consentement « implicite »
et de consacrer un paragraphe distinct à chacune au lieu
de les réunir dans un même paragraphe comme c'était le
cas au paragraphe 1 de l'article examiné. On a noté
aussi qu'il était possible d'améliorer le paragraphe 5, en
reliant la terminologie de cette disposition à celle des
autres paragraphes pertinents. Ainsi, le paragraphe
mentionnerait, par exemple, la « soumission volontaire
en vertu du paragraphe 4 » et la « renonciation en vertu
du paragraphe 3 ». On a suggéré aussi de fusionner les
paragraphes 4 et 5 qui avaient trait, l'un et i'autre, à
l'action au fond. On a fait observer de même que les
mots « juridiction du tribunal », employés dans l'arti-
cle, devraient être harmonisés avec l'expression voisine
« autorités judiciaires et administratives » qui figurait à
l'article 7. Il fallait aussi améliorer les paragraphes 3
et 6 en ne mentionnant que le consentement et non plus
le consentement et la renonciation. Enfin, on a suggéré
d'ajouter à l'article 9 un nouveau paragraphe où il
serait précisé que la renonciation à l'immunité de la juri-
diction des tribunaux civils ou administratifs n'empor-
tait pas renonciation à l'immunité quant à l'exécution
du jugement.

192. L'article 10 — le dernier de la deuxième partie
intitulée « Principes généraux » — portait sur les
demandes reconventionnelles . On a relevé que ses deux
paragraphes semblaient s'appliquer à deux situations
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différentes : celle où un Etat étranger était demandeur
et où des demandes reconventionnelles étaient formées
contre lui par le défenseur à l'action, et celle où l'Etat
étranger était défendeur. Plusieurs possibilités d'amélio-
ration ont été suggérées. On a estimé que les mots «par-
ticipe ou intervient sur le fond », qui figuraient au
paragraphe 1, devraient être modifiés ou remplacés par
les mots « ou à laquelle un Etat intervient ». On a sug-
géré aussi de modifier le libellé des trois dernières lignes
du paragraphe 1 pour indiquer clairement qu'elles
visent le cas d'une action par un particulier relevant de
l'une des exceptions prévues à la troisième partie du pro-
jet d'articles. Ainsi, les mots « ou dès lors que, confor-
mément aux dispositions des présents articles, la juridic-
tion pourrait être exercée si une action distincte avait été
engagée devant ce tribunal » pourraient être remplacés
par les mots « où à l'égard de toutes demandes recon-
ventionnelles pour laquelle un Etat ne bénéficierait pas
de l'immunité en vertu des dispositions de la troisième
partie du présent article si cette demande avait été pré-
sentée sous forme d'action distincte contre cet Etat ».
On a suggéré aussi de faire figurer la même formule au
paragraphe 2 de l'article pour signifier clairement que
les particuliers pouvaient intenter une action contre un
Etat étranger à propos de toute matière relevant de l'une
des exceptions de la troisième partie. On a cependant
estimé que, compte tenu de cette signification, la for-
mule proposée, comme celle qu'elle devait remplacer,
était superflue, puisque, dans les cas visés au
paragraphe 1, le tribunal aurait compétence en tout état
de cause.

193. L'article 11, intitulé « Portée de la présente par-
tie » était le premier de la troisième partie du projet
d'articles. On a estimé généralement qu'il était superflu,
puisque le principe fondamental qu'il exprimait était
déjà énoncé au projet d'article 6. Que l'article 11 fasse
ou non double emploi avec l'article 6, on est générale-
ment convenu que son maintien en tant que premier
article de la troisième partie dépendait de la solution qui
serait adoptée pour l'article 6. Ainsi envisagé, il n'était
que la cheville nécessaire entre la deuxième partie et la
troisième.

194. L'article 12, intitulé « Activité commerciale »
concernait les exceptions à la règle de l'immunité des
Etats qui étaient, comme le Rapporteur spécial l'a expli-
qué le moins sujettes à controverse. Le Rapporteur spé-
cial a observé que les tendances récentes de la politique
des Etats en matière d'activités commerciales s'étaient
développées et n'avaient pas d'effet sur la distinction
entre les actes accomplis jure imperii et ceux accomplis
jure gestionis. Il a noté en outre que l'expérience des
trente dernières années offrait une abondance d'argu-
ments à l'appui de l'exception exprimée à l'article 12.

195. Un membre a estimé cependant que les conclu-
sions du Rapporteur spécial à propos de l'article
n'étaient pas satisfaisantes. Il a souligné que l'article
concernait la question des exceptions au principe de
l'immunité juridictionnelle des Etats, qui procédait de
l'égalité souveraine des Etats et était un principe fonda-

mental du droit international. Dès lors, toute exception
au principe devait aussi figurer dans les règles reconnues
du droit international général. Selon ce membre, il fal-
lait encore approfondir l'étude de la pratique des Etats
avant de décider s'il existait une règle identifiable
exemptant les activités commerciales des immunités
juridictionnelles. La position fondamentale de ce mem-
bre de la Commission était que la règle reconnue était
celle de l'immunité des Etats et qu'il ne pouvait y avoir
d'exception à cette règle que par consentement exprès.

196. Les autres membres de la Commission ont estimé
néanmoins que la pratique actuelle des Etats corroborait
la substance de l'article 12, mais que le libellé devait être
rendu plus clair. On a dit que les mots « si cette activité
est telle qu'elle pourrait être menée par des personnes ou
des entités privées » soulevaient des difficultés quant à
son application dans les divers systèmes politiques et
économiques. On a donc suggéré de la supprimer. On a
observé que le problème fondamental à propos de cet
article était de définir ce qui constituait une activité
commerciale. A ce sujet, on a relevé que le paragraphe 2
de l'article 3236 sur les dispositions interprétatives men-
tionnait « la nature de l'exercice des fonctions ou de la
transaction ou de l'acte particulier en cause et non du
but visé ». Plusieurs membres ont considéré que la réfé-
rence à la « nature » de l'acte était acceptable, mais
qu'il faudrait aussi, dans certains cas, tenir compte du
« but » de l'acte, en particulier en cas d'achat de pro-
duits alimentaires ou d'autres produits de première
nécessité pour combattre la famine ou assurer la subsis-
tance de la population des pays en développement ou
dans l'intérêt de l'indispensable développement écono-
mique de ces pays. Au sujet des difficultés suscitées par
l'article 12, un membre de la Commission a déclaré
qu'en principe on pouvait admettre que les activités
commerciales ne constituaient pas et n'avaient jamais
constitué une exception à la théorie de l'immunité sou-
veraine pour la simple raison que cette théorie n'était
jamais allée jusqu'à attribuer l'immunité aux Etats pour
leurs activités commerciales. Il a souligné qu'à la suite
du dépérissement du libéralisme et du renforcement de
l'intervention des Etats dans le domaine privé, la prati-
que des Etats confirmerait cette interprétation théori-
que.

197. De façon générale, les débats ont montré qu'il
conviendrait de s'attacher plus fortement à définir le
sens et l'étendue des activités commerciales aux fins de
l'article 12, c'est-à-dire en englobant les activités com-
merciales, financières et industrielles. Certains membres
ont jugé que l'exception exprimée à l'article 12 pourrait
aussi s'appliquer sans difficulté à d'autres activités éco-
nomiques telles que les investissements, la pêche et la
chasse.

198. A l'issue du long débat sur les articles présentés
dans le quatrième rapport du Rapporteur spécial, la
Commission a confirmé le renvoi des articles 7 à 10 au
Comité de rédaction. Elle a renvoyé de même les articles

236 Voir ci-dessus note 225.



104 Rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa trente-quatrième session

11 et 12237 à ce comité et a décidé aussi que l'article 6,
déjà adopté provisoirement, serait réexaminé par le
Comité de rédaction en tenant compte des débats sur les
autres articles qui constituent la deuxième partie du pro-
jet; elle a décidé enfin que le Comité de rédaction
devrait examiner en outre les dispositions des articles 2
et 3 en rapport avec le problème de la définition des
mots « juridiction » et « activité commerciale ». A ses
1749e et 1750e séances, les 20 et 21 juillet 1982, la Com-
mission, sur la base du rapport du Comité de rédaction
(A/CN.4/L.342) a adopté provisoirement le texte des
articles 1 et 2, par. 1, al. a, et des articles 7, 8 et 9.

B. — Projet d'articles
sur les immunités juridictionnelles des Etats

et de leurs biens

PREMIÈRE PARTIE

INTRODUCTION

Article premier. — Portée des présents articles1™

Les présents articles s'appliquent à l'immunité d'un
Etat et de ses biens de la juridiction des tribunaux d'un
autre Etat.

Commentaire

1) Le texte ci-dessus comporte des modifications, qui
sont le résultat du réexamen du texte antérieur auquel la
Commission a procédé, à sa trente-quatrième session,
en tenant compte des nouveaux projets d'articles pré-
sentés par le Rapporteur spécial sur le sujet.

2) L'addition des mots « des tribunaux » dans le texte
reproduit ci-dessus tend à confirmer que la portée du
sujet à l'examen est essentiellement limitée à l'immunité
de la juridiction « des tribunaux » des Etats. Il a donc
été nécessaire d'introduire dans l'article 2, ci-après, une
définition de l'expression « tribunal ». Cette limitation

237 Les textes révisés des articles 11 et 12, que le Rapporteur spécial a
établis à l'intention du Comité de rédaction (A/CN.4/L.35.1), étaient
libellés comme suit :

« Article 11. — Portée de la présente partie

« L'application des exceptions prévues dans la troisième partie
des présents articles peut être subordonnée à une condition de réci-
procité ou à toute autre condition convenue d'un commun accord
entre les Etats intéressés. »

« Article 12. — Activité commerciale

« 1. Sauf accord contraire, un Etat n'est pas exempt de la juri-
diction des tribunaux d'un autre Etat à l'égard d'une action concer-
nant une activité commerciale menée, en totalité ou en partie, sur le
territoire de cet autre Etat, par l'Etat lui-même ou par l'un de ses
organes ou organismes, constitué ou non en entité juridique dis-
tincte.

« 2. Le paragraphe 1 ne s'applique ni aux transactions ni aux
contrats conclus entre des Etats ou entre des gouvernements. »

238 Un texte antérieur de cet article (v. ci-dessus note 209) avait été
provisoirement adopté par la Commission, en première lecture, à sa
trente-deuxième session. Pour le commentaire de l'article, voir
Annuaire... 1980, vol. II (2e partie), p. 138 et 139.

de la portée du projet d'articles n'est que provisoire et
devra peut-être être modifiée et clarifiée lorsque la Com-
mission en arrivera à l'examen de la quatrième partie du
projet d'articles, consacrée à l'immunité des biens
d'Etat à l'égard des mesures de saisie et d'exécution.

3) En conséquence, les mots « aux questions relati-
ves » qui figuraient dans le texte adopté provisoirement
ont été supprimés. Ces mots étaient nécessaires lorsque
la portée du projet d'articles était encore incertaine et
que la Commission n'avait pas encore décidé si le projet
d'articles devrait se limiter à l'immunité de la juridiction
des tribunaux d'un autre Etats ou s'étendre à d'autres
questions connexes.

Article 2. — Expressions employées

1. Aux fins des présents articles :
a) L'expression « tribunal » s'entend de tout organe

d'un Etat, quelle que soit sa dénomination, habilité à
exercer des fonctions judiciaires;

Commentaire

1) Au cours de l'examen de l'article 7 relatif aux
modalités pour donner effet à l'immunité des Etats, il a
été décidé que la portée de cet article serait établie uni-
quement par référence à l'exercice par un Etat de sa juri-
diction dans des procédures intentées devant ses tribu-
naux contre un autre Etat. Afin de clarifier la portée de
l'article, il a été nécessaire de définir le terme « tribu-
nal ».

2) Bien que la définition ait été initialement conçue
pour s'appliquer à l'article 7, elle est maintenant deve-
nue une définition de portée générale, qui vaut pour
l'article 1er et les autres projets d'articles où le terme
« tribunal » est utilisé. C'est ce qui explique sa place
actuelle dans l'article 2, consacré aux « Expressions
employées ».

DEUXIÈME PARTIE

PRINCIPES GÉNÉRAUX

Article 6. — Immunité des Etats"9

"' L'article 6, que la Commission avait provisoirement adopté à la
trente-deuxième session, était libellé comme suit :

« Article 6. — Immunité des Etats

« 1. Tout Etat est exempt de la juridiction d'un autre Etat con-
formément aux dispositions des présents articles.

« 2. L'immunité des Etats reçoit effet conformément aux dispo-
sitions des présents articles. »

(Annuaire... 1980, vol. II [2e partie], p. 139.)
L'article 6 a été encore examiné par la Commission à la présente ses-

sion et, comme on l'a noté aux paragraphes 180, 183 et 184 ci-dessus,
a continué à susciter des divergences de vues. Le Comité de rédaction a
aussi réexaminé le projet d'article 6 tel qu'il avait été provisoirement
adopté. Bien que le Comité de rédaction n'ait pas proposé de nouveau
texte pour ce projet d'article, la Commission a décidé de réexaminer le
projet d'article 6 à sa prochaine session.
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Article 7. — Modalités pour donner effet
à l'immunité des Etats

1. Un Etat donne effet à l'immunité des Etats [pré-
vue par l'article 6] en s'abstenant d'exercer sa juridic-
tion dans une procédure devant ses tribunaux contre un
autre Etat.

2. Une procédure devant un tribunal d'un Etat est
considérée comme étant intentée contre un autre Etat,
que celui-ci soit ou non cité comme partie à la procé-
dure, dans la mesure où cette procédure vise en fait à
obliger cet autre Etat soit à se soumettre à la juridiction
du tribunal, soit à supporter les conséquences d'une
décision du tribunal qui peuvent avoir une incidence sur
les droits, intérêts, biens ou activités de cet autre Etat.

3. En particulier, une procédure devant un tribunal
d'un Etat est considérée comme étant intentée contre un
autre Etat lorsqu'elle est intentée contre l'un de ses
organes, contre l'un de ses organismes ou institutions à
l'égard d'un acte accompli dans l'exercice de prérogati-
ves de la puissance publique, ou contre l'un de ses repré-
sentants à l'égard d'un acte accompli en sa qualité de
représentant ou lorsque cette procédure vise à priver cet
autre Etat de ses biens ou de l'usage de biens qui sont en
sa possession ou sous son contrôle.

Commentaire

1) On a essayé, dans le projet d'article 7, de détermi-
ner, au paragraphe 1, le contenu de l'obligation de don-
ner effet à l'immunité des Etats et la manière de s'en
acquitter. La règle de l'immunité des Etats peut être
appréhendée du point de vue de l'Etat qui donne ou
accorde l'immunité juridictionnelle, auquel cas il est
légitime d'adopter un nouveau point de départ.
L'accent est mis non pas tant sur la souveraineté de
l'Etat qui revendique l'immunité que, plus précisément,
sur l'indépendance et la souveraineté de l'Etat auquel le
droit international demande de reconnaître et d'accor-
der l'immunité juridictionnelle à un autre Etat. Il va de
soi que l'obligation de donner effet à l'immunité des
Etats énoncée à l'article 7 s'applique uniquement dans
les cas où l'Etat qui invoque l'immunité a le droit d'en
bénéficier en vertu des présents articles. Puisque, selon
le projet d'article 6, un Etat est expressément exempt de
la « juridiction d'un autre Etat », on présuppose claire-
ment et sans ambiguïté l'existence de la « juridiction »
de cet autre Etat à l'égard de la matière considérée, car
si celle-ci faisait défaut, il serait absolument inutile
d'invoquer la règle de l'immunité des Etats. Il y a donc
ainsi un lien nécessaire et indissoluble entre l'immunité
des Etats et l'existence de la juridiction d'un autre Etat à
l'égard de la matière en question.

2) La même proposition initiale pourrait très bien être
formulée dans l'autre sens, en prenant comme point de
départ la juridiction d'un Etat et, après en avoir affirmé
sans ambiguïté l'existence, la nouvelle formulation
pourrait prévoir l'obligation de s'abstenir d'exercer
cette juridiction dans la mesure où cet exercice met en
jeu, concerne ou affecte de toute autre manière un autre

Etat qui peut se prévaloir de l'immunité et qui n'accepte
pas de se soumettre à la juridiction du premier. Cette
restriction à l'exercice de la juridiction est prescrite en
tant que règle de droit international et devrait recevoir
effet conformément à des règles détaillées qui seront
examinées et précisées dans des projets d'articles
ultérieurs240. Du point de vue de la souveraineté absolue
de l'Etat exerçant sa juridiction conformément à sa
législation interne, toute restriction ou suspension de cet
exercice en application d'une prescription du droit inter-
national pourrait être considérée comme une limitation.
Toute question concernant l'immunité juridictionnelle
d'un Etat postule en premier lieu l'existence de la « juri-
diction » d'un autre Etat dont la validité est établie tout
d'abord au regard des règles de droit interne de ce der-
nier Etat et, en dernière analyse, la possibilité d'assumer
et d'exercer cette juridiction sans enfreindre aucune
norme fondamentale du droit international public.
C'est à ce moment, et seulement à ce moment, que la
question de l'applicabilité du principe de l'immunité des
Etats peut se poser241. Il semble y avoir une relation
étroite entre l'existence de la juridiction d'un Etat à
l'égard de la matière considérée par le tribunal et la pos-
sibilité qui en découle pour les autres Etats de revendi-
quer l'immunité juridictionnelle. Sans une juridiction
dont la validité est établie, il n'y aurait aucune nécessité
de revendiquer l'immunité juridictionnelle et encore
moins d'établir le bien-fondé d'une telle reven-
dication242. Il convient également de souligner que,
dans le cadre de l'examen de ce sujet, la Commission ne
se préoccupe pas de la compatibilité du droit interne
d'un Etat avec les règles du droit international général
relatives à Yétendue de la juridiction.

3) Le paragraphe 2 explicite la notion de procédure
devant les tribunaux d'un Etat contre un autre Etat, tan-
dis que le paragraphe 3 prend en considération les diffé-
rentes catégories d'entités qui peuvent être bénéficiaires
de l'immunité des Etats.

4) Une procédure devant les tribunaux d'un Etat est
considérée comme étant intentée contre un autre Etat
lorsqu'il y a tentative d'obliger l'autre Etat à se soumet-
tre à la juridiction du premier contre sa volonté. Un Etat

240 Bien qu'elle puisse être considérée comme une règle générale,
cette obligation de s'abstenir d'exercer sa juridiction à l'égard d'un
Etat étranger n'est pas absolue. Elle devrait être appliquée conformé-
ment aux « dispositions des présents articles ».

241 Normalement, les tribunaux devraient s'assurer qu'ils sont com-
pétents avant d'examiner une demande d'immunité juridictionnelle.
Dans la pratique, il n'y a pas d'ordre de priorité bien établi dans la
manière dont les tribunaux examinent les questions d'ordre juridic-
tionnel soulevées par les parties. Souvent, aucune règle n'oblige le tri-
bunal saisi à terminer l'examen des autres moyens ou exceptions
d'incompétence soulevés avant de se prononcer sur la question de
l'immunité juridictionnelle.

242 Les questions relatives à l'existence de la juridiction sont régies
par le droit interne, bien qu'en pratique le tribunal soit généralement
compétent pour déterminer l'étendue et les limites de sa propre juri-
diction. Il est facile pour un tribunal de négliger les questions de juri-
diction et de se prononcer sur la question de l'immunité sans s'assurer
de l'existence de sa juridiction lorsque celle-ci n'est pas autrement con-
testée.
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peut être mis en cause dans une action ou une procédure
devant un tribunal d'un autre Etat de diverses manières.

a) Action intentée contre un autre Etat

5) Un Etat est certainement mis en cause dans une
affaire portée devant les tribunaux d'un autre Etat si
une action est nommément intentée contre lui. La ques-
tion de l'immunité ne se pose que lorsque l'Etat défen-
deur n'est pas disposé ou ne consent pas à ce qu'une
action soit engagée contre lui. Elle ne se pose pas si
l'Etat consent à être partie à l'action qui lui est intentée.

6) Bien que dans la pratique des Etats l'immunité juri-
dictionnelle ait été plus souvent accordée dans des cas
où aucun Etat en tant que tel n'était nommément cité à
comparaître dans une procédure judiciaire, il existe en
fait un nombre surprenant de cas d'implication directe
dans des procédures où des Etats sont effectivement
cités comme défendeurs243. Pour cerner la notion
d'immunité de l'Etat, il est sans doute nécessaire de
définir ce qu'est l'« Etat ». Quelle que soit la définition
choisie, il ressort clairement de la pratique des Etats que
le terme d'« Etat » aux fins des présents articles
s'entend, tout d'abord, des Etats étrangers pleinement
souverains et indépendants, mais aussi par extension des
entités qui dans certains cas ne sont pas complètement
étrangères et dans d'autres ne sont pas pleinement indé-
pendantes ou ne sont que partiellement souveraines244.

243 Voir p. ex. F. Advokaat c. /. Schuddinck & den Belgischen Staat
(1923) [Annual Digest of Public International Law Cases, 1923-1924,
Londres, 1933, vol. 2, affaire n° 69, p. 133]; United States of America
c. Republic of China (1950) [International Law Reports, 1950, Lon-
dres, 1956, vol. 17, affaire n° 43, p. 168]; The « HaiHsuan » — Uni-
ted States of America c. Yong Soon Fe and another (1950) [ibid.,
affaire n° 44, p. 170]; Stato di Grecia c. Di Capone (1926) [Rivista di
diritto internazionale, Rome, XIXe année, série III, vol. VI, 1927,
p. 102]; Pauer c. République populaire hongroise (1956) [Internatio-
nal Law Reports, 1957, Londres, 1961, vol. 24, p. 211]; AlfredDun-
hill of London Inc. c. Republic of Cuba (1976) [International Légal
Materials, Washington (D.C.), vol. XV, n" 4, juillet 1976, p. 735].

244 La pratique de certains Etats semble confirmer l'opinion selon
laquelle les Etats semi-souverains ou même les possessions coloniales
sont considérés comme des Etats souverains étrangers au sein d'une
même unité constitutionnelle. Les tribunaux britanniques ont par
exemple régulièrement refusé de connaître des actions intentées à des
Etats membres du Commonwealth britannique et à des Etats semi-
souverains dépendants du Royaume-Uni. Ainsi le Maharaja de
Baroda a-t-il été considéré comme « un prince souverain sur lequel les
tribunaux britanniques n'ont pas juridiction », Gaekwar of Baroda
State Railways c. Hafiz Habib-ul-Haq and others (1938) [Annual
Digest..., 1938-1940, Londres, 1942, vol. 9, affaire n° 78, p. 233]. Les
tribunaux des Etats-Unis ont adopté le même point de vue pour les
dépendances américaines — v. Kawananakoa c. Polyblank (1907)
[United States Reports, 1921, vol. 205, p. 349 et 353] où l'immunité
souveraine a été reconnue au territoire d'Hawaii — et aussi, en vertu
de la Constitution fédérale, pour les Etats membres de l'Union, Prin-
cipality of Monaco c. Mississippi (1934) [Annual Digest..., 1933-1934,
Londres, 1940, vol. 7, affaire n° 61, p. 166; cf. G. H. Hackworth,
Digest of International Law, Washington (D.C.), U.S. Government
Printing Office, 1941, vol. II, p. 402]. Les tribunaux français ont éga-
lement confirmé l'immunité d'Etats semi-souverains et d'Etats mem-
bres de l'Union française, Bey de Tunis et consorts c. Ahmed-ben-
Aïed (1893) [Dalloz, Recueil périodique et critique de jurisprudence,
1894, Paris, 2e partie, p. 421]; voir aussi les affaires concernant le
Gouvernement chérifien, p. ex. Laurans c. Gouvernement impérial
chérifien et Société marseillaise de crédit (1934) [Revue critique de

L'immunité des Etats couvre de façon générale tous les
Etats étrangers indépendamment de leur forme de gou-
vernement, qu'il s'agisse d'un royaume, d'un empire ou
d'une république, d'un régime fédéral, d'un regroupe-
ment d'Etats ou d'autres types d'association245.

b) Actions intentées contre le gouvernement central
ou le chef d'un Etat étranger

7) II n'est pas nécessaire qu'un Etat soit expressément
cité en tant que partie pour être directement mis en
cause. Par exemple, une action intentée contre le gou-
vernement d'un Etat met clairement en cause l'Etat lui-
même, car, à toutes fins pratiques, le gouvernement cen-
tral lui est identifié ou identifiable. C'est le gouverne-
ment qui représente généralement l'Etat pour toutes, ou
presque toutes ses relations et transactions internationa-
les. Le gouvernement central est donc l'Etat lui-même et
la procédure intentée contre le gouvernement eo nomine
ne peut être distinguée d'une action directement intentée
contre l'Etat246. Depuis longtemps, la pratique des Etats
a reconnu que l'effet pratique d'une procédure intentée
contre un gouvernement étranger est identique à celui
d'une procédure intentée contre l'Etat lui-même247.

8) Un souverain étranger ou le chef d'Etat d'un Etat
étranger, souvent considéré comme un organe principal

droit international (Darras), Paris, vol. XXX, n" 4, octobre-décembre
1935, p. 795, et la note de Mme S. Basdevant-Bastid, p. 796 et suiv.].
Voir aussi Duff Development Company Ltd. c. Government of
Kelantan and another (1924) [Royaume-Uni, The Law Reports,
House of Lords, Judicial Committee of the Privy Council, 1924,
p. 797].

245 Voir p. ex. Dralle c. République de Tchécoslovaquie (1950)
[International Law Reports, 1950, Londres, 1956, vol. 17, affaire
n° 41, p. 155]; Etat espagnol c. Canal (1951) [Journal du droit inter-
national (Clunet), Paris, 79e année, n° 1, janvier-mars 1952, p. 220];
Patterson-MacDonald Shipbuilding Co., McLean c. Commonwealth
of Australia (1923) [Etats-Unis d'Amérique, The Fédéral Reporter,
1924, vol. 293, p. 192]; De Froe c. The Russian State now styled
« The Union of Soviet Socialist Republics » (1932) /Annual Digest...,
1931-1932, Londres, 1938, vol. 6, affaire n° 87, p. 170]; Irish Free
State c. Guaranty Safe Deposit Company (1927) [Annual Digest...,
1925-1926, Londres, 1929, vol. 3, affaire n° 77, p. 100]; Kingdom of
Norway c. Fédéral Sugar Refining Co. (1923) [Etats-Unis d'Améri-
que, The Fédéral Reporter, 1923, vol. 286, p. 188]; Ipitrade Interna-
tional S.A. c. Fédéral Republic of Nigeria (1978) [id., Fédéral Supplé-
ment, 1979, vol. 465, p. 824]; 40 D 6262 Realty Corporation and40E
6262 Realty Corporation c. United Arab Emirates Government (1978)
[ibid., 1978, vol. 447, p. 710]; Kahan c. Pakistan Fédération (1951)
[Royaume-Uni, The Law Reports, King's Bench Division, 1951,
vol. II, p. 1003]; Venne c. Démocratie Republic of the Congo (1968)
[Canada, The Dominion Law Reports, third séries, vol. 5, p. 128].

246 Voir p. ex. Lakhowsky c. Gouvernement fédéral suisse et colonel
de Reynier (1921), [Journal du droit international (Clunet), Paris,
48e année, 1921, p. 179]; UKyaw Din c. His Britannic Majesty's
Government of the United Kingdom and the Union of Burma (1948)
[Annual Digest..., 1948, Londres, 1953, vol. 15, affaire n° 42,
p. 137]; Etienne c. Gouvernement des Pays-Bas (1947) [Recueil Dal-
loz, 1948, Paris, p. 84].

247 L'immunité souveraine a parfois été accordée à des dépendances
coloniales d'Etats étrangers du fait que les actions en justice mettaient
en cause les gouvernements étrangers, les Etats étant identifiables avec
leurs gouvernements. Voir p. ex. The « Martin Behrman », Isbrandt-
sen Co. c. Netherlands East Indies Government (1947) [Annual
Digest..., 1947, Londres, 1951, vol. 14, affaire n° 26, p. 75]; Van
Heyningen c. Netherlands Indies Government (1948) [Annual
Digest..., 1948, Londres, 1953, vol. 15, affaire n° 43, p. 138].
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de l'Etat, peut également se prévaloir de l'immunité au
même titre que l'Etat lui-même du fait que la Couronne,
le monarque régnant, le chef souverain de l'Etat ou
même le chef d'Etat peut être assimilé au gouvernement
central. En fait, il n'est pas inexact d'affirmer que, dans
certains pays, la pratique d'accorder certaines immuni-
tés aux souverains ou aux potentats étrangers s'est déve-
loppée bien avant que ces mêmes privilèges soient recon-
nus à un Etat ou à un gouvernement étranger248.
L'immunité de l'Etat comme on l'entend de nos jours,
peut être considérée, comme certaines juridictions,
comme une extension de l'immunité souveraine. Les
Etats ont fini par être identifiés avec leurs souverains
régnants qui pouvaient légitimement se prévaloir de
cette immunité; ou, pour inverser cette proposition, les
chefs souverains des Etats ont été identifiés aux Etats
qu'ils représentent249.

c) Actions intentées contre les subdivisions politiques
d'un Etat étranger

i) Absence d'une pratique uniforme des Etats

9) II importe de noter que la pratique des Etats en ce
qui concerne le statut juridique précis des subdivisions
politiques d'un Etat étranger devant l'autorité nationale
n'est ni uniforme ni homogène. Dans l'ensemble, la pra-
tique des Etats semble suggérer une tendance en faveur
de la juridiction locale. Il semblerait que les subdivisions
politiques d'un Etat étranger, comme les Etats membres
d'une union fédérale, ou les Etats en partie souverains,
comme les Etats protégés qui ne sont pas dotés de la
souveraineté externe pleine et entière, risquent de ne pas
être couverts par l'immunité des Etats puisqu'ils ne sont
ni des Etats souverains ni l'un des organismes reconnus
du gouvernement central. Une action contre une subdi-
vision politique d'un Etat étranger n'est donc pas auto-
matiquement considérée comme une action contre l'Etat
lui-même. Elle ne met pas nécessairement en cause
l'Etat étranger dont la subdivision politique fait partie.
Ces entités autonomes, dans la mesure où elles ne sont
pas dotées de la personnalité internationale et de la sou-

241 Voir p. ex. lord Campbell dans Wadsworth c. Queen ofSpain et
De Haber c. Queen of Portugal (1851) [Royaume-Uni, Queen 's Bench
Reports, 1855, vol. XVII, p . 171 et 206]; comparer avec Hullett c.
King of Spain (1828) {R. Bligh, New Reports of Cases Heard in the
House of Lords, vol. II (1828), Londres, 1830, p. 31]; et Duke of
Brunswick c. King ofHanover (1844) [C. Clark et W. Finnelly, House
of Lords Cases, vol. II (1848-1850), Londres, 1851, p. 1]; Mighell c.
Sultan of Johore (1893) [Royaume-Uni, The Law Reports, Queen's
Bench Division, 1894, vol. I, p. 149].

249 En « common law », les juges ont tendance à considérer les
Etats étrangers comme des souverains étrangers pour les questions
d'immunités de l'Etat. Voir p. ex. le juge Jenkins dans Kahan
c. Pakistan Fédération (1951) [v. ci-dessus note 245 in fine]; lord Den-
ning dans Rahimtoola c. Nizam of Hyderabad (1957) [International
Law Reports, 1957, Londres, 1961, vol. 24, p. 175]. Voir aussi l'arti-
cle 1er, par. a, de la première partie du projet de convention, avec
commentaires, sur la compétence des tribunaux à l'égard des Etats
étrangers (« Draft convention and comment on compétence of courts
in regard to foreign States ») établi par la Research in International
Law of the Harvard Law School, et publié dans Supplément to The
American Journal of International Law, Washington (D.C.), vol. 26,
n° 3, juillet 1932, p. 475.

veraineté externe, et où elles ne s'identifient pas avec
l'union fédérale ou la fédération, peuvent faire en pro-
pre l'objet de poursuites sans impliquer l'Etat étranger
intéressé.

ii) Actions ne mettant pas en cause un Etat étranger

10) Un arrêt rendu en France, en 1933, par la Cour de
cassation dans une affaire concernant l'Etat de Cearâ
(l'un des Etats de la République fédérative du Brésil)
illustre l'attitude générale des tribunaux nationaux vis-
à-vis d'entités autonomes comme les subdivisions politi-
ques d'un Etat étranger250. La pratique des tribunaux
américains, français, italiens et belges vient générale-
ment appuyer le point de vue selon lequel ces subdivi-
sions politiques sont soumises à la juridiction locale
puisqu'elles sont dépourvues de la souveraineté externe
et de la personnalité internationale et puisqu'elles sont
distinctes du gouvernement central231. Il convient de
noter, en revanche, qu'il n'est pas rare que des subdivi-
sions politiques d'un Etat ou même des dépendances
coloniales soient dotées, par marque de courtoisie, d'un
statut privilégié au sein de la même union fédérale, la

"° Affaire Etat de Cearà c. Don et autres (1932) [Dalloz, Recueil
périodique et critique de jurisprudence, 1933, Paris, lre partie,
p. 156], dans laquelle la Cour a émis l'avis suivant :

« Attendu que [...] cette règle [d'incompétence] ne reçoit applica-
tion que dans la mesure où celui qui l'invoque justifie de i'existence
d'une personnalité propre dans ses relations avec les autres pays,
envisagées du point de vue du droit public international; que tel
n'est point le cas de l'Etat de Cearâ, qui, d'après les dispositions
mêmes de la Constitution brésilienne, à bon droit relevées par
l'arrêt attaqué» et quel que soit son statut interne au sein de la confé-
dération souveraine des Etats-Unis du Brésil dont il fait partie,
dépourvu d'ailleurs de représentation diplomatique, ne jouit, au
point de vue des relations politiques internationales, d'aucune per-
sonnalité qui lui soit propre [...] » (Ibid., p. 197.)

251 Pour la pratique des Etats-Unis d'Amérique, voir p. ex. Molina
c. Comisidn Reguladora del Mercado de Henequén (1918) [Hack-
worth, op. cit., vol. II, p. 402 et 403], où le Yucatân, Etat membre
des Etats-Unis du Mexique a été considéré comme justiciable des tri-
bunaux américains; Schneider c. City of Rome (1948) [Annual
Digest..., 1948, Londres, 1953, vol. 15, affaire n° 40, p. 131] où le
défendeur, une subdivision politique du Gouvernement italien exer-
çant d'importants pouvoirs gouvernementaux, a été considéré comme
ne bénéficiant pas de l'immunité de juridiction. En revanche, voir Sul-
livan c. State ofSâo Paulo (1941) [AnnualDigest..., 1941-1942, Lon-
dres, 1945, vol. 10, affaire n° 50, p. 178] où le Département d'Etat
avait reconnu la demande d'immunité.

Pour la France, voir p. ex. Ville de Genève c. Consorts de Civry
(1894) [Sirey, Recueil général des lois et des arrêts, 1896, Paris,
lre partie, p. 225]; Crédit foncier d'Algérie et de Tunisie c. Restrepo
et département d'Antioquia (1922) [Journal du droit international
(Clunet), 50e année, janvier-février 1923, p. 857]; Dame Dumont
c. Etat de l'Amazone (1948) [Recueil Dalloz, 1949, Paris, 2e partie,
p. 428].

Pour l'Italie, voir p. ex. Somigli c. Etat de Sâo Paulo du Brésil
(1910) [Revue de droit international privé et de droit pénal internatio-
nal (Darras) Paris, t. VI, 1910, p. 527] où l'Etat de Sâo Paulo a été
déclaré justiciable de la juridiction italienne en raison d'un contrat
visant à promouvoir l'immigration au Brésil.

Pour la Belgique, voir p. ex. Feldman c. Etat de Bahia (1907) [Pasi-
crisie belge, 1908, Bruxelles, 2e partie, p. 55 (v. aussi, Supplément to
The American Journal of International Law, Washington [D.C.],
vol. 26, n° 3, juillet 1932, p. 484)] où l'immunité a été refusée à l'Etat
de Bahia, bien qu'il fût considéré comme un Etat souverain dans la
Constitution brésilienne.
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situation des entités nationales étant par le biais d'une
fiction assimilée à celle d'un Etat souverain étranger252.

iii) Actions mettant en cause un Etat étranger

11) II n'est pas difficile d'envisager des circonstances
dans lesquelles des subdivisions politiques d'un Etat
étranger peuvent en fait exercer l'autorité souveraine
qui leur est conférée par l'union fédérale, et des actions
sont intentées contre elles pour des faits qu'elles ont
accomplis au nom de l'Etat. De telles actions peuvent en
fait être considérées comme étant dirigées contre l'Etat.
Il y a des cas où, pour des raisons de convenance253, les
tribunaux ont refusé de connaître de requêtes formées
contre de telles entités autonomes, considérant qu'elles
faisaient partie intégrante du gouvernement étranger254.

12) Quel que soit le statut des subdivisions politiques
d'un Etat, il n'est pas impossible que ces entités autono-

252 Voir p. ex. Kawananakoa c. Polyblank (1907) [v. ci-dessus note
244] où le territoire de Hawaii a été considéré comme étant souverain
aux fins de l'immunité des Etats. Le tribunal a déclaré :

« La doctrine [de l'immunité souveraine] n'est pas limitée aux
pouvoirs souverains au sens strict de la théorie judiciaire, mais
s'étend normalement à ceux qui dans la pratique ont toute latitude
pour créer et modifier le droit des contrats et des biens d'où les per-
sonnes relevant de leur juridiction dérivent leurs droits. » (Op. cit.,
p. 349.)

Voir également une série d'affaires concernant les îles Philippines,
Bradford c. Chase National City Bank of New York (1938) [Annual
Digest..., 1938-1940, Londres, 1942, vol. 9, affaire n° 17, p. 35]. Voir
aussi Hanse. Louisiana (1890) [United States Reports, 1910, vol. 134,
p. 1]; South Dakota c. North Carolina (1904) [ibid., 1911, vol. 192,
p. 286]; United States c. North Carolina (1890) [ibid., 1910, vol. 136,
p. 211]; Rhode Island c. Massachusetts (1846) [B.C. Howard,
Reports of Cases Argued and Adjudged in the Suprême Court of the
United States, New York, 1909, vol. IV, 2e éd., p. 591]; et les affaires
citées plus haut dans les notes 244 et 246. En revanche, voir Common-
wealth of Australia c. New South Wales (1923) [Annual Digest...,
1923-1924, Londres, 1933, vol. 2, affaire n° 67, p. 131] : « L'appella-
tion « Etat souverain » telle qu'elle s'applique à l'interprétation de la
Constitution du Commonwealth est totalement hors de propos et plus
que dénuée de sens. »

233 P. ex. dans l'affaire Sullivan c. State ofSâo Paulo (1941) [v. ci-
dessus note 251], le juge Clark a estimé que l'immunité pouvait être
fondée sur l'analogie avec les Etats membres des Etats-Unis d'Améri-
que, alors que le juge Hand a douté que toute subdivision politique
d'un Etat étranger exerçant des pouvoirs gouvernementaux impor-
tants bénéficie de l'immunité. Voir aussi Y aie Law Journal, New
Haven (Conn.), vol. 50, n° 6, avril 1941, p. 1088 et suiv.; CornellLaw
Quarterly Review, Ithaca (N.Y.), vol. 26, 1940-1941, p. 720 et suiv.;
Harvard Law Review, Cambridge (Mass.), vol. LV, nG 1, novembre
1941, p. 149; Michigan Law Review, Ann Arbor (Mich.), vol. 40,
n° 6, avril 1942, p. 911 et suiv.; Southern California Law Review, Los
Angeles (Calif.), vol. 15, 1941-1942, p. 258. C'est l'affaire qui avait
fait à l'époque l'objet des commentaires les plus nombreux.

254 Dans l'affaire Van Heyningen c. Netherlands Indies Govern-
ment (1948) [v. ci-dessus note 247], où la Cour suprême du Queens-
land (Australie) a accordé l'immunité au Gouvernement des Indes
néerlandaises, le juge Philp a déclaré :

« Selon moi, une action ne peut être intentée devant nos tribu-
naux contre une partie intégrante d'un Etat étranger souverain.
Lorsqu'un Etat étranger souverain établit un organe relevant de son
gouvernement en lui confiant le contrôle administratif d'une partie
de son territoire qu'il constitue en entité juridique, il me semble que
cette entité juridique ne peut faire ici l'objet de poursuites, car cela
reviendrait en dernière analyse à assujettir l'autorité et le territoire
d'un souverain étranger à la juridiction et au pouvoir d'exécution de
ce tribunal. » (Op. cit., p. 140.)

mes soient érigées en organes du gouvernement central,
ou agissent en tant que tels, ou en organismes d'Etat
accomplissant des actes souverains de l'Etat étranger235.
Un Etat membre d'une union fédérale ne bénéficie nor-
malement d'aucune immunité en tant qu'Etat souve-
rain, à moins qu'il ne puisse établir que l'action intentée
contre lui met en fait en cause l'Etat étranger. Le carac-
tère incertain du statut des subdivisions politiques des
Etats est encore accentué par des accords régionaux
comme la Convention européenne de 1972 sur l'immu-
nité des Etats256.

d) Actions contre des organes, des organismes
ou des mécanismes d'un Etat étranger

13) Des actions contre des organes, des organismes ou
des mécanismes d'un autre Etat peuvent — et c'est d'ail-
leurs souvent le cas — mettre en cause l'Etat étranger
intéressé, en particulier lorsqu'elles visent des activités
accomplies par ces derniers dans l'exercice de prérogati-
ves de la puissance publique. La formation, les éléments
constitutifs, les attributions et les activités des organes,
des organismes ou des mécanismes d'un Etat peuvent
varier selon la structure politique, économique et sociale
de l'Etat ou en fonction de considérations idéologiques.
Il n'est pas possible d'examiner toute la gamme des
organes, organismes et mécanismes d'un Etat. Il est
néanmoins utile de se pencher sur certains des types les
plus courants qui, pour des raisons de commodité, peu-
vent être regroupés dans deux rubriques : les organes de
l'Etat et les départements du gouvernement, et les orga-
nismes ou mécanismes de l'Etat.

i) Organes de l'Etat et départements du gouvernement

14) Tout comme l'Etat est représenté par son gouver-
nement qui, pour la plupart des besoins pratiques,
s'identifie avec lui, le gouvernement est souvent com-
posé d'organes de l'Etat et de départements ou de minis-
tères qui agissent en son nom. Ces organes de l'Etat et
ces départements du gouvernement peuvent être, et c'est

253 Cette possibilité avait été soulignée par Pillet dans son commen-
taire sur l'affaire Ville de Genève c. Consorts de Civry (1894) dans
laquelle l'immunité avait été refusée [Sirey, Recueil 1896 (v. ci-dessus
note 251), p. 225 et suiv.]. Voir aussi Rousse et Maber c. Banque
d'Espagne et autres (1937) [Sirey, Recueil général des lois et des arrêts,
1938, Paris, 2e partie, p. 17], où la cour d'appel de Poitiers a envisagé
la même possibilité; dans sa note (ibid., p. 17 à 23), Rousseau a estimé
que des entités provinciales autonomes comme le Gouvernement bas-
que pouvaient en même temps être « un organe exécutif d'une unité
administrative décentralisée ». Comparer cette position avec celle de
la cour d'appel anglaise dans Kahan c. Pakistan Fédération (1951) [v.
ci-dessus note 245 in fine]. Voir également Huttinger c. Compagnie
des chemins de fer du Congo supérieur aux Grands Lacs africains et
al. (1934) [Revue critique de droit international (Darras), Paris,
vol. XXXII, n° 1, janvier-mars 1937, p. 186] et les affaires citées plus
haut dans la note 247.

236 Voir ci-dessus note 232. La Convention est entrée en vigueur le
11 juin 1976 entre l'Autriche, la Belgique et Chypre, et elle a été rati-
fiée depuis par le Royaume-Uni et les Pays-Bas. Le paragraphe 1 de
l'article 28 confirme que les Etats constitutifs d'un Etat fédéral ne
bénéficient pas de l'immunité, mais le paragraphe 2 autorise l'Etat
fédéral à faire une déclaration indiquant que ses Etats constitutifs peu-
vent invoquer les dispositions de la Convention.
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souvent le cas, érigés en entités juridiques distinctes au
sein du système juridique interne de l'Etat. Bien qu'ils
ne soient pas dotés de la personnalité morale internatio-
nale comme une entité souveraine, ils peuvent néan-
moins représenter l'Etat ou agir au nom du gouverne-
ment central de l'Etat dont ils font en fait partie inté-
grante. Ces organes de l'Etat ou départements du gou-
vernement comprennent les divers ministères du
gouvernement2", y compris les forces armées258, les
divisions ou les départements organiques de chaque
ministère, comme les ambassades259, les missions
spéciales260 et les postes consulaires261, ainsi que les
bureaux, les commissions ou les conseils262 qui ne font
pas nécessairement partie d'un ministère, mais sont eux-
mêmes des organes autonomes de l'Etat responsables
devant le gouvernement central ou l'un de ses départe-
ments, ou sont administrés par lui. D'autres organes
principaux de l'Etat comme ceux qui constituent le pou-
voir législatif ou le pouvoir judiciaire d'un Etat étranger
s'identifieraient également avec l'Etat lui-même si une
action était engagée contre eux pour leurs actes publics
ou officiels.

ii) Organismes ou mécanismes de l'Etat

15) Dans la pratique, on ne peut établir une distinction
absolue entre les organismes ou mécanismes de l'Etat et
les organes de l'Etat et départements du gouvernement
classés dans la rubrique précédente. L'expression
« organismes ou mécanismes » laisse entendre que ces

237 Voir p. ex. Bainbridge and another c. The Postmaster General
and another (1905) [Royaume-Uni, The Law Reports, King's Bench
Division, 1906, vol. I, p. 178]; Henon c. Egyptian Government and
British Admiralty (1947) [Annual Digest..., 1947, Londres, 1951,
vol. 14, affaire n° 28, p. 78]; Triandafilou c. Ministère public (1942)
[The American Journal of International Law, Washington (D.C.),
vol. 39, n° 2, avril 1945, p. 345]; Piascik c. British Ministry of War
Transport (1943) [Annual Digest..., 1943-1945, Londres, 1949,
vol. 12, affaire n° 22, p. 87]; et Turkish Purchases Commission (1920)
[Annual Digest..., 1919-1922, Londres, 1932, vol. 1, affaire n" 77,
p. 114].

231 Voir p. ex. dans The Schooner « Exchange » c. McFaddon and
others (1812) [op. cit. (ci-dessus note 235), p. 135 à 137], l'opinion du
Chief Justice Marshall. Voir aussi les divers accords sur le statut régis-
sant les forces et les lois sur les Forces armées étrangères en visite.

239 Les ambassades sont des organes subsidiaires de l'Etat faisant
partie du ministère des affaires étrangères de l'Etat accréditeur. Leur
statut est régi par la Convention de Vienne de 1961 sur les relations
diplomatiques.

260 Conformément aux dispositions de la Convention de 1969 sur les
missions spéciales. Voir également la Convention de Vienne de 1975
sur la représentation des Etats dans leurs relations avec les organisa-
tions internationales de caractère universel.

261 Voir la Convention de Vienne de 1963 sur les relations consulai-
res.

262 Voir p. ex. Mackenzie-Kennedy c. Air Council {1927) [Royaume-
Uni, The Law Reports, King's Bench Division, 1927, vol. H, p. 517];
Graham and others c. His Majesty's Commissioners of Public Works
and Buildings (1901) [ibid., 1901, vol. II, p. 781]; Société Viajes
c. Office national du tourisme espagnol (1936) [Revue critique de
droit international (Dan-as), Paris, vol. XXXII, n° 1, janvier-mars
1937, p. 188]; Telkes c. Hungarian National Muséum, n° II (1942)
[Annual Digest..., 1941-1942, Londres, 1945, vol. 10, affaire n° 169,
p. 576].

deux termes sont interchangeables263. Une action contre
un organisme d'un gouvernement étranger264 ou un
mécanisme d'un Etat étranger, qu'il soit ou non doté
d'une personnalité morale distincte265, peut être consi-
dérée comme mettant en cause l'Etat étranger, en parti-
culier lorsque la cause d'instance a trait aux activités
menées par l'organisme ou le mécanisme de l'Etat dans
l'exercice de l'autorité souveraine dudit Etat266.

e) Actions contre des agents de l'Etat
ou des représentants d'un gouvernement étranger

16) II est probable que la liste des types ou catégories
de bénéficiaires des immunités de l'Etat mentionnés
jusqu'à présent n'est pas exhaustive et n'englobe en
aucune façon toutes les personnes et institutions de plus
en plus nombreuses auxquelles celles-ci peuvent s'appli-

263 Voir p. ex. la loi des Etats-Unis de 1976 sur les immunités des
Etats étrangers; United States Foreign Sovereign Immunities Act of
1976 {United States Code, 1976 Edition, vol. 8, titre 28, chap. 97)
[texte reproduit dans Nations Unies, Documentation concernant lès
immunités juridictionnelles..., p. 55 et suiv.], qui à l'article 1603,
al. b, définit « un organisme ou mécanisme d'un Etat étranger »
comme une entité : 1) qui constitue une personne morale distincte,
2) qui est un organe d'un Etat étranger ou d'une subdivision politique
d'un Etat étranger, ou dont la majorité des actions ou autres titres est
possédée par un Etat étranger ou par une subdivision politique d'un
Etat étranger, et 3) qui n'est ni ressortissante d'un Etat des Etats-Unis
au sens de la définition figurant à l'article 1332, al. c et d du titre 28,
ni constituée en vertu des lois d'un pays tiers.

2" Voir p. ex. l'affaire Krajina c. The Tass Agency and another
(1949) [AnnualDigest..., 1949, Londres, 1955, vol. 16, affaire n° 37,
p. 129], à comparer avec Compania Mercantil Argentina c. United
States Shipping Board (1924) [Annual Digest..., 1923-1924, Londres,
1933, vol. 2, affaire n" 73, p. 138], et Baccus S.R.L. c. Servicio
Nacional del Trigo (1956) [Royaume-Uni, The Law Reports, Queen's
Bench Division, 1957, vol. 1, p. 438] où selon le juge Jenkins :

« Qu'un ministère, département ou mécanisme déterminé, quel
qu'en soit le nom, jouisse ou non de la personnalité morale me sem-
ble être tout simplement une question d'organisation gouvernemen-
tale. » {Ibid., p. 466.)
261 Dans Krajina c. The Tass Agency and another (1949) [v. ci-

dessus note 264], les juges Cohen et Tucker ont exprimé un avis diffé-
rent, et dans Baccus S.R.L. c. Servicio Nacional del Trigo (1956)
[v. ci-dessus note 264], le juge Parker a déclaré :

« Je n'ai aucune raison de penser que le simple fait qu'un organe
est doté de la personnalité morale et de la capacité de conclure des
contrats et d'ester en justice soit totalement incompatible avec le
fait que cet organe est et demeure un département de l'Etat. » {Op.
cit., p. 472.)

Voir aussi Emergency Fleet Corporation, United States Shipping
Board c. Western Union Telegraph Company (1928) [United States
Reports, 1928, vol. 275, p. 415] :

« Des organismes comme les banques nationales ou les banques
de réserve fédérales, où il existe des intérêts privés, ne sont pas des
départements administratifs. Ce sont des sociétés privées dans les-
quelles l'Etat a un intérêt. » {Ibid., p. 425 et 426.)

En revanche, voir l'attestation de l'ambassadeur des Etats-Unis tou-
chant le statut de l'United States Shipping Board dans l'affaire
Compania Mercantil Argentina (1924) [v. ci-dessus note 264].

2" Voir p. ex. l'affaire des lingots d'or : Dollfus Mieg et Cie S.A.
c. Bank of England (1950) et United States of America and Republic
of France c. Dollfus Mieg et Cie and Bank of England (1952) [Annual
Digest..., 1949, Londres, 1955, vol. 16, affaire n° 36, p. 103]; et
Monopole des tabacs de Turquie et al. c. Régie co-intéressée des
tabacs de Turquie (1930) [Annual Digest..., 1929-1930, Londres,
1935, vol. 5, affaire n° 79, p. 123].
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quer. Il convient de mentionner également un autre
groupe important de personnes que, faute d'une meil-
leure terminologie, nous appellerons les agents de l'Etat
ou les représentants du gouvernement. Une action con-
tre ces personnes en leur qualité officielle ou de repré-
sentant (par exemple contre les souverains, les ambassa-
deurs et autres agents diplomatiques, les fonctionnaires
consulaires et autres représentants du gouvernement)
peut être considérée comme mettant en cause l'Etat
étranger qu'elles représentent si elle vise un fait accom-
pli par ces représentants au nom du gouvernement
étranger dans l'exercice de leurs fonctions officielles267.

i) Immunités ratione materiae

17) Les actions engagées contre ces représentants ou
agents d'un gouvernement étranger en raison de leurs
actes officiels sont en fin de compte des actions contre
l'Etat qu'ils représentent. L'Etat étranger, agissant par
l'intermédiaire de ses représentants, jouit d'une immu-
nité ratione materiae. Ces immunités qualifiées de
ratione materiae sont accordées au profit de l'Etat et le
fait que les fonctions officielles des représentants inté-
ressés ne soient plus les mêmes, ou prennent fin, n'a sur
elles aucune incidence. Ainsi, il n'est pas possible
d'intenter une action contre un ancien représentant d'un
Etat étranger en raison d'un fait accompli par lui dans
l'exercice de ses fonctions officielles. L'immunité de
l'Etat subsiste même lorsque la mission ou la charge de
l'intéressé a pris fin. Il en est ainsi parce que l'immunité
en question non seulement appartient à l'Etat, mais est
également fondée sur le caractère souverain ou officiel
des activités, dans la mesure où il s'agit d'une immunité
ratione materiae26*.

ii) Immunités ratione personae

18) Deux types de bénéficiaires des immunités de
l'Etat dont jouissent les représentants du gouvernement
et les agents de l'Etat méritent une attention particu-
lière, à savoir les souverains et les ambassadeurs et

267 Le fait que les immunités dont jouissent les représentants du
gouvernement, que ce soit en qualité d'agents diplomatiques ou con-
sulaires ou à tout autre titre, sont en dernière analyse des immunités de
l'Etat n'a jamais été mis en doute, mais on n'y a pas prêté suffisam-
ment attention. Récemment, néanmoins, le rapport entre ces immuni-
tés a été mis en relief dans certaines des réponses et des informations
fournies par les gouvernements. La législation jamaïquaine et la déci-
sion marocaine sur les immunités diplomatiques et la législation mau-
ricienne sur les immunités consulaires en particulier rappellent les rap-
ports étroits entre les immunités de l'Etat et d'autres types d'immuni-
tés dont l'origine remonte à l'Etat (voir A/CN.4/343, note 8).

261 Les immunités ratione materiae peuvent subsister même une fois
que les fonctions des représentants d'un Etat étranger ont pris fin.
Elles sont néanmoins soumises aux restrictions et exceptions auxquel-
les les immunités de l'Etat sont normalement soumises dans la prati-
que des Etats. Voir p. ex. Carlo d'Austria c. Nobili (1921) [Annual
Digest..., 1919-1922, Londres, 1932, vol. 1, affaire n° 90, p. 136]; et
La Mercantile c. Regno di Grecia (1955) [International Law Reports,
1955, Londres, 1958, vol. 22, p. 240] où le contrat prévoyant la déli-
vrance de matières premières conclu par l'ambassadeur de Grèce était
imputable à l'Etat, et donc soumis à la juridiction locale.

agents diplomatiques269. En dehors des immunités
ratione materiae en raison des activités ou des fonctions
officielles des représentants, les souverains et les ambas-
sadeurs peuvent se prévaloir, dans une certaine mesure
en propre, d'immunités ratione personae en raison de
leur personne ou de leurs activités personnelles n'ayant
aucun rapport avec leurs fonctions officielles. Les
immunités ratione personae, à l'inverse des immunités
ratione materiae qui ne disparaissent pas une fois que les
fonctions officielles ont pris fin, ne s'appliqueront plus
une fois que l'intéressé aura quitté son poste ou cessé ses
fonctions. Toutes les activités des souverains et des
ambassadeurs qui sont sans rapport avec leurs fonctions
officielles peuvent être soumises à la juridiction locale,
une fois que le souverain ou l'ambassadeur a quitté son
poste270. D'ailleurs, même ces immunités ont vu le jour
non pas pour le bénéfice personnel des souverains et des
ambassadeurs, mais pour celui des Etats qu'ils représen-
tent, afin de leur permettre d'exercer leurs fonctions de
représentation ou d'exercer comme il convient leurs
fonctions officielles271. Cette théorie est confirmée, dans
le cas des agents diplomatiques, par la règle qui veut que
les immunités diplomatiques ne peuvent être levées que
par un représentant habilité de l'Etat d'envoi et avec

269 Historiquement parlant, les immunités des souverains et des
ambassadeurs sont apparues avant même les immunités de l'Etat.
Elles sont, dans la pratique des Etats, régies par différentes séries de
principes du droit international. Du point de vue strictement théori-
que, toutes les immunités de juridiction trouvent leur origine dans la
norme fondamentale de la souveraineté de l'Etat. Voir S. Sucharitkul,
State Immunities and Trading Activities in International Law,Lon-
dres, Stevens, 1959, chap. I et 2; E. Suy, « Les bénéficiaires de
l'immunité de l'Etat », L'immunité de juridiction et d'exécution des
Etats, Actes du colloque conjoint des 30 et 31 janvier 1969 des Centres
de droit international de l'Institut de sociologie de l'Université de
Bruxelles et de l'Université de Louvain, Bruxelles, 1971, Editions de
l'Institut de sociologie, p. 257 et suiv.

270 Ainsi dans The Empire c. Chang and others (1921) [Annual
Digest..., 1919-1922, Londres, 1932, vol. 1, affaire n° 205, p. 288], la
Cour suprême du Japon a confirmé la condamnation d'anciens
employés de la légation chinoise pour des délits commis pendant qu'ils
étaient employés comme préposés, mais sans aucun rapport avec leurs
fonctions officielles. Voir aussi Leôn c. Diaz (1892) [Journal du droit
international privé (Clunet), Paris, 19e année, p. 1137], affaire con-
cernant un ancien ministre de l'Uruguay en France, et Laperdrix et
Penquer c. Kouzouboff et Belin (1926) [ibid., 53e année, janvier-
février 1926, p. 64 et 65] où il a été ordonné à un ancien secrétaire de
l'ambassade des Etats-Unis de verser une indemnité pour blessures
causées dans un accident d'automobile.

271 Voir p. ex. l'arrêt de la Cour de Genève dans l'affaire V... et Dic-
ker c. D... (1927) [ibid., 54e année, janvier-février 1927, p. 1179] où la
Cour avait déclaré recevable l'action intentée par la mère et le
nouveau-né contre un ancien diplomate, père de l'enfant. Commen-
tant cette décision, Noël-Henry rappelait que

« [...] le véritable fondement de l'immunité, c'est la nécessité de
la fonction. Par suite, le principe c'est que l'immunité ne couvre le
diplomate que lorsqu'il est en fonction [...]. Lorsqu'il a quitté son
emploi, il peut être poursuivi, sauf en ce qui concerne les actes
accomplis par lui dans l'exercice de ses fonctions et où ce n'est d'ail-
leurs pas tant l'immunité du diplomate qui est en cause que l'immu-
nité du gouvernement qu'il représente. » (Ibid., p. 1184.)

Voir également M. Brandon, « Report on diplomatie immunity by an
Inter-departmental Committee on State immunities », The Internatio-
nal and Comparative Law Quarterly, Londres, vol. 1, juillet 1952,
p. 358; P. Fiore, Trattato di diritto internazionale pubblico, 3e éd.
rév., Turin, Unione tipografico-editrice, 1887-91, p. 331, par. 491.



Immunités juridictionnelles des Etats et de leurs biens 111

l'autorisation en bonne et due forme du gouver-
nement272.

f) Actions contre des biens d'Etat
ou des biens en la possession

ou sous le contrôle d'un Etat étranger

19) Sans clore la liste des bénéficiaires des immunités de
l'Etat, il est nécessaire de noter que les actions impli-
quant la saisie ou la saisie-arrêt de biens publics ou de
biens appartenant à un Etat étranger ou en sa possession
ou sous son contrôle ont été considérées dans la pratique
des Etats comme des actions mettant en cause le souve-
rain étranger ou cherchant à contraindre l'Etat étranger
à se soumettre à la juridiction locale. Ces actions com-
prennent non seulement les actions in rem ou les actions
en matière maritime contre des navires appartenant à
l'Etat ou utilisés par l'Etat aux fins de la défense ou à
d'autres fins pacifiques273, mais également les mesures
de saisie conservatoire et les mesures de saisie exécu-
toire. L'ordre de saisie exécutoire ne sera pas examiné
dans la présente partie du rapport, puisqu'il ne concerne
pas uniquement l'immunité de juridiction, mais égale-
ment l'immunité d'exécution, qui se situe à un stade
ultérieur dans le processus des immunités juridiction-
nelles274.

20) Comme on l'a vu, les règles de droit sur les immu-
nités des Etats se sont dégagées dans la pratique des
Etats non pas à partir d'actions directement engagées
contre des Etats étrangers ou des gouvernements en tant
que tels, mais plus indirectement à partir d'une longue
série d'actions visant la saisie ou la saisie-arrêt de navi-
res pour la constitution de privilèges maritimes ou pour
le règlement de dommages-intérêts en cas d'abordage ou
de primes de sauvetage275. La pratique des Etats est

272 Voir p. ex. Dessus c. Ricoy (1907) [Journal du droit internatio-
nal privé (Clunet), Paris, 34e année, 1907, p. 1086] où le tribunal a
déclaré :

«[...] l'immunité des agents diplomatiques ne leur étant pas per-
sonnelle, mais étant un attribut et une garantie de l'Etat qu'ils
représentent [...], la renonciation de l'agent est nulle, alors surtout
qu'il ne produit à l'appui de cette renonciation aucune autorisation
émanant de son gouvernement. »

Voir aussi Reichenbach et Cie c. Mme Ricoy (1906) [ibid., p. 111,\\
Cottenet et Cie. c. dame Raffalowitch (1908) [ibid., 36e année, 1909,
p. 150); affaire Grey (1953) [ibid., 80e année, avril-juin 1953, p. 886];
et Procureur général près de la Cour de cassation c. S.E. le docteur
Franco-Franco (1954) [ibid., 81e année, n° 1, janvier-mars 1954,
p. 786]. Voir également les dispositions de la Convention de Vienne de
1961 sur les relations diplomatiques.

273 Voir à cet égard la Convention internationale pour l'unification
de certaines règles concernant les immunités des navires d'Etat (Con-
vention de Bruxelles de 1926) [SDN, Recueil des Traités,
vol. CLXXVI, p. 199], la Convention sur la mer territoriale et la zone
contiguë (Genève, 1958) [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 516,
p. 205], la Convention sur la haute mer (Genève, 1958) [ibid.,
vol. 450, p. 11] et la Convention sur le droit de la mer (Genève, 1982)
[A/CONF.62/122 et rectificatifs].

274 Les immunités d'exécution feront l'objet d'une autre étude qui
figurera dans un rapport que le Rapporteur spécial doit établir ulté-
rieurement.

275 Voir p. ex. The Schooner « Exchange » c. McFaddon and others
(1812) [v. ci-dessus note 235]; The « Prins Fredehk » (1820) [J. Dod-
son, Reports of Cases Argued and Determined in the High Court of

riche d'exemples dans lesquels les immunités de l'Etat
ont été accordées pour des navires de guerre276, des for-
ces en visite277, des munitions et armes278, et des
aéronefs279. L'Etat étranger peut se prévaloir de l'immu-
nité non seulement s'il peut justifier d'un droit ou d'un
titre de propriété sur les biens considérés280, mais de
toute évidence également si les biens en question se trou-
vent en sa possession ou sous son contrôle de fait281. Le
tribunal ne devrait pas exercer sa juridiction de façon
telle qu'il mette un Etat souverain étranger devant
l'alternative suivante : être privé de ses biens ou se sou-
mettre à sa juridiction282.

21) L'obligation prévue au paragraphe 3 permet de
faire l'économie d'une définition distincte de l'« Etat
étranger », puisqu'elle semble indiquer quelles entités
pourraient figurer parmi les bénéficiaires de l'immunité
des Etats, sans chercher à définir à cette fin le mot
« Etat ». Ces entités ont trait à l'immunité des Etats,
qu'elles fassent ou non partie intégrante de l'Etat étran-
ger et qu'elles soient organisées ou non comme des per-
sonnes morales possédant une personnalité juridique
distincte en vertu du droit interne d'un Etat. Aux fins de
l'immunité des Etats, les organes, organismes ou méca-
nismes de l'Etat sont des entités organisées en tant que
telles en vertu du droit interne de l'Etat dont ils font
partie.

Article 8. — Consentement exprès
à l'exercice de la juridiction

Un Etat ne peut invoquer l'immunité de juridiction
dans une procédure devant un tribunal d'un autre Etat à
l'égard d'une matière s'il a consenti expressément à
l'exercice de la juridiction de ce tribunal à l'égard d'une
telle matière

Admiralty, vol. II (1815-1822), Londres, 1828, p. 451]; The « Char-
kieh » (1873) [Royaume-Uni, The Law Reports, High Court of Admi-
ralty and Ecclesiastical Courts, 1875, vol. IV, p. 97].

276 Voir p. ex. The « Constitution » (1879) [Royaume-Uni, The
Law Reports, Probate Division, 1879, vol. IV, p. 39]; Le « Ville de
Victoria » et Le « Sultan » (1887) [cf. G. Gidel, Le droit international

public de la mer, Paris, Sirey, 1932, vol. II, p. 303]; « El Présidente
Pinto » (1891) et « Assari Tewfik » (1901) [cf. C. Baldoni, « Les
navires de guerre dans les eaux territoriales étrangères », Recueil des
cours de l'Académie de droit international de La Haye, 1938-HI,
Paris, Sirey, 1938, vol. 65, p. 247 et suiv.].

277 Voir p. ex. The Schooner « Exchange » (1812) et les accords sur
le statut des forces, mentionnés ci-dessus note 258.

278 Voir p. ex. Vavasseur c. Krupp (1878) [Royaume-Uni, The Law
Reports, Chancery Division, 1878, vol. IX, p. 351].

279 Voir p. ex. l'affaire Hong Kong Aircraft - Civil Air Transport
Inc. c. Central Air Transport Corp. (1953) [Royaume-Uni, The Law
Reports, House of Lords, Judicial Committee of the Privy Council,
1953, p. 70].

280 Voir p. ex. Juan Ysmael & Co. c. Government of the Republic
oflndonesia (1954) [International Law Reports, 1954, Londres, 1957,
vol. 21, p. 95] et également des affaires concernant les comptes ban-
caires d'un gouvernement étranger, comme Trendtex Trading Corpo-
ration Ltd. c. The Central Bank of Nigeria (1977) [International Légal
Materials, Washington (D.C.), vol. XVI, n° 3, mai 1977, p. 471].

281 Voir p. ex. The «Philippine Admirai » (1975) [International
Légal Materials, vol. XV, n° 1, janvier 1976, p. 133].

282 Dollfus Mieg et Cie S.A. c. Bank of England (1950) [voir ci-
dessus note 266].
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a) par accord international;
b) dans un contrat écrit; ou
c) par une déclaration devant le tribunal dans une

affaire déterminée.

Commentaire
a) La pertinence du consentement et ses conséquences

1) Dans la présente partie du projet d'articles, l'arti-
cle 6 énonce la règle de l'immunité des Etats, tandis que
l'article 7 indique les modalités pour donner effet à
l'immunité des Etats. De ces deux propositions découle
logiquement le troisième élément qui est la notion de
« consentement »2a3 dont les diverses formes font
l'objet des articles ultérieurs du projet.

2) L'article 8 ci-dessus ne concerne que le consente-
ment exprès donné par un Etat comme spécifié dans la
disposition, c'est-à-dire le consentement donné par un
Etat dans un accord international, un contrat écrit ou in
facie curiae.

i) L'absence de consentement en tant qu 'élément essen-
tiel de l'immunité des Etats

3) Comme le laisse supposer l'article 6 sur l'immunité
des Etats et comme l'indique plus clairement l'article 7
relatif à l'obligation de s'abstenir de soumettre un autre
Etat à sa juridiction, il y a présomption d'absence ou de
défaut de consentement de la part de l'Etat contre lequel
il est demandé au tribunal d'un autre Etat d'exercer sa
juridiction. L'immunité des Etats, dont le principe est
énoncé à l'article 6, ne s'applique pas si l'Etat en ques-
tion a consenti à l'exercice de la juridiction du tribunal
d'un autre Etat. L'article 7 ne fait pas obligation à un
Etat de s'abstenir d'exercer sa juridiction, conformé-
ment à ses règles de compétence, sur ou contre un autre
Etat qui a consenti à cet exercice. L'obligation de s'abs-
tenir de soumettre un autre Etat à sa juridiction n'est
pas une obligation absolue. Elle est expressément res-
treinte entre autres par les mots « sans son consente-
ment » ou elle est subordonnée à l'absence ou au défaut
de consentement de la part de l'Etat contre lequel la
juridiction tente de s'exercer.

4) Le consentement, dont l'absence devient ainsi un
élément essentiel de l'immunité des Etats, mérite de rete-
nir de très près l'attention. L'obligation de s'abstenir
d'exercer une juridiction contre un autre Etat ou de met-
tre en cause un autre gouvernement souverain repose sur
une affirmation ou sur une présomption que cet exercice
est sans consentement. Le défaut de consentement
paraît être présumé plutôt qu'affirmé dans chaque cas.
L'immunité des Etats s'applique sous la condition que

l'Etat contre lequel la juridiction s'exercerait ne con-
sente pas à s'y soumettre ou ne s'y soumette pas. Sauf
indication contraire, cette absence de volonté ou de con-
sentement est généralement présumée. Le tribunal exer-
çant sa juridiction contre un Etat étranger défaillant ne
part généralement pas du principe, ni ne présume — et
ne peut le faire — que cet Etat consent à se soumettre à
sa juridiction ou s'y soumet. Pour qu'une juridiction ou
une compétence existant à l'égard d'un autre Etat puisse
être exercée, il faut que le consentement soit prouvé ou
qu'il puisse l'être. Toute formulation de la doctrine de
l'immunité des Etats ou de son corollaire serait incom-
plète sans une référence à la notion de consentement, ou
plus exactement à l'absence de consentement, en tant
qu'élément constitutif de l'immunité des Etats ou du
devoir de s'abstenir de soumettre un autre Etat à la juri-
diction nationale, qui est le corollaire de cette immunité.

5) La mention de l'absence de consentement comme
une condition sine qua non de l'application de l'immu-
nité des Etats est corroborée par la pratique des Etats.
Certaines des réponses des Etats membres au question-
naire qui leur a été envoyé illustrent clairement ce lien
entre l'absence de consentement et l'exercice acceptable
de la juridiction284. S'agissant de l'obligation de décliner
l'exercice de la juridiction, on trouve parfois dans les
textes judiciaires, comme équivalent de l'expression
« sans consentement », des expressions telles que « con-
tre la volonté de l'Etat souverain » ou « contre le souve-
rain qui ne s'y prête pas »2Bi.

ii) Le consentement en tant que condition de l'exercice
de la juridiction

6) Si l'absence de consentement s'oppose à l'exercice
de la juridiction, il est intéressant d'examiner les effets
du consentement de l'Etat intéressé. Logiquement,
l'existence du consentement de l'Etat contre lequel une
procédure est engagée devrait lever cet important obsta-
cle à une affirmation de compétence et à l'exercice de la
juridiction. Si l'absence de consentement est considérée
comme un élément essentiel constitutif de l'immunité

283 La notion de « consentement » présente aussi un intérêt pour la
doctrine de l'immunité des Etats à un autre égard. L'Etat territorial ou
l'Etat d'accueil est parfois considéré comme ayant consenti à la pré-
sence des forces étrangères d'une nation amie traversant son territoire
et ayant renoncé à l'exercice normal de sa juridiction à l'égard de ces
forces. Voir p. ex. le Chief Justice Marshall dans The Schooner
« Exchange » c. McFaddon and otfiers (1812) [op. cit. (ci-dessus note
235), p. 136 et 137].

284 Voir p. ex. la réponse de Trinité et Tobago à la question 1 du
questionnaire adressé aux gouvernements :

« La « common law » de la République de Trinité-et-Tobago
prévoit de manière spécifique l'immunité juridictionnelle des Etats
étrangers et de leurs biens et de façon générale le non-exercice de la
juridiction sur les Etats étrangers et leurs biens sans leur consente-
ment. Un tribunal saisi d'une affaire tendant à mettre en cause un
souverain étranger ou un Etat étranger appliquerait les règles perti-
nentes du droit international coutumier. » (Nations Unies, Docu-
mentation concernant les immunités juridictionnelles..., p. 610.)

28! Voir p. ex. lord Atkin dans The « Cristina » (1938) [Annual
Digest..., 1938-1940, Londres, 1942, vol. 9, affaire n° 86, p. 250] :

« La demande tendant à annuler l'ordre de saisie d'un navire se
fonde sur deux propositions du droit international incorporées dans
notre droit interne, qui me paraissent bien établies et indiscutables.
La première veut que les tribunaux d'un pays n'intentent pas
d'action contre un souverain étranger, c'est-à-dire qu'il ne l'oblige
pas contre son gré à devenir partie à une action judiciaire*, que cette
action comprenne des poursuites contre sa personne ou vise à obte-
nir de lui des biens ou des dommages-intérêts précis. » (Ibid.,
p. 252.)
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des Etats ou, inversement, comme privant de son pou-
voir un tribunal par ailleurs compétent pour exercer sa
juridiction, l'expression de son consentement par l'Etat
intéressé lève cet empêchement à l'exercice de la juridic-
tion. Avec le consentement de l'Etat souverain, le tribu-
nal d'un autre Etat se trouve ainsi habilité à exercer sa
juridiction en vertu de ses règles générales de compé-
tence, comme si l'Etat étranger était un simple ami
étranger capable d'intenter une action et d'être défen-
deur à une action dans des conditions ordinaires, sans
faire intervenir aucune doctrine ou règle de l'immunité
des Etats ou de l'immunité souveraine. Le consentement
équivaut donc à une condition préalable permettant
l'exercice normal de leur juridiction par l'autorité terri-
toriale ou le tribunal national. Il est concevable que,
dans certains cas, le consentement puisse même pro-
duire la juridiction, étant alors constitutif de la compé-
tence elle-même. En tant que tel, le consentement peut,
dans certaines circonstances, constituer la base ou le
motif ou la justification juridique de la juridiction,
voire son fondement même, et non pas seulement une
possibilité ou un moyen d'assumer ou d'exercer une
juridiction existante286.

b) L'expression du consentement
à l'exercice de la juridiction

7) En tant qu'explication partielle ou que justification
de la doctrine de l'immunité des Etats, on se réfère plus
généralement au consentement pour désigner le consen-
tement de l'Etat à ne pas exercer sa juridiction normale
contre un autre Etat ou à renoncer à sa juridiction, exis-
tant valablement par ailleurs, sur un autre Etat sans le
consentement de ce dernier. La notion de consentement
intervient donc de plusieurs façons : il s'agit, en premier
lieu, du consentement de l'Etat à renoncer à exercer sa
juridiction, l'autre Etat étant alors exempt de cette juri-
diction et, dans les cas à l'examen, du consentement à
l'exercice de la juridiction d'un autre Etat, qui exclut
l'application de la règle de l'immunité des Etats.

8) Dans les circonstances examinées, c'est-à-dire dans
le cas d'un Etat contre lequel une action en justice est
intentée, il semble y avoir différents modes d'expression
ou de signification du consentement. Il convient de dire,
à ce propos, que le consentement ne doit pas être consi-
déré comme allant de soi et ne doit pas être facilement
induit. Toute théorie selon laquelle un « consentement
tacite » peut constituer une exception aux principes
généraux des immunités des Etats exposés dans la pré-
sente partie doit être considérée non pas comme une
exception en elle-même mais bien plutôt comme une
explication ou une justification supplémentaire à

286 Ainsi les Principes de la procédure civile de l'Union soviétique et
des Républiques de l'Union, approuvés en tant que loi de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques avec effet à compter du
8 décembre 1961, prévoient à l'article 61 que : « L'institution d'une
action contre un Etat étranger, l'admission d'une plainte contre lui et
la saisie de ses biens situés en URSS ne* peuvent être autorisées
<7M'*avec le consentement* des organes compétents de l'Etat
intéressé. » (Nations Unies, Documentation concernant les immunités
juridictionnelles..., p. 40).

l'appui d'une exception, par ailleurs valable et générale-
ment reconnue. En aucun cas, il n'y a donc lieu de pré-
sumer le consentement d'un Etat qui ne se montre pas
disposé à consentir et qui n'a pas exprimé son consente-
ment clairement et sans équivoque, y compris par les
modes prévus à l'article 9. Le consentement prétendu-
ment tacite ne doit pas être considéré non plus dans le
présent contexte comme une exception à l'immunité des
Etats. L'existence du consentement de l'Etat en cause,
ou son expression ou sa preuve, éteint l'immunité elle-
même et n'est en aucune manière une exception à cette
immunité. Il reste à voir comment ce consentement doit
être donné ou exprimé pour dégager le tribunal d'un
autre Etat de son obligation de s'abstenir d'exercer sa
juridiction à l'égard d'un Etat également souverain.

i) Consentement donné par écrit dans un cas d'espèce

9) II existe une preuve tangible et indiscutable du con-
sentement de l'Etat lorsque celui-ci donne son consente-
ment par écrit et spécialement pour le cas d'espèce, alors
que le différend est déjà né. Un Etat est toujours libre de
communiquer l'expression de son consentement à
l'exercice de la juridiction du tribunal d'un autre Etat
dans une action intentée contre lui-même ou dans
laquelle il a un intérêt, en apportant par écrit la preuve
de ce consentement, dûment légalisée par un de ses
représentants habilités à cet effet, tels qu'un agent ou un
conseil ou par les voies diplomatiques ou tout autre pro-
cessus de communication généralement accepté. De la
même façon, un Etat peut aussi faire connaître son
opposition ou son défaut de consentement ou apporter
par écrit une preuve qui tend à réfuter toute présomp-
tion ou affirmation de consentement287.

ii) Consentement donné préalablement dans un accord
écrit

10) Le consentement de l'Etat peut être donné à
l'avance soit de manière générale, soit pour une ou plu-
sieurs catégories de différends ou d'affaires. Cette
expression de consentement lie l'Etat qui le donne selon
la manière dont le consentement est donné et les circons-
tances dans lesquelles il l'est et avec les restrictions que
l'expression du consentement comporte. La force obli-
gatoire du consentement dépend de la partie qui l'invo-
que. Par exemple, si le consentement est exprimé dans
une disposition d'un traité conclu entre Etats, il a certai-
nement force obligatoire pour l'Etat consentant, et les
Etats parties qui sont habilités à se prévaloir des disposi-
tions du traité peuvent se prévaloir de l'expression de ce
consentement. Le droit des traités confirme la validité
de l'expression du consentement à la juridiction ainsi
que l'applicabilité d'autres dispositions du traité. En
conséquence, les liens de droit établis par le traité inter-
disent aux entités qui n'y sont pas parties de se prévaloir
des avantages découlant de ses dispositions. De même,

287 Voir p. ex. les déclarations écrites présentées au tribunal par des
diplomates accrédités dans Krajina c. The Tass Agency and another
(1949); cf. Compania Mercantil Argentina c. United States Shipping
Board (1924) et Baccus S.R.L. c. Servicio Nacional de! Trigo (1956)
[affaires citées ci-dessus, note 264],
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si le consentement est exprimé dans une disposition d'un
accord international conclu entre des Etats et des orga-
nisations internationales, l'effet de ce consentement
vaut pour toutes les parties, y compris les organisations
internationales. En revanche, la mesure dans laquelle
des personnes physiques ou morales peuvent se préva-
loir d'une disposition du traité ou de l'accord internatio-
nal est soit négative soit inexistante.

11) Certes, la pratique des Etats ne va pas jusqu'à prê-
ter son appui à la thèse selon laquelle le tribunal d'un
Etat est tenu d'exercer sa juridiction sur ou contre un
autre Etat souverain qui a préalablement exprimé son
consentement à l'exercice de cette juridiction dans une
disposition d'un traité ou d'un accord international288,
voire dans une stipulation expresse d'un contrat289 con-
clu avec la personne physique ou morale concernée. Si
l'Etat qui a donné son consentement sous l'une de ces
formes peut être lié par l'expression de ce consentement,
en vertu du droit international ou du droit interne,
l'exercice de la juridiction ou la décision d'exercer ou de
ne pas exercer la juridiction est exclusivement du ressort
et de la compétence du tribunal saisi lui-même. En
d'autres termes, les règles régissant l'expression du con-
sentement par l'Etat impliqué dans un litige ne lient pas
de façon absolue le tribunal d'un autre Etat, qui est libre
de continuer à s'abstenir d'exercer sa juridiction sous
réserve naturellement de toute règle du droit interne de
l'Etat intéressé. Le tribunal peut et doit établir ses pro-
pres règles et imposer ses propres conditions en ce qui
concerne la manière dont ce consentement doit être
donné pour avoir les conséquences voulues. Le tribunal
peut refuser de reconnaître la validité d'un consente-
ment donné à l'avance et non pas à l'occasion de l'ins-
tance, ni devant l'autorité compétente ou in facie
curiae190. Il faut donc veiller à ce que la proposition for-

288 C'est le cas dans certains traités multilatéraux tels que la Con-
vention européenne de 1972 sur l'immunité des Etats (v. ci-dessus note
232) et la Convention de Bruxelles de 1926 (v. ci-dessus note 273), et
ceux énumérés dans Nations Unies, Documentation concernant les
immunités juridictionnelles..., 3e partie, sect. B, p. 150 et suiv. Il
existe en outre de nombreux accords commerciaux bilatéraux perti-
nents entre pays non socialistes, entre pays socialistes et pays dévelop-
pés et entre pays socialistes et pays en développement (ibid., 3e partie,
sect. A.3 et A.4, p. 140 et suiv.)

289 Voir, par exemple, un accord entre la Banque française du com-
merce extérieur et le Royaume de Thaïlande, signé le 23 mars 1978 à
Paris par le représentant autorisé du Ministère des finances thaïlan-
dais. Le paragraphe 3.04 de l'article III dispose :

« Aux fins de la juridiction et de l'exécution de tout jugement ou
décision, le Garant déclare renoncer à tout droit d'invoquer devant
un tribunal arbitral ou une juridiction officielle, ou devant une
autre autorité, aucun moyen ou exception fondé sur son immunité
souveraine. » {Malaya Law Review, Singapour, vol. 22, n° 1, juillet
1980, p. 192, note 22.)
290 Voir p. ex. Duff Development Company Ltd. c. Government of

Kelantan and another (1924) [v. ci-dessus note 244 in fine] en donnant
son assentiment à la clause compromissoire contenue dans un acte, ou
en demandant aux tribunaux d'infirmer la sentence de l'arbitre, le
Gouvernement du Kelantan ne s'est pas soumis à la juridiction de la
Haute Cour dans la procédure ultérieurement engagée par la société
pour obtenir l'exécution de la sentence {op. cit., p. 809 et 810). Voir
aussi Kahan c. Pakistan Fédération (1951) [v. ci-dessus note 245 in
fine] et Baccus S.R.L. c. Servicîo Nacional del Trigo (1956) [v. ci-
dessus note 264].

mulée dans le projet d'article 8 soit facultative et non
pas impérative pour le tribunal. Le tribunal peut exercer
ou non sa juridiction. Le droit international coutumier
ou la coutume internationale reconnaît au tribunal le
droit d'exercer sa juridiction à l'égard d'un autre Etat
qui a exprimé son consentement en des termes ne lais-
sant place à aucune incertitude, mais l'exercice effectif
de cette juridiction relève exclusivement du pouvoir dis-
crétionnaire du tribunal qui peut soumettre l'expression
du consentement à une règle plus stricte.

12) Le consentement à l'exercice de la juridiction dans
une procédure devant le tribunal d'un autre Etat com-
prend l'exercice de la juridiction par les tribunaux com-
pétents pour connaître des voies de recours à tout stade
ultérieur de la procédure, jusques et y compris la déci-
sion du tribunal compétent en dernière instance et en
révision ou en cassation, mais non l'exécution du juge-
ment.

Article 9. — Effet de la participation
à une procédure devant un tribunal

1. Un Etat ne peut invoquer l'immunité de juridic-
tion dans une procédure devant un tribunal d'un autre
Etat

a) s'il a engagé lui-même ladite procédure; ou
b) si, quant au fond, il est intervenu à ladite procé-

dure ou y a participé de quelque façon que ce soit.
2. L'alinéa b du paragraphe 1 ci-dessus ne s'appli-

que à aucune intervention ou participation à seule fin
a) d'invoquer l'immunité; ou
b) de faire valoir un droit ou un intérêt à l'égard d'un

bien en cause dans la procédure.

3. Le défaut de comparution d'un Etat dans une
procédure devant un tribunal d'un autre Etat n'est pas
réputé valoir consentement de cet Etat à l'exercice de la
juridiction de ce tribunal.

Commentaire

1) L'article 9 traite des circonstances où la participa-
tion d'un Etat à une procédure devant les tribunaux
d'un autre Etat peut être réputée valoir preuve du con-
sentement dudit Etat à l'exercice de la juridiction par les
tribunaux concernés. Le comportement ou l'acte d'un
Etat duquel le consentement peut ainsi se déduire sont
définis avec soin dans les trois paragraphes de l'article.

2) Des précisions supplémentaires seront éventuelle-
ment nécessaires, en particulier au sujet du para-
graphe 2, pour traiter d'autres aspects dont il n'est pas
encore tenu pleinement compte tels que le cas où un Etat
comparaît devant le tribunal d'un autre Etat à seule fin
de faire une déclaration ou de produire des preuves sur
un point concernant la procédure.

3) Si toute possibilité de présumer le consentement
doit être exclue pour la non-application de l'immunité
des Etats, l'expression du consentement de la part de
l'Etat qui consent à se soumettre à la juridiction ou la
communication de ce consentement doivent en toutes
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circonstances être explicites. Le consentement doit être
attesté par un comportement actif de l'Etat; il ne peut
être simplement présumé. Le silence, l'acquiescement
ou l'inaction de la part de l'Etat ne vaut pas consente-
ment. Comme exemple concret de comportement ou
d'action qui équivaut à l'expression d'un assentiment,
d'un agrément, d'un accord, d'une approbation ou d'un
consentement à l'exercice de la juridiction, on peut citer
le cas de l'Etat qui comparaît en s'opposant à la
demande au fond. Ce comportement peut être le fait
d'un Etat qui se porte partie jointe, indépendamment de
la question de savoir si et dans quelle mesure l'Etat en
question est disposé à se reconnaître lié par la décision
ou accepte préalablement l'exercice des voies d'exécu-
tion ou l'exécution du jugement291. Il y a manifestement
preuve sans équivoque du consentement de l'Etat à ce
que le tribunal assume et exerce sa juridiction lorsque
cet Etat comparaît en connaissance de cause pour
s'opposer à une revendication ou se défendre dans un
différend où il est impliqué ou dans une affaire où il a
un intérêt, et lorsque cette comparution est incondition-
nelle et n'a pas eu lieu sous réserve de l'exception de
l'immunité de l'Etat, en dépit du fait que d'autres objec-
tions peuvent avoir été élevées contre l'exercice de la
juridiction dans ce cas pour des motifs reconnus soit en
vertu des règles générales de conflit, soit en vertu des
règles de compétence du tribunal saisi, motifs autres que
celui de l'immunité de juridiction.

4) En choisissant de devenir partie à un litige devant le
tribunal d'un autre Etat, l'Etat consent manifestement à
l'exercice de la juridiction de ce tribunal, qu'il soit
demandeur ou défendeur ou même auteur d'une requête
présentée en tant que tiers au procès ou qu'il s'agisse
d'une action in rem ou d'une procédure visant à la saisie
d'un bien qui lui appartient ou dans lequel il a un intérêt
ou qui est en sa possession ou en son contrôle. L'Etat ne
consent cependant pas à l'exercice de la juridiction d'un
autre Etat par une comparution conditionnelle ou dans
le seul but de contester la juridiction du fait de l'exis-
tence d'une immunité souveraine ou d'une immunité
d'Etat, même si ces comparutions s'accompagnent
d'une argumentation plus complète sur le fond pour éta-
blir l'immunité et peuvent ainsi amener le tribunal à
exercer effectivement une juridiction"2.

291 Si, pour des raisons pratiques, F. Laurent dans Le droit civil
international, Bruxelles, Bruylant-Christophe, 1881, t. III, p. 80
et 81, ne fait pas de distinction entre le « pouvoir de décider » (juri-
diction) et le « pouvoir d'exécuter » (exécution), le consentement d'un
Etat à l'exercice du pouvoir de décider par le tribunal d'un autre Etat
ne peut pas être présumé s'étendre à l'exercice du pouvoir de prendre
des mesures d'exécution forcée ou d'exécuter un jugement contre
l'Etat qui a consenti à l'exercice de la juridiction en comparaissant
devant le tribunal sans opposer d'exception d'immunité de juridiction.

292 II ne saurait y avoir de véritable consentement sans la pleine con-
naissance du droit d'opposer l'exception d'immunité de l'Etat, Baccus
S.R.L. c. Servicio Nacional de! Trigo (1956) [v. ci-dessus note 264],
mais voir aussi le juge Jowitt dans Juan Ysmael & Co. c. Government
of the Republic of Indonesia (1954) [v. ci-dessus note 280] où il dit
incidemment qu'un gouvernement demandeur

« [...] doit produire au tribunal des preuves satisfaisantes que sa
prétention n'est pas dénuée de fondement ni fondée sur un titre
manifestement défectueux. Le tribunal doit aussi se convaincre que

5) En fait, l'expression du consentement par écrit, qui
fait l'objet du projet d'article 8, et l'expression du con-
sentement par le comportement, qui fait l'objet du pré-
sent commentaire, entraînent quasiment les mêmes
résultats. Elles constituent une soumission volontaire
d'un Etat à la juridiction et signifient la libre volonté
d'un Etat souverain de se soumettre aux conséquences
de la décision du tribunal d'un autre Etat, à l'exclusion
des mesures d'exécution.

a) Introduction d'une procédure
ou intervention dans une procédure

6) Un mode de soumission volontaire qui est patent est
celui qui consiste à introduire une action ou à engager
une procédure devant un tribunal d'un autre Etat. En
devenant demandeur devant l'autorité judiciaire d'un
autre Etat, l'Etat qui cherche à obtenir satisfaction en
justice ou d'autres formes de réparation se soumet
manifestement à la juridiction du for. Incontestable-
ment, l'Etat qui intente une action devant le tribunal
d'un autre Etat s'est irrévocablement soumis à la juri-
diction de celui-ci dans la mesure où il ne peut plus
s'opposer à l'exercice d'une juridiction qu'il a lui-même
invoquée293.

7) II en va de même lorsqu'un Etat intervient dans une
action devant le tribunal d'un autre Etat, à moins que
l'intervention ne soit accompagnée exclusivement ou
simultanément d'une exception d'immunité ou n'ait
précisément pour objet d'opposer son immunité souve-
raine à l'exercice de la juridiction294. De même, l'Etat
qui intervient dans une procédure se soumet volontaire-
ment à la juridiction du tribunal. Tout acte positif con-
sistant en une participation à une procédure, quant au
fond, accompli par un Etat de sa propre initiative et non
sous la contrainte, est incompatible avec une objection
ultérieure selon laquelle il a été mis en cause contre son
gré. Toutefois, la participation à la seule fin de s'oppo-

les droits opposés doivent être jugés eu égard à la prétention du gou-
vernement étranger. » (Op. cit., p. 99.)

Cf. l'affaire Hong Kong Aircraft [v. ci-dessus note 279]. Lors du juge-
ment en première instance (1950), sir Leslie Gibson, président de la
Cour suprême de Hongkong n'avait pas considéré que de simples
revendications de propriété étaient suffisantes (International Law
Reports, 1950, Londres, 1956, vol. 17, affaire n° 45, p. 173). Par
opposition, voir le juge Scrutton dans The « Jupiter » n" 1 (1924)
[Royaume-Uni, The Law Reports, Probate Division, 1924, p. 236], et
lord Radcliffe dans l'affaire des lingots d'or (1952) [op. cit. (ci-dessus
note 266), p. 176 et 177].

193 Par exemple, la Convention européenne sur l'immunité des Etats
(v. ci-dessus note 232) dispose à l'article 1", par. 1, que

« Un Etat contractant demandeur ou intervenant dans une procé-
dure devant un tribunal d'un autre Etat contractant se soumet, pour
la procédure ainsi engagée, à la juridiction des tribunaux de cet
Etat. »
294 Ainsi, selon l'article 1er, par. 3, de la Convention européenne sur

l'immunité des Etats :
« Un Etat contractant qui introduit une demande reconvention-

nelle devant un tribunal d'un autre Etat contractant se soumet à la
juridiction des tribunaux de cet Etat tant pour la demande princi-
pale que pour la demande reconventionnelle. »
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ser à la poursuite de la procédure n'est pas considérée
comme le consentement à l'exercice de la juridiction295.

b) Comparution sur une base volontaire

8) Un Etat peut être réputé avoir consenti à l'exercice
de la juridiction d'un tribunal d'un autre Etat sans être
lui-même demandeur ou intervenant dans une action
devant ledit tribunal. Par exemple, un Etat peut accep-
ter de comparaître, ou comparaître librement, non à la
suite d'une convocation ou d'une citation, mais de sa
propre initiative pour présenter un argument ou faire
valoir une réclamation indépendante en rapport avec
l'action dont le tribunal d'un autre Etat est saisi. A
moins d'être liée à l'immunité juridictionnelle dans
l'action en cours, la comparution sur une base volon-
taire devant un tribunal d'un autre Etat constitue un
autre exemple de soumission volontaire à la juridiction
qui forclôt toute exception d'immunité.

9) En revanche, la non-comparution d'un Etat dans
une action ne doit pas être considérée comme une sou-
mission passive à la juridiction. De même, il n'y a pas
incompatibilité entre se prévaloir d'un intérêt à l'égard
de biens en litige et invoquer l'immunité de
juridiction296. Un Etat ne peut être contraint à compa-

" s Voir p. ex. l'article 13 de la Convention européenne sur l'immu-
nité des Etats :

« Le paragraphe 1 de l'article 1 ne s'applique pas lorsqu'un Etat
contractant fait valoir devant un tribunal d'un autre Etat contrac-
tant, saisi d'une procédure à laquelle il n'est pas partie, qu'il a un
droit sur des biens qui font l'objet du litige dans la mesure où il
aurait pu invoquer l'immunité si l'action avait été dirigée contre
lui. »

Voir aussi Dollfus Mieg et Cie S.A. c. Bank of England (1950) [v. ci-
dessus note 266].

296 Par exemple dans The « Jupiter » n" 1 (1924) [voir ci-dessus note
292], le juge Hill a estimé devant la Cour d'appel qu'un writ in rem
contre un navire qui était en possession du Gouvernement soviétique
devait être annulé dans la mesure où l'action contre le navire contrai-

raître devant le tribunal d'un autre Etat pour faire valoir
un intérêt à l'égard de biens qui font l'objet d'une action
réelle s'il décide de ne pas se soumettre à la juridiction
du tribunal saisi.

10) Un Etat qui se soumet volontairement à la juridic-
tion d'un tribunal d'un autre Etat par l'un quelconque
des modes ou moyens reconnus décrits plus haut se prive
de la faculté de se prévaloir de l'immunité de juridic-
tion. Ainsi, un Etat qui est intervenu ou a participé à
une procédure devant un tribunal d'un autre Etat doit
être considéré comme s'étant soumis à la juridiction de
ce tribunal, à moins de pouvoir justifier que son inter-
vention ou sa participation n'avait pour but que d'invo-
quer l'immunité ou de faire valoir un intérêt à l'égard de
biens dans des conditions telles qu'il aurait bénéficié de
l'immunité si la procédure avait été engagée contre lui,
ou qu'il ignorait la possibilité d'invoquer l'immunité297.

gnait tous les créanciers à faire valoir leurs créances devant le tribunal,
et dans la mesure où l'URSS se déclarait propriétaire et ne se soumet-
tait pas à la juridiction. En revanche, voir aussi The « Jupiter » n° 2
(1925) [Royaume-Uni, The Law Reports, Probate Division, 1925,
p. 69], où le même navire était alors aux mains d'une société italienne
et où le Gouvernement soviétique ne se prévalait d'aucun intérêt à
l'égard du navire.

297 Voir p. ex. le paragraphe 4, al. a et b, de l'article 2 de la loi du
Royaume-Uni de 1978 sur l'immunité des Etats, State Immunity Act
1978 {The Public General Acts, 1978, Londres, H.M. Stationery
Office, 1978, 1" partie, chap. 33, p. 715) [texte reproduit dans
Nations Unies, Documentation concernant les immunités juridiction-
nelles..., p. 41 et suiv.]. Le paragraphe 5 de cet article ne considère
pas comme soumission volontaire une mesure prise par un Etat dans
une action devant le tribunal d'un autre Etat

« [...] dans l'ignorance de faits lui donnant droit à l'immunité si
ces faits ne pouvaient raisonnablement avoir été connus et si
l'immunité est invoquée aussitôt qu'il est raisonnablement possible
de le faire. »

Tout retard apporté à invoquer l'immunité juridictionnelle à titre
d'exception ou de fin de non-recevoir peut donner l'impression qu'il y
a eu soumission.



Chapitre VI

STATUT DU COURRIER DIPLOMATIQUE ET DE LA VALISE DIPLOMATIQUE
NON ACCOMPAGNÉE PAR UN COURRIER DIPLOMATIQUE

A. — Introduction

199. La CDI avait commencé l'étude de la question du
statut du courrier diplomatique et de la valise diplomati-
que non accompagnée par un courrier diplomatique à sa
vingt-neuvième session, en 1977, en application de
la résolution 31/76 de l'Assemblée générale, du
13 décembre 1976. A sa trentième session, en 1978, la
Commission examina le rapport du Groupe de travail
sur le sujet, présenté par son président, M. Abdullah El-
Erian. Les conclusions de l'étude effectuée par le
Groupe de travail furent soumises à l'Assemblée géné-
rale à sa trente-troisième session298. Après avoir examiné
à cette session les résultats des travaux de la CDI,
l'Assemblée générale, dans sa résolution 33/139 du
19 décembre 1978, recommandait à la Commission

[...] de poursuivre l'étude — y compris celle des questions qu'elle a
déjà identifiées — relative au statut du courrier diplomatique et de la
valise diplomatique non accompagnée par un courrier diplomatique, à
la lumière des observations faites durant le débat de la Sixième Com-
mission sur cette question à la trente-troisième session de l'Assemblée
générale, ainsi que des observations que soumettront les Etats Mem-
bres, en vue de l'élaboration éventuelle d'un instrument juridique
approprié [...].

200. Dans sa résolution 33/140 du 19 décembre 1978,
l'Assemblée générale décidait
[qu'elle étudierait] de nouveau cette question et [a exprimé] l'avis que,
à moins que les Etats Membres ne jugent opportun de l'examiner plus
tôt, il serait indiqué de le faire lorsque la Commission du droit interna-
tional présentera[it] à l'Assemblée les résultats de ses travaux sur l'éla-
boration éventuelle d'un instrument juridique approprié concernant le
statut du courrier diplomatique et de la valise diplomatique non
accompagnée par un courrier diplomatique.

201. A sa trente et unième session, en 1979, la Com-
mission constitua de nouveau un groupe de travail, qui
étudia les questions concernant le statut du courrier
diplomatique et de la valise diplomatique non accompa-
gnée par un courrier diplomatique. Sur la recommanda-
tion du Groupe de travail, la Commission, à cette ses-
sion, nomma M. Alexander Yankov rapporteur spécial
pour le sujet et parvint à la conclusion qu'il serait chargé
de préparer un projet d'articles en vue de l'élaboration
d'un instrument juridique approprié299.

291 Voir Annuaire... 1978, vol. II (2e partie), p. 154, par. 137 à 144.
"' Pour l'historique des travaux de la Commission sur le sujet

jusqu'à 1981, voir Annuaire... 1979, vol. II (2e partie), p. 192.
par. 149 à 155; Annuaire... 1980, vol. II (2e partie), p. 158, par. 145
à 176; Annuaire... 1981, vol. II (2e partie), p. 161 et suiv.,
par. 230 à 249.

202. A sa trente-deuxième session, en 1980, la Com-
mission fut saisie d'un rapport préliminaire300 présenté
par le Rapporteur spécial, ainsi que d'un document de
travail établi par le Secrétariat301. A cette même session,
la Commission consacra un débat général à l'examen du
rapport préliminaire302. Dans sa résolution 35/163 du
15 décembre 1980, l'Assemblée générale recommanda
que la Commission poursuive ses travaux sur le sujet, en
tenant compte des observations écrites des gouverne-
ments et des vues exprimées lors des débats à l'Assem-
blée générale, en vue de l'élaboration éventuelle d'un
instrument juridique approprié.

203. A sa trente-troisième session, en 1981, la Com-
mission était saisie d'un deuxième rapport du Rappor-
teur spécial303 qui contenait le texte de six projets d'arti-
cles formant la première partie du projet intitulée « Dis-
positions générales » : « Champ d'application des pré-
sents articles » (art. 1er)304; « Courriers et valises ne ren-
trant pas dans le champ d'application des présents arti-
cles » (art. 2)305; « Expressions employées » (art. 3)306;

300 Annuaire... 1980, vol. II (lre partie), p. 227, doc. A/CN.4/335.
301 A/CN.4/WP.5.
302 Annuaire... 1980, vol . I, p . 245 à 250 , 1634 e séance, et p . 258 à

261 et 266 à 2 7 1 , 1636e et 1637 e séance; Annuaire... 1980, vol . II
(2 e partie), p . 158 et suiv. , par. 147 à 176.

303 Annuaire... 1981, vol. II (lre partie), p. 159, doc. A/CN.4/347
et Add.l et 2.

304 Le projet d'article 1er était libellé c o m m e suit :

« Article premier. — Champ d'application des présents articles

« 1. Les présents articles s'appliquent aux communications des
Etats pour toutes fins officielles avec leurs missions diplomatiques,
leurs postes consulaires, leurs missions spéciales ou autres missions
ou délégations, où qu'ils se trouvent, ou avec d'autres Etats ou
organisations internationales, et également aux communications
officielles de ces missions et délégations avec l'Etat d'envoi ou entre
elles, par l'emploi de courriers diplomatiques et de valises diploma-
tiques.

« 2. Les présents articles s'appliquent aussi aux communica-
tions des Etats pour toutes fins officielles avec leurs missions diplo-
matiques, leurs postes consulaires, leurs missions spéciales ou autres
missions ou délégations, où qu'ils se trouvent, ou avec d'autres
Etats ou organisations internationales, et également aux communi-
cations officielles de ces missions et délégations avec l'Etat d'envoi
ou entre elles, par l'emploi de courriers et valises consulaires et de
courriers et valises de missions spéciales, ou autres missions ou délé-
gations. »
303 Le projet d'article 2 était libellé comme suit :

« Article 2. — Courriers et valises ne rentrant pas
dans le champ d'application des présents articles

« 1. Les présents articles ne s'appliquent, pas aux courriers et

(Suite de la note 305 et note 306 p. 118.)
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« Liberté de communication pour toutes fins officielles
au moyen de courriers diplomatiques et de valises diplo-
(Suile de la note 305 et note 306.)

valises utilisés pour toutes fins officielles par des organisations
internationales.

« 2. Le fait que les présents articles ne s'appliquent pas aux
courriers et valises utilisés pour toutes fins officielles par des organi-
sations internationales ne porte pas atteinte

« a) au statut juridique de ces courriers et valises;
« b) à l'application à ces courriers et valises de toutes règles

énoncées dans les présents articles concernant les facib'tés, privilèges
et immunités qui leur seraient accordés par le droit international
indépendamment des présents articles. »
306 Le projet d'article 3 était libellé comme suit :

« Article 3. — Expressions employées

« 1. Aux fins des présents articles :
« 1) L'expression « courrier diplomatique » s'entend d'une

personne dûment autorisée par les autorités compétentes de l'Etat
d'envoi et porteur d'un document officiel à cet effet attestant sa
qualité et précisant le nombre de colis constituant la valise diploma-
tique, qui est chargée de la garde, du transport et de la remise de la
valise diplomatique ou de la transmission orale d'un message offi-
ciel à la mission diplomatique, au poste consulaire, à la mission spé-
ciale ou autres missions ou délégations de l'Etat d'envoi, où qu'ils
se trouvent, ainsi qu'à d'autres Etats et organisations internationa-
les, et à laquelle l'Etat de réception ou l'Etat de transit accorde des
facilités, privilèges et immunités dans l'exercice de ses fonctions
officielles;

« 2) L'expression « courrier diplomatique ad hoc » s'entend
d'un agent de l'Etat d'envoi qui n'est chargé de la mission de cour-
rier diplomatique qu'à titre spécial et qui cessera de jouir des facili-
tés, privilèges et immunités accordés à un courrier diplomatique par
l'Etat de réception ou l'Etat de transit dès qu'il aura remis au desti-
nataire la valise diplomatique dont il a la charge;

« 3) L'expression « valise diplomatique » s'entend de tous colis
contenant de la correspondance officielle, des documents ou des
objets destinés exclusivement à un usage officiel portant des mar-
ques extérieures visibles de leur caractère, qui sont utilisés aux fins
de communication entre l'Etat d'envoi et ses missions diplomati-
ques, ses postes consulaires, ses missions spéciales ou autres mis-
sions ou délégations, où qu'ils se trouvent, ainsi qu'avec d'autres
Etats ou organisations internationales, qui sont expédiés par l'inter-
médiaire d'un courrier diplomatique ou du commandant d'un
navire ou d'un aéronef commercial, ou envoyés par la poste, par
voie de terre ou par fret aérien, et auxquels l'Etat de réception ou
l'Etat de transit accorde des facilités, privilèges et immunités dans
l'exercice de leurs fonctions officielles;

« 4) L'expression « Etat d'envoi » s'entend d'un Etat qui expé-
die une valise diplomatique, avec ou sans courrier, à sa mission
diplomatique, son poste consulaire, sa mission spéciale ou autres
missions ou délégations, où qu'ils se trouvent, ou à d'autres Etats
ou organisations internationales;

« 5) L'expression « Etat de réception » s'entend d'un Etat sur
le territoire duquel

« a) une mission diplomatique, un poste consulaire, une mission
spéciale ou une mission permanente se trouve, ou

« b) une réunion d'un organe ou d'une conférence a lieu;
« 6) L'expression « Etat hôte » s'entend d'un Etat sur le terri-

toire duquel
« a) une organisation a son siège ou un bureau, ou
« b) une réunion d'un organe ou d'une conférence a lieu;

« 7) L'expression « Etat de transit » s'entend d'un Etat par le
territoire duquel et avec le consentement duquel le courrier diplo-
matique ou la valise diplomatique passe pour atteindre l'Etat de
réception;

« 8) L'expression « Etat tiers » s'entend de tout Etat autre que
l'Etat d'envoi, l'Etat de réception et l'Etat de transit;

matiques » (art. 4)307; « Devoir de respecter le droit
international et les lois et règlements de l'Etat de récep-
tion et de l'Etat de transit » (art. 5)308; et « Non-

« 9) L'expression « mission diplomatique » s'entend d'une mis-
sion permanente au sens de la Convention de Vienne sur les rela-
tions diplomatiques du 18 avril 1961;

« 10) L'expression « poste consulaire » s'entend de tout consu-
lat général, consulat, vice-consulat ou agence consulaire au sens de
la Convention de Vienne sur les relations consulaires du 24 avril
1963;

« 11) L'expression « mission spéciale » s'entend d'une mission
temporaire, ayant un caractère représentatif de l'Etat, envoyée par
un Etat auprès d'un autre Etat avec le consentement de ce dernier
pour traiter avec lui de questions déterminées ou pour accomplir
auprès de lui une tâche déterminée;

« 12) L'expression « mission » s'entend, selon le cas, de la mis-
sion permanente ou de la mission permanente d'observation;

« 13) L'expression « mission permanente » s'entend d'une mis-
sion de nature permanente ayant un caractère représentatif de
l'Etat, envoyée par un Etat membre d'une organisation internatio-
nale auprès de cette organisation;

« 14) L'expression « mission permanente d'observation »
s'entend d'une mission de nature permanente, ayant un caractère
représentatif de l'Etat, envoyée auprès d'une organisation interna-
tionale par un Etat non membre de cette organisation;

« 15) L'expression « délégation » s'entend, selon le cas, d'une
délégation à un organe ou d'une délégation à une conférence;

« 16) L'expression « délégation à un organe » s'entend de la
délégation envoyée par un Etat pour participer en son nom aux tra-
vaux de cet organe;

« 17) L'expression « délégation d'observation » s'entend, selon
le cas, de la délégation d'observation à un organe ou de la déléga-
tion d'observation à une conférence;

« 18) L'expression « délégation d'observation à un organe »
s'entend de la délégation envoyée par un Etat pour participer en son
nom en qualité d'observateur aux travaux de cet organe;

« 19) L'expression « délégation à une conférence » s'entend de
la délégation envoyée par un Etat pour participer en son nom aux
travaux de la Conférence;

« 20) L'expression « délégation d'observation à une confé-
rence » s'entend de la délégation envoyée par un Etat pour partici-
per en son nom en qualité d'observateur aux travaux de cette confé-
rence;

« 21) L'expression « organisation internationale » s'entend
d'une organisation intergouvernementale;

« 22) L'expression « organe » s'entend :
« a) de tout organe principal ou subsidiaire d'une organisation

internationale, ou
« b) de toute commission ou tout comité ou sous-groupe d'un tel

organe, dont les Etats sont membres;
« 23) L'expression « conférence » s'entend d'une conférence

d'Etat.

« 2. Les dispositions du paragraphe 1, alinéas 1, 2 et 3, concer-
nant les expressions « courrier diplomatique », « courrier diploma-
tique ad hoc » et « valise diplomatique », peuvent s'appliquer éga-
lement au courrier consulaire et au courrier consulaire ad hoc, aux
courriers et aux courriers ad hoc des missions spéciales et autres
missions ou délégations, ainsi qu'à la valise consulaire et aux valises
des missions spéciales et autres missions et délégations de l'Etat
d'envoi.

« 3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article
concernant les expressions employées dans les présents articles ne
préjudicient pas à l'emploi de ces expressions ni au sens qui peut
leur être donné dans d'autres instruments internationaux ou dans le
droit interne d'un Etat. »
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discrimination et réciprocité » (art. 6)309. En présentant
son rapport, le Rapporteur spécial indiqua que l'adop-
tion provisoire par la Commission de ces six premiers
articles pouvait offrir une base de travail utile pour la
préparation des articles suivants, qui constitueraient les
deuxième et troisième parties du projet, respectivement
consacrées au statut du courrier et au statut de la valise.
Les six articles proposés traitaient de trois grandes ques-
tions, à savoir : le champ d'application du projet d'arti-
cles, les expressions employées et les principes généraux
du droit international applicables au statut du courrier
diplomatique et de la valise diplomatique.

307 Le projet d'article 4 était libellé comme suit :

« Article 4. — Liberté de communication pour toutes fins
officielles au moyen de courriers diplomatiques

et de valises diplomatiques

« 1. L'Etat de réception permet et protège la libre communica-
tion de l'Etat d'envoi pour toutes fins officielles avec ses missions
diplomatiques, ses postes consulaires et autres missions ou déléga-
tions ainsi qu'entre ces missions, postes consulaires et délégations,
où qu'ils se trouvent, ou avec d'autres Etats ou organisations inter-
nationales, comme il est prévu à l'article 1er.

« 2. L'Etat de transit facilite la libre communication, assurée à
travers son territoire au moyen de courriers diplomatiques et de
valises diplomatiques, à laquelle se réfère le paragraphe 1 du pré-
sent article. >>

308 Le projet d'article 5 était libellé comme suit :

« Article 5. — Devoir de respecter le droit international
et les lois et règlements de l'Etat de réception

et de l'Etat de transit

« 1. Sans préjudice de ses privilèges et immunités, le courrier
diplomatique a le devoir de respecter les règles du droit internatio-
nal et les lois et règlements de l'Etat de réception et de l'Etat de tran-
sit.

« 2. Le courrier diplomatique a aussi le devoir de ne pas
s'immiscer dans les affaires intérieures de l'Etat de réception et de
l'Etat de transit.

« 3. Le logement temporaire du courrier diplomatique ne sera
pas utilisé d'une manière incompatible avec ses fonctions, telles
qu'elles sont énoncées dans les présents articles, dans les disposi-
tions pertinentes de la Convention de Vienne sur les relations diplo-
matiques ou dans d'autres règles du droit international général, ou
dans les accords particuliers en vigueur entre l'Etat d'envoi et l'Etat
de réception ou de transit. »

309 Le projet d'article 6 était libellé comme suit :

« Article 6. — Non-discrimination et réciprocité

« 1. Dans l'application des dispositions des présents articles, il
ne sera pas fait de discrimination entre les Etats en ce qui concerne
le traitement des courriers diplomatiques et des valises diplomati-
ques.

« 2. Toutefois, ne seront pas considérés comme discriminatoi-
res :

« a) le fait que l'Etat de réception applique restrictivement l'une
des dispositions des présents articles, parce qu'elle est ainsi appli-
quée à ses courriers diplomatiques et à ses valises diplomatiques
dans l'Etat d'envoi;

« b) le fait que les Etats modifient entre eux, par coutume ou par
voie d'accord, l'étendue des facilités, privilèges et immunités pour
leurs courriers diplomatiques et leurs valises diplomatiques, pourvu
qu'une telle modification ne soit pas incompatible avec l'objet et le
but des présents articles et qu'elle ne porte pas atteinte à la jouis-
sance des droits ni à l'exécution des obligations des Etats tiers. »

204. Après examen du deuxième rapport du Rappor-
teur spécial à cette même session, la Commission ren-
voya les six articles au Comité de rédaction, mais celui-
ci ne put les examiner, faute de temps310.

205. Au paragraphe 3, al. b, de sa résolution 36/114,
du 10 décembre 1981, l'Assemblée générale recomman-
dait que la Commission, tenant compte des vues expri-
mées lors des débats à l'Assemblée, poursuive l'élabora-
tion du projet d'articles sur le sujet.

B. — Examen du sujet à la présente session

206. A la présente session, la Commission était saisie
du troisième rapport du Rapporteur spécial sur le sujet
(A/CN.4/359 et Corr.2 et 4 et Add.l)311. Les six
articles312 qu'il avait proposés dans son deuxième rap-
port n'ayant pu être examinés par le Comité de rédac-
tion, le Rapporteur spécial les a revus à la lumière des
débats de la CDI ainsi que des débats de la Sixième
Commission de l'Assemblée générale à sa trente-sixième
session313 et les a présentés à nouveau, avec des modifi-
cations, dans son troisième rapport. Celui-ci se compo-
sait de deux parties et comportait quatorze articles. La
première partie du rapport, relative aux « Dispositions
générales », contenait les six articles intitulés : « Champ
d'application des présents articles » (art. 1er); « Cour-
riers et valises ne rentrant pas dans le champ d'applica-
tion des présents articles » (art. 2); « Expressions
employées » (art. 3); « Liberté de communication pour
toutes fins officielles au moyen de courriers diplomati-
ques et de valises diplomatiques » (art. 4); « Devoir de
respecter le droit international et les lois et règlements de
l'Etat de réception et de l'Etat de transit » (art. 5); et
« Non-discrimination et réciprocité » (art. 6). La
deuxième partie, relative au « Statut du courrier diplo-
matique, du courrier diplomatique ad hoc et du com-
mandant d'un aéronef commercial ou d'un navire trans-
portant une valise diplomatique », contenait les huit
articles suivants : « Preuve de la qualité » (art. 7);
« Nomination du courrier diplomatique » (art. 8);
« Nomination de la même personne par deux ou plu-
sieurs Etats en qualité de courrier diplomatique »
(art. 9); « Nationalité du courrier diplomatique »
(art. 10); « Fonctions du courrier diplomatique »
(art. 11); « Point de départ des fonctions du courrier
diplomatique » (art. 12); « Fin des fonctions du cour-
rier diplomatique » (art. 13); et « Personnes déclarées
non grata ou non acceptables » (art. 14).

207. Le troisième rapport soumis par le Rapporteur
spécial a été examiné par la Commission de sa 1745* à sa
1747e séance, du 14 au 16 juillet 1982. Quand il a pré-

310 Annuaire... 1981, vol. I, p. 239 à 244, 1691e séance, et p. 257 à
264, 1693e et 1694e séance; Annuaire... 1981, vol. II (2e partie), p. 161
et suiv., par. 230 à 249.

311 Reproduit dans Annuaire... 1982, vol. II (lre partie).
312 Voir ci-dessus notes 304 à 309.
313 Voir « Résumé thématique, établi par le Secrétariat, des débats

de la Sixième Commission sur le rapport de la CDI durant la trente-
sixième session de l'Assemblée générale » (A/CN.4/L.339), par. 180
à 200.
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sente ce document, le Rapporteur spécial en a exposé les
trois grands objectifs : assurer la continuité entre les
rapports précédents et le troisième rapport à la suite de
l'élargissement de la composition de la Commission;
réviser le texte des articles 1 à 6 en tenant compte des
observations faites à la CDI et à la Sixième Commis-
sion; proposer la première série d'articles sur le statut du
courrier diplomatique et ses fonctions officielles.

208. Le Rapporteur spécial a examiné la structure des
articles approuvés provisoirement par la Commission. Il
a déclaré que tous ses travaux avaient été guidés par la
nécessité de suivre une méthode empirique et pragmati-
que. Bien entendu, une telle méthode ne devait pas
interdire de rechercher des solutions qui n'avaient pas
été correctement établies en vertu des règles du droit
positif. Pour le Rapporteur spécial, la rédaction d'un
ensemble complet de règles sur le sujet exigeait une
étude approfondie de la pratique des Etats et la volonté
de répondre aux besoins créés par l'évolution rapide
dans le domaine des communications diplomatiques.

209. Le sujet et la méthode adoptée par le Rapporteur
spécial ont été généralement approuvés, néanmoins les
membres de la Commission ont formulé de nombreuses
suggestions dont la plupart avaient trait à la forme et
quelques-unes portaient sur le fond et la conception des
projets d'articles. Dans leurs observations générales sur
le sujet, quelques membres de la Commission ont cons-
taté que les conventions de codification en vigueur pré-
sentaient des lacunes mineures et estimé que le Rappor-
teur spécial devait donc s'assigner le modeste objectif de
ne remédier qu'à ces imperfections.

1. PREMIÈRE PARTIE DU PROJET D'ARTICLES :
« DISPOSITIONS GÉNÉRALES »

210. Quant à la première partie du projet d'articles, le
Rapporteur spécial avait revu les projets d'articles 1 à 6
et avait présenté des versions révisées de certains de ces
articles en tenant compte des observations faites à la
Commission et à la Sixième Commission de l'Assemblée
générale, ces projets n'ayant pu être examinés par le
Comité de rédaction faute de temps durant la trente-
troisième session.

a) Champ d'application du projet d'articles

211. Concernant le champ d'application, le Rappor-
teur spécial a proposé deux articles : l'article 1er (Champ
d'application des présents articles)314 et l'article 2

114 Le projet d'article 1er révisé était libellé comme suit :

« Article premier. — Champ d'application des présents articles

« Les présents articles s'appliquent aux communications des
Etats pour toutes fins officielles avec leurs missions diplomatiques,
leurs postes consulaires, leurs missions spéciales, leurs missions per-
manentes ou leurs délégations, où qu'ils se trouvent, et également
aux communications officielles de ces missions et délégations avec
l'Etat d'envoi ou entre elles, par l'emploi de courriers diplomati-
ques et de valises diplomatiques ainsi que de courriers et valises con-
sulaires et de courriers et valises de missions spéciales, de missions
permanentes ou de délégations. »

(Courriers et valises n'entrant pas dans le champ
d'application des présents articles)315. Dans l'article 1er,
le Rapporteur spécial a opté pour une conception glo-
bale et uniforme qui permet de viser l'ensemble des dif-
férents types de courriers et de valises utilisés par les
Etats dans leurs communications officielles avec leurs
missions à l'étranger. Il a précisé qu'il n'avait pas con-
servé les notions suggérées initialement de « courrier
officiel » et de « valise officielle ». Il a proposé à la
place une formule d'assimilation qui englobe tous les
types de courriers et de valises et a suggéré de prendre
pour modèle le statut du courrier diplomatique tel qu'il
est défini par la Convention de Vienne de 1961 sur les
relations diplomatiques, en l'adaptant comme il con-
vient.

212. Pour faire droit aux observations formulées à la
Sixième Commission de l'Assemblée générale316, le Rap-
porteur spécial a supprimé de l'article 1er les mots « ou
avec d'autres Etats ou organisations internationales ».
Les autres modifications apportées à cette disposition ne
touchaient que la forme.

213. L'article 2 prévoyait que le projet d'articles ne
s'appliquait pas aux organisations internationales. Pour
des raisons pratiques, le Rapporteur spécial a suggéré
que les courriers et valises autres que ceux des Etats soient
laissés de côté pour le moment. Selon lui, cette solution
permettrait de se concentrer sur l'examen du type le plus
courant de courriers et de valises, sans pour autant per-
dre de vue ceux qu'utilisent les organisations internatio-
nales. Au demeurant, le paragraphe 2 de l'article 2 con-
tenait une clause de sauvegarde qui visait à protéger le
régime juridique des courriers et valises utilisés par les
organisations internationales. L'article 2 proposé ne
comportait donc aucun changement. Le Rapporteur
spécial a déclaré que le problème des courriers et valises
utilisés par les organisations internationales pourrait
être examiné ultérieurement par la Commission si néces-
saire. Il avait constitué avec l'aide du Secrétariat un dos-
sier sur le sujet et il n'y aurait aucune difficulté à entre-
prendre l'étude de cette matière dès lors qu'il en serait
ainsi décidé.

214. Certains membres de la Commission qui approu-
vaient la portée générale du projet d'articles ont néan-

313 Le projet d'article 2 était libellé comme suit :

« Article 2. — Courriers et valises ne rentrant pas
dans le champ d'application des présents articles

« 1. Les présents articles ne s'appliquent pas aux courriers et
valises utilisés pour toutes fins officielles par des organisations
internationales.

« 2. Le fait que les présents articles ne s'appliquent pas aux
courriers et valises utilisés pour toutes fins officielles par des organi-
sations internationales ne porte pas atteinte

« a) au statut juridique de ces courriers et valises;
« b) à l'application à ces courriers et valises de toutes règles

énoncées dans les présents articles concernant les facilités, privilèges
et immunités qui leur seraient accordés par le droit international
indépendamment des présents articles. »

316 « Résumé thématique... » (A/CN.4/L.339), par. 192.
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moins manifesté quelque incertitude sur divers aspects.
Au sujet de la limitation du champ du projet d'articles
aux communications officielles des missions et déléga-
tions avec l'Etat d'envoi et aussi entre elles-mêmes, plu-
sieurs membres ont déclaré que la pratique des Etats
dans ce domaine était mal connue. Un membre de la
Commission a expliqué que, dans son pays, la pratique
voulait que les communications ne soient jamais trans-
mises à une mission diplomatique par l'intermédiaire
d'une autre, mais toujours par le canal de la capitale.

215. Certains ont regretté que les courriers et valises
utilisés à des fins officielles par les organisations inter-
nationales soient exclus du domaine du projet. Tout en
comprenant la raison de ce choix, ils craignaient que la
Commission ne soit priée ultérieurement d'examiner
séparément la question des courriers et valises utilisés
par les organisations internationales. Selon un membre,
il était regrettable que la suggestion de retenir une déno-
mination générale propre à tous les courriers et valises
n'ait pas été acceptée; les expressions « courriers offi-
ciels » et « valises officielles » auraient été une innova-
tion utile.

216. Plusieurs membres ont estimé que le champ
d'application de l'article devrait être élargi de manière à
englober les communications des mouvements de libé-
ration nationale. Un membre de la Commission a
demandé au Rapporteur spécial si le projet d'articles
devait s'appliquer aussi aux communications diplomati-
ques durant les conflits armés.

217. Certains membres ont estimé qu'il devrait être
clairement établi que le projet s'appliquerait aux com-
munications des délégations officielles ou des missions
spéciales de l'Etat d'envoi dans les pays avec lesquels ce
dernier n'a pas de relations diplomatiques.

218. En réponse aux observations faites au sujet de
l'article 1er, le Rapporteur spécial a indiqué qu'il avait
cherché à établir un ensemble de règles uniforme et com-
plet applicable à tous les courriers et valises, à partir des
dispositions pertinentes des quatre conventions de
codification317 et selon la pratique des Etats. Un mem-
bre de la Commission ayant fait observer que
l'article 1er devrait être modifié de manière à porter
essentiellement sur les courriers et valises en tant qu'ins-
truments de communication, le Rapporteur spécial a
exprimé l'espoir que le Comité de rédaction examinerait
soigneusement cette proposition.

219. Quant à l'extension du champ d'application des
articles afin d'inclure les courriers et valises des organi-
sations internationales ou autres sujets de droit interna-
tional tels que les mouvements de libération nationale,
le Rapporteur spécial a rappelé qu'il avait inclus ces
deux catégories dans son rapport préliminaire, mais que
l'opinion générale à la CDI et à la Sixième Commission

317 La Convention de Vienne de 1961 sur les relations diplomati-
ques; la Convention de Vienne de 1963 sur les relations consulaires; la
Convention de 1969 sur les missions spéciales; et la Convention de
Vienne de 197S sur la représentation des Etats dans leurs relations avec
les organisations internationales de caractère universel.

avait été en faveur de leur exclusion du champ d'appli-
cation du futur texte. Le Rapporteur spécial a déclaré
que la porte demeurait ouverte à l'inclusion de ces deux
catégories dans le domaine du projet d'articles et il a
prié les membres d'exprimer leur opinion sur ce sujet
avec plus de précision. Il a considéré que la Commission
pourrait peut-être envisager de prévoir une disposition à
cet effet à la fin du projet d'articles.

b) Expressions employées

220. L'article 3 portait sur les expressions em-
ployées318. Le Rapporteur spécial avait révisé le projet

311 Le projet d'article 3 révisé était libellé comme suit :

« Article 3. — Expressions employées

« 1. Aux fins des présents articles :
« 1) L'expression « courrier diplomatique » s'entend d'une per-
sonne dûment autorisée par les autorités compétentes de l'Etat
d'envoi, qui est chargée de la garde, du transport et de la remise de
la valise diplomatique aux missions diplomatiques, aux postes con-
sulaires, aux missions spéciales, aux missions permanentes ou aux
délégations de l'Etat d'envoi, où qu'ils se trouvent;

« 2) L'expression « courrier diplomatique ad hoc » s'entend
d'un agent de l'Etat d'envoi qui est chargé de la mission de courrier
diplomatique à titre spécial;

« 3) L'expression « valise diplomatique » s'entend de tous colis
contenant de la correspondance officielle, des documents ou des
objets destinés exclusivement à un usage officiel, portant des mar-
ques extérieures visibles de leur caractère et utilisés aux fins de com-
munication entre l'Etat d'envoi et ses missions diplomatiques, ses
postes consulaires, ses missions spéciales, ses missions permanentes
ou ses délégations, où qu'ils se trouvent, qui sont expédiés par
l'intermédiaire d'un courrier diplomatique ou du commandant d'un
navire ou d'un aéronef commercial, ou envoyés par la poste ou
autre mode d'expédition, par voie terrestre, maritime ou aérienne;

« 4) L'expression « Etat d'envoi » s'entend d'un Etat qui expé-
die une valise diplomatique, avec ou sans courrier, à ses missions
diplomatiques, ses postes consulaires, ses missions spéciales, ses
missions permanentes ou ses délégations, où qu'ils se trouvent;

« 5) L'expression « Etat de réception » s'entend d'un Etat sur
le territoire duquel

« a) des missions diplomatiques, des postes consulaires, des mis-
sions spéciales ou des missions permanentes se trouvent, ou

« b) une réunion d'un organe d'une organisation internationale
ou une conférence internationale a lieu;

« 6) L'expression « Etat de transit » s'entend d'un Etat par le
territoire duquel le courrier diplomatique ou la valise diplomatique
passe pour atteindre l'Etat de réception;

« 7) L'expression « mission diplomatique » s'entend d'une mis-
sion permanente au sens de la Convention de Vienne sur les rela-
tions diplomatiques du 18 avril 1961;

« 8) L'expression « poste consulaire » s'entend de tout consulat
général, consulat, vice-consulat ou agence consulaire au sens de la
Convention de Vienne sur les relations consulaires du 24 avril 1963;

« 9) L'expression « mission spéciale » s'entend d'une mission
temporaire, ayant un caractère représentatif de l'Etat, envoyée par
un Etat auprès d'un autre Etat avec le consentement de ce dernier
pour traiter avec lui de questions déterminées ou pour accomplir
auprès de lui une tâche déterminée;

« 10) L'expression « mission permanente » s'entend d'une mis-
sion de nature permanente, ayant un caractère représentatif de
l'Etat, envoyée par un Etat membre d'une organisation internatio-
nale auprès de cette organisation;

«11) L'expression «délégation» s'entend de la délégation
envoyée par un Etat pour participer en son nom aux travaux, soit
d'un organe d'une organisation internationale, soit d'une confé-
rence internationale; (Suite de la note p. 122.)



122 Rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa trente-quatrième session

d'article 3 en tenant compte des critiques émises à la
CDI et à la Sixième Commission. Le nouveau projet
d'article était plus bref et dépourvu de définitions de
fond.

221. Les membres de la Commission ont été générale-
ment satisfaits des modifications apportées à l'article
par le Rapporteur spécial. Un certain nombre d'obser-
vations sur la forme ont été faites à l'intention du Rap-
porteur spécial et du Comité de rédaction. Les membres
se sont aussi exprimés au sujet de la définition et de
l'organisation du projet d'articles.

222. Plusieurs ont déclaré que la définition du « cour-
rier diplomatique » devrait être élargie de manière à
s'appliquer à une personne chargée de la garde, du
transport et de la remise de la valise non seulement aux
missions, etc., de l'Etat d'envoi, mais aussi au retour de
ces missions vers l'Etat d'envoi. Un membre a relevé la
mention dans d'autres articles du « courrier consu-
laire » et de la « valise consulaire » et a demandé si le
Rapporteur spécial entendait prévoir le même traite-
ment pour les deux types de valise; si tel était le cas, des
précisions devraient être données.

223. Quelques membres ont estimé que les expressions
« mission diplomatique », « poste consulaire », « mis-
sion spéciale » et « mission permanente », définies au
projet d'article 3, devaient avoir en fait la même signifi-
cation que celle qui leur était donnée dans certaines con-
ventions déjà adoptées. Ils ont donc suggéré, par souci
de simplification, de regrouper ces différentes expres-
sions en un paragraphe unique ainsi libellé : « Les
expressions « mission diplomatique », etc., ont le sens
qui leur est donné dans la Convention [...] et la Conven-
tion [...], respectivement ». Un membre a exprimé un
doute quant aux définitions du « courrier diplomati-
que » et du « courrier diplomatique ad hoc ». Il a
estimé que le « courrier ad hoc » était toujours un
« courrier diplomatique ».

224. Un autre membre de la Commission a fait obser-
ver que la notion générale de courrier et valise officiels
aurait peut-être été préférable. En réponse à cette obser-
vation, le Rapporteur spécial a rappelé qu'il avait effec-
tivement proposé cette notion générale dans son rapport
préliminaire avant de décider, à la suite des observations
faites à la CDI et à la Sixième Commission autant que
pour des raisons pratiques, d'employer des expressions
(Suite de la note 318.)

« 12) L'expression « organisation internationale » s'entend
d'une organisation intergouvernementale.

« 2. Les dispositions du paragraphe 1, alinéas 1, 2 et 3, concer-
nant les expressions « courrier diplomatique », « courrier diploma-
tique ad hoc » et « valise diplomatique » peuvent s'appliquer égale-
ment au courrier consulaire et au courrier consulaire ad hoc, aux
courriers et aux courriers ad hoc des missions spéciales, des missions
permanentes ou des délégations, ainsi qu'à la valise consulaire et
aux valises des missions spéciales, des missions permanentes ou des
délégations de l'Etat d'envoi.

« 3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 concernant les
expressions employées dans le présent ariicle ne préjudicient pas à
l'emploi de ces expressions ni au sens qui peut leur être donné dans
d'autres instruments internationaux ou dans le droit interne d'un
Etat. »

généralement admises. A son avis, la notion de commu-
nication présentait deux aspects dont l'un concernait les
moyens et l'autre le réseau. La notion de communica-
tion du point de vue des moyens résultait essentiellement
de l'article 27 de la Convention de Vienne de 1961 sur les
relations diplomatiques et de la pratique des Etats.
Ainsi, les moyens de communication à considérer
étaient des services publics tels que les postes, le télé-
phone, le télex et la radio auxquels s'ajoutaient la cor-
respondance et les messages officiels en code et sous
chiffre expédiés par valise scellée avec ou sans courrier
diplomatique. La communication ainsi entendue recou-
vrait, de toute évidence, un domaine très vaste. Au sens
d'un réseau de communication, les communications
entre l'Etat d'envoi et ses missions à l'étranger, ou entre
les missions elles-mêmes, avaient une portée beaucoup
plus restreinte. Sur ce point, le Rapporteur spécial a
appelé l'attention sur la partie pertinente du commen-
taire de la Commission relatif au projet d'article qui
était à l'origine de l'article 27 de la Convention de
Vienne de 1961 sur les relations diplomatiques, qu'il
avait mentionné dans son deuxième rapport319. L'article
27 de cette convention vise expressément les communi-
cations officielles non seulement entre l'Etat d'envoi et
ses missions à l'étranger, mais aussi entre ces missions
elles-mêmes. Le Rapporteur spécial a constaté en outre
que le grand nombre des traités bilatéraux et l'abon-
dance de la pratique des Etats en la matière mettaient en
évidence la vaste étendue d'un réseau de communica-
tion.

225. Le Rapporteur spécial a déclaré encore que les
quatre conventions de codification ne distinguaient pas
entre le statut des courriers consulaires et celui des cour-
riers d'autres types. Il a reconnu que l'Etat de réception
n'était pas toujours la destination finale. Il a estimé que
diverses observations faites sur la forme devraient être
examinées par le Comité de rédaction dans cette opti-
que.

c) Principes généraux

226. Au sujet des principes généraux, le Rapporteur
spécial a proposé trois articles : l'article 4 (Liberté de
communication pour toutes fins officielles au moyen de
courriers diplomatiques et de valises diplomatiques)320,

319 Annuaire... 1981, vol. II (1™ partie), p. 159, doc. A/CN.4/347
et Add.l et 2, par. 81.

320 Le projet d'article 4 révisé était libellé comme suit :

« Article 4. — Liberté de communication
pour toutes fins officielles au moyen de courriers diplomatiques

et de valises diplomatiques

« 1. L'Etat de réception permet et protège, sur son territoire, la
libre communication pour toutes fins officielles de l'Etat d'envoi
avec ses missions diplomatiques, ses postes consulaires, ses missions
spéciales, ses missions permanentes ou ses délégations ainsi qu'entre
ces missions, postes consulaires et délégations, où qu'ils se trouvent,
comme il est prévu à l'article 1".

« 2. L'Etat de transit facilite la libre communication, assurée à
travers son territoire au moyen de courriers diplomatiques et de
valises diplomatiques, à laquelle se réfère le paragraphe 1 du présent
article. »
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l'article 5 (Devoir de respecter le droit international et
les lois et règlements de l'Etat de réception et de l'Etat
de transit)321 et l'article 6 (Non-discrimination et réci-
procité)322.

227. Dans sa présentation des articles 4 à 6, le Rappor-
teur spécial a déclaré que les principes énoncés dans ces
dispositions devaient être considérés comme établissant
à eux trois le cadre juridique des droits et obligations des
Etats d'envoi, de réception et de transit et, exceptionnel-
lement, d'un Etat tiers. Selon lui, ces principes étaient
gages d'une réciprocité effective et d'un équilibre dura-
ble entre les droits et les obligations des Etats intéressés.

228. Des membres de la Commission ont proposé cer-
taines modifications de forme. Deux membres compre-
naient difficilement, à propos du paragraphe 2 du pro-
jet d'article 5, comment le courrier diplomatique pour-
rait s'immiscer dans les affaires intérieures de l'Etat de
réception et de l'Etat de transit dans l'exercice de ses
fonctions qui consistaient simplement à accompagner et
remettre une valise. Selon un membre, le paragraphe 3
de l'article 5 ne semblait rien ajouter à la disposition.
Un autre membre a suggéré de définir les mots « Etats
tiers », qui figuraient à l'alinéa b du paragraphe 2 de

" ' Le projet d'article 5 révisé était libellé comme suit :

« Article 5. — Devoir de respecter le droit international
et les lois et règlements de l'Etat de réception

et de l'Etat de transit

« 1. Sans préjudice des facilités, privilèges et immunités accor-
dés au courrier diplomatique, l'Etat d'envoi et son courrier diplo-
matique ont le devoir de respecter les règles du droit international et
les lois et règlements de l'Etat de réception et de l'Etat de transit.

« 2. En s'acquittant de ses fonctions, le courrier diplomatique a
aussi le devoir de ne pas s'immiscer dans les affaires intérieures de
l'Etat de réception et de l'Etat de transit.

« 3. Le logement temporaire du courrier diplomatique ne doit
pas être utilisé d'une manière incompatible avec ses fonctions, telles
qu'elles sont énoncées dans les présents articles, dans les disposi
tions pertinentes de la Convention de Vienne de 1961 sur les rela-
tions diplomatiques ou dans d'autres règles de droit international,
ou dans les accords particuliers en vigueur entre l'Etat d'envoi et
l'Etat de réception ou l'Etat de transit. »
322 Le projet d'article 6 était libellé comme suit :

« Article 6. — Non-discrimination et réciprocité

« 1. Dans l'application des dispositions des présents articles, il
ne sera pas fait de discrimination entre les Etats en ce qui concerne
le traitement des courriers diplomatiques et des valises diplomati-
ques.

« 2. Toutefois, ne seront pas considérés comme discriminatoi-
res :

« a) Le fait que l'Etat de réception applique restrictivement l'une
des dispositions des présents articles parce qu'elle est ainsi appliquée
à ses courriers diplomatiques et à ses courriers diplomatiques dans
l'Etat d'envoi;

« b) Le fait que les Etats modifient entre eux, par coutume ou
par voie d'accord, l'étendue des facilités, privilèges et immunités
pour leurs courriers diplomatiques et leurs valises diplomatiques,
sous réserve qu'une telle modification ne soit pas incompatible avec
l'objet et le but des présents articles et ne porte pas atteinte à la
jouissance des droits ni à l'exécution des obligations des Etats
tiers. »

l'article 6, comme signifiant « les autres Etats » ou de
les remplacer par cette dernière expression.

229. A propos des articles 5 et 6, un membre de la
Commission a déclaré qu'il n'était pas familiarisé avec
la pratique en matière de courriers et de valises diploma-
tiques quant à l'Etat de transit. Il estimait que, même
s'il n'y avait pas de pratique solidement établie, le projet
d'articles devait prévoir que l'Etat de transit devait
accorder un traitement non discriminatoire aux cour-
riers et valises diplomatiques, qu'il ait ou non des rela-
tions diplomatiques avec l'Etat d'envoi.

230. A propos des mots « permet et protège », qui
figuraient au paragraphe 1 de l'article 4, le Rapporteur
spécial a indiqué qu'il s'agissait d'une formule type pré-
sente dans les quatre conventions de codification et qui
était employée pour des raisons d'uniformité. Quant à
l'observation au sujet du devoir de l'Etat d'envoi, il a
précisé que l'objectif était d'établir un équilibre entre les
droits et les devoirs de l'Etat d'envoi et ceux de l'Etat de
réception. L'expression « en s'acquittant de ses fonc-
tions » visait à exprimer l'idée que, durant la période où
le courrier exerçait ses fonctions, il ne devait pas partici-
per à des activités incompatibles avec le droit internatio-
nal et les lois et règlements de l'Etat de réception ou de
l'Etat de transit. Le Rapporteur spécial a déclaré que le
choix des termes devrait être éventuellement réexaminé.

2. DEUXIÈME PARTIE DU PROJET D'ARTICLES : « STATUT
DU COURRIER DIPLOMATIQUE, DU COURRIER DIPLOMATI-
QUE AD HOC ET DU COMMANDANT D'UN AÉRONEF COM-
MERCIAL OU D'UN NAVIRE TRANSPORTANT UNE VALISE
DIPLOMATIQUE »

231. La deuxième partie du projet d'articles contient
les articles 7 à 14 et traite du statut du courrier diploma-
tique, du courrier diplomatique ad hoc et du comman-
dant d'un aéronef commercial ou d'un navire.

a) Preuve de la qualité

232. Le Rapporteur spécial a proposé l'article 7
(Preuve de la qualité)323 pour préciser les conditions de
l'identification des documents ou des pouvoirs qui attes-
tent la qualité du courrier. En présentant cet article, le
Rapporteur spécial a signalé que l'expression « passe-
port de courrier » a toujours prêté à confusion. II a
donc suggéré que le courrier soit non seulement porteur
d'un passeport — diplomatique, de service ou ordinaire
— mais aussi porteur d'un document officiel attestant
sa qualité de courrier diplomatique. Ce document
devrait préciser aussi le nombre de colis qui constituent
la valise diplomatique.

323 Le projet d'article 7 était libellé comme suit :

« Article 7. — Preuve de la qualité

« Le courrier diplomatique doit être porteur, outre son passe-
port, d'un document officiel attestant sa qualité et précisant le nom-
bre de colis constituant la valise diplomatique qu'il accompagne. »
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b) Nomination du courrier diplomatique

233. L'article 8 proposé (Nomination du courrier
diplomatique)324 traite d'un élément essentiel du statut
juridique du courrier. Pour le Rapporteur spécial, l'acte
de nomination relève de la compétence interne de l'Etat
d'envoi et définit de surcroît la catégorie du courrier :
s'il s'agit d'un courrier professionnel ou d'un courrier
ad hoc. En présentant le projet d'article 8, le Rappor-
teur spécial a déclaré que, si la nomination d'un courrier
était essentiellement une affaire de droit interne, son
statut pouvait avoir des incidences internationales
quand, par exemple, un visa lui était refusé au motif
qu'il n'était pas acceptable.

234. Certains membres de la Commission ont estimé
que l'adverbe « librement », employé à l'article 8, man-
quait de clarté et n'avait pas sa place dans cette disposi-
tion. Quant à la formule « et ils sont admis à exercer
leurs fonctions sur le territoire de l'Etat de réception ou
de l'Etat de transit », un membre a considéré qu'elle
était de toute évidence contredite par le projet d'article
14 qui prévoyait un cas où les courriers n'étaient pas
admis; il n'était pas certain que cette formulation fût
tout à fait appropriée.

235. Plusieurs membres ayant élevé des objections à
propos de l'emploi de l'adverbe « librement » à
l'article 8, le Rapporteur spécial a rappelé que cet
adverbe figurait dans l'ensemble des quatre conventions
de codification, dont il n'avait pas voulu s'écarter.
Répondant à une observation relative au consentement
de l'Etat de réception à une nomination conjointe, le
Rapporteur spécial a dit qu'à son avis le consentement
était indispensable.

236. L'article 9 (Nomination de la même personne par
deux ou plusieurs Etats en qualité de courrier diplomati-
que)325 a été proposé par le Rapporteur spécial pour
tenir compte d'une pratique introduite pour des consi-
dérations financières et des raisons de personnel par des
Etats voisins, des Etats situés dans une même région ou
des Etats entretenant des relations spéciales. Quelques
membres ont signalé que le projet d'article 9 était muet
au sujet de l'agrément ou de l'objection de l'Etat de
réception. Ils ont demandé si la formule restrictive qui

324 Le projet d'article 8 était libellé comme suit :

« Article 8. — Nomination du courrier diplomatique

« Sous réserve des dispositions des articles 9, 10 et 11, le courrier
diplomatique et le courrier diplomatique ad hoc sont nommés libre-
ment par les autorités compétentes de l'Etat d'envoi ou par leurs
missions diplomatiques, leurs postes consulaires, leurs missions spé-
ciales, leurs missions permanentes ou leurs délégations, et ils sont
admis à exercer leurs fonctions sur le territoire de l'Etat de réception
ou de l'Etat de transit. »

325 Le projet d'article 9 était libellé comme suit :

« Article 9. — Nomination de la même personne par deux
ou plusieurs Etats en qualité de courrier diplomatique

« Deux ou plusieurs Etats peuvent nommer la même personne en
qualité de courrier diplomatique ou courrier diplomatique ad hoc. »

figurait dans la Convention de Vienne sur les relations
diplomatiques « à moins que l'Etat accréditaire ne s'y
oppose » ne devrait pas être reprise à l'article 9.

c) Nationalité du courrier diplomatique

237. Dans l'esprit du Rapporteur spécial, l'article 10
proposé (Nationalité du courrier diplomatique)326 est
destiné à éviter des difficultés et une confusion d'attri-
butions. Certains membres de la Commission ont estimé
que l'article 10 était un peu trop énergique ou du moins
insuffisamment clair. Alors que deux ou plusieurs Etats
ne peuvent pas, normalement, nommer comme courrier
diplomatique le ressortissant d'un Etat tiers, les para-
graphes 2 et 3 de l'article s'appliqueraient, de l'avis de
ces membres, même dans le cas d'un courrier diplomati-
que nommé par deux ou plusieurs Etats.

d) Fonctions du courrier diplomatique

238. Selon le Rapporteur spécial, l'article 11 proposé
(Fonctions du courrier diplomatique)327 était un moyen
pour l'Etat d'exercer son droit de communication diplo-
matique. En présentant cet article, le Rapporteur spécial
a déclaré que, dans la pratique, le droit d'une mission
diplomatique à des communications libres et sûres pour
des fins officielles était peut-être le plus important de
tous les privilèges et immunités diplomatiques. Le prin-
cipal objet de la protection juridique était la correspon-
dance officielle contenue dans la valise. Le Rapporteur
spécial a établi une distinction entre les fonctions du
courrier qui étaient inhérentes à sa qualité de courrier, et
aux besoins de sa mission officielle et les activités qui
étaient étrangères à ces fonctions ou allaient au-delà de
celles-ci. Il a déclaré que les conventions multilatérales
en vigueur ne contenaient pas de définition appropriée

326 Le projet d'article 10 était libellé comme suit :

« Article 10. — Nationalité du courrier diplomatique

« 1. Le courrier diplomatique doit, en principe, avoir la natio-
nalité de l'Etat d'envoi.

« 2. Un courrier diplomatique ne peut être choisi parmi les res-
sortissants de l'Etat de réception qu'avec le consentement exprès de
cet Etat, qui peut en tout temps le retirer.

« 3. L'Etat de réception peut se réserver le même droit que celui
qui est prévu au paragraphe 2 en ce qui concerne

« a) les ressortissants de l'Etat d'envoi qui sont résidents perma-
nents de l'Etat de réception;

« b) les ressortissants d'un Etat tiers qui ne sont pas également
ressortissants de l'Etat d'envoi.

« 4. L'application du présent article est sans préjudice de la
nomination de la même personne par deux ou plusieurs Etats en
qualité de courrier diplomatique, ainsi qu'il est prévu à l'article 9. »

327 Le projet d'article 11 était libellé comme suit :

« Article 11. — Fonctions du courrier diplomatique

« Les fonctions du courrier diplomatique consistent à prendre en
charge et à remettre à destination la valise diplomatique de l'Etat
d'envoi ou de ses missions diplomatiques, de ses postes consulaires,
de ses missions spéciales, de ses missions permanentes ou de ses
délégations, où qu'elles se trouvent. »
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de l'étendue et du contenu des fonctions officielles du
courrier.
239. Un membre a estimé que la description des fonc-
tions du courrier diplomatique figurant à l'article 11 ne
concordait pas exactement avec la définition de l'expres-
sion « courrier diplomatique » donnée au para-
graphe 1, al. 1, de l'article 3. Selon l'article 11, le cour-
rier diplomatique devait prendre en charge une valise
diplomatique et la remettre à destination, alors que,
selon l'article 3, il était chargé de la garde, du transport
et de la remise de la valise diplomatique.

240. Le Rapporteur spécial a reconnu qu'il convenait
d'harmoniser la terminologie de cet article avec celle qui
était employée au paragraphe 1, al. 1, de l'article 3.

e) Durée des fonctions

241. L'article 12 proposé (Point de départ des fonc-
tions du courrier diplomatique)328 concerne un moment
important — celui où les fonctions du courrier commen-
cent; ce moment sert à déterminer le début de l'applica-
tion des facilités, privilèges et immunités accordés à
celui-ci. Le Rapporteur spécial a déclaré qu'à son avis il
n'y avait pas lieu de prévoir pour les commandants
d'aéronefs commerciaux ou de navires des privilèges et
immunités analogues à ceux qui étaient accordés aux
courriers diplomatiques, le commandant étant maître à
bord mais n'étant pas censé transporter la valise hors de
l'aéronef ou du navire.

242. A propos de l'article 13 proposé (Fin des fonc-
tions du courrier diplomatique)329, le Rapporteur spécial
a fait observer que les quatre conventions de codifica-
tion ne contenaient aucune disposition spécifique sur ce
point. Aussi lui a-t-il paru nécessaire de régler de façon
précise, quoique non exhaustive, la question de la fin
des fonctions du courrier.

321 Le projet d'article 12 était libellé comme suit :

« Article 12. — Point de départ des fonctions
du courrier diplomatique

« Les fonctions du courrier diplomatique commencent à partir du
moment où il pénètre sur le territoire de l'Etat de réception ou, s'il
doit d'abord traverser le territoire d'un autre Etat, sur celui de
l'Etat de transit. »

329 Le projet d'article 13 était libellé comme suit :

« Article 13. — Fin des fonctions du courrier diplomatique

« Les fonctions d'un courrier diplomatique prennent fin notam-
ment

« a) par l'accomplissement de sa tâche qui consiste à remettre la
valise diplomatique à sa destination finale;

« b) par la notification de l'Etat d'envoi à l'Etat de réception que
les fonctions du courrier diplomatique ont pris fin;

« c) par la notification de l'Etat de réception à l'Etat d'envoi
que, conformément à l'article 14, cet Etat refuse de reconnaître le
statut officiel du courrier diplomatique;

« d) par le décès du courrier diplomatique. »

243. Concernant l'article 14 proposé (Personnes décla-
rées non grata ou non acceptables)330, le Rapporteur
spécial a signalé que l'expression « non acceptable »,
qui était employée aussi bien ratione temporis que
rationepersonae, prêtait quelque peu à confusion. Dans
les conventions, l'expression persona non grata s'appli-
quait aux agents diplomatiques, et l'expression « non
acceptable » aux personnes n'ayant pas rang de diplo-
mate. L'expression « non acceptable » se rencontrait
parfois à propos de la succession des faits, auquel cas
pouvait intervenir un élément ratione temporis, qui ne
devait pas embrouiller la question.

244. A propos de l'article 12, certains membres de la
Commission ont signalé qu'il n'y avait pas coïncidence
entre le point de départ des fonctions du courrier et le
moment où celui-ci commençait à jouir des privilèges et
immunités. Le point de départ des fonctions du courrier
était le moment où une valise diplomatique était confiée
au courrier, quand bien même celui-ci se trouvait sur le
territoire de l'Etat d'envoi, tandis que le moment où le
courrier diplomatique commençait à jouir des privilèges
et immunités était celui où il pénétrait sur le territoire de
l'Etat de transit ou sur celui de l'Etat de réception.

245. S'agissant de l'article 13, certains membres ont
déclaré qu'à leur avis le courrier restait en fonctions
après qu'il avait remis une valise et pendant qu'il en
attendait une autre. Certains membres ont, par ailleurs,
estimé qu'il convenait de supprimer l'alinéa d de cet
article car il était évident qu'en cas de décès du courrier
diplomatique ses fonctions prenaient fin. On a fait
observer qu'il était nécessaire, en pareil cas, d'assurer la
protection de la valise diplomatique.

246. Plusieurs observations d'ordre rédactionnel ont
été formulées à propos de l'article 14. Plusieurs mem-
bres ont suggéré de supprimer le paragraphe 2; d'autres
ont estimé que, s'il était maintenu, il devrait au moins
ne pas être obligatoire, mais simplement facultatif. Cer-
tains membres ont estimé qu'il fallait préciser que le sta-
tut de la valise ne devait pas être modifié dans les cas où
le courrier était déclaré persona non grata ou non accep-
table à l'arrivée dans l'Etat de réception.

247. Le Rapporteur spécial a reconnu que la question
du point de départ des fonctions du courrier, considéré
sous l'angle de l'exercice des attributions lui incombant
par opposition au moment de sa reconnaissance par

330 Le projet d'article 14 était libellé comme suit :

« Article 14. — Personnes déclarées non grata
ou non acceptables

« 1. L'Etat de réception peut, à tout moment et sans avoir à
motiver sa décision, informer l'Etat d'envoi que le courrier diplo-
matique de ce dernier Etat est déclaré persona non grata ou per-
sonne non acceptable. L'Etat d'envoi rappellera alors la personne
en cause ou mettra fin à ses fonctions, selon le cas.

« 2. Dans le cas où un courrier diplomatique est déclaré persona
non grata ou personne non acceptable, conformément au
paragraphe 1, avant de prendre ses fonctions, l'Etat d'envoi
enverra un autre courrier diplomatique à destination de l'Etat de
réception. »
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l'Etat de réception, méritait un examen attentif. Il était
convaincu que l'alinéa a de l'article 13, consacré à
l'accomplissement de la tâche du courrier, était impor-
tant pour la différenciation entre la qualité de courrier
ad hoc et celle de courrier professionnel; selon le droit
international, le courrier ad hoc cessait de jouir des pri-
vilèges et immunités lorsqu'il avait achevé sa tâche. Le
Rapporteur spécial supprimait volontiers l'alinéa d de
l'article 13, qui avait suscité des objections de la part de
plusieurs membres, mais tenait à souligner que la ques-
tion visée dans cet alinéa viendrait sans doute au pre-
mier plan à propos du statut de la valise, dans la troi-
sième partie. Le Rapporteur spécial était d'accord avec
les membres qui considéraient que l'incapacité totale du
courrier, ainsi que la situation envisagée au para-
graphe 2 de l'article 14 devaient retenir l'attention à
propos du statut de la valise.

248. Le Rapporteur spécial a exprimé ses remercie-
ments à la Division de la codification pour avoir mis à
jour la collection des traités bilatéraux et multilatéraux
ainsi que l'étude analytique de la pratique des Etats. Sur
la suggestion du Rapporteur spécial, la Commission a
prié le Secrétariat : a) de mettre à jour la collection des
traités se rapportant au sujet à l'étude, ainsi que des
autres documents connexes relevant du domaine des
relations diplomatiques et consulaires en général et des
communications officielles établies par la voie de cour-
riers et valises en particulier; b) de renouveler la
demande adressée par le Secrétaire général aux Etats de
fournir de plus amples renseignements sur leurs lois et

règlements nationaux et autres mesures administratives,
ainsi que sur les procédures et les pratiques recomman-
dées, les décisions judiciaires, les sentences arbitrales et
la correspondance diplomatique dans les domaines du
droit diplomatique concernant le traitement des cour-
riers et des valises (les gouvernements de treize Etats ont
communiqué des informations [A/CN.4/356 et Add.l
à 3]331 en réponse à la demande de renseignements que le
Conseiller juridique avait adressée aux Etats le 14 octo-
bre 1981); c) d'entreprendre une étude analytique préli-
minaire de la pratique des Etats, et notamment des tra-
vaux préparatoires des quatre conventions multilatéra-
les, ainsi qu'un examen de la pratique des Etats telle
qu'elle est attestée par les traités bilatéraux et multilaté-
raux, les lois, règlements et procédures au plan national,
conformément à une liste provisoire de questions et à la
structure du projet d'articles soumise par le Rapporteur
spécial ainsi qu'aux principes directeurs et aux articles
qu'il se propose de présenter pour la deuxième partie du
projet, relative au statut du courrier, et la troisième par-
tie, relative au statut de la valise; et d) de mettre à jour
l'exposé sur l'état des quatre conventions multilatérales
élaborées dans le domaine du droit diplomatique sous
les auspices de l'ONU.

249. A l'issue du débat, la Commission a décidé de
renvoyer au Comité de rédaction les quatorze articles
proposés par le Rapporteur spécial dans son troisième
rapport.

331 Reproduit dans Annuaire... 1982, vol. II (1" partie).



Chapitre VII

AUTRES DÉCISIONS ET CONCLUSIONS DE LA COMMISSION

A. — Droit relatif aux utilisations
des cours d'eau internationaux

à des fins autres que la navigation

250. A sa 1745e séance, le 14 juillet 1982, la Commis-
sion a nommé M. Jens Evensen rapporteur spécial pour
le sujet « Droit relatif aux utilisations des cours d'eau
internationaux à des fins autres que la navigation ».

251. Les réponses des gouvernements de deux Etats
Membres (A/CN.4/352 et Add.l) au questionnaire sur
le sujet qui avait été établi par la Commission en 1974
ont été reçues et distribuées à la présente session332.
A également été distribué, conformément à une décision
prise par la Commission à sa trente-troisième session333,
le troisième rapport sur le sujet (A/CN.4/348)334, pré-
senté par l'ancien Rapporteur spécial, M. Stephen
M. Schwebel, qui avait commencé à l'établir avant de
démissionner de la Commission à la suite de son élection
à la CIJ.

B. — Projet de code des crimes contre la paix
et Sa sécurité de l'humanité

252. A sa 1745e séance, le 14 juillet 1982, la Commis-
sion a nommé M. Doudou Thiam rapporteur spécial
pour le sujet intitulé « Projet de code des crimes contre
la paix et la sécurité de l'humanité ». A la même séance,
la Commission a constitué, en vue de l'étude du sujet,
un groupe de travail présidé par le Rapporteur spécial et
dont la composition a été indiquée au paragraphe 8 ci-
dessus.

253. Les gouvernements de huit Etats Membres ont
communiqué à la présente session leurs commentaires et
observations sur le sujet, comme l'Assemblée générale
les y avait invités au paragraphe 3 de sa résolution
36/106 du 10 décembre 1981. Conformément au para-
graphe 4 de la même résolution, le Secrétariat a fait dis-
tribuer le texte de ces commentaires et observations
(A/CN.4/358 et Add.l à 4)335 et d'autres documents
ont été soumis. Le Secrétariat a aussi fourni aux mem-
bres du Groupe de travail la documentation complé-
mentaire nécessaire.

254. Le 20 juillet 1982, le Groupe de travail a tenu une
réunion, au cours de laquelle il a procédé à un échange
de vues préliminaire sur les demandes que, dans sa réso-

332 R e p r o d u i t e s d a n s Annuaire... 1982, v o l . I I ( l r c p a r t i e ) .
333 Annuaire... 1981, vol. II (2e partie), p. 167, note 686.
334 Reproduit dans Annuaire... 1982, vol II (l r e partie).
333 Idem.

lution 36/106, l'Assemblée générale a formulées à
l'attention de la Commission. Les membres du Groupe
ont insisté, en particulier, sur l'importance et l'urgence
du sujet, sur la priorité que la Commission devait lui
accorder dans le cadre de son programme quinquennal
ainsi que sur la portée et la structure du projet de code et
la possibilité de présenter à l'Assemblée générale un rap-
port préliminaire portant notamment sur ces aspects du
sujet.

255. Sur la recommandation du Groupe de travail, la
Commission a décidé d'accorder dans son programme
quinquennal la priorité voulue au projet de code des cri-
mes contre la paix et la sécurité de l'humanité. La Com-
mission se propose d'engager, assez tôt dans le courant
de sa prochaine session, un débat général en plénière sur
la base d'un premier rapport qui sera présenté par le
Rapporteur spécial. Elle soumettra à l'Assemblée géné-
rale, à sa trente-huitième session, les conclusions de ce
débat général.

256. Sur la recommandation également du Groupe de
travail, la Commission a décidé de prier le Secrétariat de
fournir au Rapporteur spécial l'aide dont il pourrait
avoir besoin et de soumettre à la Commission toute la
documentation de fond nécessaire et notamment une
liste des instruments internationaux pertinents ainsi
qu'une version mise à jour du document analytique éta-
bli en application de la résolution 35/49 de l'Assemblée
générale du 4 décembre 1980336, analysant les commen-
taires et les observations que les gouvernements des
Etats Membres auront communiqués par écrit ou for-
mulés dans le cadre des débats de l'Assemblée générale.

C. — Programme et méthodes de travail
de la Commission

257. A sa 1706e séance, le 13 mai 1982, la Commission
a décidé de constituer un groupe de planification du
Bureau élargi pour la session en cours. Ce groupe était
composé du Premier Vice-Président, M. Leonardo Diaz
Gonzalez (président), M. Jorge Castafieda, M. Andréas
J. Jacovides, M. S. P. Jagota, M. Abdul G. Koroma,
M. Nikolaï A. Ouchakov, sir ïan Sinclair, M. Constan-
tin A. Stavropoulos et M. Doudou Thiam. Il a été
chargé d'examiner le programme et les méthodes de tra-
vail de la Commission, y compris la question de sa docu-
mentation, et de faire rapport à ce sujet au Bureau
élargi. Le Groupe de planification s'est réuni le 18 mai
et le 14 juillet 1982. Les membres de la Commission qui

336 A/36/535.
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ne faisaient pas partie du Groupe étaient invités à parti-
ciper aux réunions et un certain nombre d'entre eux
l'ont fait.

258. Sur la recommandation du Groupe de planifica-
tion, le Bureau élargi a recommandé à la Commission
d'inclure les paragraphes 259 à 272 ci-après dans son
rapport à l'Assemblée générale sur les travaux de sa pré-
sente session. A sa 1752e séance, le 23 juillet 1982, la
Commission a examiné les recommandations du Bureau
élargi et, sur la base de ces recommandations, a adopté
les paragraphes qui suivent.

259. Au début du mandat quinquennal de la Commis-
sion dans sa composition nouvelle, le programme de tra-
vail en cours, conformément à la résolution 36/114 de
l'Assemblée générale, du 10 décembre 1981, comprenait
les sujets suivants : question des traités conclus entre
Etats et organisations internationales ou entre deux ou
plusieurs organisations internationales; responsabilité
des Etats; responsabilité internationale pour les consé-
quences préjudiciables découlant d'activités qui ne sont
pas interdites par le droit international; droit relatif aux
utilisations des cours d'eau internationaux à des fins
autres que la navigation; immunités juridictionnelles des
Etats et de leurs biens; statut du courrier diplomatique
et de la valise diplomatique non accompagnée par un
courrier diplomatique; et relations entre les Etats et les
organisations internationales (deuxième partie du sujet).
En outre, par sa résolution 36/106 du 10 décembre
1981, l'Assemblée générale a invité la Commission à
reprendre ses travaux en vue de l'élaboration du projet
de code des crimes contre la paix et la sécurité de
l'humanité.

260. Dans sa résolution 36/114 également, l'Assem-
blée générale a fait sienne la conclusion à laquelle la
Commission était parvenue à sa trente-troisième
session337 concernant la fixation, à sa trente-quatrième
session, d'objectifs généraux et de priorités destinés à
orienter son étude des sujets inscrits à son programme
de travail pendant la durée du mandat des membres de
la Commission élus à la trente-sixième session de
l'Assemblée générale. De plus, par sa résolution 36/106,
l'Assemblée générale a prié la Commission d'examiner,
à sa trente-quatrième session, la question du projet de
code des crimes contre la paix et la sécurité de l'huma-
nité dans le contexte de son programme quinquennal.

261. La Commission, à sa présente session, réaffirme
la conclusion formulée dans son rapport sur sa trente-
troisième session338, à savoir que

La méthode consistant à fixer, conformément aux résolutions perti-
nentes de l'Assemblée générale, des objectifs généraux et des priorités
destinés à orienter le programme de travail que la Commission pour-
suivra pendant la durée d'un mandat de ses membres ou plus long-
temps s'il y a lieu, paraît efficace et pratique pour la planification et
l'exécution en temps voulu du programme de travail de la Commis-
sion.

Comme la Commission l'avait déjà indiqué339, il était
impossible d'adopter un plan rigide, mais, en se fixant
des objectifs dans la planification de ses activités, elle
disposerait d'un cadre de références pour prendre ses
décisions.

262. En fixant des objectifs généraux et des priorités
destinés à orienter son étude des sujets inscrits à son
programme de travail en cours, la Commission doit
dûment tenir compte, non seulement de l'ordre
d'importance et d'urgence qui s'attache aux divers
sujets en vertu des résolutions pertinentes de l'Assem-
blée générale, mais aussi des progrès accomplis jusque-
là dans les travaux sur chaque sujet ainsi que des pers-
pectives de nouveaux progrès, compte tenu du degré de
complexité et de difficulté de chaque sujet.

263. En cette première année du mandat de ses mem-
bres actuels, la Commission a achevé, comme l'Assem-
blée générale le lui avait demandé dans sa résolution
36/114, la deuxième lecture du projet d'articles sur le
droit des traités entre Etats et organisations internatio-
nales ou entre organisations internationales. Compte
tenu des progrès réalisés à la présente session sur les
autres sujets du programme de travail en cours et des
considérations mentionnées ci-dessus, la Commission
entend s'efforcer d'ici à la fin de la période quinquen-
nale, qui a débuté en 1982, de mener à son terme la pre-
mière lecture de la deuxième partie du projet d'articles
sur la responsabilité des Etats pour faits internationa-
lement illicites, en entreprenant éventuellement la
deuxième lecture de la première partie du projet; d'ache-
ver la première lecture du projet d'articles sur les immu-
nités juridictionnelles des Etats et de leurs biens; d'avan-
cer sensiblement la première lecture du projet d'articles
sur le droit relatif aux utilisations des cours d'eau inter-
nationaux à des fins autres que la navigation; d'achever
la première lecture du projet d'articles sur le statut du
courrier diplomatique et de la valise diplomatique non
accompagnée par un courrier diplomatique; de progres-
ser dans les travaux sur la responsabilité internationale
pour les conséquences préjudiciables découlant d'activi-
tés qui ne sont pas interdites par le droit international; et
de poursuivre l'étude de la deuxième partie du sujet des
relations entre les Etats et les organisations internatio-
nales. En outre, en ce qui concerne le projet de code des
crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité, la
Commission appelle l'attention sur la décision consi-
gnée ci-dessus, au paragraphe 255.

264. A sa trente-cinquième session, tenant compte des
objectifs généraux exposés ci-dessus, la Commission se
propose de constituer et de réunir son comité de rédac-
tion en début de session, pour lui permettre de terminer
aussitôt que possible ses travaux sur les projets d'articles
dont il a été saisi à la présente session et dont il reste
saisi, à savoir les projets d'articles sur la responsabilité
des Etats, sur les immunités juridictionnelles des Etats et
de leurs biens et sur le statut du courrier diplomatique et
de la valise diplomatique non accompagnée par un cour-

337 Annuaire... 1981, vol. II (2e partie), p. 167, par. 258.
338 Ibid. "'Annuaire... 1975, vol. II, p. 197, doc. A/10010/Rev.l, par. 147.
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rier diplomatique. En même temps, la Commission
abordera l'examen du rapport préliminaire que le Rap-
porteur spécial, nouvellement désigné, doit présenter
sur la question du projet de code des crimes contre la
paix et la sécurité de l'humanité, d'un premier rapport
qui sera présenté par le nouveau Rapporteur spécial sur
la question du droit relatif aux utilisations des cours
d'eau internationaux à des fins autres que la navigation
et des autres rapports qui seront présentés par les rap-
porteurs spéciaux respectifs sur les trois sujets au titre
desquels des projets d'articles sont en cours d'élabora-
tion ainsi que des rapports qui pourront être soumis sur
d'autres sujets.

265. Quant au nombre de séances qui seront consa-
crées, à la trente-cinquième session, à l'examen des
sujets inscrits à son programme de travail en cours, la
Commission en décidera au début de la session, dans le
cadre de l'organisation de ses travaux. Cependant, la
Commission est consciente que, dans le temps qui lui est
imparti, il ne lui sera peut-être pas possible d'examiner
tous les sujets figurant à ce programme.

266. Poursuivant l'étude des améliorations qui pour-
raient encore être apportées aux procédures et aux
méthodes de travail actuelles de la Commission, le
Groupe de planification a procédé à un échange de vues
à la présente session. Parmi les questions dont le Groupe
a considéré qu'elles méritaient une attention particulière
figuraient la question d'une aide supplémentaire aux
rapporteurs spéciaux dans l'accomplissement de leur
tâche, y compris la possibilité pour eux de bénéficier de
consultations techniques ou d'avis d'experts; l'examen
des moyens d'inciter les gouvernements des Etats Mem-
bres à répondre plus largement aux questionnaires ou
aux demandes d'observations et de commentaires écrits
que leur adresse la Commission; la question de savoir
comment organiser au mieux le temps dont dispose la
Commission, par exemple en concentrant l'attention sur
un plus petit nombre de sujets à chaque session; et la
recherche des possibilités qui s'offrent de développer et
d'intensifier plus encore les travaux de recherche sur les
sujets étudiés par la Commission ainsi que d'autres ser-
vices que la Commission reçoit de son secrétariat et de
l'ensemble de la Division de la codification. La Com-
mission a l'intention, à sa prochaine session et à ses ses-
sions futures, de poursuivre l'examen de ces questions et
d'autres, et de les étudier plus en détail dans le cadre du
réexamen permanent de ses procédures et méthodes de
travail, auquel elle procède avec le souci de les améliorer
sans cesse en vue de s'acquitter à temps et de manière
efficace des tâches qui lui sont confiées. Il est probable
qu'à cette fin le Groupe de planification, qui sera consti-
tué à la prochaine session de la Commission, consacrera
plusieurs réunions à ces questions.

267. En ce qui concerne la question de la documenta-
tion, la Commission tient à remercier de nouveau
l'Assemblée générale d'avoir maintenu les comptes ren-
dus analytiques des séances de la Commission, par sa
décision 34/418 du 23 novembre 1979 et par ses résolu-
tions 34/141 du 17 décembre 1979, 35/10 B du

3 novembre 1980, 35/163 du 15 décembre 1980 et
36/114 du 10 décembre 1981. A ce sujet, la Commission
réitère les considérations qu'elle a exposées dans son
rapport sur sa trente-deuxième session (1980)340 et
notamment la conclusion à laquelle elle était parvenue à
cette session, à savoir que

Le maintien du système actuel de comptes rendus analytiques est
dans le droit fil de la politique constante suivie par l'Assemblée géné-
rale depuis la création de la CDI et constitue une nécessité inéluctable
dans la perspective des procédures et méthodes de travail de la Com-
mission et du processus de codification du droit international en géné-
ral.

268. En outre, la Commission note avec satisfaction
que, dans l'application des règles relatives au contrôle et
à la limitation de la documentation émanant du Secréta-
riat, les services compétents du Secrétariat ont agi sans
préjudice de la disposition énoncée au paragraphe 10 de
la résolution 32/151 de l'Assemblée générale et confir-
mée par les résolutions 34/141, 35/163 et 36/114. Par
cette disposition, l'Assemblée a souscrit à la conclusion
à laquelle la Commission était parvenue à sa vingt-
neuvième session (1977), à savoir, notamment, qu'« en
matière de recherche juridique — et la codification du
droit international exige des recherches juridiques — on
ne saurait fixer de limites à la longueur des
documents »341.

269. Par le paragraphe 5 de la section II de sa résolu-
tion 36/117 A du 10 décembre 1981, intitulée « Travaux
futurs du Comité des conférences », l'Assemblée géné-
rale a prié ses organes subsidiaires « de veiller à ce que
leurs rapports soient aussi brefs que possible et ne
dépassent pas la limite souhaitable de 32 pages ». A sa
vingt-neuvième session, en 1977, la Commission a eu
l'occasion de s'occuper de la forme et de la présentation
de son rapport à l'Assemblée générale et notamment de
la question de la longueur de ses rapports. A propos du
vœu formulé dans la résolution 36/117 A, la Commis-
sion souhaite appeler l'attention de l'Assemblée géné-
rale sur les passages pertinents de son rapport sur sa
vingt-neuvième session342, qu'elle réaffirme. Comme la
Commission l'a indiqué en 1977, on ne saurait décider
a priori de la longueur d'un rapport donné de la CDI
sans avoir égard aux dispositions du statut de la Com-
mission et à la position que celle-ci occupe dans l'ensem-
ble du processus de codification. Il ne semble pas que la
Commission puisse accepter que soit fixée à l'avance et
dans l'abstrait la longueur maximale ou minimale d'un
rapport. Le rapport de la CDI sur ses travaux de telle ou
telle session sera plus ou moins volumineux selon qu'elle
ressentira plus ou moins le besoin d'expliquer, à l'inten-
tion de l'Assemblée générale et des Etats Membres, les
travaux accomplis à cette session et de justifier les pro-
jets d'articles contenus dans ledit rapport.

270. Comme il a été indiqué plus haut, la Commission
continuera à étudier la possibilité d'améliorer encore ses

340 Annuaire... 1980, vol. II (2e partie), p. 164 et 165, par. 189
et 190.

341 Annuaire... 1977, vol. II (2e partie), p. 132, par. 123.
342 Ibid., p. 132, par. 124 à 126.
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procédures et ses méthodes actuelles en vue de s'acquit-
ter à temps et de manière efficace des tâches qui lui sont
confiées par l'Assemblée générale. Cela étant, et en
ayant à l'esprit les considérations susmentionnées
qu'elle a formulées en 1977 ainsi que les vues exprimées
en la matière à la Sixième Commission de l'Assemblée
générale, la Commission continuera de s'efforcer de
présenter à l'Assemblée des rapports sur ses travaux qui
soient conformes aux exigences de son statut et qui
répondent aux besoins de l'Assemblée générale et des
Etats Membres.

271. La Commission a été informée de la teneur d'une
circulaire du Secrétaire général, qui donnait notamment
pour instruction aux hauts fonctionnaires du Secrétariat
d'inviter les organes subsidiaires qui désignent des rap-
porteurs spéciaux à prêter leur concours au Secrétariat
dans ses efforts pour limiter la documentation en assi-
gnant, à ces rapports, une limite maximale de 32 pages.
Dans les observations de la Commission sur la question
du « Réexamen du processus d'établissement des traités
multilatéraux »343, il était dit que les rapporteurs spé-
ciaux sont l'un des « dispositifs institutionnels qui con-
tribuent au bon accomplissement de ses fonctions par la
Commission » et dont le concours lui est des plus pré-
cieux. Leurs rapports sur les divers sujets dont ils sont
chargés et qui constituent le programme en cours de la
Commission sont la base même des travaux de la Com-
mission. La longueur et le contenu de ces rapports
varient en fonction non seulement de la portée et de la
complexité du sujet étudié mais aussi de nombreux
autres facteurs, tels que l'état d'avancement des travaux
de la Commission sur le sujet, la nature et le nombre des
propositions formulées par le Rapporteur spécial, en
particulier des projets d'articles, étayés de données four-
nies notamment par la pratique des Etats et la doctrine,
y compris l'analyse des débats pertinents de l'Assemblée
générale et des commentaires et observations des gou-
vernements, etc. Il faut tenir compte du fait que les rap-
ports des rapporteurs spéciaux constituent un aspect
essentiel des méthodes et des techniques de travail de la
Commission prévues par son statut, qui lui permettent
de s'acquitter, conformément à ce statut, des tâches qui
lui sont confiées par l'Assemblée générale. C'est pour-
quoi la Commission considère qu'elle ne saurait déter-
miner à l'avance et dans l'abstrait la longueur des rap-
ports de ses rapporteurs spéciaux. Elle tient toutefois à
donner au Secrétariat l'assurance qu'elle-même et ses
rapporteurs spéciaux sont pleinement conscients de la
nécessité de réaliser des économies, chaque fois que cela
est possible, dans le volume global de la documentation
de l'ONU et qu'ils l'auront sans cesse présente à l'esprit.

272. Enfin, la Commission tient à exprimer le regret
de ce que, sans préavis, la pratique en vigueur depuis
1949, qui consistait à faire figurer dans le compte rendu
analytique de chaque séance de la Commission la liste de
ses membres présents à cette séance, ait été abandonnée.
La Commission considère que cette liste constitue une

information dont doivent disposer l'Assemblée géné-
rale, les gouvernements des Etats Membres et le public.
L'abandon de cette pratique implique une modification
correspondante de la présentation des comptes rendus
analytiques sous leur forme définitive, tels qu'ils parais-
sent dans le volume I de l'Annuaire de la Commission
du droit international, qui, conformément à la résolu-
tion 987 (X) de l'Assemblée générale du 3 décembre
1955 et de décisions ultérieures de la Commission, est
publié sous l'autorité et la direction de la CDP4". En
conséquence, la Commission est d'avis que la pratique
consistant à faire figurer dans le compte rendu analyti-
que de chaque séance la liste des membres présents à
cette séance devrait être rétablie par la Division des ser-
vices de conférence et des services généraux de l'Office
des Nations Unies à Genève.

D. — Coopération avec d'autres organismes

1. COMITÉ JURIDIQUE INTERAMÉRICAIN

273. M. Doudou Thiam, président de la Commission à
sa trente-troisième session, a assisté, en qualité d'obser-
vateur de la Commission, à la session du Comité juridi-
que interaméricain qui s'est tenue en janvier-février
1982 à Rio de Janeiro, et y a fait une déclaration.

274. Le Comité juridique interaméricain était repré-
senté à la trente-quatrième session de la Commission par
M. G. Ortiz Martin, qui a pris la parole devant la Com-
mission à sa 1726e séance, le 14 juin 1982.

275. L'observateur du Comité juridique interaméri-
cain a passé en revue les activités récentes du Comité et a
signalé, en particulier, l'élaboration d'un projet de con-
vention interaméricaine sur la compétence internatio-
nale en ce qui concerne la validité extraterritoriale des
jugements étrangers, convention qui compléterait des
conventions déjà adoptées. Cette question avait déjà été
examinée à la première et à la deuxième conférence spé-
cialisée de droit international privé, tenues à Panama et
à Montevideo respectivement et, en avril 1980, à Was-
hington, où la première réunion d'experts de droit inter-
national privé avait inscrit à son ordre du jour la ques-
tion de la juridiction internationale, afin de compléter,
s'il y avait lieu, les règles de droit procédural internatio-
nal. Elle avait ensuite rédigé des bases de compétence
internationale en ce qui concerne la validité extraterrito-
riale des jugements étrangers et le rapporteur chargé de
ce sujet avait donné son avis quant à la recherche de
conditions convenant au système de la « common law »
et à celui du droit latino-américain. Le Comité a alors
abordé l'étude de ces bases de juridiction internationale,
que complétaient aussi les réponses fournies par divers
juristes à un questionnaire que leur avait envoyé le
Secrétariat général de l'OEA. Lors de l'examen de ce
texte article par article, des questions de terminologie se

343 Annuaire... 1979, vol. II (1™ partie), p. 224, doc. A/CN.4/325,
par. 104.

34< Voir Annuaire... 1956, vol. II, p. 302, doc. A/3159, par. 39 à 45;
Annuaire... 1969, vol. I, p. 158, 1020e séance, par. 2 à 5; Annuaire...
1972, vol. I, p. 15, 1151e séance, par. 56, et p. 45 et 46, 1157e séance,
par. 43 et 44; et Annuaire... 1979, vol. II (2e partie), p. 100, note 485.
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sont posées et des propositions d'amendement ont été
présentées. Divers documents ont encore été rédigés et,
en janvier 1982, le Comité a décidé de donner auxdites
bases la forme d'une convention qui, bien qu'indépen-
dante, pourrait servir à appliquer le paragraphe d de
l'article 2 de la Convention interaméricaine sur la vali-
dité extraterritoriale des décisions et sentences arbitrales
étrangères, signée à Montevideo le 8 mai 1979. Afin de
combler une lacune de cette disposition, le projet con-
tient un article devant permettre aux Etats parties à la
Convention de Montevideo d'en appliquer les règles en
cas de conflit, sans que cela empêche le projet de rester
ouvert à la signature et à l'adhésion des Etats qui n'ont
pas signé la Convention de Montevideo. Le titre du pro-
jet a aussi été débattu et il a été admis que le mot espa-
gnol « competencia » pouvait être rendu par « jurisdic-
tion » dans le texte anglais. Les restrictions relatives à la
matière sur laquelle portent les jugements ont été main-
tenues dans le projet, mais une disposition a été ajoutée
afin que les Etats parties puissent déclarer qu'ils appli-
queront les règles de la convention à une ou plusieurs
des matières exclues dans cet instrument, pareille décla-
ration pouvant être faite à tout moment. Le projet de
convention interaméricaine sera utile aux Etats améri-
cains, qu'ils se rattachent au système de la « common
law » ou à celui du droit latino-américain, et il consti-
tuera un critère universel pour les Etats autres que ceux
du continent américain qui y adhéreront.

276. L'observateur du Comité juridique interaméri-
cain s'est aussi référé au développement du droit inter-
national dans les Amériques. Il a souligné que le princi-
pal apport des Espagnols et des Portugais avait été sans
aucun doute le droit international public que Vitoria
avait créé et que Suarez avait développé pour protéger
les nouvelles nations d'Amérique latine. Ce droit était
donc au cœur de la culture latino-américaine, comme
l'ont compris les hommes d'Amérique, notamment à la
fin des guerres d'indépendance, quand Simon Bolivar a
convoqué le premier congrès qui devait unir toute
l'Amérique en un seul peuple. Ce fut la première démar-
che positive d'où découlèrent les travaux, conférences,
réunions et instituts qui conduisirent à la création de
l'Union panaméricaine, à laquelle les Etats-Unis
d'Amérique du Nord participèrent et se montrèrent de
fervents partisans de cette idée. Le droit international se
développa, car les représentants des peuples d'Amérique
latine se rencontraient constamment et cherchaient un
cadre juridique qui permît de résoudre leurs conflits. En
Europe, ce n'est que bien plus tard, avec la création de
la Société des Nations, qu'une telle union internationale
a vu le jour. Par contre, en Amérique latine, les doctri-
nes se sont multipliées. Il faut mentionner, en outre, le
Code Bustamante345, adopté en 1928, qui constitue la
première codification de règles uniformes de droit privé.
Enfin, il ne faut pas oublier que c'est l'Acte de

Chapultepec346 qui a ouvert la voie à la création de
l'ONU. Quant à la Charte des Nations Unies, elle
devrait reconnaître la valeur régionale de l'OEA et son
droit de conclure ses propres traités et conventions de
toutes sortes.

277. L'observateur du Comité juridique interaméri-
cain a dit, en conclusion, que les inquiétudes qui agitent
actuellement les pays d'Amérique latine les amèneront à
examiner leur charte constitutive et les traités qui les
lient pour voir s'ils fonctionnent de manière adéquate et
efficace ou s'ils doivent être modifiés ou complétés. En
définitive, le monde a besoin d'un droit international
qui soit respecté dans le seul souci de la justice.

278. Enfin, l'observateur a de nouveau demandé qu'à
l'occasion des visites qu'ils font au Comité juridique
interaméricain des membres de la Commission prennent
la parole en tant que conférenciers aux cours de droit
international que le Comité organise depuis plusieurs
années.

2. COMITÉ EUROPÉEN DE COOPÉRATION JURIDIQUE

279. M. Doudou Thiam, président de la Commission à
sa trente-troisième session, a assisté, en qualité d'obser-
vateur de la Commission, à la trente-sixième session du
Comité européen de coopération juridique, qui a eu lieu
en novembre 1981 à Strasbourg, et il a fait une déclara-
tion devant le Comité.

E. — Date et lieu de la trente-cinquième session

280. La Commission a décidé de tenir sa prochaine
session à l'Office des Nations Unies à Genève du 3 mai
au 22 juillet 1983.

F. — Représentation à la trente-septième session
de l'Assemblée générale

281. La Commission a décidé de se faire représenter à
la trente-septième session de l'Assemblée générale par
son président, M. Paul Reuter.

G. — Séminaire de droit international

282. En application du paragraphe 9 de la résolution
36/114 de l'Assemblée générale, du 10 décembre 1981,
le Bureau des affaires juridiques, en liaison avec l'Office
des Nations Unies à Genève, a organisé, au cours de la
trente-quatrième session de la CDI, la dix-huitième ses-
sion du Séminaire de droit international. Le Séminaire
est destiné à des étudiants avancés dans cette discipline
et à de jeunes fonctionnaires des administrations natio-
nales dont les tâches comprennent habituellement l'exa-
men des questions de droit international.

3<3 Nom officiel du Code de droit international privé contenu dans
la Convention de droit international privé, adoptée le 20 février 1928 à
La Havane (SDN, Recueil des Traités, vol. LXXXVI, p. 111).

346 Acte final de la Conférence interaméricaine sur les problèmes de
la guerre et de la paix, adopté à Mexico le 8 mars 1945 (Conferencias
Internationales Americanas, Segundo Suplemento, 1945-1954, Was-
hington [D.C.], Union Panamericana, 1958; texte français dans :
Droit international et histoire diplomatique, documents choisis par
C. A. Colliard et A. Manin, Paris, Montchrestien, t. I, 1971, p. 801
et suiv.).
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283. Un comité de sélection s'est réuni sous la prési-
dence de M. Philippe Giblain, directeur du Séminaire,
représentant M. Erik Suy, conseiller juridique des
Nations Unies. Le Comité comprenait quatre autres per-
sonnes : M. M. A. Boisard (UNITAR), M. E. Chris-
peels (CNUCED), M. B. G. Ramcharan (Division des
droits de l'homme), M. M. Sebti (Division de l'adminis-
tration de l'Office). Vingt-quatre participants, tous de
nationalité différente et ressortissants pour la plupart de
pays en développement, ont été sélectionnés parmi cin-
quante et un candidats. En outre, quatre personnes ont
été admises à cette session du Séminaire en qualité
d'observateurs.

284. Durant la session du Séminaire, qui s'est tenue au
Palais des Nations du 10 au 28 mai 1982, les partici-
pants ont pu suivre les travaux de la Commission, utili-
ser les divers services de la Bibliothèque du Palais des
Nations et assister à une projection cinématographique
organisée par le Service d'information de l'ONU. Ils ont
reçu des exemplaires des documents de base nécessaires
pour suivre les débats de la Commission et les conféren-
ces du Séminaire. Ils ont, en outre, pu obtenir ou ache-
ter, à prix réduit, des documents des Nations Unies non
disponibles ou qu'il est difficile de se procurer dans leur
pays d'origine. En fin de session, le Président de la
Commission et le Directeur général de l'Office des
Nations Unies à Genève ont remis aux participants un
certificat attestant leur assiduité à cette dix-huitième ses-
sion du Séminaire.

285. Pendant les trois semaines de la session, les six
membres suivants de la Commission ont donné des con-
férences suivies de débats : M. A. J. Jacovides (Droit
de la mer. — Délimitation des îles — Règlement des liti-
ges); M. A. G. Koroma (Le Comité spécial sur la
Charte des Nations Unies et le projet de déclaration de
Manille sur le règlement pacifique des litiges);
M. C. Flitan (Le règlement pacifique des différends);
M. S. P. Jagota (Récents développements du droit de la
mer); M. A. Yankov (Liberté de communication et
développement du droit diplomatique); M. S. Sucharit-
kul (Immunité des Etats et activités commerciales en
droit international).

286. En outre, des exposés ont été faits : par M. C.
Swinarski de la Division juridique du CICR sur « Le
droit international humanitaire en tant que branche du
droit international public »; par M. F. Wolf, sous-
directeur général et conseiller juridique du BIT sur
« L'Organisation internationale du Travail et la dyna-

mique du droit international »; et par M. K. Nyameke,
directeur par intérim de la Division des droits de
l'homme, sur « Les activités de la Division des droits de
l'homme ».

287. Cette année, les participants au Séminaire ont été
officiellement reçus par la Ville de Genève, à l'hôtel de
ville dans la salle de l'Alabama. Au cours de cette récep-
tion, M. R. Vieux, chef du protocole de la ville de
Genève, a fait un exposé sur les aspects internationaux
de Genève. Une visite au siège du CICR figurait égale-
ment au programme du Séminaire. Les participants ont
pris part à une table ronde sous la présidence de
M. J. Moreillon, directeur du Département de la doc-
trine et du droit du CICR, et ont été ensuite reçus par
M. Alexandre Hay, président du Comité international.

288. Comme par le passé, le Séminaire n'a occasionné
aucune dépense à l'ONU, à qui il n'a pas été demandé
de contribuer aux frais de voyage ni aux frais de subsis-
tance des participants. Les Gouvernements de la Répu-
blique fédérale d'Allemagne, de l'Autriche, du Dane-
mark, de l'Espagne, de la Finlande, de la Jamaïque, de
la Norvège et des Pays-Bas ont offert des bourses à des
participants de pays en développement. Des fonds ont
également été offerts à cet effet par le Dana Fund for
International and Comparative Légal Studies (de
Toledo, Ohio). L'octroi des bourses permet d'assurer
une répartition géographique satisfaisante des partici-
pants et de faire venir de pays éloignés des candidats
méritants qui ne pourraient sans cela participer à la ses-
sion, pour des raisons uniquement pécuniaires. Cette
année, des bourses ont été accordées à 16 participants.
C'est ainsi que sur les 403 participants ayant été admis
depuis l'origine du Séminaire, représentant 103 nationa-
lités, des bourses ont été accordées à 184 participants.

289. La Commission tient à souligner l'importance
qu'elle attache aux sessions du Séminaire, qui donnent
aux jeunes juristes désignés la possibilité de se familiari-
ser avec les travaux de la Commission et les activités des
nombreuses organisations internationales qui ont leur
siège à Genève. Pour assurer le maintien et le développe-
ment du Séminaire et surtout pour permettre l'octroi
d'un plus grand nombre de bourses, il est souhaitable
que le plus grand nombre d'Etats possible contribue,
même symboliquement, aux frais de voyage et de subsis-
tance qui pourront être alloués, marquant ainsi leur
intérêt pour les sessions du Séminaire de droit interna-
tional.
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Les commentaires et observations des gouvernements et des principales organisations internationales
concernant les articles 1 à 60 dudit projet d'articles sont reproduits dans l'annexe II au rapport de la
Commission sur sa trente-troisième session {Annuaire... 1981, vol. II [2e partie], p. 183).

Les sources des conventions multilatérales conclues sous les auspices de l'ONU qui sont citées dans
la présente annexe sont indiquées p. 6 ci-dessus.
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A. — Commentaires et observations des gouvernements

1. République fédérale d'Allemagne novembre 1980. Depuis lors, la deuxième lecture a été entamée et des
[Original • anglais] résultats partiels ont été communiqués. Lors des débats à la Sixième

124 février 1982] Commission en 1981, la République fédérale d'Allemagne s'est félici-
tée de ce que la CDI considère la Convention de Vienne sur le droit des

1. Les présentes observations ont trait aux articles 61 à 80 du projet traités comme le modèle à suivre dans la mesure du possible, sous
établi par la CDI, lesquels ont déjà été commentés oralement au cours réserve de certaines adaptations en fonction des caractéristiques parti-
des débats de la Sixième Commission de l'Assemblée générale en culières des traités auxquels des organisations internationales sont
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parties1. En deuxième lecture, la CDI s'en est jusqu'à présent systéma-
tiquement tenue à ce point de vue, et a, en ce qui concerne les disposi-
tions de fond des articles 1 à 26, réduit au minimum les différences par
rapport à la Convention de Vienne. On est donc en droit d'espérer
que, au cours de la poursuite de la deuxième lecture, la section inter-
médiaire, laquelle comprend l'article 36 bis (article extrêmement
important, et pas seulement pour la Communauté économique euro-
péenne), et les parties V et VI commentées ici seront convenablement
et raisonnablement alignées sur la Convention de Vienne. La Républi-
que fédérale d'Allemagne espère également que la CDI sera en mesure
d'achever la deuxième lecture en 1982 comme prévu. La CDI sera une
fois de plus confrontée aux difficiles problèmes découlant des caracté-
ristiques particulières de la participation des organisations internatio-
nales à des traités, et en particulier du traitement différent accordé à
ces dernières par la CIJ.

2. Dans les dispositions de la partie V: Nullité, extinction et suspen-
sion de l'application des traités, la CDI a mis les organisations interna-
tionales sur un pied d'égalité avec les Etats, partant du principe que les
organisations internationales qui sont parties à des traités sont respon-
sables dans la même mesure que les Etats parties; comme ces derniers,
elles doivent être tenues pour responsables de toute violation commise
à l'occasion de la conclusion et de l'exécution de traités. Cette hypo-
thèese et ses conséquences doivent être accueillies favorablement. Il est
donc logique d'adopter les principes posés dans la Convention de
Vienne en ce qui concerne la survenance d'une situation rendant l'exé-
cution impossible (art. 61) et le changement fondamental de circons-
tances (art. 62). On a pressenti que des questions supplémentaires ris-
quaient de se poser dans le cas de la participation d'organisations
internationales à des traités. C'est ajuste titre cependant que ces ques-
tions n'ont pas été traitées dans les dispositions du projet établi par la
CDI, car cela irait au-delà de la portée de ces nouvelles dispositions
(voir art. 73).

3. Dans son commentaire sur l'article 63 (par. 2 et 3), la CDI a con-
venu que l'idée sur laquelle reposaient les articles 63 et 74 devait être
appliquée aux organisations internationales malgré l'absence de rela-
tions diplomatiques et consulaires entre ces dernières et les Etats.
Cette idée vaut également en ce qui concerne les relations officielles
entre les Etats et les organisations internationales qui, dans certains
cas, sont extrêmement formelles (missions permanentes). Leur
absence n'empêche pas la conclusion ou l'existence de traités.

Jusqu'à présent, les articles 63 et 74 du projet ne mettent cependant
pas les organisations internationales sur un pied d'égalité avec les
Etats. Pour remédier à cet état de choses, la République fédérale
d'Allemagne avait proposé en 1980, à la Sixième Commission, d'ajou-
ter dans ces deux articles après « relations diplomatiques ou consulai-
res » les mots « ou autres relations officielles » et d'ajouter en outre à
l'article 63 les mots « entre des parties à un traité » et à l'article 74
« entre deux ou plusieurs Etats ou entre un Etat et une organisation
internationale ou entre des organisations internationales »2. Nous réi-
térons ici ces propositions.

4. Il convient de se féliciter que, dans les procédures de contestation
de la validité des traités et de règlement des différends en application
de la section 4 de la partie V, les organisations internationales soient
en principe mises sur un pied d'égalité avec les Etats et que ces procé-
dures suivent celles prévues dans la Convention de Vienne. Comme
dans la Convention, les procédures ne visent que les circonstances trai-
tées dans la partie V à moins que le système existant ne soit aban-
donné. Compte tenu de cette restriction regrettable, mais probable-
ment indispensable, les procédures prévues dans la Convention de
Vienne doivent, cependant, être étendues dans la mesure du possible
aux organisations internationales. Pour ce qui est de la structure et de
la portée, le projet devrait suivre la Convention de Vienne, car celles-ci
sont le résultai d'un compromis difficilement obtenu à la Conférence
de Vienne sur le droit des traités sans lequel la Convention n'aurait
guère pu être acceptée. La solution devrait être pleinement étendue
aux organisations internationales.

Malgré quelques doutes au sujet du délai de trois mois, qui est un
peu court pour les organisations internationales, l'arrangement prévu

dans la Convention de Vienne a heureusement été retenu à Varticle 65.
Il faut admettre que les organisations internationales, afin de respecter
le délai de trois mois, puissent être amenées ex abundante cautela à
soulever des objections quitte à les retirer par la suite. Le principe de
base est que les organisations internationales doivent bénéficier de
l'égalité de traitement, c'est-à-dire qu'elles ne doivent faire l'objet
d'aucune discrimination, mais qu'aucun avantage ne doit non plus
leur être accordé par rapport aux Etats parties.

5. L'article 66, cependant, ne prévoit pas un traitement égal pour les
organisations internationales et les Etats dans la mesure qui serait en
fait possible sans s'écarter du principe posé dans la Convention de
Vienne. Aux paragraphes 2 et 3, un règlement judiciaire n'est pas
prévu pour tous les différends portant sur l'existence, l'interprétation
ou l'application d'une règle de jus cogens. La République fédérale
d'Allemagne a déjà critiqué ce point oralement en Î980 devant la
Sixième Commission3. A son avis, pour ce qui est des différends fai-
sant intervenir le jus cogens, un règlement judiciaire devrait être obli-
gatoire dans tous les cas. De plus, étant donné l'importance du rôle
joué par la CIJ dans l'interprétation du jus cogens, la possibilité de lui
demander des avis consultatifs en application de l'Article 96 de la
Charte des Nations Unies ne devrait pas être passée sous silence, dans
la mesure où cette possibilité, qui offre une solution satisfaisante, est
ouverte aux organisations internationales intéressées.

6. Pour que les organisations internationales soient placées sur le
même pied que les Etats, il faudrait également que celles-ci soient en
mesure de désigner des conciliateurs pour la procédure de conciliation.
Au paragraphe 1 de l'annexe, la disposition conférant cette capacité
aux organisations internationales est toujours entre crochets. Ceux-ci
devraient être supprimés, car il n'y a aucune raison apparente pour
que des organisations internationales devenues parties à des traités
dans des conditions d'égalité n'aient pas le droit de participer à l'éta-
blissement de la liste de conciliateurs.

7. Dans la partie IV, le libellé qui sera finalement adopté pour Varti-
cle 73 est particulièrement important du point de vue des règles de
fond. Dans le projet, un certain nombre de questions marginales ont
délibérément été laissées de côté, y compris la succession d'organisa-
tions internationales (ou succession d'Etats déléguant des pouvoirs
aux organisations internationales), la responsabilité (analogue à la res-
ponsabilité de l'Etat), la conclusion de traités par des organisations
subsidiaires, etc. Parmi les autres questions qui sont laissées de côté si
l'on suit la Convention de Vienne, mais qui sont étroitement liées à
l'application des dispositions d'un traité, se trouvent celles concernant
la relation entre les organisations internationales et leurs Etats mem-
bres, par exemple les droits de vote et la répartition des pouvoirs pour
l'exécution d'un traité. Il semble qu'il convienne d'exclure expressé-
ment ou tacitement ces questions du projet d'articles, si l'on ne veut
pas aller au-delà de la portée de la Convention de Vienne. L'article 73
pourrait, tout en conservant une liste non exhaustive des questions
exclues, recevoir la forme d'une réserve générale concernant les condi-
tions particulières attachées aux organisations internationales parties à
des traités. Une telle réserve générale pourrait être utile pour empêcher
les dispositions du projet d'entraver le développement futur de cette
matière (cf. les dispositions adoptées par la troisième Conférence des
Nations Unies sur le droit de la mer concernant la participation
d'organisations internationales4).

8. Bien que la CDI n'ait pas encore abordé la question des clauses
finales à inclure dans une convention codifiant la matière faisant
l'objet du projet d'articles, elle a annoncé qu'elle s'en occuperait pen-
dant la deuxième lecture. Comme elle l'a indiqué dans ses observa-
tions présentées en 19815, la République fédérale d'Allemagne compte
que les organisations internationales ayant capacité pour conclure des
traités se verront accorder le droit de participer sur un pied d'égalité,
comme elles le font déjà pour ce qui est des travaux de la CDI, à une
conférence chargée de l'élaboration d'une convention sur les traités
conclus entre Etats et organisations internationales. Elles devraient

1 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-sixième session, Sixième
Commission, 44e séance, par. 34.

2 Ibid., trente-cinquième session. Sixième Commission, 45e séance, par. 15.

3 Ibid., par. 13.
4 Annexe IX de la Convention sur le droit de la mer, signée le 30 avril 1982

(A/CONF.62/122 et Corr.4).
5 Annuaire... 1981, vol. II (2e partie), p. 185, annexe II, sect. A. l , sous-sect. I,

par. 7.
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être autorisées à participer aux débats, à voter, et à signer et ratifier
une telle convention de la même manière que les Etats participants.

9. En deuxième lecture, il a été possible de préciser et de simplifier le
libellé des articles 1 à 26. En ce qui concerne les dispositions visées ici,
seul le libellé de l'article 73 et de l'annexe semble susceptible d'être
simplifié.

3. Canada

2. Bulgarie
{Original : anglais]

[30 avril 1982]

1. Le Gouvernement de la République populaire de Bulgarie note
avec satisfaction que les projets d'articles 61 à 80 du projet sur les trai-
tés conclus entre Etats et organisations internationales ou entre orga-
nisations internationales, ainsi que les projets d'articles 1 à 60, adop-
tés en première lecture par la Commission à sa trente-deuxième session
en 1980, constituent une contribution utile à la réglementation des
relations conventionnelles entre Etats et organisations internationales
ou entre organisations internationales elles-mêmes et devraient faire
l'objet d'un jugement très favorable. D'une manière générale, ces arti-
cles reflètent la pratique suivie jusqu'à présent en la matière et, con-
formément à la méthode adoptée par la Commission, ils suivent
d'aussi près que possible la structure et la terminologie de la Conven-
tion de Vienne sur le droit des traités.

2. Tout en reconnaissant la valeur considérable du projet établi par
la CDI, le Gouvernement bulgare estime cependant que ce projet
appelle quelques remarques et améliorations d'ordre préliminaire ten-
dant à mettre l'accent sur la nature spécifique des organisations inter-
nationales en tant que sujets du droit international ayant une capacité
juridique limitée, comme prévu dans leurs statuts, ainsi qu'à assurer
une application plus adéquate du projet une fois qu'il aura été adopté
en définitive.

3. C'est ainsi, par exemple, que dans le libellé du paragraphe 2 de
l'article 62 le Gouvernement bulgare considère qu'il y aurait lieu de
préciser le terme « frontière » en spécifiant qu'il s'agit d'une « fron-
tière d'Etat ». Le Gouvernement bulgare estime en outre à propos
d'une question d'une telle importance ne touchant que les intérêts des
Etats que la participation d'une organisation internationale à titre de
partie égale ne se justifie aucunement.

4. Le Gouvernement bulgare souhaite appeler l'attention sur le fait
que la période de trois mois prévue au paragraphe 2 de l'article 65
pour faire objection peut s'avérer insuffisante pour étudier les circons-
tances et les motifs invoqués par la partie au traité en vertu du
paragraphe 1 du même article.

5. Le Gouvernement bulgare estime d'autre part que l'idée de sou-
mettre, à la demande de l'une des parties, un différend concernant
l'application ou l'interprétation des articles 53 ou 64 à la décision de la
CIJ, comme envisagé au paragraphe 1, ai. a, de l'article 66, n'est pas
pleinement justifiée et ne présente pas un intérêt évident. Qui plus est,
le paragraphe 3 de l'article 65 se réfère à l'Article 33 de la Charte des
Nations Unies qui envisage précisément le règlement judiciaire comme
une des possibilités s'offrant au choix des parties à un différend pour
régler ce dernier.

6. Le Gouvernement bulgare estime également que l'application de
la procédure envisagée au paragraphe 1, al. b, de l'article 66, spécifiée
à l'annexe au projet d'articles, serait difficile et pas très efficace,
compte tenu du mécanisme complexe et du volume de travail que
représente la désignation de conciliateurs dans le cas des Etats et des
organisations internationales. Le problème du choix de conciliateurs
par des organisations internationales présenterait des difficultés sup-
plémentaires. Etant donné la grande variété de moyens pacifiques pos-
sibles pour le règlement des différends, comme prévu dans la Charte
des Nations Unies et vérifié dans la pratique, on peut douter qu'une
telle procédure puisse être souvent utilisée par les parties à un diffé-
rend et faire vraiment l'objet d'une application effective.

7. Le Gouvernement bulgare propose d'envisager, au projet d'article
80, l'enregistrement des traités comme une possibilité pour les parties
d'invoquer un traité devant un organe de l'ONU, compte tenu des dis-
positions de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies. Les parties
au traité devraient en décider si elles le jugeaient approprié.

[Original : français]
[28 avril 1982]

1. Bien que la forme définitive que revêtira ce projet ne soit pas
encore décidée, les commentaires qui suivent sont formulés comme s'il
s'agissait d'un projet d'une convention internationale. Cette attitude
ne saurait préjuger toutefois de l'option dont le Gouvernement cana-
dien se prévaudra à cet égard dans l'avenir. Par ailleurs, tout en gar-
dant présente à l'esprit l'hypothèse de travail de la CDI en vertu de
laquelle le présent projet devrait suivre le plus près possible la Conven-
tion de Vienne sur le droit des traités, le Gouvernement canadien la
considère comme un des arguments en faveur du libellé du projet, sans
lui attribuer une valeur absolue en raison de la diversité des situations
abordées par ces deux textes. Sur ce point le Gouvernement canadien
se réserve également le droit de prendre position au moment oppor-
tun.

Les commentaires ci-dessous concernent surtout les aspects du pro-
jet d'articles qui paraissent discutables.

2. Article 61. — Sa teneur, en particulier le paragraphe 2, semble
ambiguë dans le contexte d'une organisation internationale, surtout si
l'on tient compte de l'incertitude quant à la signification exacte du
paragraphe 2 de l'article 27. Si le sens de cette dernière disposition
devait être (in fine) « à moins que l'exécution du traité [...] ne soit
subordonnée à la possibilité de l'accomplissement des fonctions et
pouvoirs de l'organisation », le paragraphe 2 de l'article 61 gagnerait
en clarté s'il commençait par : « Etant donné la condition énoncée
dans le paragraphe 2 de l'article 27 [...] », la suite restant inchangée.
Il serait ainsi indiqué qu'une organisation internationale ne pourrait
invoquer l'impossibilité d'exécuter le traité que dans des cas où la dis-
parition ou la destruction de l'objet indispensable à l'exécution du
traité serait imputable à l'action des facteurs hors de contrôle de
l'organisation, y compris celle des Etats membres eux-mêmes (par
exemple adoption d'un amendement au traité constitutif supprimant
un organe ou empêchant certaines dépenses, refus des Etats membres
de contribuer à l'exécution d'un traité en argent, en personnel ou équi-
pement, sentence arbitrale déclarant l'incompétence de l'organisation
à l'égard de l'exécution du traité), par opposition aux actes imputables
à l'organisation elle-même, comme résolutions ou décisions relevant
de son administration interne.

3. Article 62. — Les commentaires ci-dessus s'adressent également
au paragraphe 3 de cet article; un changement fondamental des cir-
constances, indépendant de la volonté de l'organisation (par exemple
retrait massif des Etats membres), serait un motif justifiable de mettre
fin aux engagements d'une organisation internationale, tandis que, à
titre d'exemple, un changement de la structure de cette organisation,
décidé par elle-même et rendant l'exécution du traité nettement plus
onéreuse, ne le serait pas.

4. Article 63. — L'ignorance des relations de représentation entre les
organisations internationales et les Etats (membres ou même non
membres) semble difficile à expliquer à la lumière de la pratique inter-
nationale; en effet, non seulement ces relations sont étoffées (missions
permanentes auprès des organisations internationales, représentants
ou missions auprès des Etats), mais encore, dans certains cas, ces rela-
tions de représentation sont nécessaires à l'exécution du traité en vertu
des stipulations de celui-ci (par exemple accords d'assistance dans le
cadre du PNUD, qui exigent la présence des représentants permanents
des organisations participantes sur les territoires des Etats bénéficiai-
res, accords d'inspection ou d'observation internationale qui impli-
quent la présence d'inspecteurs ou d'observateurs mandatés par
l'organisation internationale, accords au sujet du stationnement des
forces de maintien de la paix des Nations Unies, etc.). Il semblerait
donc opportun de désigner l'actuel unique alinéa de l'article 63 comme
paragraphe 1 et y ajouter le paragraphe 2 libellé comme suit :

« La rupture des relations de représentation entre Etats et organi-
sations internationales parties à un traité ou entre organisations
internationales parties à un traité est sans effet sur les relations juri-
diques établies entre ces parties par ce traité, sauf dans la mesure où
l'existence des relations de représentation est indispensable à
l'application du traité. »
Le titre de l'article 63 devrait également être modifié et se lire :

« Rupture des relations diplomatiques, consulaires ou celle des rela-
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tions de représentation ». Afin d'éviter la confusion entre la rupture
des relations de représentation et le retrait d'un Etat de l'organisation
internationale (voir art. 73, par. 2) ainsi que le préjudice aux effets
possibles des articles 36 bis et 70, par. 1, il pourrait s'avérer opportun
d'ajouter un alinéa k au paragraphe 1 de l'article 2 qui aurait la teneur
suivante :

« L'expression « relations de représentation » s'entend des rela-
tions, réciproques ou non, consistant en une présence continue
auprès de l'accréditant des personnes dûment mandatées ayant la
charge des intérêts de l'accréditaire, établies entre Etats et organisa-
tions internationales ou entre organisations internationales. »

5. Article 65. — Les paragraphes 2 et 4 sont potentiellement contra-
dictoires; en effet, si le paragraphe 2 attribue des effets à une notifica-
tion dans un délai de trois mois et en l'absence d'objections (voir
art. 62), le paragraphe 4 semble soumettre les notifications et les
objections au régime des « règles pertinentes de l'organisation ». Il
n'est donc pas exclu qu'une organisation, empêchée par les règles
internes de formuler une objection avant l'expiration de ce délai, ne
puisse prétendre à la validité de celle-ci, non pas sur la base du
paragraphe 2 de l'article 65, mais en vertu de ces propres règles (voir
une situation similaire, aux paragraphes 2 et 3 de l'article 45). Une
telle prétention serait probablement incompatible avec l'esprit du
paragraphe 2 de l'article 27 du projet, mais ce dernier, pris dans sa
totalité, ne semble pas contenir une règle générale relative aux effets
réciproques des traités conclus par les organisations internationales et
de leurs règles internes. Il est, par conséquent, suggéré que la Commis-
sion revienne sur la question de l'insertion dans le projet d'un article 5
qui se lirait comme suit :

« Les dispositions des présents articles s'appliquent à tout traité
auquel une organisation internationale est partie, à moins que ce
traité n'y déroge. »

La présence d'une telle règle générale permettrait d'éliminer du pro-
jet les dispositions du paragraphe 2 de l'article 65 et du paragraphe 3
de l'article 45 et, du même coup, de faire disparaître un conflit poten-
tiel qui risquerait de bouleverser l'économie du présent projet d'arti-
cles. Cette solution pousserait également les organisations internatio-
nales à aménager leurs procédures internes de façon à les rendre com-
patibles avec la brièveté des délais requis par la nature des relations
conventionnelles entre les sujets du droit international.

6. Article 66 et annexe. — Les distinctions opérées par les trois para-
graphes de cet article et leurs conséquences sous forme de variantes de
la procédure de conciliation régies par l'annexe ne correspondent pas
tout à fait au critère dont l'importance primordiale est pourtant recon-
nue par la Commission : l'existence d'une norme impérative du droit
international. Tout en prenant pour acquis que les organisations inter-
nationales sont inhabiles à se pourvoir devant la CIJ par voie de la
procédure contentieuse et qu'elles auraient probablement des difficul-
tés d'y accéder par voie de la procédure d'avis consultatif, il n'en sem-
ble pas moins impératif que la décision touchant les organisations
internationales en ce qui a trait à l'application ou à l'interprétation des
articles 53 et 64 soit confiée à un organe de règlement juridique des
différends (c'est-à-dire l'arbitrage international) et non à un organe de
règlement politique de ces différends (c'est-à-dire la conciliation inter-
nationale).

Par conséquent, le paragraphe 1 de l'article 66 devrait être refor-
mulé de manière à indiquer clairement qu'il porte exclusivement sur
des litiges touchant l'application ou l'interprétation d'une norme
impérative du droit international (art. 53 et 64) et être suivi de deux
alinéas dont l'alinéa a ne concernerait que les Etats parties à un diffé-
rend et garderait sa forme actuelle (in fine) et l'alinéa b engloberait
tous les litiges où les organisations sont parties et prévoirait l'arbitrage
international comme mode obligatoire de règlement des différends.
L'annexe pourrait alors contenir également des dispositions relatives à
la désignation des arbitres, similaires à celles qui y figurent maintenant
à propos des conciliateurs, tout en étant amputée du paragraphe 2,
al. q, qui perd sa raison d'être.

Par ailleurs, la distinction entre procédures de conciliation impli-
quant les Etats seuls et celles qui concernent aussi bien les Etats que les
organisations internationales (art. 66, par. 2 et 3) ne semble pas
s'imposer. Tous ces différends pourraient être régis par une disposi-
tion d'un nouveau paragraphe 2 qui différerait des deux actuels seule-

ment en ce qui concerne la désignation des parties : « [...] une objec-
tion a été soulevée par un ou plusieurs Etats ou par une ou plusieurs
organisations internationales à rencontre d'une organisation interna-
tionale ou d'un Etat [...] ». De façon similaire, l'actuel paragraphe 2
de l'annexe pourrait reprendre seulement les dispositions î et ii des ali-
néas a et b, qui précisent les modalités séparées de nomination de
deux conciliateurs par les Etats et les organisations internationales res-
pectivement et contenir un alinéa c stipulant que les Etats et les orga-
nisations internationales, agissant ensemble en tant qu'une partie à un
litige, désignent, de commun accord, deux conciliateurs conformé-
ment aux conditions qui leur sont applicables en vertu des alinéas a, i;
b, i; et a, ii, et b, ii, respectivement. A ce propos, les dispositions de
l'actuel alinéa b, i et ii, devraient inclure et exclure respectivement les
personnes liées à l'organisation internationale par les relations de tra-
vail, sans égard à leur durée et nature. Le paragraphe 2 bis ne semble
pas être nécessaire.

7. Indépendamment des remarques ci-dessus, l'article 66 et annexe
appellent, dans leur forme actuelle, quelques précisions rédactionnel-
les en vue d'éviter des ambiguïtés :

a) Le délai de douze mois (art. 66, par. 1, 2 et 3) devrait courir à
compter de la formulation de la première objection dans l'ordre chro-
nologique;

b) Le nombre d'Etats et d'organisations internationales constituant
une partie à un différend devrait être limité à ceux et celles qui en ont
exprimé la volonté au moment de la saisine de la CIJ ou de la demande
de conciliation adressée au Secrétaire général de l'ONU ou au Prési-
dent de la CIJ; les autres, ayant un intérêt dans l'issue du différend,
peuvent être entendus par la CIJ (Article 34, par. 2 et 3; et Articles 62
et 63 du Statut); il serait opportun de prévoir la même possibilité en ce
qui concerne la procédure devant la Commission de conciliation;

c) Dans chaque cas où il est possible que plusieurs Etats ou organi-
sations internationales désignent un conciliateur (annexe, par. 2, al. a,
ii; al. b, ii, et al. c, ii), il serait plus approprié d'utiliser le pluriel à pro-
pos de « la liste »;

d) Afin d'éviter les retards indus, il serait opportun que la Commis-
sion suggère, dans l'annexe, une procédure type de la conciliation
internationale, applicable de plein droit, hormis des cas d'opposition
expresse des parties.

8. Article 76. — Les mentions des relations de représentation entre
les Etats et organisations internationales (v. ci-dessus, par. 4)
devraient être incluses dans les deux phrases de cet article.

9. Article 77. — L'addition au paragraphe 1, al. g, des mots : « le
classement et inscription au registre » semble opportune (voir art. 80,
par. 1); le paragraphe 2, al. b, serait plus précis s'il se lisait « le cas
échéant, de l'organisation désignée comme dépositaire ».

10. Article 79. — Le paragraphe 1 devrait envisager l'association, à
la procédure de rectification, des Etats et des organisations internatio-
nales ayant participé à la négociation qui sont collectivement respon-
sables des erreurs.

4. Danemark

Article 66

[Original : anglais]
[24 février 1982]

1. En règle générale, le Danemark juge acceptables les procédures de
règlement qui sont énoncées à l'article 66, et qui correspondent au
système prévu par la Convention de Vienne sur le droit des traités.

2. En ce qui concerne l'annexe relative aux procédures instituées en
application de l'article 66, le Danemark estime toutefois que les cro-
chets figurant dans la deuxième phrase du paragraphe 1 devraient être
supprimés afin d'établir que les organisations internationales auxquel-
les les articles sont applicables seront également invitées à désigner
deux conciliateurs. Pour une question comme le règlement des diffé-
rends, il importe tout particulièrement que les parties soient mises sur
un pied d'égalité. Or, aucune raison de principe ni aucune raison pra-
tique ne semble s'opposer à ce que les organisations internationales
aient la même possibilité que les Etats de désigner des conciliateurs.
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Article 73

3. Le Danemark partage l'avis de la CDI selon lequel il n'est pas
vraiment possible d'appliquer telles quelles les dispositions de l'article
73 de la Convention de Vienne aux traités visés dans le projet d'arti-
cles.

4. Le Danemark souscrit à la solution retenue au paragraphe 1 en ce
qui concerne les Etats, pour lesquels le principe énoncé à l'article 73 de
la Convention de Vienne a été repris. Toutefois, il convient de se
demander si la disposition énoncée au paragraphe 2 en ce qui concerne
les organisations internationales est satisfaisante.

5. Il est certes extrêmement difficile, qu'il s'agisse des Etats ou des
organisations internationales, de donner une liste exhaustive des cas
dans lesquels la réserve énoncée à l'article 73 devrait s'appliquer, et
cela n'a d'ailleurs jamais été l'intention de la Commission. Toutefois,
le libellé actuel du paragraphe 2 du projet d'article, qui met expressé-
ment l'accent sur la responsabilité internationale et sur deux autres
situations qui ne sont pas mentionnées dans la Convention de Vienne,
risque de donner l'impression que l'énumération est en fait exhaustive
en ce qui concerne les organisations internationales.

6. Ce problème pourrait être résolu en mentionnant expressément à
l'article 73 que l'énumération n'est pas exhaustive. On pourrait objec-
ter que cette solution risque de soulever des difficultés du point de vue
de l'orientation générale du projet. En effet, puisque le paragraphe 1,
qui reprend l'énumération énoncée à l'article 73 de la Convention de
Vienne — laquelle ne peut pas non plus être considérée comme
exhaustive —, ne comporte aucune référence expresse à ce sujet, le
parallélisme le plus strict possible entre les deux séries de règles auquel
on s'efforce généralement d'aboutir ne pourrait être obtenu sur ce
point. Néanmoins, de l'avis du Gouvernement danois, il s'agit là d'un
inconvénient mineur par rapport à l'avantage que représenterait une
formulation plus claire de la portée de ce paragraphe.

Dispositions finales

7. La Commission n'a pas rédigé de dispositions finales, car, comme
elle l'a expliqué dans son rapport', elle a jugé que le soin devait en être
laissé à l'organe chargé de l'élaboration de l'instrument de codifica-
tion définitif. Le Gouvernement danois reconnaît que cette procédure
peut souvent être opportune. Cependant, dans certains cas comme
celui du projet d'articles, il pourrait être nécessaire que la Commission
élabore également les dispositions finales. Si la matière faisant l'objet
du projet d'articles doit être codifiée sous la forme d'une convention,
il serait utile de disposer d'analyses et de recommandations sur les
modalités de sa signature par les organisations internationales ou de
l'adhésion de ces dernières à la convention.

5. Espagne
[Original : espagnol]

[21 octobre 1981]

Le Gouvernement espagnol a étudié avec beaucoup d'intérêt et
d'attention les articles 61 à 80 du projet d'articles sur les traités con-
clus entre Etats et organisations internationales ou entre organisations
internationales, rédigé par la CDI. D'une façon générale, il approuve
la méthode suivie par la Commission, qui s'est attachée à maintenir
dans toute la mesure possible un parallélisme et une correspondance
avec les articles de la Convention de Vienne de 1969 sur le droit des
traités. Elle a ainsi évité une dualité excessive des régimes et facilité en
outre l'étude comparative. Cette observation générale étant faite, le
Gouvernement espagnol désire présenter des commentaires sur cer-
tains articles en particulier.

1. L'article 63 du projet élaboré par la Commission, qui concerne la
rupture des relations diplomatiques ou consulaires entre Etats parties
à un traité entre deux ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organisa-
tions internationales, établit une solution identique à celle que prévoit
l'article portant le même numéro de la Convention de Vienne : la rup-
ture des relations diplomatiques ou consulaires est sans effet sur les
relations juridiques établies entre ces Etats par le traité, sauf dans la
mesure où les relations diplomatiques ou consulaires sont indispensa-
bles à l'application du traité.

La Commission a envisagé également le cas du rappel de la déléga-
tion permanente d'un Etat auprès d'une organisation internationale
ou la non-participation des représentants d'un Etat aux organes de
l'organisation, et elle a observé que, comme les traités qui instituent
des organisations internationales sont des traités entre Etats, cette
situation est soumise au régime de la Convention de Vienne. Toute-
fois, la Commission a tenu compte aussi de certains cas particuliers,
comme celui des traités conclus entre une organisation et un Etat non
membre ou même membre de celle-ci, qui établissent entre eux des
obligations dont l'exécution suppose l'institution de relations organi-
ques particulières comme l'établissement sur place de représentants ou
de délégations ou de commissions d'experts qui peuvent présenter un
caractère permanent. Comme la Commission l'indique dans le rap-
port :

« Si ces relations organiques étaient rompues, un principe analo-
gue à celui posé à l'article 63 pour les relations diplomatiques et
consulaires devrait être appliqué7. »
Le Gouvernement espagnol souscrit à cette conclusion, mais il

estime qu'elle devrait être formulée en termes exprès et formels dans
les articles qui sont actuellement à l'étude.

2. L'article 65 régit la procédure à suivre quand une partie invoque
la nullité ou l'extinction d'un traité ou quand elle se retire ou quand
l'application du traité est suspendue, et il institue un délai de trois
mois à compter de la réception de la notification pour qu'une partie
puisse formuler des objections. De l'avis du Gouvernement espagnol,
un tel délai est court dans le cas d'une organisation internationale
étant donné que, comme la Commission l'observe dans son commen-
taire, « certains organes d'une organisation ne siègent que pour des
sessions assez éloignées les unes des autres.' » II n'en demeure pas
moins que la Commission a préféré maintenir le délai de trois mois en
tenant compte du fait que les organisations peuvent retirer ultérieure-
ment leurs objections. Ce faisant, la Commission laisse entendre que
les organisations internationales pourraient suivre une politique
d'objections automatiques de caractère provisoire qui, après avoir fait
l'objet d'un examen approfondi, pourraient être ultérieurement reti-
rées.

A ce propos, il convient d'observer que l'objection exige un acte
formel et exprès de l'organe compétent de l'organisation internatio-
nale et qu'il faut donner à cet organe la possibilité de se réunir et
d'adopter l'accord. Il y a lieu de tenir compte également du fait que
l'organe en question peut ne pas vouloir suivre une politique d'objec-
tion automatique ou provisoire aux prétentions de toute autre partie
qui mettraient en cause la validité, l'extinction ou la suspension du
traité. Afin d'éviter ces inconvénients, le Gouvernement espagnol
estime qu'il conviendrait d'allonger le délai dans lequel les organisa-
tions internationales peuvent présenter des objections.

3. Le Gouvernement espagnol comprend que l'article 66 doive
s'écarter de l'article correspondant de la Convention de Vienne dans la
mesure où il concerne la solution de différends découlant de l'applica-
tion ou de l'interprétation des articles 53 et 64 (jus cogens). Effective-
ment, aux termes de l'article 34 du Statut de la CIJ, les organisations
internationales n'ont pas qualité pour se présenter devant celle-ci, et il
n'est pas possible par conséquent d'instituer la juridiction obligatoire
de la'Cour pour les différends auxquels une organisation internatio-
nale serait partie.

Cependant, de l'avis du Gouvernement espagnol, il serait possible,
dans le cas de différends relatifs au jus cogens auxquels une organisa-
tion internationale serait partie, d'instituer le recours obligatoire à
l'arbitrage chaque fois que les parties auraient toute latitude d'insti-
tuer une juridiction arbitrale à laquelle une organisation internationale
aurait accès. Et le recours obligatoire à cette juridiction serait, de
l'avis du Gouvernement espagnol, éminemment souhaitable pour
remédier aux incertitudes tenant au fait que de nombreuses règles
impératives du droit international ne font pas actuellement l'objet
d'une définition précise.

4. L'annexe au projet d'articles traite des « procédures instituées en
application de l'article 66 », et la section I de cette annexe est consa-
crée à la constitution de la Commission de conciliation. Quant au

6 Annuaire... 1980, vol. II (2e partie), p. 62, par. 53.

7 Ibid., vol. II (2e partie), p. 82, commentaire de l'article 63, par. 3.

' Ibid., p. 83, commentaire de l'article 65, par. 4.
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paragraphe i de ladite section, il se réfère à la liste de conciliateurs que
le Secrétaire général de l'ONU doit dresser et tenir.

En ce qui concerne les personnes qui doivent figurer sur la liste, le
texte mentionne entre crochets la possibilité qu'une organisation inter-
nationale à laquelle les articles sont devenus applicables désigne deux
conciliateurs. Le fait que cette formule soit entre crochets résulte d'un
avis contraire qui s'était manifesté au sein de la Commission. Le Gou-
vernement espagnol estime que les crochets devraient être supprimés et
qu'il conviendrait d'accorder aux organisations internationales la pos-
sibilité de proposer des conciliateurs destinés à figurer sur la liste que
le Secrétaire général doit dresser et tenir. Il adopte cette position parce
que, en matière de solution de différends, il convient de respecter scru-
puleusement le principe de l'égalité des parties et, dans le cas d'un dif-
férend entre un Etat et une organisation internationale, il y aurait lieu
d'accorder aux deux parties la même faculté de désigner comme conci-
liateurs des personnes de leur choix.

6. République démocratique allemande

[Original : anglais]
[22 avril 1982]

De l'avis de la République démocratique allemande, les articles 61 à
80 et annexe du projet d'articles sur les traités conclus entre Etats et
organisations internationales ou entre organisations internationales,
tels qu'ils ont été présentés par la CDI après adoption en première lec-
ture, ainsi que les projets d'articles 1 à 60 qui ont été communiqués
pour observations aux Etats, en 1981, sont pour l'essentiel suffisam-
ment mûrs pour la seconde lecture. La République démocratique alle-
mande souscrit de manière générale à la majorité des projets d'articles
dans leur libellé actuel.

Néanmoins, étant donné la différence de statut entre les Etats et les
organisations internationales, il conviendrait de tenir compte davan-
tage dans certains projets d'articles de la nature spécifique des traités
auxquels les organisations internationales sont parties. En particulier,
la République démocratique allemande souhaite formuler à cet égard
les observations qui suivent.

1. Article 61. — II serait bon de tenir compte davantage du statut
particulier des organisations internationales, notamment dans les cas
où les faits et les conditions juridiques sur lesquels l'application d'un
traité repose ont cessé d'exister. Etant donné que les organisations
internationales n'existent pas, et ne peuvent pas agir, indépendam-
ment de leurs Etats membres, il est probable que la disparition de ces
situations juridiques soit plus fréquente dans le cas des organisations
internationales que dans celui des Etats.

2. Article 62. — La non-application de la règle du changement fon-
damental de circonstances aux traités établissant une frontière, telle
qu'elle est énoncée au paragraphe 2 de l'article 62 de la Convention de
Vienne sur le droit des traités, répond parfaitement à l'importance
particulière que les frontières et les traités établissant une frontière
revêtent pour la préservation de la paix internationale et le développe-
ment des relations de bon voisinage. Pour la République démocrati-
que allemande, le terme « frontière » s'entend exclusivement des fron-
tières entre les territoires des Etats.

La République démocratique allemande se félicite de ce que la non-
application du principe du changement fondamental de circonstances
aux traités établissant une frontière ait été incorporée dans le-projet
d'articles à l'étude. Dans ce cas encore, le terme « frontière » ne
devrait s'entendre que des frontières des Etats.

Cela étant, la République démocratique allemande estime qu'il
devrait aussi être tenu compte du fait que les organisations internatio-
nales n'ont pas le droit d'exercer une autorité sur le territoire d'un
Etat et qu'elles ne peuvent en conséquence se prévaloir de droits et de
devoirs découlant des dispositions des traités établissant une frontière,
visés au paragraphe 2 de l'article 62. Un traité établissant une fron-
tière ne peut conférer à des organisations internationales que certaines
attributions en matière de contrôle ou de garantie. Il faudrait donc
examiner la question de savoir s'il ne conviendrait pas d'établir au
paragraphe 2 de l'article 62 une distinction entre Etats parties à un
traité et organisations parties à un traité.

3. Article 63. — Outre la rupture des relations diplomatiques ou
consulaires entre Etats parties à un traité, il faudrait envisager dans cet

article la rupture des relations entre Etats parties à un traité et une
organisation internationale partie à un traité, ou entre des organisa-
tions internationales — ce qui permettrait de stipuler sans équivoque
que la rupture de ces relations n'affectera pas les relations juridiques
établies en vertu d'un traité.

En formulant cette observation, la République démocratique alle-
mande considère que les relations, d'une part, entre les Etats et les
organisations internationales et, d'autre part, entre les organisations
internationales sont en train de se développer considérablement et que
cette tendance ne fera que s'accentuer dans l'avenir. Cette tendance
devrait être prise en considération dans ce texte, lequel, une fois arrêté
et entré en vigueur, déterminera pour longtemps le droit des traités
entre Etats et organisations internationales et entre organisations
internationales.

4. Article 66. — S'agissant des procédures obligatoires de règlement
pacifique des différends, énoncées à l'article 66, la République démo-
cratique allemande tient à réaffirmer sa position de principe fonda-
mentale : les procédures qui sont mises en mouvement unilatéralement
par une partie à un différend sont contraires au principe de droit inter-
national généralement reconnu selon lequel les différends internatio-
naux doivent être réglés sur la base de l'égalité souveraine des Etats et
conformément au principe du libre choix des moyens.

5. Article 80. — Conformément à l'Article 102 de la Charte des
Nations Unies, les traités conclus entre organisations internationales
ne devraient pas être enregistrés, ou du moins leur enregistrement
devrait être facultatif.

6. En conclusion, la République démocratique allemande exprime
l'espoir que la Commission poursuivra ses travaux sur le projet de
codification assidûment et selon des voies établies en sorte que l'exa-
men du projet d'articles en seconde lecture puisse être achevé rapide-
ment.

7. République socialiste soviétique de Biélorussie
[Original : russe]

[10 juin 1982]

1. Le projet d'articles sur les traités conclus entre Etats et organisa-
tions internationales ou entre organisations internationales, élaboré
par la CDI, constitue une base de travail acceptable pour l'élaboration
d'une convention internationale dans ce domaine.

2. Le projet, qui a été élaboré sur la base des dispositions de la Con-
vention de Vienne sur le droit des traités, ne tient pas suffisamment
compte du caractère spécifique des accords auxquels participent des
organisations internationales. On ne saurait considérer comme justifié
de transposer simplement les dispositions de traités conclus entre des
Etats sans tenir dûment compte du caractère spécifique des relations et
du statut juridique des organisations internationales.

3. En particulier, la question se pose en ce qui concerne la transposi-
tion purement mécanique, au paragraphe 2 de l'article 62, de disposi-
tions concernant un changement fondamental de circonstances.

4. Le paragraphe 1, al. a, de l'article 66 prévoit que l'une quelcon-
que des parties à un différend a le droit de le soumettre à l'examen de
la CIJ. Sur cette question, la RSS de Biélorussie adopte la position de
principe selon laquelle le consentement de toutes les parties à un diffé-
rend est indispensable, dans chaque cas concret, pour qu'il puisse être
soumis à l'examen de la Cour. Comme on le sait, d'autres Etats, assez
nombreux, adoptent une position identique sur cette question. Par ail-
leurs, la question se pose de savoir s'il est légitime qu'une organisation
internationale s'adresse à la CIJ étant donné que le Statut de la Cour
prévoit que seuls des Etats, et par ailleurs des Etats parties au Statut de
la CIJ, peuvent être parties à des affaires examinées par la Cour.

5. Prenant en considération l'article 80, qui prévoit l'enregistrement
auprès du Secrétariat de l'ONU des traités internationaux conclus
entre des Etats et des organisations internationales ou entre deux ou
plusieurs organisations internationales, la RSS de Biélorussie estime
qu'il n'est pas opportun de prévoir une telle obligation pour des orga-
nisations internationales parties à ces traités. Une telle disposition
élargit de façon injustifiée le cadre de l'Article 102 de la Charte des
Nations Unies, qui prévoit que les dispositions correspondantes ne
peuvent être prises que par les Etats Membres des Nations Unies.
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6. En ce qui concerne les dispositions relatives aux procédures de
conciliation instituées en application de l'article 66 du projet, qui figu-
rent dans l'annexe au projet d'articles, elles devraient être sensible-
ment révisées et simplifiées. Ces procédures sont excessivement com-
plexes et lourdes, ce qui en rend plus difficile l'application pratique.
En particulier, les modalités prévues au paragraphe 1 de la section I
de l'annexe en ce qui concerne l'établissement de la liste des concilia-
teurs soulèvent certains doutes.

7. La RSS de Biélorussie exprime l'espoir que les présentes remar-
ques relatives au projet d'articles 61 à 80 seront prises en considéra-
tion par la CDI au moment de la deuxième lecture de ce projet.

8. République socialiste soviétique d'Ukraine

[Original : russe]
[25 mai 1982]

Dressant le bilan du travail accompli par la CDI sur la question des
traités conclus entre Etats et organisations internationales ou entre
deux ou plusieurs organisations internationales, la RSS d'Ukraine
constate avec satisfaction que le projet d'articles préparé sur cette
question constitue dans l'ensemble une base de travail acceptable pour
l'élaboration d'un instrument de droit international dans ce domaine.

Cependant, plusieurs dispositions des articles 61 à 80 appelant quel-
ques observations, certaines précisions devront y être apportées.

1. Afin d'aligner dans toute la mesure possible le projet d'articles sur
la Convention de Vienne sur le droit des traités, la Commission
reprend souvent les mêmes formulations sans tenir dûment compte et
sans donner une expression aussi complète qu'il serait souhaitable du
caractère spécifique des accords auxquels participent des organisa-
tions internationales. Par exemple, on ne saurait considérer qu'il est
justifié de transposer de façon mécanique, comme on l'a fait au
paragraphe 2 de l'article 62, les dispositions concernant l'impossibilité
de mettre fin, en raison d'un changement fondamental de circonstan-
ces, à des traités établissant une frontière.

2. La possibilité de recourir au règlement judiciaire des différends
portant sur l'existence, l'interprétation ou l'application de normes
impératives du droit international général n'est pas réglementée de
manière assez précise. A l'article 66, qui prévoit cette possibilité, il
doit être clairement précisé que, pour pouvoir soumettre un différend
de ce type à l'examen de la CIJ ou à un arbitrage international, il est
indispensable d'obtenir dans chaque cas le consentement de toutes les
parties au différend.

3. De même, les procédures de conciliation proposées par ia Com-
mission dans l'annexe au projet en application de l'article susmen-
tionné paraissent beaucoup trop compliquées et longues. Afin de ren-
dre ces procédures plus efficaces et d'en faciliter l'application dans la
pratique, il conviendrait de les simplifier considérablement, notam-
ment en améliorant au maximum les modalités à suivre pour la consti-
tution et le fonctionnement de la commission de conciliation.

4. Il importe d'étudier plus avant la question des modalités à suivre
pour l'enregistrement des traités internationaux dont l'une des parties
au moins est une organisation internationale. Lors de la mise au point
du texte des dispositions pertinentes en deuxième lecture, il est indis-
pensable de garder présent à l'esprit le fait qu'un Etat et une organisa-
tion internationale ne peuvent être placés à cet égard dans une situa-
tion identique.

9. Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

[Original : anglais]
[8 juin 1982]

1. En réponse à la note du Secrétaire général du 31 août 1981, le
Royaume-Uni présente de brèves observations écrites sur les articles 61
à 80 inclus et annexe du projet d'articles sur les traités conclus entre
Etats et organisations internationales ou entre organisations interna-
tionales que la CDI a élaborés et qu'elle a provisoirement adoptés en
première lecture en 1980. Les présentes observations complètent les
observations écrites que le Royaume-Uni a soumises en 1981 au sujet
des articles 1 à 60 inclus' dont la partie générale s'applique aussi bien

aux projets d'articles 61 à 80 qu'aux articles précédents. De même, le
Royaume-Uni n'a pas l'intention de formuler des observations distinc-
tes sur les projets d'articles déjà mentionnés dans les observations écri-
tes que la Communauté économique européenne a soumises le
18 mars 198210 et que le Royaume-Uni fait siennes. Les présentes
observations écrites ne portent que sur certaines questions concernant
les dispositions relatives au règlement des différends qui figurent dans
le projet d'articles.

2. Le Royaume-Uni tient d'abord à faire observer que le projet
d'article 66 et l'annexe qui le complète sont fondés sur l'hypothèse que
le projet de la Commission prendra finalement la forme d'une conven-
tion internationale. Etant donné que dans le cas des procédures de
règlement qui font appel à des tiers la juridiction est subordonnée au
consentement formel des parties, ce n'est que dans le cadre d'un ins-
trument ayant force obligatoire que les moyens de règlement prévus au
projet d'article 66 et dans l'annexe qui le complète peuvent être vala-
blement établis. Il y a lieu de noter toutefois que la question de la
forme que prendra finalement le projet d'articles de la Commission
n'est pas encore tranchée et que c'est à l'Assemblée générale qu'il
appartiendra d'en décider lorsque la Commission aura terminé la
deuxième lecture de l'ensemble du projet et l'aura communiqué à
l'Assemblée générale avec une recommandation appropriée. Cela dit
et sans préjudice de cette décision, le Royaume-Uni se réjouit (pour les
raisons qui seront exposées plus loin) que la Commission ait pris l'ini-
tiative d'inclure les dispositions en question dans son projet. Le
Royaume-Uni fait observer aussi que, à supposer que l'instrument
auquel aboutiront les propositions de la Commission soit ouvert à la
participation des organisations internationales ayant la compétence
voulue, il sera essentiel que les procédures régissant le règlement des
différends tiennent pleinement compte, tout autant que toutes les
autres dispositions, des intérêts de ces organisations; en particulier, il
est indispensable que tout mécanisme de règlement des différends
mette toutes les parties à un éventuel différend sur un pied d'égalité.

3. Le Royaume-Uni reconnaît que la CDI fait œuvre de pionnier en
incorporant pour la première fois des dispositions régissant le règle-
ment des différends dans un projet d'articles. Il appuie sans réserve
cette initiative pour deux raisons. La plus générale est que le
Royaume-Uni tient fermement à ce que le règlement obligatoire des
différends qui naissent des obligations découlant d'un traité, y com-
pris les procédures qui font appel à des tiers, soit régi par des mécanis-
mes clairs et efficaces. Le Royaume-Uni note à ce propos que toutes
les conventions adoptées par des conférences de plénipotentiaires sur
la base de projets d'articles élaborés par la Commission contiennent
des dispositions régissant d'une manière ou d'une autre le règlement
des différends. A cela s'ajoute une raison particulière, dûment recon-
nue dans les paragraphes 1 à 4 du commentaire de la Commission
relatif au projet d'article 66", à savoir qu'il a été jugé à la Conférence
des Nations Unies sur le droit des traités que la partie V de la Conven-
tion de Vienne (qui concerne la nullité, l'extinction ei la suspension de
l'application des traités) exigeait des garanties suffisantes et que les
procédures de règlement des différends prévues à l'article 66 de la
Convention étaient donc des dispositions de fond. Plus particulière-
ment, les articles 53 et 64 (qui concernent la question du jus cogens)
n'ont été adoptés qu'étant entendu entre les Etats participant aux
négociations que leur application serait régie par des dispositions effi-
caces prévoyant le règlement obligatoire des différends découlant de
leur interprétation ou de leur application. De ce seul fait, la Commis-
sion n'aurait pas pu transposer le fond des articles 53 et 64 dans le pré-
sent projet sans proposer en même temps une protection équivalente
en matière de procédures de règlement des différends.

4. Dans son commentaire relatif au projet d'article 66, la Commis-
sion souligne à juste titre que, conformément au Statut de la CIJ, seuis
les Etats peuvent être parties devant la Cour et qu'il n'est donc pas
possible de transposer dans le présent projet le fond de l'alinéa a de
l'article 66 de la Convention de Vienne (qui donne compétence à la
CIJ pour connaître des différends relatifs à la question du jus cogens)
puisqu'il pourrait s'agir d'un différend auquel une ou plusieurs orga-
nisations internationales seraient parties. La Commission propose à la
place, dans les paragraphes 2 et 3 du projet d'article 66, d'avoir

Annuaire... 1981, vol. II (2e partie), p. 192 et suiv., annexe II, sect. A.11.

Voir ci-dessous sect. C l de la présente annexe.

Annuaire... 1980, vol. II (2e partie), p. 84.
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recours à la procédure de conciliation prévue dans l'annexe pour les
différends de cette nature de la même manière que pour tous les autres
différends relatifs à la partie V du projet d'articles. Il est clair que cela
représenterait un grand changement, quant au fond, par rapport au
mécanisme de la Convention de Vienne puisque les conclusions de la
procédure de conciliation ne lient absolument pas les parties aux diffé-
rends (par. 6 de l'annexe) et que, d'ailleurs, tout ce que vise la procé-
dure de conciliation n'est pas de parvenir à une décision conformé-
ment aux règles applicables au droit international mais, textuellement,
de faciliter un règlement amiable du différend entre les parties (par. 5
et 6 de l'annexe).

5. Il est évident que, pour éviter d'avoir à se rabattre sur la procé-
dure peu efficace de la conciliation, la Commission a sérieusement
examiné la possibilité d'une solution consistant à demander un avis
consultatif à la CIJ. Mais elle semble avoir écarté cette possibilité
parce qu'elle a pensé que les problèmes de fond et de procédure ren-
draient la procédure de recours à l'avis consultatif imparfaite et incer-
taine. Le Royaume-Uni se demande si, en prenant cette décision, la
Commission a attaché suffisamment de poids à la considération — à
laquelle il a été manifestement accordé une importance considérable à
la Conférence sur le droit des traités — selon laquelle la compétence en
matière de questions de jus cogens devrait être expressément conférée
à la CIJ en tant qu'organe judiciaire principal de l'Organisation des
Nations Unies, étant donné la nature fondamentale des plaintes relati-
ves au jus cogens et des graves répercussions qu'elles peuvent avoir
pour ce motif sur l'annulation des obligations conventionnelles. C'est
pourquoi le Royaume-Uni estime que la Commission devrait encore
étudier la possibilité d'une solution fondée sur la procédure de recours
à l'avis consultatif, que compléterait un engagement approprié pris
par les organisations internationales et les Etats parties au différend
(engagement qui devrait certainement être prévu dans l'article même)
de se conformer à l'avis consultatif rendu en application de l'article en
question. Des exemples de ce genre de procédures de règlement des
différends se trouvent dans de nombreux accords entre organisations
internationales du système des Nations Unies. Si la Commission s'esti-
mait en mesure de suivre cette voie, cela aurait l'inestimable avantage
d'assurer que la compétence principale en matière de jus cogens est
dévolue à un tribunal, et à un tribunal seulement, ce qui supprime la
possibilité d'une multiplicité de compétence et, par conséquent, le ris-
que d'une jurisprudence incohérente sur une question de cette impor-
tance. Toutefois, si la Commission parvenait quand même à la conclu-
sion que les obstacles de procédure sont trop grands pour lui permettre
de recommander une solution de ce genre, elle devrait alors attacher
une importance prépondérante au fait que les différends de cette
nature doivent être soumis non seulement à une décision obligatoire
mais aussi à une décision fondée sur le droit. Dans cette optique, une
disposition régissant le règlement des différends qui serait fondée sur
l'arbitrage obligatoire serait de loin préférable à la procédure de conci-
liation prévue et la Commission pourrait peut être envisager de rédiger
une partie distincte de l'annexe dans laquelle seraient fixés les détails
d'un système d'arbitrage, ce qui éliminerait autant que faire se peut
l'élément purement circonstanciel.

6. Enfin, le Royaume-Uni estime qu'il est d'une importance primor-
diale que rien de ce qui sera fait en matière de règlement des différends
dans le présent projet d'articles n'ait pour effet de compromettre la
protection que l'alinéa b de l'article 66 de la Convention de Vienne
offre aux Etats parties à cette convention. Le Royaume-Uni prend
bonne note du fait que, conformément au projet d'articles de la Com-
mission, les différends entre Etats seulement, même s'ils découlent
d'un traité auquel des organisations internationales sont aussi parties,
seraient soumis aux procédures de règlement prévues au para-
graphe 1 du projet d'article 66, qui sont conçues pour être identi-
ques aux dispositions correspondantes de la Convention de Vienne. Il
doute néanmoins qu'un différend qui poserait des questions de jus
cogens puisse en pratique, en raison de sa nature fondamentale et de
ses effets profonds, rester limité à un nombre restreint de parties à un
traité multilatéral; il est plus que probable qu'un différend de cette
nature déborderait rapidement la portée des paragraphes 1 et 2 du
projet d'article 66 de la Commission et deviendrait un différend rele-
vant du paragraphe 3. Le Royaume-Uni craint que la situation procé-
durale ainsi créée soit suffisamment complexe pour jeter un doute
inacceptable sur la juridiction obligatoire de la CIJ prévue à l'alinéa b
de l'article 66 de la Convention de Vienne, compte tenu des disposi-

tions de l'article 30 de cette convention (Application de traités succes-
sifs portant sur la même matière). C'est là une bonne raison de plus de
tout faire pour que la compétence en matière de différends relatifs au
jus cogens revienne à la CIJ. En tout état de cause, toutefois, aussi
bien pour la raison qui vient d'être donnée que pour les raisons plus
générales indiquées dans le paragraphe 1 des observations écrites sou-
mises par le Royaume-Uni en 198112, le Royaume-Uni demande ins-
tamment à la Commission d'envisager d'incorporer dans son projet
d'articles une disposition générale s'inspirant de la notion qui sous-
tend le paragraphe 2 de l'article 30 de la Convention de Vienne.

7. Comme il a déjà été indiqué, les observations ci-dessus partent de
l'hypothèse que le projet d'articles de la Commission prendra finale-
ment la forme d'une convention internationale. Si tel n'était pas le cas
(si, par exemple, la Commisison venait à recommander un instrument
moins important, qui n'aurait pas le caractère d'un traité), la question
des procédures de règlement des différends exposée plus haut ne se
poserait alors pas avec autant d'acuité, à supposer qu'elle se pose. Par
contre, si la Commission décidait de recommander qu'une convention
soit conclue sur la base de son projet d'articles, il conviendrait alors
qu'elle examine en même temps le moyen de permettre aux organisa-
tions internationales de devenir parties à cette convention. Au moins
pour les raisons exposées plus haut au sujet de la partie V du projet
d'articles, les organisations internationales ayant la capacité requise
devraient être comprises dans le champ d'application d'une conven-
tion de ce genre et bénéficier de tous les droits reconnus aux parties. Il
serait certainement utile que la Commission examine cette question et
qu'elle fasse figurer dans ses recommandations à l'Assemblée générale
ce qu'elle propose au sujet des modalités qui permettraient d'aboutir
au résultat voulu.

10. Tchécoslovaquie
[Original : anglais]

[19 mai 1982]

La République socialiste tchécoslovaque se félicite vivement des
résultats des travaux que la CDI consacre depuis plusieurs années à
l'élaboration du projet d'articles sur les traités conclus entre Etats et
organisations internationales ou entre organisations internationales.
Ayant examiné attentivement les projets d'articles 61 à 80, elle désire
faire les observations qui suivent.

1. Comme chacun sait, pour rédiger le projet d'articles, la Commis-
sion part des dispositions de la Convention de Vienne sur le droit des
traités (droit conventionnel). Dans des observations précédentes, la
République socialiste tchécoslovaque a dît le bien qu'elle pensait de
cette façon de procéder, ce mode de codification du droit international
contribuant à unifier les normes juridiques applicables aux problèmes
en cause. Dans le même temps, cependant, la République socialiste
tchécoslovaque a appelé à plusieurs reprises l'attention sur le fait que
l'analogie ne peut être complète entre le projet actuellement en cours
d'élaboration et la Convention de Vienne, et cela parce que la qualité
de sujet du droit international n'a pas la même portée pour les Etats et
les organisation internationales. Par opposition aux Etats, qui sont les
sujets originaires du droit international public et qui peuvent, dans les
limites autorisées par le jus cogens, conclure des traités sur n'importe
quelle question, les organisations internationales peuvent seulement,
comme nous l'avons déjà noté, conclure des accords dont le contenu
est délimité par les fonctions confiées par les Etats à l'organisation. Et
c'est dans la différence qui existe entre les Etats et les organisations
internationales, en leur qualité de sujets du droit international, diffé-
rence dont les projets d'articles ne tiennent pas toujours suffisamment
compte, que réside l'origine des réserves et des observations de la
République socialiste tchécoslovaque à l'égard des projets d'articles 61
à 80.

2. Une disposition qui est particulièrement inacceptable pour la
République socialiste tchécoslovaque est le paragraphe 2 de l'article
62, qui interdit d'invoquer un changement fondamental de circonstan-
ces à l'égard d'un traité établissant une frontière. A notre avis, une
organisation internationale n'a pas compétence, compte tenu de sa
personnalité juridique limitée, pour se retirer d'un traité établissant
une frontière, cette compétence appartenant uniquement aux Etats en
tant que sujets souverains du droit international, et non aux organisa-

Voir ci-dessus note 9.
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tions internationales, dont — comme nous l'avons dit précédemment
— la personnalité juridique et la capacité de contracter sont de second
ordre, découlant de la personnalité juridique des Etats membres de
l'organisation.

3. La position négative de la République socialiste tchécoslovaque à
l'égard du paragraphe 2 de l'article 65 relatif à la procédure à suivre
concernant la nullité d'un traité, son extinction, le retrait d'une partie
ou la suspension de l'application du traité tient au délai de trois mois
— proposé par la Commission — accordé à une partie pour élever des
objections dans les cas où une partie cocontractante invoque la nullité
ou l'extinction du traité, ou demande à se retirer du traité. Il peut arri-
ver que l'objection ne soit pas élevée en temps voulu parce que les
organes des organisations internationales se réunissent parfois à des
intervalles qui excèdent trois mois, ce qui entraînerait des difficultés
pratiques sur le plan de l'application du traité. La République socia-
liste tchécoslovaque n'approuve pas non plus la position adoptée par
la Commission selon laquelle l'objection peut ultérieurement être reti-
rée. Bien que cette question ne soit pas clairement exposée dans le
commentaire de la Commission13, on peut penser que la Commission
s'est fondée sur cette considération que l'objection peut être élevée
pour l'organisation internationale par un organe administratif de
l'organisation dans le délai imparti de trois mois, lequel organe peut la
retirer ultérieurement. Bien qu'elle soit subordonnée aux règles inter-
nes de l'organisation internationale, cette solution n'est pas satisfai-
sante parce qu'elle donne trop de pouvoir à l'organe administratif,
sans tenir compte du fait que cet organe ne dispose pas nécessairement
d'un tel pouvoir en vertu de l'acte constitutif de l'organisation, auquel
cas il serait difficile de maintenir le délai de trois mois. Pour les rai-
sons susmentionnées, la République socialiste tchécoslovaque recom-
mande que l'on examine la question du délai de trois mois accordé à
une partie pour élever des objections lorsqu'une partie cocontractante
invoque la nullité ou l'extinction du traité ou demande à se retirer du
traité, conformément au paragraphe 2 du projet d'article 65, en pre-
nant en considération une position différente avancée par des Etats et
des organisations internationales, ainsi que la solution à laquelle la
Commission est parvenue au cours de la deuxième lecture des articles
19 à 23 de l'instrument de codification en cours d'élaboration.

4. La République socialiste tchécoslovaque a aussi des réserves de
principe à l'égard du projet d'article 66 concernant le règlement des
différends qui peuvent naître à l'occasion d'une demande tendant à ce
qu'il soit mis fin au traité ou une demande de retrait du traité ou
encore au sujet d'une question de nullité du traité et elle recommande
la suppression de l'alinéa a du paragraphe 1 qui prévoit la juridiction
obligatoire de la CIJ. De l'avis de la République socialiste tchécoslo-
vaque, la disposition relative à la juridiction obligatoire de la Cour est
contraire à la liberté de décision des parties au différend pour ce qui
est du choix du mode de règlement. Il suffit de prévoir que les diffé-
rends doivent être réglés selon les moyens prévus par l'Article 33 de la
Charte des Nations Unies et, en conséquence, nous recommandons
qu'au cours de la deuxième lecture du projet d'articles le projet d'arti-
cle 66 soit examiné dans cet esprit.

5. Au sujet de l'annexe au projet d'articles, la République socialiste
tchécoslovaque se félicite de ce que l'annexe tienne compte, de façon
relativement suffisante, des différences qui existent entre les Etats et
les organisations internationales en ce qui concerne l'étendue de la
personnalité juridique internationale, mais en même temps elle appelle
l'attention sur le mode d'élection assez compliqué des membres de la
Commission de conciliation qui, à son avis, devrait être simplifié.

6. La République socialiste tchécoslovaque considère favorablement
le projet d'article 73 de l'instrument de codification en cours d'élabo-
ration, disposition qui concerne les cas de succession d'Etats, de res-
ponsabilité d'un Etat ou d'une organisation internationale, d'ouver-
ture d'hostilités, de terminaison de l'existence d'une organisation ou
de terminaison de la participation d'un Etat en qualité de membre
d'une organisation. Il s'agit essentiellement de problèmes de codifica-
tion qui ont déjà été résolus par d'autres instruments (Convention de

1] Annuaire... 1980, vol. II (2e partie), p. 83.

Vienne de 1978 sur la succession d'Etats en matière de traités) ou dont
la codification est en cours (responsabilité des Etats, succession
d'Etats dans des matières autres que les traités). Le paragraphe 2 de
l'article 73 prévoit que le projet ne préjuge aucune question qui pour-
rait se poser à propos d'un traité en raison de la responsabilité interna-
tionale de l'organisation internationale, de la terminaison de son exis-
tence ou de la terminaison de la participation d'un Etat en qualité de
membre de l'organisation. Bien que le projet d'article laisse sans solu-
tion un certain nombre de questions relatives aux traités entre Etats et
organisations internationales ou entre organisations internationales, il
ne convient pas d'essayer de les résoudre dans le cadre du projet à
l'examen. Cela étant, nous nous déclarons convaincus que cette caté-
gorie de problèmes recevra toute l'attention voulue au cours des tra-
vaux ultérieurs de codification.

7. La République socialiste tchécoslovaque a aussi des réserves en ce
qui concerne le projet d'article 80 sur l'enregistrement et la publica-
tion des traités, qui tiennent à ce que l'Article 102 de la Charte des
Nations Unies, sur lequel se fonde le projet d'article 80 de l'instrument
de codification en cours d'élaboration, s'applique à l'enregistrement
des traités conclus entre Etats uniquement; il n'est pas obligatoire
pour les organisations internationales de communiquer leurs traités au
Secrétariat de l'ONU pour enregistrement.

11. Union des Républiques socialistes soviétiques

[Original : russe]
[26 mai 1982]

Le projet d'articles sur les traités conclus entre Etats et organisa-
tions internationales ou entre organisations internationales, élaboré
par la CDI, peut constituer un utile point de départ pour l'élaboration
d'une convention internationale sur ce sujet.

Cependant, lorsque les articles 61 à 80 seront examinés en deuxième
lecture, il serait nécessaire de garder présentes à l'esprit les considéra-
tions suivantes.

1. Il semble que, dans quelques cas, en transposant dans le projet
d'articles certaines dispositions de la Convention de Vienne de 1969
sur le droit des traités, il n'ait pas été suffisamment tenu compte des
particularités spécifiques des traités auxquels participent les organisa-
tions internationales par rapport aux traités conclus entre Etats.
Notamment, on peut se demander s'il est justifié, au paragraphe 2 de
l'article 62, de se contenter simplement de transposer les dispositions
concernant un changement fondamental de circonstances.

2. Aux termes du paragraphe 1, al. a, de l'article 66, l'une quelcon-
que des parties à un différend peut le soumettre à la décision de la CIJ.
Se fondant sur la position de principe de l'Union soviétique, les auto-
rités soviétiques compétentes estiment que ce paragraphe doit être
libellé de telle sorte qu'il soit bien établi que, pour pouvoir soumettre
un différend à la décision de la CIJ ou à un arbitrage international, il
est indispensable d'obtenir dans chaque cas particulier le consente-
ment de toutes les parties au différend.

3. Aux termes de l'article 80 du projet, les traités, c'est-à:dire les
traités conclus entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organi-
sations internationales ou entre plusieurs organisations internationa-
les, sont transmis, après leur entrée en vigueur, au Secrétariat de
l'ONU aux fins d'enregistrement et de publication. Il n'est guère
opportun de prévoir une telle obligation dans le cas des organisations
internationales parties à ces traités, étant donné qu'une telle obliga-
tion sort du cadre des dispositions de l'Article 102 de la Charte des
Nations Unies qui ne prévoit une procédure de ce type que de la part
des Etats Membres de l'ONU.

4. L'annexe au projet d'articles contient des dispositions relatives
aux procédures de conciliation instituées en application de l'article 66
du projet. Ces procédures sont excessivement lourdes, ce qui en rend
plus difficiles aussi bien la compréhension que l'application pratique.
Elles devraient être grandement simplifiées. En particulier, les modali-
tés prévues au paragraphe 1 de la section I de l'annexe en ce qui con-
cerne l'établissement de la liste des conciliateurs soulèvent certains
doutes.
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B. — Commentaires et observations de l'Organisation des Nations Unies
et de l'Agence internationale de l'énergie atomique

1. Organisation des Nations Unies

[Original : français]
[14 avril 1982]

Les commentaires et observations préliminaires ci-après portent sur
les projets d'articles 61 à 80. On trouvera dans le rapport de la CDI
sur sa trente-troisième session les commentaires et observations préli-
minaires de l'ONU concernant les projets d'articles 1 à 6O'\ De même
que ceux de la première série, les commentaires et observations ci-
inclus ont un caractère préliminaire, l'Organisation se proposant de
présenter ses commentaires et observations formels après que la CDI
aura achevé l'élaboration du texte entier.

Article 67, par. 2; article 77, par. 1, al. a

1. Pour les raisons déjà exposées en relation avec l'article 2, par. 1,
al. c et c bis, l'article 7, par. 4, et l'article 11IS, il paraîtrait désirable
d'utiliser le même terme (sans doute « pleins pouvoirs ») pour les
représentants des Etats et les représentants des organisations interna-
tionales.

Article 76, par. 1

2. La décision de la Commission de ne pas mentionner dans le projet
d'articles la possibilité de désigner plus d'une organisation internatio-
nale pour remplir les fonctions de dépositaire à l'égard d'un même
traité est salutaire du point de vue de l'ONU.

3. Hormis les raisons déjà relevées par la Commission dans son
commentaire", il convient de souligner que les difficultés auxquelles
la procédure des dépositaires multiples a donné lieu dans le cas des
Etats se trouveraient singulièrement accrues dans le cas des organisa-
tions internationales dépositaires. En effet, la pratique de ces derniè-
res, que les fonctions de dépositaire soient confiées à l'organisation
elle-même ou à son principal fonctionnaire, découle souvent, en partie
du moins, de recommandations ou de décisions prises par un ou plu-
sieurs organes collégiaux de l'organisation concernée. C'est ainsi que
le Secrétaire général de l'ONU, en sa qualité de dépositaire de traités
multilatéraux, doit tenir compte des recommandations et des deman-
des que l'Assemblée générale des Nations Unies lui a adressées sur des
points tels que la procédure relative aux réserves et la participation
aux traités17.

4. Dans ces conditions, il est clair que si deux ou plusieurs organisa-
tions sont désignées pour remplir les fonctions de dépositaire à l'égard
d'un même traité, la nécessité où peut se trouver chacune d'entre elles
de respecter ou de solliciter les décisions des organes collégiaux éven-
tuellement compétents risquerait de faire naître des situations juridi-
ques d'une grande complexité théorique et pratique, sinon inextrica-
bles, surtout si l'on y ajoute la nécessité d'obtenir des décisions con-
formes de la part de toutes les organisations dépositaires.

5. La même observation vaut — quoique à un moindre degré —
pour le partage des fonctions dépositaires, procédure (heureusement
assez rare) en vertu de laquelle, par exemple, une organisation servira
de dépositaire pour le traité lui-même tandis qu'une autre organisation
exercera les fonctions de dépositaire pour les formalités ultérieures tel-
les que les ratifications, adhésions, etc., voire les amendements".

14 Annuaire... 1981, vol. II (2e partie), p. 199 et suiv., annexe II, sect. B.l.
11 Ibid., p. 200, sous-sect. II, par. 3.
16 Annuaire... 1980, vol. II (2e partie), p. 93.
11 Concernant les réserves, voir les résolutions de l'Assemblée générale 598

(VI) du 12 janvier 1952 et 1452 B (XIV) du 7 décembre 1959. Pour ce qui est de
la participation aux traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général,
voir la décision prise par l'Assemblée générale à sa vingt-huitième session, le
14 décembre 1973, à propos de l'application de la clause « tous les Etats ».

" II en est ainsi pour les premiers accords du GATT par exemple.

Article 77, par. 1, al. f et g, et par. 2, al. aetb

6. On se référera aux observations préliminaires antérieures concer-
nant l'article 14 et l'article 2, par. 1, al. b bis, en ce qui concerne la
procédure de « confirmation formelle »".

7. La disposition de l'article 77, par. 1, al. g, touchant l'enregistre-
ment, est identique à la disposition correspondante de la Convention
de Vienne sur le droit des traités.

8. • L'obligation d'enregistrer les traités est, comme on le sait, inscrite
dans l'Article 102 de la Charte des Nations Unies. Elle s'impose en
conséquence aux Etats Membres de l'ONU à l'égard des traités con-
clus par eux après l'entrée en vigueur de la Charte. En outre, l'Assem-
blée générale des Nations Unies a adopté un « règlement destiné à
mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies »,
règlement qu'elle a modifié à diverses occasions20.

9. A part la formalité d'enregistrement stricto sensu, c'est-à-dire la
formalité obligatoire qui a sa source immédiate dans l'Article 102 de la
Charte, le règlement susmentionné de l'Assemblée générale prévoit
une procédure complémentaire : le classement et l'inscription au
répertoire (pour les traités conclus avant l'entrée en vigueur de la
Charte ou auxquels aucun Etat Membre de l'ONU n'est partie). En
outre, le Secrétariat de l'ONU a continué d'inscrire dans le registre de
la Société des Nations les faits ultérieurs (autres que des traités) se rap-
portant à des traités multilatéraux autrefois déposés auprès du Secré-
taire général de la Société des Nations, et il enregistre à la demande des
parties intéressées, de la même manière, les faits ultérieurs se rappor-
tant à tous les autres traités enregistrés auprès de la Société des
Nations (enregistrement figurant à l'annexe C du Recueil des Traités).
II est à noter que les deux procédures complémentaires indiquées ci-
dessus ont un caractère facultatif en ce qui concerne les Etats et les
organisations internationales autres que l'ONU (v. art. 10 du règle-
ment de l'Assemblée générale).

10. Il est peut-être regrettable, comme le commentaire de la Com-
mission tend à le faire apparaître21, que le libellé de l'article 77 (Fonc-
tions des dépositaires) diffère, en ce qui concerne l'enregistrement, du
libellé de l'article 80 (Enregistrement et publication des traités), dans
la mesure où le paragraphe 1, al. g, de l'article 77 mentionne l'enregis-
trement seulement, alors que le paragraphe 1 de l'article 80 vise expli-
citement l'enregistrement et le classement et l'inscription au réper-
toire.

11. Cela étant, et comme la Commission a décidé de retenir le libellé
de la Convention de Vienne, il convient de signaler que l'ONU, en ce
qui la concerne, a eu pour pratique constante de donner le maximum
d'effet aux dispositions du règlement de l'Assemblée générale susmen-
tionné. En conséquence, l'Organisation ne s'attend pas que le libellé
que la Commission a décidé de maintenir crée des difficultés.

12. La Commission paraît avoir nourri quelques hésitations au sujet
du paragraphe 2, al. a et b, de l'article 77, qu'elle a néanmoins décidé
de retenir en substance, compte tenu que ces dispositions figuraient
dans la Convention de Vienne. L'ONU est satisfaite de cette décision,
car les dispositions dont il s'agit jouent un rôle important dans sa pra-
tique. En effet, tandis que l'alinéa a concerne une fonction évidente
du dépositaire, qui doit informer les signataires et les parties contrac-
tantes de l'existence et de la nature d'un différend entre deux ou plu-
sieurs d'entre eux, l'alinéa b a le mérite de fournir une procédure à la
fois logique et très utile dans le cas d'une organisation dépositaire qui
n'est pas signataire ou partie contractante mais a seulement le statut

" Annuaire... 1981, vol. II (2e partie), p. 201, annexe II, sect. B.l,
sous-sect. II, par. 14.

20 Règlement adopté par l'Assemblée générale par sa résolution 97 (I) du 14
décembre 1946 et modifié par ses résolutions 364 B (IV) du 1er décembre 1949,
482 (V) du 12 décembre 1950 et 33/141 A du 19 décembre 1978.

11 Annuaire... 1980, vol. II (2e partie), p. 94 et suiv.
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de tiers bénéficiaire du traité. C'est ainsi qu'il arrive que le Secrétaire
général de l'ONU, dépositaire de la Convention sur les immunités et
privilèges de l'Organisation des Nations Unies" et de la Convention
sur les immunités et privilèges des institutions spécialisées", se trouve
en présence d'instruments de ratification, d'adhésion, etc., assortis de
réserves dont l'acceptabilité peut paraître douteuse au regard des buts
de ces conventions. En pareille circonstance, la pratique du Secrétaire
général est de consulter les organisations intéressées avant de recevoir
l'instrument en dépôt, et il est naturellement concevable que certains
organes de certaines organisations soient amenés à se prononcer sur
l'acceptabilité des réserves. Etant donné que cette procédure peut, ini-
tialement du moins, remplacer celle de la soumission du différend aux
signataires et aux parties contractantes — sans exclure du reste cette
dernière procédure —, on comprend l'emploi de la conjonction
« ou » à la fin de l'alinéa a du paragraphe 2 de l'article 77.

Article 80

13. D'une manière générale, on se référera à ce qui a déjà été dit à
propos de l'article 77 (v. ci-dessus par. 7 à 11).

14. Il est peut-être utile de mentionner que, aux fins de l'Article 102
de la Charte et du règlement général y relatif, le Secrétariat de l'ONU
a pour pratique, depuis plusieurs années déjà, de considérer que la
désignation d'un Etat, d'une organisation internationale ou du princi-
pal fonctionnaire d'une telle organisation vaut sans autre forme de
procès autorisation pour le dépositaire de procéder à l'enregistrement
(ou au classement et à l'inscription au répertoire). C'est dire que le
paragraphe 2 de l'article 80 tel que la Commission l'a retenu ne pré-
sente pas de difficultés pour l'ONU.

2. Agence internationale de l'énergie atomique

[Original : anglais]
fil mars 1982]

L'Agence internationale de l'énergie atomique n'a communiqué
récemment aucun commentaire et observation sur les projets d'arti-
cles. Maintenant qu'elle a bénéficié de l'examen du dixième rapport
sur la question établi par le Rapporteur spécial, M. Paul Reuter24, à la
lumière des commentaires et observations présentés par plusieurs gou-
vernements et organisations, l'AIEA ne se limite donc pas aux articles
61 à 80 : ses observations générales s'appliquent à l'ensemble du pro-
jet d'articles, et certains articles font l'objet de commentaires plus
détaillés.

I. — OBSERVATIONS GÉNÉRALES

1. Il convient de féliciter les membres de la CDI, et tout particulière-
ment le Rapporteur spécial, de la rigueur, du savoir et des qualités de
rédacteur dont ils ont fait preuve pour déterminer et exposer les diffé-
rences entre le droit des traités conclus uniquement entre Etats et le
droit des traités auxquels des organisations sont parties. Dans la con-
duite de ses affaires juridiques courantes, l'AIEA a fréquemment
l'occasion de se reporter à la Convention de Vienne sur le droit des
traités, qui est considérée comme un « manuel pratique » sur le droit
régissant les traités conclus par l'Agence avec les Etats et d'autres
organisations ainsi que les autres traités qui l'intéressent et auxquels
seuls des Etats sont parties. La Convention est également considérée
comme un modèle pour la rédaction des traités. Nous approuvons
donc pleinement la méthode de travail adoptée par la CDI qui a suivi
de près dans le projet d'articles la structure et les libellés de la Conven-
tion de Vienne.

2. Dans les premières versions du projet d'articles, la Commission
avait opté pour des libellés qui faisaient ressortir au maximum les dif-
férences qu'elle jugeait exister par rapport au droit des traités conclus
entre Etats. Au mieux, cette méthode attestait la rigueur de la pensée
de la Commission; mais, comme le Rapporteur spécial l'a admis
depuis, elle aboutissait parfois à des libellés trop complexes qui man-
quaient de clarté par rapport aux articles équivalents de la Convention
de Vienne. Les suggestions visant à simplifier le texte ainsi que les défi-

" Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 15.
21 Ibid., vol. 33, p. 261.
14 Annuaire... 1981, vol. II (l r c partie), p. 45, doc. A/CN.4/341 et Add.l.

nitions supplémentaires de certains termes proposées par le Rappor-
teur spécial dans son dixième rapport sont bien conçues et contribuent
à rendre les libellés moins complexes. Cette rédaction simplifiée atté-
nue les différences quant à la forme qui soulignaient de façon quelque
peu exagérée les différences quant au fond entre le projet d'articles et
la Convention de Vienne.

3. Les différences qui demeurent quant au fond, dont certaines sem-
blent être dues aux positions différentes adoptées au sein de la Com-
mission par des membres représentant les principaux systèmes juridi-
ques du monde, ne sont pas nombreuses et, dans certains cas, l'impor-
tance pratique qui leur est accordée n'est peut-être pas justifiée. La
principale différence entre les Etats et les organisations, qui a en fait
rendu nécessaire l'étude du présent sujet par la Commission, est le
caractère dérivé de la capacité de conclure des traités des organisations
internationales qui contraste avec la capacité souveraine des Etats, et
qui est régie dans chaque cas particulier par les règles pertinentes de
l'organisation. Une fois cette différence reconnue, comme elle l'est à
l'article 6 du projet d'articles, la plupart des autres différences sont
contingentes et moins importantes du point de vue juridique. Si l'on
admet que, conformément à ses règles, une organisation donnée a
capacité pour négocier et conclure un traité particulier, en principe, le
droit international public devrait s'appliquer sur la base de l'égalité à
cette organisation et à un Etat ou à une autre organisation partie au
même traité. Tant les Etats que les organisations internationales sont
des sujets du droit international auxquels le droit s'applique presque
en tous points avec la même rigueur et il serait inutile d'introduire des
distinctions dans la terminologie ou dans la pratique autres que celles
qui découlent nécessairement des différences générales entre la capa-
cité des organisations internationales et la capacité souveraine des
Etats.

4. A cet égard, on peut se demander s'il est vraiment nécessaire
d'établir, comme l'a fait la Commission, une distinction au niveau de
la terminologie entre « ratification » et « acte de confirmation for-
melle » et « pleins pouvoirs » et « pouvoirs ». La notion de ratifica-
tion telle qu'elle est utilisée dans la Convention de Vienne est une
notion de droit international public prenant effet sur le plan interna-
tional entre des Etats, et elle ne doit pas être confondue avec l'acte
législatif ou administratif relevant du droit national de l'Etat et qui
autorise ce dernier à effectuer un acte international de ratification. Il
semblerait qu'en principe l'acte international de ratification d'un
traité pourrait être effectué tout aussi bien par une organisation inter-
nationale que par un Etat. De même, les documents appelés respecti-
vement « pleins pouvoirs » et « pouvoirs » dans le projet d'articles
sont essentiellement les mêmes et produisent les mêmes effets, et il ne
semble donc pas qu'il y ait de raisons pratiques d'utiliser une termino-
logie différente.

5. Lorsque la Commission aura achevé l'examen du projet d'articles
et aura établi son rapport définitif à ce sujet, les similitudes et les dif-
férences entre le droit et la pratique concernant les traités auxquels des
organisations sont parties et les traités conclus uniquement entre Etats
auront été examinées en détail et succinctement exposées dans le projet
d'articles. Les Etats et les organisations seront alors en mesure de
juger s'il est nécessaire de conférer un caractère formel à la codifica-
tion de ces différences. Il se peut que l'Assemblée générale estime pré-
férable de se contenter des travaux de la Commission et juge le projet
d'articles à même d'expliciter ce qu'il faut entendre par l'application
mutatis mutandis de la Convention de Vienne aux traités conclus entre
des Etats et des organisations ou entre des organisations. On peut se
demander si une conférence diplomatique telle que celle qui a été con-
voquée pour négocier la Convention de Vienne améliorerait considéra-
blement les travaux de la Commission. En fait, l'équilibre établi dans
le projet d'articles sur certains points de droit et d'idéologie risque
d'être rompu.

II. — OBSERVATIONS SUR CERTAINS ARTICLES

1. Article 2, par. 1, al. b et b bis. — Voir les observations générales
(par. 4). Dans la pratique de l'AIEA, son consentement à être liée par
un traité est normalement donné par la signature uniquement, après
approbation du traité et autorisation de la signature par le Conseil des
gouverneurs. L'Agence n'a jusqu'à présent pas appliqué de procédure
en deux étapes, l'une étant la signature et l'autre un acte quelconque
de confirmation. Toutefois, rien dans les règles pertinentes de
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l'Agence n'interdirait une telle procédure. La « ratification » pourrait
constituer la deuxième étape, si l'Agence devait avoir recours à une
telle procédure.

2. La Convention sur la protection physique des matières
nucléaires", dont le Directeur général de l'AIEA est dépositaire et qui
a été ouverte à la signature le 3 mars 1980, a été signée par la Commu-
nauté européenne de l'énergie atomique (EURATOM) et l'on s'attend
que la Communauté dépose en temps opportun un instrument de rati-
fication comme le prévoit l'article 18, par. 4, al. b, et par. 5 de la
Convention.

3. Article 2, par. 1, al. c. et c bis. — Voir les observations générales
(par. 4). La pratique de l'AIEA en ce qui concerne la présentation à une
autre partie à un traité d'un document désignant un représentant aux
fins de l'accomplissement d'un acte à l'égard d'un traité n'est pas
développée. Il suffit normalement que les personnes qui négocient,
adoptent ou authentifient un texte soient manifestement habilitées à le
faire, bien qu'au sein de l'organisation les personnes auxquelles la res-
ponsabilité de tels actes est confiée soient souvent expressément dési-
gnées par écrit par le Directeur général. A ce jour, l'Agence n'a jamais
communiqué dans un document son consentement à être liée par un
traité, la signature du traité ayant jusqu'à présent suffi pour établir
son consentement. Rien dans la pratique de l'Agence ne justifie
l'emploi du terme « pouvoirs » au lieu de « pleins pouvoirs ».

4. Article 4. — Le texte adopté par la Commission en première lec-
ture ne semble pas comporter l'équivalent des mots « conclus par »
figurant à l'article 4 de la Convention de Vienne. Sans cette précision,
cet article pourrait s'appliquer rétroactivement à « de tels traités »
conclus avant l'« [entrée en vigueur] de ces articles ».

5. Article 6. — II est important (voir le texte adopté par la Commis-
sion en première lecture) que l'expression utilisée en ce qui concerne
les règles soit celle définie à l'alinéa j du paragraphe 1 de l'article 2.

6. Article 9. — La règle de la majorité des deux tiers est compatible
avec le statut de l'Agence, le règlement intérieur de la Conférence
générale et le règlement intérieur provisoire du Conseil des gouver-
neurs. Néanmoins, la règle habituelle à l'Agence, y compris en ce qui
concerne la négociation des textes de traité, est le consensus.

7. Article 11, par. 2. — Le consentement de l'Agence à être liée par
l'Accord sur les privilèges et immunités de l'Agence internationale de
l'énergie atomique" fournit un exemple de consentement « par tout
autre moyen ». Une relation conventionnelle bilatérale avec un Etat
membre est établie par le dépôt par ce dernier auprès du Directeur
général d'un instrument d'acceptation; quant au consentement de
l'Agence à être liée, il n'est pas activement exprimé, la preuve en étant
l'approbation initiale de l'Accord par le Conseil des gouverneurs.

8. Article 14. — Voir ci-dessus les observations générales (par. 4) et
les observations relatives à l'article 2, par. 1, al. b et b bis.

9. Article 16. — Du point de vue de la forme, aussi bien le libellé
adopté par la Commission en première lecture que le libellé simplifié
suggéré par le Rapporteur spécial dans son dixième rapport27 donnent
l'impression qu'un Etat ou une organisation a le choix entre procéder
à une confirmation formelle ou établir par un instrument de ratifica-
tion son consentement à être lié(e) par un traité. Cette ambiguïté serait
évitée si l'on utilisait uniquement le terme « ratification ».

10. Article 17. — Cet article est conforme à la pratique adoptée dans
la Convention sur la protection physique des matières nucléaires déjà
mentionnée, qui au paragraphe 4, al. c, de l'article 18 exige qu'une
organisation qui devient partie à la Convention communique au dépo-
sitaire une déclaration indiquant les articles de la Convention qui ne
s'appliquent pas à son égard.

11. Article 19. — L'analyse faite par le Rapporteur spécial au sujet
des réserves dans son dixième rapport2' est particulièrement utile et

convaincante. Le projet d'article proposé dans ce rapport29, qui réunit
les articles 19 et 19 bis, adoptés en première lecture, représente une
amélioration considérable. Il convient de noter que contrairement à
l'ancien article 19, où il était question d'un « traité entre plusieurs
organisations internationales », le nouveau projet d'article n'exclurait
pas les réserves aux traités bilatéraux; il est donc plus proche de l'arti-
cle 19 de la Convention de Vienne. Même si normalement l'on peut
difficilement envisager des réserves à des traités bilatéraux, l'Accord
sur les privilèges et immunités de l'AIEA prévoit que les Etats mem-
bres peuvent y apporter certaines réserves. Or, comme on l'a déjà indi-
qué (v. ci-dessus par. 7), il s'agit d'une relation conventionnelle bila-
térale entre l'Agence et chacun des Etats ayant accepté l'Accord. Lors-
que l'Agence a objecté à une réserve avancée par un Etat membre, elle
a cherché à obtenir le retrait de la réserve et le dépôt d'un nouvel ins-
trument d'acceptation. Dans plusieurs cas, le problème n'ayant pas
été résolu, l'Agence n'a pas accepté l'instrument d'acceptation et,
dans ces cas, l'Accord n'est pas entré en vigueur.

12. Article 20. — La refonte des anciens articles 20 et 20 bis en un
seul article, comme le suggère le Rapporteur spécial dans son dixième
rapport30, semble être une bonne chose compte tenu de l'analyse du
Rapporteur spécial. Le nouvel article pourrait désormais porter le
même titre que celui de l'article 20 de la Convention de Vienne; en
outre, il semblerait qu'il y aurait avantage à le compléter par les der-
niers mots de cet article, à savoir « si celle-ci est postérieure ». Pour ce
qui est des objections qui ont été faites en ce qui concerne le consente-
ment tacite des organisations, il convient de noter qu'un tel consente-
ment à une réserve n'implique pas nécessairement la passivité de
l'organisation sur le plan interne : il lui incomberait de prendre toutes
les mesures nécessaires conformément à ses règles pour examiner acti-
vement le point de savoir si les réserves sont ou non acceptables pour
elle. De cette façon, même en cas d'inaction de la part d'une organisa-
tion internationale, son consentement pourrait, si nécessaire, « être
exprimé clairement et sans ambiguïté par un acte de son organe com-
pétent »31.

13. Article 27. — Cet article, même tel qu'il est remanié dans le
dixième rapport du Rapporteur spécial", ne semble pas correspondre
tout à fait à l'article 27 de la Convention de Vienne, à cause du man-
que d'équivalence entre « les règles de l'organisation » telles qu'elles
sont définies au paragraphe 1, al. j , de l'article 2 du projet d'articles
et l'expression « droit interne » utilisée à l'article 27 de la Convention.
La règle de droit coutumier consacrée à l'article 27 de la Convention
est que les obligations en vertu du droit international l'emportent sur
les dispositions contradictoires de la législation nationale, le principe
étant que l'Etat doit veiller à tout moment à ce que sa législation natio-
nale soit telle qu'elle lui permette de s'acquitter de ses obligations
internationales. Cette règle peut très bien s'appliquer également aux
organisations internationales si elle est aussi limitée au droit interne
des organisations. Cependant, la définition figurant au paragraphe 1,
al. j , de l'article 2 fait intervenir également les actes constitutifs de
l'organisation. Or, ceux-ci ne sont pas du tout de la même nature que
le droit interne d'un Etat. Les statuts des organisations sont connus
sur le plan international et l'on doit considérer que les autres parties
aux traités conclus par des organisations en ont connaissance. De plus,
en vertu du droit international, un acte d'une organisation ou une
obligation contractuelle assumée par cette dernière qui serait contraire
à ses statuts serait nul(le) et non avenu(e). On voit difficilement com-
ment un tel acte ou une telle obligation pourrait être opposé(e) à
l'organisation si ab initio cet acte a été accompli ou cette obligation a
été assumée ultra vires. Même si l'on laisse de côté la complication
supplémentaire tenant au fait qu'il est plus facile pour un Etat souve-
rain que pour une organisation de veiller à ce que son droit interne soit
compatible avec ses obligations internationales, il serait sans doute
souhaitable de parvenir à une meilleure équivalence entre les notions
de droit interne des Etats et de droit interne des organisations. Il con-
vient aussi de faire remarquer, compte tenu de l'observation ci-dessus

25 INFCIRC/274/Rev.l.
26 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 374, p. 147.
27 Annuaire... 1981, vol. II (1"= partie), p. 58, doc. A/CN.4/341 et Add.l ,

par. 50.
21 Ibid., p. 58, par. 53 à 67.

" Ibid., p. 63, par. 69.
30 Ibid., p. 65, par. 83.
11 Observations écrites de l'URSS (1981), voir Annuaire... 1981, vol. II

(2e partie), p. 197, annexe II, sect. A. 14, par. 2.
31 Annuaire... 1981, vol. II (1"= partie), p. 67, doc. A/CN.4/341 et Add.l,

par. 88.
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au sujet du paragraphe 2 de l'article 27, que dans un certain sens l'exé-
cution d'un traité par une organisation ne peut être subordonnée à
l'accomplissement des fonctions et pouvoirs de cette dernière : en
effet, l'organisation ne peut agir que conformément à ses fonctions et
pouvoirs.

14. Article 36 bis. — Cet article ne semble guère applicable à
l'AIEA, mais le nouveau libellé suggéré par le Rapporteur spécial dans
son dixième rapport" ne soulève pas d'objection. Il conviendrait tou-
tefois de rétablir, dans la partie introductive, les mots « pour eux »
après les mots « des obligations découlant » sous peine de soulever à
tort la question du consentement des Etats membres à des obligations
découlant du traité pour les organisations. Il convient de noter que
l'alinéa a du projet d'article ne s'appliquerait actuellement pas à
l'Agence puisque ses règles pertinentes ne prévoient pas que ses Etats
membres puissent être liés par des traités conclus par elle mais aux-
quels ils ne sont pas parties. De plus, il semble improbable que l'ali-
néa b puisse s'appliquer à l'Agence.

15. Article 39. — II convient de noter que, compte tenu de la réfé-
rence à la partie II du projet d'articles figurant au paragraphe 1,
l'article 6 s'applique avec les mêmes effets que le paragraphe 2 de
l'article 39. Ce dernier est donc peut-être inutile. On ne voit pas très
bien pourquoi l'exception prévue dans la deuxième phrase de l'article
39 de la Convention de Vienne n'est pas reproduite ici.

16. Article 46. — Le paragraphe 3 de cet article pose un dilemme
pour les organisations et leurs membres. Conformément à ce paragra-
phe, un traité qui a été conclu en violation du statut d'une organisa-
tion pourrait être valable vis-à-vis des autres parties du traité, mais ne
serait pas valable vis-à-vis des Etats membres de l'organisation s'il
était désavoué par ses organes compétents. Or, les autres parties au
traité pourraient être des Etats membres.

17. Article 62, par. 2. — II est probable que la question de la partici-
pation de l'AIEA à un traité établissant une frontière ne se posera
jamais. Nous notons cependant qu'il ne semble pas nécessaire de
s'écarter du libellé du paragraphe 2 de l'article 62 de la Convention de
Vienne pour couvrir les cas visés au paragraphe 11 du commentaire34.
En outre, ce libellé couvrirait les hypothèses examinées dans les para-
graphes 9 et 10 et qui ne sont après tout pas tellement improbables.

18. Article 65, par. 4. — Le paragraphe 4 de cet article semble faire
double emploi.

19. Article 67, par. 2. — La formule impérative « doit produire »
appliquée dans la dernière phrase au représentant d'une organisation
contraste avec la formule moins contraignante « peut être invité à pro-
duire » appliquée au représentant d'un Etat dans la phrase précédente
et à l'article 67 de la Convention de Vienne. Tout en estimant comme
la Commission que « si l'on veut que l'« élimination » du traité soit
réglementée d'une manière plus exigeante que la conclusion, il n'y a
qu'une solution »33, nous préférerions que cette solution ait un carac-
tère non contraignant, comme dans le cas des Etats, et non pas obliga-
toire. Dans le cas de l'AIEA, le texte portant autorisation d'un acte
mettant fin à un traité serait une décision du Conseil des gouverneurs
qui serait énoncée de manière définitive dans les documents officiels
du Conseil. Il ne devrait pas être nécessaire de produire un autre docu-
ment (« pouvoirs ») qui n'ajouterait rien à la déclaration définitive
figurant dans les documents officiels. La position de l'AIEA est donc
qu'une décision reproduite dans les documents officiels pourrait cons-
tituer des « pouvoirs appropriés » aux fins de la disposition en ques-
tion, nonobstant le fait qu'une telle solution ne serait pas pleinement
conforme à une interprétation littérale du paragraphe 1, al. c bis, de
l'article 2.

20. Article 74. — Etant donné, premièrement, que même dans les
relations conventionnelles et les relations diplomatiques et consulaires
entre Etats il n'y a aucun lien juridique de principe et, deuxièmement,
que les principes qui régissent les relations diplomatiques et consulai-
res ne s'appliquent pas entre Etats et organisations36, on peut se
demander s'il est opportun ou nécessaire de prévoir un projet d'article
correspondant à l'article 74 de la Convention de Vienne. Le projet
d'article établi par la Commission semble chercher à faire tomber un
obstacle qui n'aurait pas été dressé si l'on n'avait pas voulu maintenir
l'apparence d'un parallélisme avec la Convention de Vienne.

21. Annexe. — II convient de noter que l'annexe, contrairement aux
règles énoncées dans le projet d'articles, appelle des mesures qui ne
pourraient être prises sur la base d'une simple déclaration d'approba-
tion du projet d'articles, par exemple par l'Assemblée générale, ou sur
la base de l'adoption de ce dernier sous une forme ne lui conférant pas
force obligatoire. C'est là une des raisons qui militent en faveur de
l'adoption d'une convention.

13 Ibid., p. 71, par. 104.
14 Annuaire... 1980, vol. II (2E partie), p. 81.

" Ibid,, p. 87, commentaire de l'article 67, par. 3.
36 Ibid., p. 92, commentaire de l'article 74, par. 1 et 2.

C. — Commentaires et observations d'autres organisations internationales

1. Communauté économique européenne

[Original : anglais/français]
[18 mars 1982]

I. — OBSERVATIONS GÉNÉRALES

La Communauté félicite la Commission du droit international et
son éminent rapporteur spécial, M. Paul Reuter, d'avoir considéra-
blement simplifié en deuxième lecture, lors de la trente-troisième ses-
sion, les projets d'articles 1 à 26 qui avaient été adoptés en première
lecture.

Cette simplification s'applique particulièrement en l'occurrence
puisqu'elle procède de la prise de conscience de ce que les traités aux-
quels une organisation internationale est partie ne diffèrent guère en
droit des traités entre Etats. La Communauté considère que l'esprit,
sinon la lettre, de la plupart des règles établies dans la Convention de
Vienne sur le droit des traités s'applique pleinement aux deux types de
traités, c'est-à-dire les traités entre Etats et les traités auxquels une ou
plusieurs organisations internationales sont parties contractantes. La
Communauté estime par conséquent qu'il importe que les organisa-
tions internationales, qui sont de plus en plus fréquemment parties
aux traités, soient mises sur un pied d'égalité avec les Etats en ce qui

concerne la conclusion et l'application des traités, dans la mesure où
l'objet de ceux-ci le justifie.

II. — COMMENTAIRES ET OBSERVATIONS
SUR DIFFÉRENTS PROJETS D'ARTICLES

Comme dans ses précédentes observations sur les projets d'articles 1
à 6037, la Communauté se limitera à un certain nombre d'articles qui
l'intéressent particulièrement. Ces commentaires doivent être lus à la
lumière de l'exposé figurant dans ses observations susmentionnées
concernant la personnalité juridique internationale de la Communauté
économique européenne et sa capacité à conclure des traités dans les
domaines pour lesquels ses Etats membres lui ont transféré leurs com-
pétences pour agir tant sur le plan interne que sur le plan externe.

Ces commentaires et observations, qui suivent l'ordre des articles,
sont les suivants.

Article 63 (Rupture des relations diplomatiques ou consulaires)

1. Le texte adopté par la Commission repose sur l'idée qu'il n'y a de
relations diplomatiques et consulaires qu'entre Etats. Toutefois,
comme la Commission l'a très bien dit dans son commentaire

37 Annuaire... 1981, vol. II (2e partie), p. 204 et suiv., annexe II, sect. C.2.
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[...] « Les relations entre les organisations internationales et les
Etats se sont, comme les organisations internationales, considéra-
blement développées, notamment et non exclusivement entre les
organisations et les Etats qui en sont membres3'. »

2. La Communauté tient aussi à rappeler que, pour répondre au
caractère sui generis de ses relations, et en s'inspirant dans une cer-
taine mesure des relations diplomatiques et consulaires entre Etats,
ont été établies d'une manière permanente d'une part des représenta-
tions auprès des pays tiers et des organisations internationales et
d'autre part des représentations permanentes des pays tiers auprès de
la Communauté.

Article 66 (Procédures de règlement judiciaire, d'arbitrage et de
conciliation)

3. La Communauté se félicite de ce que le projet de la Commission
contienne des dispositions sur le règlement des différends même si les
dispositions en question, comme celles de la Convention de Vienne, ne
couvrent que la partie V du projet concernant la nullité, l'extinction et
la suspension de l'application des traités.

4. A ce sujet, la Communauté estime que le texte ne saurait ignorer
les problèmes plus généraux que pose l'interprétation de dispositions
comme les articles 53, 64 ou encore 71. Par exemple, en ce qui con-
cerne ces articles, la Communauté note que la définition de la notion
« nouvelle norme impérative du droit international général » n'est
toujours pas précisée.

5. La Communauté note que les paragraphes 2 et 3 de l'article 66 se
réfèrent à l'un quelconque des articles de la partie V du projet d'arti-
cles. Cela implique que les paragraphes 2 et 3 prévoient le recours
obligatoire à la conciliation en cas de différend concernant l'un quel-
conque des articles de la partie V, y inclus de différends sur l'applica-
tion ou l'interprétation de l'article 53 ou 64. La Communauté consi-
dère que l'article 66, en plus de la procédure de conciliation prévue
dans les paragraphes 2 et 3, devrait comprendre des dispositions sur
l'arbitrage obligatoire.

6. L'établissement de procédures de règlement des différends doit se
fonder sur le principe d'égalité des parties concernées. La Commu-
nauté estime donc qu'il est indispensable que les organisations interna-
tionales, et notamment la Communauté, soient autorisées à désigner le
même nombre de candidats que les Etats pour la liste de conciliateurs
qualifiés qui, conformément à l'annexe, sera établie et tenue par le
Secrétaire général de l'ONU. L'actuelle version de l'annexe semble
indiquer une hésitation sur ce point puisqu'elle place cette disposition
entre crochets. La Communauté invite la Commission à supprimer
cette réserve.

Article 73 (Cas de succession d'Etats, de responsabilité d'un Etat ou
d'une organisation internationale, d'ouverture d'hostilités, de ter-
minaison de l'existence d'une organisation ou de terminaison de la
participation d'un Etat en qualité de membre d'une organisation)

7. Ce projet d'article porte sur des problèmes juridiques fort com-
plexes et de grande importance :

Premièrement : l'établissement des conséquences de la responsabi-
lité internationale d'une organisation internationale envers ses Etats
membres et envers les pays tiers et les autres organisations avec les-
quels elle a conclu un traité;

Deuxièmement : les conséquences de la terminaison de l'existence
d'une organisation internationale;

Troisièmement : les conséquences de la terminaison de la participa-
tion d'un Etat en qualité de membre d'une organisation.

8. La Communauté partage l'avis exprimé par la Commission dans
son commentaire", selon lequel les dispositions de ce projet d'article
portent sur des questions très délicates. L'actuelle version du projet
d'article 73 contient notamment une réserve générale quant à l'effet
juridique éventuel de la survenance d'une situation visée par ses dispo-

sitions et il semble indiqué pour le moment d'en rester à la position
ainsi adoptée par la Commisison.

Article 74 (Relations diplomatiques ou consulaires et conclusion de
traités)

9. La Communauté renvoie aux observations qu'elle a formulées
plus haut (par. 1 et 2) au sujet du projet d'article 63 et tient à rappeler
à nouveau qu'elle est représentée dans de nombreux pays tiers et
auprès de nombreuses organisations. Il y a lieu de reconnaître que la
rupture de telles relations entre la Communauté et les tiers n'a pas en
soi d'effet juridique sur les traités, à moins que leur application n'en
requière précisément l'existence.

III

Pour conclure, la Communauté se félicite de ce que les organisa-
tions internationales auxquelles le projet d'articles est appelé à s'appli-
quer aient eu l'occasion de jouer un rôle actif dans l'élaboration du
présent projet. La Communauté s'attend qu'un rôle identique de
pleine participation lui soit reconnu lors de l'élaboration finale du
projet d'articles et à l'occasion des procédures ultérieures qui permet-
tront d'en faire un instrument international adéquat, éventuellement
sous la forme d'une convention internationale.

2. Conseil d'assistance économique mutuelle

[Original : russe]
[16 novembre 1981]

[...] Le secrétariat du Conseil d'assistance économique mutuelle a
pris note avec satisfaction du travail remarquable accompli par la CDI
pour élaborer la deuxième partie du projet d'articles sur les traités
conclus entre Etats et organisations internationales et entre organisa-
tions internationales.

De même que le secrétariat du CAEM le soulignait dans ses observa-
tions présentées en 1980 au sujet des articles 1 à 60 du projet40, les arti-
cles 61 à 80 méritent pour l'essentiel une appréciation positive et peu-
vent constituer une bonne base permettant à la Commission d'élabo-
rer la version définitive du projet d'articles sur cette question.

Cependant, de l'avis du secrétariat du CAEM, quelques articles
appellent des précisions.

1. C'est le cas notamment de l'article 80 du projet qui devrait avoir
un caractère facultatif, aussi bien en ce qui concerne l'enregistrement
des traités par les participants que pour ce qui touche à l'obligation du
Secrétariat de l'ONU d'enregistrer ces traités. C'est pourquoi, dans
cet article, il conviendrait de dire que les traités doivent être transmis
au Secrétariat de l'ONU aux fins d'enregistrement et de publication
éventuels.

2. Au paragraphe 2 de l'article 65, compte tenu de la situation parti-
culière des organisations internationales, il conviendrait, de toute évi-
dence, de prévoir davantage qu'un délai de trois mois pour la présen-
tation de leurs objections par ces organisations.

3. Conseil de l'Europe
[Original : français]

[11 janvier 1982]

OBSERVATIONS DU SECRÉTARIAT DU CONSEIL DE L'EUROPE41

(NOVEMBRE 1981)

La présente note contient les observations du secrétariat du Conseil
de l'Europe42 sur le projet d'articles tel qu'il a été adopté par la CDI,

11 Annuaire... 1980, vol. II (2e partie), p. 81, commentaire de l'article 63,
par. 2.

" Ibid., p. 89 et suiv.

'" Annuaire... 1981, vol. II (2e partie), p. 204, annexe II, sect. C l .
" Le Conseil de l'Europe a également communiqué des exemplaires de deux

de ses publications : Statut du Conseil de l'Europe (avec amendements). Série
des traités européens (STE) n° 1, et « Modèles de clauses finales des conventions
et accords conclus dans le cadre du Conseil de l'Europe » que les membres de la
Commission ont pu consulter sur demande.

" Ces observations expriment le point de vue du secrétariat et pas nécessaire-
ment les vues de chacun des Etats membres de l'Organisation.
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en première lecture, à sa trente-deuxième session, pour ce qui est des
articles 27 à 80, et en deuxième lecture, à sa trente-troisième session,
pour ce qui est des articles 1 à 26. Ces observations tiennent compte,
d'une part, de la pratique du Conseil de l'Europe en matière d'accords
entre Etats et organisations internationales ou entre organisations
internationales et, d'autre part, de la pratique du Secrétaire général du
Conseil de l'Europe en sa qualité de dépositaire d'accords et conven-
tions internationaux.

Il est rappelé que, déjà en 1968, le secrétariat du Conseil de l'Europe
avait présenté des observations sur le projet d'articles sur le droit des
traités (devenu Convention de Vienne)43. Le présent projet d'articles
sur les accords entre Etals et organisations internationales constitue
une adaptation de la Convention de Vienne dont l'esprit, la forme et la
structure ont été respectés autant que possible. Ce projet répète donc
dans une large mesure les dispositions de la Convention de Vienne, si
bien que grand nombre des observations formulées en 1968 au sujet
des traités entre Etats restent valables et s'appliquent au présent projet
d'articles.

1. — OBSERVATIONS GÉNÉRALES

1. La pratique du Conseil de l'Europe en matière d'accords44 entre
Etats et organisations internationales ou entre organisations interna-
tionales est limitée. Dans les grandes lignes, elle consiste en :

a) Traités auxquels le Conseil de l'Europe est partie : il s'agit, d'une
part, de l'Accord de siège (STE 3) et de l'Accord complémentaire à
l'Accord général sur les privilèges et immunités du Conseil de l'Europe
(STE 4), conclus entre le Conseil de l'Europe et la France, d'autre
part, des accords de coopération avec d'autres organisations interna-
tionales qui prévoient généralement l'échange d'informations, la con-
sultation mutuelle sur des sujets d'intérêt commun et l'échange
d'observateurs;

b) Traités multilatéraux conclus au sein du Conseil de l'Europe
auxquels participent d'autres organisations internationales : c'est le
cas d'un nombre réduit de conventions et accords qui prévoient la par-
ticipation de la Communauté économique européenne en tant que par-
tie à ces conventions et accords43.

2. En ce qui concerne les accords de coopération, environ une ving-
taine ont été conclus à ce jour. Ces accords prennent souvent la forme
d'un échange de lettres. Dans d'autres cas, ils font l'objet d'un instru-
ment unique signé par les représentants des deux parties. Leur contenu
est d'une façon générale assez succinct et ne traite que de questions
générales (échange d'informations, consultation mutuelle, etc.).

3. Si l'article 13 du statut du Conseil de l'Europe dispose que « le
Comité des ministres est l'organe compétent pour agir au nom du
Conseil de l'Europe conformément aux articles 15 et 16 », aucune dis-
position du statut n'établit de façon expresse la capacité du Conseil de
l'Europe pour conclure des traités, ni l'organe compétent pour enga-
ger l'organisation sur le plan international. Toutefois, par une résolu-
tion de 1951, le Comité des ministres s'est déclaré compétent pour
conclure avec d'autres organisations intergouvernementales des
accords concernant les activités qui entrent dans la compétence du
Conseil46.

4. La procédure suivie dans la pratique pour la conclusion de ces
accords a été très variée, si bien qu'il est difficile de dégager des règles
communes ayant été à la base de la procédure suivie. L'on pourrait
néanmoins distinguer grosso modo trois groupes :

a) Un premier groupe englobe les accords négociés par le Secrétaire
général, dont l'entrée en vigueur est soumise à l'approbation ulté-

4] A/CONF.39/7, p. 19 à 39.

" Les conventions et accords conclus dans le cadre du Conseil de l'Europe,
numérotés dans l'ordre chronologique de leur signature, sont publiés dans la
Série des traités européens (STE).

" 11 convient de rappeler que la CEE est composée de dix Etats membres :
Allemagne, République fédérale d'; Belgique; Danemark; France; Grèce;
Irlande; Italie; Luxembourg; Pays-Bas et Royaume-Uni, qui sont également
membres du Conseil de l'Europe, lequel est composé de vingt et un Etats mem-
bres.

•" Voir en appendice aux présentes observations la section pertinente de la
résolution adoptée par le Comité des ministres lors de sa huitième session, en
mai 1951.

rieure du Comité des ministres du Conseil de l'Europe [v. p. ex.
l'Accord entre le Conseil de l'Europe et l'UNESCO (1952), l'Accord
conclu avec les Bureaux internationaux réunis pour la protection de la
propriété intellectuelle (1957), l'Accord conclu avec la Commission
internationale de l'état civil (1955) et l'Accord avec la FAO (1956)];

b) Un deuxième groupe englobe les accords qui font l'objet d'une
décision d'approbation préalable (dans certains cas sous forme de
résolution) du Comité des ministres, le Secrétaire général étant chargé
de transmettre cet accord à l'autre partie (v. p. ex. l'Accord entre le
secrétariat général du Conseil de l'Europe et le secrétariat général de
l'Organisation du Traité de Bruxelles par échange de lettres des
15 novembre 1951 et 4 août 1952, l'Arrangement entre l'OIT et le
Conseil de l'Europe concernant la création et le fonctionnement du
Centre international d'information et de recherche sur la formation
professionnelle du 8 décembre 1960 et l'Arrangement entre le Comité
des ministres du Conseil de l'Europe et la Commission des Commu-
nautés européennes par échange de lettres du 18 août 1959);

c) Un troisième groupe englobe les accords conclus par le Secrétaire
général agissant soit sur instructions du Comité des ministres, soit
avec son autorisation (v. p. ex. l'Accord entre le Conseil de l'Europe
et la Conférence européenne des ministres des transports par échange
de lettres des 17 mars et 22 mai 1954 et l'Accord entre le secrétariat
général du Conseil de l'Europe et le Secrétariat de l'ONU par échange
de lettres du 15 décembre 1951 mis à jour par les Arrangements sous
forme d'échange de lettres du 19 novembre 1971).

Les accords précités prennent donc indistinctement la forme d'un
échange de lettres ou d'un instrument unique.

5. Certains accords, toutefois, semblent échapper à la pratique qui
vient d'être décrite. Il s'agit d'accords conclus par le Secrétaire général
sous sa seule responsabilité. Ils ont été soit conclus par un échange de
lettres soit consignés dans un instrument unique. Dans les deux cas, la
signature par le Secrétaire général exprime le consentement à être lié
par le traité (v. p. ex. l'Accord entre le Conseil de l'Europe et l'UNI-
DRO1T du 12 janvier 1954, l'Accord entre le Conseil de l'Europe et la
Conférence de La Haye de droit international privé, du 13 décembre
1955, et l'Accord entre le Conseil de l'Europe et INTERPOL par
échange de lettres de leurs secrétaires généraux en date des 1er et
9 février 1960, respectivement).

6. La deuxième catégorie d'accords mentionnés ci-dessus (par. 1, b)
concerne un nombre réduit de traités multilatéraux conclus au sein du
Conseil de l'Europe et correspond à une évolution récente dans la pra-
tique conventionnelle de l'organisation. En effet, la question de la
participation d'organisations internationales aux conventions et
accords du Conseil de l'Europe ne s'est posée pour la première fois
qu'en 1974 au sujet de la participation de la CEE au projet de conven-
tion européenne pour la protection des cours d'eau internationaux
contre la pollution47. Jusqu'alors, les traités européens n'étaient
ouverts qu'à la participation d'Etats et, dans certains cas, des Etats
membres uniquement. Le projet de convention européenne pour la
protection des cours d'eau internationaux contre la pollution n'est
toujours pas adopté par le Comité des ministres, mais depuis 1974 plu-
sieurs autres instruments du Conseil de l'Europe ont été adoptés qui
prévoient la participation de la CEE. Ainsi la Convention européenne
sur la protection des animaux dans les élevages, du 10 mars 1976
(STE 87); la Convention européenne sur la protection des animaux
d'abattage, du 10 mai 1979 (STE 102); et la Convention relative à la
conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe, du
19 septembre 1979 (STE 104), sont ouvertes à la signature des Etats
membres et de la Communauté économique européenne. Elles seront
soumises à ratification, acceptation ou approbation.

7. La CEE a aussi la possibilité de devenir partie par simple signa-
ture à deux autres traités européens. Cependant, comme au moment
de leur adoption une telle éventualité n'avait pas été envisagée, il a
fallu conclure des protocoles additionnels. Il s'agit du Protocole addi-
tionnel du 24 juin 1976 (STE 89) à l'Accord européen sur l'échange de
réactifs pour la détermination des groupes tissulaires du 24 juin 1976
(STE 84); et du Protocole additionnel du 10 mai 1979 (STE 103) à la
Convention européenne sur la protection des animaux en transport
international du 13 décembre 1968 (STE 65).

47 Voir Annuaire... 1974, vol. II (2e partie), p. 383, doc. A/CN.4/274,
par. 376 et 377.
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8. Tous ces traités rentrent donc dans le champ d'application des
présents articles. Le régime qui leur est applicable s'écarte parfois —
comme il est indiqué ci-dessous — du régime prévu dans le projet de
la CDI.

9. Récemment, la CEE a également demandé à devenir partie à trois
accords du Conseil de l'Europe dans le domaine de la santé publique.
L'accord de principe ayant été donné par le Comité des ministres du
Conseil de l'Europe, le texte des instruments nécessaires est en cours
de négociation et d'élaboration.

II. — OBSERVATIONS SUR LE PROJET D'ARTICLES

Article 2 (Expressions employées)

1. Paragraphe 1, alinéa b bis : « acte de confirmation formelle ». —
Cette disposition réserve l'expression « ratification » à l'acte d'un
Etat, l'acte correspondant d'une organisation internationale étant
dénommé « acte de confirmation formelle ». Cette distinction n'est
pas connue dans la terminologie du Conseil de l'Europe.

S'agissant de la série des traités européens, la Convention euro-
péenne sur la protection des animaux dans les élevages (STE 87), la
Convention européenne sur la protection des animaux d'abattage
(STE 102) et la Convention relative à la conservation de la vie sauvage
et du milieu naturel de l'Europe (STE 104) prévoient la participation
de la CEE qui peut, comme un Etat membre, signer et ratifier, accep-
ter ou approuver ces conventions48.

S'agissant d'accords conclus par le Conseil de l'Europe avec
d'autres organisations internationales, l'acte par lequel l'organisation
établit son consentement à être liée par un tel accord prend générale-
ment la forme d'une décision d'approbation par le Comité des minis-
tres ou d'une résolution portant approbation d'un tel accord (voir les
observations relatives aux articles 11 à 15 ci-dessous).

La pratique du Conseil de l'Europe est donc conforme à la termino-
logie utilisée à l'alinéa b ter plutôt qu'à celle utilisée à l'alinéa b bis.

2. Paragraphe 1, alinéa j : « règles de l'organisation ». — En ce qui
concerne la définition de l'expression « règles de l'organisation », on
se souviendra que le Conseil de l'Europe avait déjà en 1968"', au sujet
du projet d'articles sur le droit des traités (devenu Convention de
Vienne), souhaité que des modifications soient apportées au texte de
l'article 4 de ce projet, où il était question des « règles pertinentes de
l'organisation », afin de préciser que

a) D'une part, les règles de l'organisation comprennent à la fois les
règles déjà existantes et celles qui pourraient être établies par la suite;

b) D'autre part, les règles de l'organisation peuvent consister en
pratiques qui, sans être consignées par écrit dans un instrument juridi-
que, guident l'activité des organes de l'organisation.

La question à laquelle il est fait allusion dans le commentaire à cette
disposition de savoir si les traités conclus par l'organisation ne sont
pas également compris dans les « règles de l'organisation » est tout à
fait pertinente. Une telle question peut même être soulevée au sujet des
traités auxquels l'organisation n'est pas partie mais qui, conclus au
sein de l'organisation, lui attribuent un certain nombre de droits et
obligations qu'elle accepte, tout au moins implicitement.

Article 6 (Capacité des organisations internationales de conclure des
traités)

3. Aucune disposition du statut n'établit de façon expresse la capa-
cité du Conseil de l'Europe pour conclure des traités. On peut toute-
fois estimer qu'une telle capacité résulte implicitement de l'alinéa b de
l'article 40 du statut, où il est dit à la dernière phrase :

« En outre, un accord particulier sera conclu avec le Gouverne-
ment de la République française qui définira les privilèges et im-
munités dont jouira le Conseil à son siège. »

Cette référence à l'accord de siège, traditionnellement conclu par
l'organisation en question avec l'Etat de siège, comporte reconnais-
sance implicite de la capacité de celle-ci à conclure des traités.

4. De même, l'article 20 de l'Accord général sur les privilèges et
immunités du Conseil de l'Europe (STE 2) prévoit que

« Le Conseil pourra conclure avec un ou plusieurs membres des
accords complémentaires aménageant, en ce qui concerne ce mem-
bre ou ces membres, les dispositions du présent Accord général. »

5. Enfin, il y a lieu de rappeler la résolution susmentionnée du
Comité des ministres de 1951, par laquelle ce dernier se déclare compé-
tent pour conclure avec d'autres organisations internationales des
accords dans le domaine de compétence du Conseil50.

Article 7 (Pleins pouvoirs et pouvoirs)
a) Dépôt des instruments de ratification, acceptation, approbation

et adhésion

6. Aux termes de cet article, les pleins pouvoirs sont entre autres exi-
gés

« pour exprimer le consentement de l'Etat à être lié par un tel
traité ».

Les articles 14 et 15 prévoient comme moyens d'expression de ce con-
sentement la ratification, l'acceptation, l'approbation et l'adhésion.
Conformément à l'article 2, par. 1, al. b et b ter, ces moyens s'enten-
dent de

« l'acte international ainsi dénommé par lequel un Etat [ou une
organisation internationale] établit sur le plan international son
consentement à être lié par un traité ».

Si cet acte est signé par le chef de l'Etat, le chef de gouvernement ou le
ministre des affaires étrangères, aucune confirmation de leur qualité
de représenter l'Etat n'est requise (art. 7, par. 2, al. a). En consé-
quence, la personne qui procède au dépôt des instruments susmention-
nés ne doit pas nécessairement être munie de pleins pouvoirs. Cette
règle est conforme à la pratique suivie en ce qui concerne les Etats par
le Secrétaire général du Conseil de l'Europe en tant que dépositaire des
traités européens. Par contre, les pleins pouvoirs sont exigés pour ce
qui est des actes de la CEE.

b) Adoption de traités conclus au sein d'une organisation interna-
tionale

1. Tel qu'il sera précisé ci-dessous aux observations relatives à l'arti-
cle 9, l'adoption du texte des conventions élaborées au sein du Conseil
de l'Europe, y compris celles auxquelles la CEE est admise à partici-
per, prend la forme d'une décision du Comité des ministres5'. Selon
une pratique bien établie, les représentants des Etats membres du
Comité des ministres n'ont pas à produire de pleins pouvoirs lors des
décisions relatives à l'adoption d'une convention. Toutefois,
l'article 7, par. 2, al. d, en posant la règle que les chefs de missions
permanentes auprès d'une organisation internationale sont compé-
tents en vertu de ces fonctions pour représenter leur Etat pour l'adop-
tion du texte d'un traité, limite cette compétence aux cas où le traité
est conclu « entre un ou plusieurs Etats et cette organisation ». Or,
dans la pratique du Conseil de l'Europe, les chefs de missions perma-
nentes ont également été considérés comme compétents sans présenta-
tion des pleins pouvoirs pour représenter leurs Etats pour l'adoption
du texte d'un traité (multilatéral) élaboré au sein de l'organisation
auquel participent certaines autres organisations internationales (tel
est le cas des traités ouverts à la participation de la CEE).

c) Les signatures différées sous réserve de ratification

8. Les signatures différées sous réserve de ratification ne sont pas
couvertes par l'article 7. En effet, ces signatures n'ont aucune des
significations prévues dans cet article, à savoir : a) adoption ou
authentification du texte d'un traité; ou b) expression du consente-
ment de l'Etat à être lié par un tel traité.

Or, dans la pratique internationale en matière d'accords multilaté-
raux, on a souvent recours à la pratique de la signature différée. Une
telle pratique a notamment une place considérable au Conseil de
l'Europe, où elle peut intervenir avant ou après l'entrée en vigueur de
l'accord.

" Voir également le projet de convention européenne pour la protection des
cours d'eau internationaux contre la pollution (cf. ci-dessus note 47).

" Voir ci-dessus note 43.

!0 Voir l'appendice aux présentes observations.
51 La seule exception à ce jour est la Convention européenne sur la classifica-

tion internationale des brevets d'invention (STE 17), qui a été soumise à une
conférence diplomatique.
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d) La « communication » du consentement de l'organisation à être
liée par un traité

9. L'utilisation dans le paragraphe 4 du mot « communiquer » sem-
ble restrictive et ne pas être adaptée à tous les cas où le représentant
d'une organisation internationale conclut des accords avec d'autres
Etats ou organisations internationales. Plusieurs accords de coopéra-
tion entre organisations internationales sont conclus par leurs secrétai-
res généraux de leur propre chef et initiative et dans le respect de leurs
fonctions statutaires. Dans de tels cas, ils communiquent non seule-
ment le consentement de l'organisation à être liée par l'accord, mais ils
expriment un tel consentement52.

Article 9 (Adoption du texte)
a) Décision d'adoption du texte

10. Selon le commentaire de la CDI au sujet du projet d'articles sur
le droit des traités (devenu Convention de Vienne), le terme « adop-
ter » signifie « fixer la forme et le contenu du traité envisagé »; il y est
précisé que « à ce stade les Etats qui négocient s'attachent uniquement
à établir le texte du traité en tant que document énonçant les disposi-
tions du traité envisagé »53. L'article 9 établit la règle que l'adoption
du texte s'effectue par le consentement de tous les participants à son
élaboration (ou par un vote majoritaire lorsqu'il s'agit d'un traité
adopté à une conférence internationale).

11. Dans la pratique du Conseil de l'Europe, il faut distinguer selon
qu'il s'agit d'un accord de coopération avec une organisation interna-
tionale ou d'un traité multilatéral ouvert à la participation de la CEE.
Dans le premier cas, l'application de l'article 9 ne soulève pas de pro-
blèmes particuliers. Il s'agira d'un accord bilatéral dont les conditions
seront convenues par les deux parties. Toutefois, lorsqu'il s'agit de
traités multilatéraux conclus au sein de l'organisation ouverts à la par-
ticipation de la CEE, l'adoption du texte du traité ne résulte pas d'une
coïncidence de décisions prises individuellement par les participants à
la négociation, mais elle prend la forme d'une décision du Comité des
ministres. Telle est la pratique habituellement suivie (non seulement
par le Conseil de l'Europe mais aussi par d'autres organisations inter-
nationales) pour les traités conclus entre les Etats membres, qui a été
également suivie dans les cas déjà mentionnés des conventions con-
clues au sein du Conseil de l'Europe auxquelles la CEE a été admise à
participer.

b) Règle de vote applicable

12. S'il est vrai que la décision du Comité des ministres peut être
qualifiée « d'adoption du texte » au sens du projet d'articles, la règle
de vote applicable n'est pas celle émise à l'article 9 du projet (à savoir
l'unanimité), mais celle qui résulte des dispositions pertinentes du sta-
tut du Conseil de l'Europe (art. 20) et du règlement intérieur des délé-
gués des ministres (art. 8) : l'adoption exige la majorité des deux tiers
des voix exprimées et la majorité des représentants ayant le droit de
siéger. Cette majorité acquise, le traité est ouvert à la signature s'il est
constaté qu'il n'y a pas d'opposition explicite d'un représentant.

13. Par ailleurs, une telle décision d'adoption d'un traité, par le
Comité des ministres peut être à l'origine d'une situation où des Etats
ou organisations internationales ayant participé à l'élaboration de ce
texte ne sont pas appelés à participer à son adoption au sein du Comité
des ministres. Tel sera le cas des Etats non membres du Conseil de
l'Europe ainsi que des organisations internationales qui ont pris part
aux travaux d'élaboration et sont admis à participer au traité, mais qui
ne sont pas représentés au Comité des ministres et, dès lors, ne partici-
pent pas à la décision d'adoption.

Article 10 (Authentification du texte)
a) L'adoption en tant que moyen d'authentification

14. La pratique du Conseil de l'Europe en matière conventionnelle
ne connaît pas de procédure spéciale pour l'authentification du texte

" Accords entre le Conseil de l'Europe et la Conférence de La Haye de droit
international privé (13 décembre 1955) et le Conseil de l'Europe et l'UNIDROIT
(12 janvier 1954).

" Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur le droit des trai-
tés, Documents de la Conférence (publication des Nations Unies, numéro de
vente : F.70.V.5), p. 15, commentaire de l'article 8 (Adoption du texte), par. 1.

d'un traité conclu dans son cadre. Lorsqu'un texte conventionnel a
fait l'objet d'une décision positive du Comité des ministres, confor-
mément à l'observation sur l'article 9 ci-dessus, il est considéré
comme texte ne varietur. Cette décision étant la dernière étape de la
procédure d'élaboration des traités multilatéraux conclus au sein du
Conseil de l'Europe, l'authentification du texte se confond avec son
« adoption ». Etant donné que cette pratique n'est pas particulière au
Conseil de l'Europe, mais qu'elle est suivie par d'autres organisations
internationales et dans le cadre de conférences internationales, il y
aurait éventuellement lieu de faire figurer l'adoption parmi les moyens
d'authentification du texte d'un traité.

15. Toutefois, la découverte d'une erreur matérielle dans le texte
approuvé par le Comité des ministres du Conseil de l'Europe, avant
l'ouverture à la signature, ne donne pas lieu à la procédure de correc-
tion prévue à l'article 79 du projet de la CDI. En effet, la correction
d'une telle erreur avant la signature du texte s'effectue par une déci-
sion du Comité des ministres dans les mêmes conditions que la déci-
sion portant « adoption » du texte conventionnel. Ainsi, cette der-
nière ne produit pas, en ce qui concerne la correction des erreurs, les
conséquences attachées par la Commission à l'authentification du
texte.

b) La signature différée

16. Le paragraphe 2 de l'article 10 mentionne la signature comme
moyen d'authentification du texte d'un traité. S'agissant de traités
multilatéraux, la signature ne peut avoir cette signification que si elle
est apposée au texte par tous les représentants ayant participé à la
négociation, immédiatement ou peu après l'adoption du texte. Un
traité multilatéral qui permet des signatures différées ne pourra donc
être authentifié par ce moyen, étant donné qu'il entre souvent en
vigueur avant sa signature par tous les Etats ayant participé à la négo-
ciation.

Article II (Modes d'établissement du consentement à être lié par
un traité);

Article 12 (La signature comme mode d'établissement du consente-
ment à être lié par un traité);

Article 14 (La ratification, un acte de confirmation formelle,
l'acceptation ou l'approbation comme mode d'établissement du
consentement à être lié par un traité) et

Article 15 (L'adhésion comme mode d'établissement du consentement
à être lié par un traité)

a) Pratique conventionnelle du Conseil de l'Europe

17. A propos de ces articles qui contiennent des dispositions qui
règlent les modes d'établissement du consentement à être lié par un
traité, il y a lieu de rappeler brièvement la pratique conventionnelle du
Conseil de l'Europe en la matière, tout en soulignant que les observa-
tions qui suivent concernent uniquement la catégorie susmentionnée
des traités multilatéraux conclus au sein du Conseil de l'Europe aux-
quels participe la CEE.

18. Tout d'abord, dans cette pratique, il y a lieu de distinguer entre
les accords qui peuvent faire l'objet d'une signature sans ou sous
réserve de ratification ou d'acceptation, et les conventions qui doivent
toujours faire l'objet d'une ratification, acceptation ou approbation
(cf. « Modèles de clauses finales »). En outre, la ratification, l'accep-
tation ou l'approbation doivent toujours être précédées de la signa-
ture.

19. Deuxièmement, une distinction est également faite entre les dif-
férents moyens d'exprimer le consentement à être lié par un traité en
fonction de la qualification d'un Etat pour devenir partie au traité en
question. Ainsi, la signature et par conséquent la ratification, l'accep-
tation et l'approbation sont en principe réservées aux seuls Etats mem-
bres, alors que Y adhésion, après l'entrée en vigueur du traité, n'est en
principe ouverte qu'aux Etats non membres du Conseil de l'Europe.

20. Comme indiqué ci-dessus, cette pratique a connu récemment une
certaine évolution, si bien qu'aujourd'hui plusieurs conventions pré-
voient la participation de la Communauté économique européenne,
qui est admise à signer et ratifier, accepter ou approuver les conven-
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lions, comme un Etat membre (bien qu'une telle ratification, accepta-
tion ou approbation ne soit pas prise en compte pour l'entrée en
vigueur de ces conventions, seules les ratifications des Etats membres
comptant à cet effet)54.

21. La possibilité de devenir partie à une convention ou à un accord
conclu au sein du Conseil de l'Europe par voie d'adhésion est en règle
générale déterminée par des dispositions expresses figurant dans les
clauses finales desdits instruments conventionnels. A l'heure actuelle,
elle n'a été prévue que pour des Etats non membres, les organisations
internationales n'étant ainsi pas admises à adhérer à ces traités. En
outre, dans tous les cas l'adhésion n'est possible qu'après l'entrée en
vigueur de la convention ou de l'accord, conformément aux disposi-
tions relatives au nombre de ratifications ou de signatures sans réserve
de ratification requis à cet effet. Ainsi, l'adhésion d'Etats tiers ne peut
influer sur l'entrée en vigueur des traités en question.

b) Le projet d'articles de la CDI

22. Contrairement à cette pratique du Conseil de l'Europe, le projet
d'articles de la CDI n'établit pas de distinction entre les différents
moyens d'exprimer le consentement à être lié par un traité en fonction
de la qualification d'un Etat ou d'une organisation pour devenir partie
au traité en question. Les articles 12 et 14 relatifs à la signature et à la
ratification ne contiennent aucune définition des Etats ou organisa-
tions qui ont la faculté de devenir parties au traité par voie de signa-
ture, ratification, acte de confirmation formelle, acceptation ou
approbation. Seul l'article 1S relatif à l'adhésion se limite à exiger que
l'adhésion par un Etat ou par une organisation internationale soit pré-
vue en ce qui concerne « cet Etat » ou « cette organisation ».

23. Les articles 12 et 14 mentionnent la signature et la ratification,
respectivement, comme mode d'établissement du consentement à être
lié par un traité « lorsque les Etats et les organisations ayant participé
à la négociation étaient convenus que la signature aurait cet effet : la
ratification serait requise ». Par cette expression, on doit entendre, en
vertu du paragraphe 1, al. c, de l'article 2, les Etats ou organisations
« ayant participé à l'élaboration et à l'adoption du texte du traité ».

24. Comme il a été exposé ci-dessus au sujet de la pratique du Con-
seil de l'Europe, il se peut que, dans certains cas, des Etats non mem-
bres du Conseil, ainsi que des organisations internationales, qui ont
éventuellement pu prendre part à l'élaboration des projets de conven-
tion ou d'accord ne participent pas à l'« adoption » du texte; ils ne
sont donc pas à considérer comme des Etats ou des organisations
« ayant participé à la négociation » dans le sens des dispositions de
la CDI.

25. En ce qui concerne la règle énoncée à l'article 1S, al. c, il faudrait
préciser que cette disposition ne peut s'appliquer qu'en l'absence
d'une clause expresse réglant l'adhésion figurant dans le traité. En
effet, les accords et conventions conclus au sein du Conseil de
l'Europe qui ne sont pas « fermés », c'est-à-dire réservés aux Etats
membres de l'organisation, contiennent en règle générale une clause
qui règle les procédures d'adhésion. Bon nombre de ces clauses exigent
une décision du Comité des ministres (invitation ou accord préalable)
parmi les conditions d'une telle adhésion. Il va sans dire que la règle
contenue dans l'alinéa c susmentionné ne s'applique qu'en l'absence
d'une clause expresse réglant l'adhésion.

Article 17 (Consentement à être lié par une partie d'un traité et
choix entre des dispositions différentes)

26. La pratique du Conseil de l'Europe en matière conventionnelle
ne connaît pas d'exemples de traités permettant un choix entre des dis-
positions différentes (par. 3 et 4), soit l'existence de dispositions alter-
natives s'excluant réciproquement.

27. Par contre, en ce qui concerne la possibilité d'être lié par une
partie d'un traité, cinq conventions conclues au sein du Conseil per-
mettent d'accepter comme obligatoires certaines parties seulement de
leurs dispositions (par. 1 et 2), à savoir : la Convention européenne
pour le règlement pacifique des différends (STE 23); la Charte sociale

européenne (STE 35); la Convention européenne sur la réduction des
cas de pluralité de nationalités et sur les obligations militaires en cas de
pluralité de nationalités (STE 43); le Code européen de sécurité sociale
(STE 48); et la Convention européenne sur le contrôle de l'acquisition
et de la détention d'armes à feu par des particuliers (STE 101). Toute-
fois, aucune de ces conventions n'est actuellement ouverte à la partici-
pation de la CEE. La disposition de l'article 17 du projet de la CDI ne
présente par conséquent aucun intérêt particulier en ce qui concerne la
pratique du Conseil de l'Europe dans ce domaine.

Article 19 (Formulation des réserves)

28. La pratique du Conseil de l'Europe en matière conventionnelle
ne s'écarte pas des règles contenues dans cette disposition. Elle connaît
des exemples rentrant dans chacun des trois alinéas de l'article pro-
posé par la CDI :

a) Certains accords et conventions conclus au sein du Conseil de
l'Europe disposent expressément que les réserves ne sont pas admises
ou que la ratification, l'acceptation, l'adhésion ou encore la signature
sans réserve de ratification, etc., emportent de plein droit l'accepta-
tion de toutes les dispositions du traité (alinéa a), tel est notamment le
cas de l'Accord européen pour la répression des émissions de radiodif-
fusion effectuées par des stations hors des territoires nationaux
(STE 53) et de l'Arrangement européen sur l'échange des programmes
au moyen de films de télévision (STE 27).

b) Dans d'autres cas, des réserves déterminées sont expressément
autorisées par le texte conventionnel (alinéa b), par exemple par la
Convention européenne pour le règlement pacifique des différends
(STE 23). Enfin, certaines conventions telles la Convention de sauve-
garde des droits de l'homme et des libertés fondamentales (STE 5) et
la Convention européenne d'établissement (STE 19) ne permettent
une réserve que dans la mesure où une loi en vigueur sur le territoire
d'une partie au moment de la signature ou du dépôt de son instrument
de ratification n'est pas conforme à une disposition particulière de la
Convention.

Dans ce contexte, il y a lieu de souligner que la pratique récente du
Conseil de l'Europe s'oriente vers le système des réserves dites « négo-
ciées » : le texte des réserves qui sont les seules à être admises est arrêté
lors de l'élaboration de la convention ou de l'accord. Les réserves dont
il s'agit figurent alors soit dans le texte même de la convention ou de
l'accord, soit le plus souvent en annexe à celui-ci, et tout Etat contrac-
tant peut déclarer faire usage d'une ou plusieurs de ces réserves". Ce
système de réserves négociées est également prévu dans les « Modèles
de clauses finales », qui précisent toutefois qu'un tel système n'est
qu'un exemple parmi d'autres qui peuvent être imaginés pour la for-
mulation des réserves et, en particulier, que la liste des réserves autori-
sées n'est pas nécessairement limitative.

c) Lorsque le texte conventionnel est muet au sujet des réserves (ali-
néa c), l'on admet que des réserves peuvent être formulées à l'égard de
n'importe quelle disposition de la convention ou de l'accord à condi-
tion qu'elles ne soient pas incompatibles avec l'objet et le but du
traité. Tel est, par exemple, le cas en ce qui concerne les Conventions
européennes sur la protection des animaux dans les élevages (STE 87)
et sur la protection des animaux d'abattage (STE 102). En vue de cla-
rifier la situation et sans qu'une pratique rigide n'existe en la matière,
la réserve est notifiée aux Etats membres, à toute partie contractante,
ainsi qu'à la CEE lorsque celle-ci est admise à participer à la conven-
tion ou à l'accord.

" La Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu natu-
rel de l'Europe (STE104), toutefois, prévoit qu'elle entrera en vigueur après que
cinq Etats, dont au moins quatre Etats membres du Conseil de l'Europe, auront
ratifié, accepté ou approuvé la Convention.

15 Ceci est le cas, à titre d'exemple, de la Convention européenne relative à
l'assurance obligatoire de la responsabilité civile en matière de véhicules automo-
teurs (STE 29), de la Convention européenne pour la répression des infractions
routières (STE 52), de la Convention européenne sur la réduction des cas de plu-
ralité de nationalités et sur les obligations militaires en cas de pluralité de natio-
nalités (STE 43) et de la Convention européenne portant loi uniforme en matière
d'arbitrage (STE 56). En ce qui concerne les conventions qui prévoient l'adhé-
sion de la CEE, la Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du
milieu naturel de l'Europe (STE 104) tombe dans cette catégorie, mais elle ne
prévoit pas la possibilité pour la CEE de faire des réserves, cette possibilité
n'appartenant qu'aux « Etats » (art. 22, par. 1).
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Article 21 (Effets juridiques des réserves et des objections aux réser-
ves)

29. Cet article prévoit que l'application d'une réserve a pour effet de
faire intervenir automatiquement la règle de la réciprocité dans les
relations entre la partie auteur de la réserve et les autres parties.

30. La pratique du Conseil de l'Europe est différente. Les « Modèles
de clauses finales des conventions et accords conclus dans le cadre du
Conseil de l'Europe » prévoient la disposition suivante :

« La Partie gui a formulé* une réserve au sujet d'une disposition
(du présent Accord) (de la présente Convention) ne peut prétendre à
l'application de cette disposition par une autre Partie*. »

Toutefois, les autres parties ont la faculté, dans leurs relations avec la
partie qui a formulé la réserve, de se prévaloir ou ne pas se prévaloir
de la modification résultant de cette réserve, c'est-à-dire qu'elles peu-
vent accepter des réserves « à sens unique ».

31. Selon cette pratique, l'application d'une réserve n'a pas pour
effet de modifier automatiquement les dispositions du traité sur les-
quelles elle porte, pour la partie qui en est l'auteur et pour les autres
parties dans leurs relations réciproques, mais uniquement de priver,
d'un côté, l'Etat qui a formulé la réserve du droit de réclamer sur le
plan international et dans les relations avec les autres parties l'applica-
tion de la disposition à laquelle cette réserve se réfère et, de l'autre
côté, les autres parties du droit d'opposer à cet Etat l'obligation con-
ventionnelle couverte par ladite réserve.

32. Il y a lieu de rappeler toutefois que les « Modèles de clauses fina-
les » auxquelles il est fait référence n'ont aucun caractère contraignant
et qu'une solution différente peut être adoptée dans un cas particulier.

Article 22 (Retrait des réserves et des objections aux réserves)

33. D'après la pratique suivie au sein du Conseil de l'Europe, tout
Etat (ou organisation) contractant qui a formulé une réserve peut à
tout moment la retirer en tout ou en partie en adressant une notifica-
tion au Secrétaire général du Conseil de l'Europe. Le retrait prendra
effet à la date de réception de la notification par le Secrétaire général
(cf. « Modèles de clauses finales », art. e, par. 2).

Article 23 (Procédure relative aux réserves)

34. En ce qui concerne la communication des réserves et des objec-
tions, il serait souhaitable de tenir compte, dans le texte de ces articles,
des traités pour lesquels est prévu un dépositaire autre que le gouver-
nement d'un Etat ayant qualité pour devenir partie au traité. Dans ce
cas, la communication devra être adressée au dépositaire qui sera tenu
de la faire parvenir aux autres Etats intéressés.

35. En vertu du paragraphe 1 de cet article, la communication doit
être faite aux organisations internationales et Etats « ayant qualité
pour devenir parties au traité », termes qui ne sont pas définis à
l'article 2 du projet de la CDI. Dans bien des cas, il semble que le cer-
cle de ces organisations et de ces Etats soit très difficile à délimiter.
Dans ces conditions, il serait donc peut-être préférable de ne pas men-
tionner, outre les Etats et les organisations contractants et les parties,
que les Etats et les organisations ayant participé à la négociation du
traité.

36. La règle contenue au paragraphe 2 de cet article est conforme à
la pratique du Conseil de l'Europe. En effet, les « Modèles de clauses
finales » prévoient que, lorsqu'elle est formulée lors de la signature du
traité, une réserve doit être confirmée formellement par l'Etat qui en
est l'auteur, au moment où il exprime son consentement à être lié par
le traité". En pareil cas, la réserve sera réputée avoir été faite à la date
à laquelle elle a été confirmée.

Article 24 (Entrée en vigueur)

37. L'entrée en vigueur des conventions et accords multilatéraux
conclus au sein du Conseil de l'Europe est déterminée par des disposi-

" Parmi les traités européens qui prévoient la participation de la CEE, seule la
Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de
l'Europe (STE 104) contient une clause relative aux réserves, aux termes de
laquelle uniquement les Etats peuvent formuler des réserves, la même possibilité
n'existant pas pour la CEE.

tions incorporées dans lesdits instruments. Les « Modèles de clauses
finales » (qui, rappelons-le, n'ont qu'une valeur indicative) prévoient
que les conventions et accords du Conseil de l'Europe entreront en
vigueur le premier jour du mois qui suit l'expiration d'une période
déterminée après la date à laquelle un certain nombre d'Etats mem-
bres du Conseil de l'Europe auront exprimé leur consentement à être
liés par la convention ou l'accord en question. Une règle pareille
s'applique pour l'entrée en vigueur du traité à l'égard de tout Etat ou
de la CEE qui exprimera ultérieurement son consentement à être lié
par le traité.

Article 25 (Application à titre provisoire)

38. L'application provisoire a été prévue par un certain nombre
d'instruments élaborés au sein du Conseil de l'Europe" mais qui sont
des traités entre Etats uniquement.

Article 29 (Application territoriale des traités)
a) Régime prévu par les « Modèles de clauses finales »

39. Selon la pratique du Conseil de l'Europe, également suivie dans
le cas des traités ouverts à la participation de la CEE, tout Etat peut,
au moment de la signature ou au moment du dépôt de son instrument
de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, désigner
le ou les territoires auxquels s'applique la convention ou l'accord
(art. d, par. 1, des « Modèles de clauses finales »).

40. Par ailleurs, tout Etat peut, à tout autre moment par la suite, par
une déclaration adressée au Secrétaire général du Conseil de l'Europe,
étendre l'application du traité à tout autre territoire désigné dans la
déclaration (art. d, par. 2). En outre, toute déclaration faite par un
Etat pour désigner le ou les territoires auxquels s'applique le traité
peut être retirée par notification adressée au Secrétaire général (art. d,
par. 3).

b) Texte proposé par la CDI

41. Comparée à cette pratique du Conseil de l'Europe, la disposition
proposée par la CDI soulève quelques réserves (d'ailleurs déjà formu-
lées en 1968 au sujet du projet d'articles sur le droit des traités58 dans
la mesure où il n'est pas clairement établi si les termes « à moins
qu'une intention différente ne ressorte du traité ou ne soit par ailleurs
établie » visent également les déclarations unilatérales des parties inté-
ressées. Il n'est pas certain, en effet, que ces termes « donnent à la
règle la souplesse nécessaire pour satisfaire à toutes les exigences légiti-
mes en matière d'application territoriale des traités », comme l'a
estimé la CDI dans son commentaire sur le projet d'articles sur le droit
des traités".

Article 39 (Règle générale relative à l'amendement des traités) et

Article 40 (Amendement des traités multilatéraux)

42. Ici encore, il y a lieu de distinguer dans la pratique du Conseil de
l'Europe j

a) Les accords de coopération conclus par l'organisation avec
d'autres organisations internationales qui sont tous des accords bilaté-
raux par rapport auxquels la règle de l'article 39 ne pose pas de problè-
mes dans la mesure où toute modification devra nécessairement faire
l'objet d'un accord entre les parties; et

b) Les accords multilatéraux conclus au sein du Conseil de l'Europe
et qui sont ouverts à la participation de la CEE. On a vu que le nombre
de ces traités est réduit. Parmi eux, les suivants contiennent des dispo-
sitions relatives à leur amendement : Convention européenne sur la
protection des animaux dans les élevages (STE 87); Accord européen
sur l'échange de réactifs pour la détermination des groupes tissulaires
(STE 84); Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du
milieu naturel de l'Europe (STE 104).

" Accord général sur les privilèges et immunités du Conseil de l'Europe
(STE 2); troisième Protocole additionnel à cet accord général (STE 28); Conven-
tion relative à l'élaboration d'une pharmacopée européenne (STE/50).

11 Voir ci-dessus note 43.

" Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur le droit des trai-
tés, Documents de la Conférence..., p. 36, commentaire de l'article 25 (Applica-
tion territoriale des traités), par. 4.
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Ces différents traités illustrent les différentes solutions qui, dans la
pratique conventionnelle du Conseil de l'Europe, sont appliquées lors-
que des clauses d'amendement sont prévues par des traités européens.
Ainsi

i) La Convention européenne sur la protection des animaux dans
les élevages laisse le dernier mot au Comité des ministres,
organe compétent pour procéder à l'amendement de la Conven-
tion. La proposition d'amendement, toutefois, émane d'un
comité permanent composé des parties contractantes et créé par
la Convention elle-même.

ii) L'Accord européen sur l'échange de réactifs pour la détermina-
tion des groupes tissulaires laisse les amendements à la compé-
tence des seules parties contractantes.

iii) La Convention relative à la conservation de la vie sauvage, tout
en laissant le dernier mot aux parties contractantes, prévoit
néanmoins l'intervention du Comité des ministres qui doit, dans
certaines circonstances, approuver au préalable l'amendement
proposé.

43. Au vu de ces différentes solutions et de l'expérience du secréta-
riat général du Conseil de l'Europe, il semble que la règle générale
contenue dans l'article 39, selon laquelle « un traité peut être amendé
par la conclusion d'un accord entre les parties », est formulée d'une
manière trop absolue et trop rigide. En effet, aux termes des disposi-
tions particulières de certains traités, l'amendement devra faire l'objet
d'une décision à laquelle participent non seulement les parties au
traité, mais encore d'autres Etats (siégeant au Comité des ministres du
Conseil de l'Europe). Dans les cas où l'accord de ces autres Etats est
nécessaire pour l'adoption de l'amendement, l'accord ne produira pas
l'effet que lui attribue la règle générale de l'article 39, si lesdits autres
Etats refusent de concourir à cette décision.

44. Aux termes du paragraphe 2 de l'article 40, « toute proposition
tendant à amender un traité multilatéral [...] doit être notifiée à tous
les Etats et à toutes les organisations contractantes ou, selon le cas, à
toutes les organisations contractantes, et chacun d'eux est en droit de
prendre part [...] ». A ce sujet, il y a lieu de noter que dans le cas où le
traité a été élaboré au sein d'un organe d'une organisation internatio-
nale, telle que le Conseil de l'Europe, non seulement les Etats et orga-
nisations contractantes mais également les autres Etats membres de
l'organisation peuvent avoir un intérêt légitime d'être informés des
propositions d'amendements et de participer aux décisions y relatives,
sans qu'il soit nécessaire de le stipuler expressément dans le traité en
cause. Par conséquent, il serait éventuellement opportun de faire men-
tion dans ce contexte soit des Etats et organisations ayant participé à
la négociation du traité (englobant ainsi les Etats membres de l'organi-
sation au sein de laquelle le traité a été élaboré), soit de l'organe au
sein duquel le traité a été élaboré.

Article 56 (Dénonciation ou retrait dans le cas d'un traité ne conte-
nant pas de dispositions relatives à l'extinction, à la dénonciation
ou au retrait) et

Article 65 (Procédure à suivre concernant la nullité d'un traité, son
extinction, le retrait d'une partie ou la suspension de l'applica-
tion du traité)
a) Procédure de dénonciation prévue par le traité lui-même

45. L'article 56 prévoit les conditions dans lesquelles une partie peut
dénoncer un traité. Elle ne pose pas de problèmes par rapport à la pra-
tique du Conseil de l'Europe, dans la mesure où elle réserve le cas où le
traité prévoit « qu'on puisse le dénoncer ou s'en retirer ».

46. L'article 65, par contre, qui prévoit la procédure à suivre en cas
de retrait d'une partie à un traité multilatéral, ne contient pas de
pareille réserve concernant les dispositions du traité lui-même relatives
à la procédure de dénonciation. En particulier, l'article 65 prévoit que
la partie qui souhaite se retirer d'un traité doit commencer par expri-
mer sa prétention par écrit en la justifiant (« doit indiquer les raisons
de celle-ci »).

47. Selon la pratique du Conseil de l'Europe, telle que consignée
dans les « Modèles de clauses finales », toute partie à un traité peut, à
tout moment, dénoncer la convention ou l'accord qui la lie en adres-
sant une notification au Secrétaire général sans avoir à justifier les rai-

sons pour lesquelles elle dénonce le traité. Par ailleurs, la dénonciation
prendra effet automatiquement le premier jour du mois qui suit l'expi-
ration d'une période déterminée après la date de réception de la notifi-
cation par le Secrétaire général (art. f). Elle est donc effective à partir
de cette date et, à cet égard, la pratique du Conseil de l'Europe
s'écarte également de la solution préconisée par l'article 65 qui prévoit
une période (trois mrîis, sauf urgence particulière) pendant laquelle
une partie ne peut pas mettre sa prétention à exécution. Le Secrétaire
général, de son côté, est tenu de communiquer la dénonciation à tous
les Etats membres du Conseil de l'Europe et à tout Etat ayant adhéré à
la convention ou à l'accord (art. g) ainsi qu'à la CEE lorsque celle-ci
est admise à participer à la convention ou à l'accord,

b) Notification au dépositaire de la dénonciation

48. Par ailleurs, l'article 65 prévoit que la notification soit adressée
« aux autres parties » uniquement. Il semble souhaitable de tenir
compte des traités pour lesquels un dépositaire autre que le gouverne-
ment d'une partie a été prévu et d'envisager que les parties adressent la
notification exigée au paragraphe 1 de l'article 65 également à ce
dépositaire.

Article 77 (Fonctions des dépositaires)
a) Obligation de communiquer les textes du traité et certains actes

relatifs au traité

49. Le projet d'article 77 oblige le dépositaire à communiquer aux
Etats ayant qualité pour devenir parties au traité copie du texte origi-
nal et de tous autres textes du traité (par. 1, al. 6) et à informer les
mêmes Etats de certains actes relatifs au traité (par. 1, al. e et f). Selon
l'observation ci-dessus (par. 35) à propos de l'article 23, le cercle des
« Etats ayant qualité pour devenir parties au traité » peut être difficile
à éliminer. Il serait par conséquent préférable de limiter l'obligation
du dépositaire aux Etats et organisations ayant participé à la négocia-
tion du traité, aux Etats et organisations contractants et aux parties,
dans le sens des définitions données par l'article 2 du projet de
la CDI.

50. S'agissant des conventions et accords conclus au sein du Conseil
de l'Europe, les notifications doivent être adressées en règle générale
aux Etats membres du Conseil et à tout Etat ayant adhéré à la conven-
tion ou à l'accord (cf. « Modèles de clauses finales », art. g), ainsi
qu'à la CEE lorsque celle-ci est admise à participer à la convention ou
à l'accord. Il va de soi qu'un Etat ou une organisation ayant qualité
pour devenir partie au traité, et qui ne figure pas parmi les Etats ou
organisations susmentionnés, pourra à tout moment s'adresser au
dépositaire en vue d'obtenir toute information sur le traité auquel il
peut devenir partie.

b) Enregistrement auprès du Secrétariat de l'ONU

51. Les accords de coopération conclus par le Conseil de l'Europe
avec d'autres organisations internationales ne font l'objet d'aucun
enregistrement. Pour ce qui est des traités multilatéraux conclus au
sein du Conseil de l'Europe (et notamment ceux ouverts à la participa-
tion de la CEE), voir ci-dessous le commentaire de l'article 80.

Article 78 (Notifications et communications)

52. Dans la pratique du Conseil de l'Europe, la date à laquelle une
notification devient effective est généralement fixée en fonction de sa
réception par le Secrétaire général du Conseil (cf. « Modèles de clau-
ses finales », art. d, par. 2 et 3 : déclaration des territoires auxquels
s'appliquera la convention ou l'accord et retrait d'une telle déclara-
tion; art. e, par. 2 : retrait des réserves; art. f, par. 2 : dénonciation).

Article 79 (Correction des erreurs dans les textes ou les copies
certifiées conformes des traités)

53. En ce qui concerne les conventions et accords conclus au sein du
Conseil de l'Europe, la pratique en matière de correction des erreurs
est la suivante : lorsque le texte d'une convention ou d'un accord con-
tient une erreur matérielle, le Comité des ministres procède à la correc-
tion de cette erreur et autorise le Secrétaire général à certifier ladite
correction. Muni de cette autorisation, le Secrétaire général dresse et
signe un procès-verbal de rectification dont un exemplaire est commu-
niqué à chaque Etat membre du Conseil et à tout Etat ayant adhéré au
traité en question. La question ne s'est pas posée au sujet des traités
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qui prévoient l'adhésion de la CEE. Le procès-verbal de rectification
est également communiqué pour enregistrement au Secrétariat de
l'Organisation des Nations Unies (cf. ci-dessus les observations relati-
ves à l'article 10).

Article 80 (Enregistrement et publication des traités)

54. Les conventions et accords conclus au sein du Conseil de
l'Europe font, dès qu'ils sont entrés en vigueur, l'objet d'un enregis-
trement auprès du Secrétariat des Nations Unies par les soins du Secré-
taire général du Conseil de l'Europe, en tant que dépositaire de ces
traités. Les Conventions européennes sur la protection des animaux
dans les élevages et sur la protection des animaux d'abattage ont été
soumises pour enregistrement, en 1979 et 1982 respectivement.

Appendice

RÉSOLUTION

adoptée par le Comité des ministres
lors de sa huitième session, mai 195160

60 Texte de caractère statutaire, joint au Statut du Conseil de l'Europe (avec
amendements) [STE ]].

Rapports avec les organisations internationales
intergouvernementales et non gouvernementales

i) Le Comité des ministres peut, au nom du Conseil de l'Europe,
conclure avec toute organisation intergouvernementale des accords
concernant les activités qui rentrent dans la compétence du Conseil.
Ces accords fixeront notamment les conditions dans lesquelles des
relations seront établies entre une telle organisation et le Conseil de
l'Europe.

ii) Le Conseil de l'Europe, ou l'un quelconque de ses organes, est
qualifié pour exercer telles fonctions qui, rentrant dans la compétence
du Conseil de l'Europe, pourront lui être confiées par d'autres organi-
sations intergouvernementales européennes. Le Comité des ministres
conclut les accords nécessaires à cet effet.

iii) Les accords visés au paragraphe premier peuvent notamment
prévoir :

a) 'Que le Conseil prendra toutes mesures utiles pour recevoir des
rapports réguliers et des informations, soit par écrit, soit oralement,
des organisations précitées et leur en adresser;

b) Que le Conseil formulera les avis et rendra les services qui lui
seraient demandés par ces organisations.

iv) Le Comité des ministres peut, au nom du Conseil de l'Europe,
prendre toutes dispositions utiles pour consulter des organisations
internationales non gouvernementales qui s'occupent de questions
relevant de la compétence du Conseil de l'Europe.
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